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Liste des oppositions
(Mise à jour le 29 décembre 2025)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

M. Cheikh Nasser Abdulla N. A. AL THANI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

M. Rashit SHAYKHUTDINOV Ste Ent. Nicolas CLEMENT & Frauke 
HERMANS

Non-paiement factures de frais de pension

M. Eid Abdulhakim ALSHAMSI Manon SCANDELLA-LACAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Abdulatif AL-EMADI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Abdullah Mohammed AL ATTIYAH Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Philippe GONÇALVES-DIAS Jérémy DA SILVA Non-paiement factures de frais de pension

Damien LECROQ Ste Ent. Ludovic GADBIN Non-paiement factures de frais de pension

Oliver MATKOVIC Stéphane CERULIS Non-paiement factures de frais de pension

Nicolas LEMEUNIER Ste Ent. Mathieu BRASME Non-paiement factures de frais de pension

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA Ste Ent. Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA Ste Ent. Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS Ste Ent. François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI Ste Ent. Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN Ste Ent. Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET Ste Ent. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND Ste Ent. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI Ste Ent. Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN Ste Ent. Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension 
agréments – non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

PARISLONGCHAMP – 9 JUIN 2024 - PRIX MELISANDE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Faisant suite à leur décision en date du 15 octobre 2025 et à l’ensemble des éléments présents 
dans ladite décision qui mentionne notamment que les Commissaires de France Galop ont : 

-	 distancé la pouliche ALMARA de la 3ème place du Prix MELISANDE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère ROSE JAIPUR ; 2ème APPY SAXON ; 3ème SOME SKYE ; 4ème EARENDEL (IRE) ; 5ème FLYING FINN 
(IRE) ; 

-	 sursis à statuer concernant la responsabilité ou non de la Société d’Entraînement, 
gardienne de la pouliche ALMARA en raison de l’ouverture d’un complément d’enquête 
qui sera porté à la connaissance de ladite Société d’Entraînement et du propriétaire 
de la pouliche ;

Après avoir dûment appelé le propriétaire et l’entraîneur d’ALMARA à se présenter pour 
l’examen contradictoire du dossier le mercredi 14 janvier 2026 à l’issue de la réception d’un 
complément d’enquête et des pièces y afférant ; 

Après avoir transmis un rapport complémentaire et la totalité des pièces à disposition des 
Commissaires de France Galop depuis la décision du 15 octobre 2025 susvisée aux propriétaire 
et entraîneurs d’ALMARA ; 

Vu le courrier reçu le 13 janvier 2026 du conseil de la Société d’Entraînement mentionnant 
notamment : 

-	 une demande de renvoi au vu des éléments complémentaires fournis par France 
Galop jugés insuffisants ; 

-	 la volonté de la Société d’Entraînement de procéder à des investigations au vu 
des parties concernées dans ce dossier au niveau commercial et sur la chaîne de 
production du produit ; 

-	 la nécessité d’investiguer auprès du fournisseur qui utiliserait le DMSO dans le rinçage 
de la chaîne de production ; 

-	 que le fournisseur en cause est peut-être impliqué dans des erreurs et qu’il faut faire 
la lumière sur ce point ; 

-	 que la Société d’Entraînement sollicite un délai pour procéder à des consultations et 
investigations ; 

-	 un éventuel sursis à statuer à venir à l’issue de leurs investigations pour solliciter en 
justice la désignation d’un expert pour étudier le dossier répondre aux questions qu’il 
soulève ; 

Vu le courrier adressé au conseil de la Société d’Entraînement le 13 janvier 2026 maintenant 
l’examen contradictoire du dossier au 14 janvier 2026 ;

Après avoir entendu le conseil de l’entraîneur Yann LERNER en séance en lui proposant de 
signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales, possibilité utilisée ; 

Le conseil de la Société d’Entraînement a repris son mémoire détaillé et a, en outre, indiqué : 
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-	 que son client voulait se déplacer, mais que le dossier devient très technique et qu’il 
n’a plus d’éléments à partager à son niveau en tant qu’entraîneur ;

-	 qu’il a donc conseillé audit entraîneur de rester auprès de ses chevaux ;
-	 que c’est la vétérinaire de France Galop qui a réussi à mettre en évidence que la 

substance provenait du produit IMMUNOSAN et que le rôle de France Galop a été très 
intéressant, car c’est elle qui a trouvé la solution ;

-	 qu’ils estiment cependant que suite à cela l’enquête aurait pu être plus poussée, 
car déjà ils ne comprennent pas pourquoi il y a plusieurs entités (propriétaire de la 
marque/le mandataire qui fait les étiquettes et une société qui fabrique le produit) et 
qu’il y a des éléments qui sont à examiner ;

-	 qu’aller voir le responsable de la fabrication du produit, c’est très bien, mais qu’on ne 
peut se contenter de ne valider que son retour et qu’il faut enquêter sur ce que dit ce 
fabricant, donc que s’arrêter à cela dans l’enquête est décevant ; 

-	 reprendre les choses que son client estime importantes, de vérifier et les investigations 
complémentaires à mener selon eux, notamment le lien entre la concentration en 
DMSO, et la concentration dans l’urine du cheval, car on ne peut pas faire un lien et si 
un expert judiciaire est nommé comme ils le demandent, lui, le fera ; 

-	 qu’ils auraient voulu une analyse de toute la chaîne pour analyser la présence de 
DMSO, mais que la société consultée par France Galop (nommée dans le courrier) n’a 
jamais fait de contrôle et ne répond pas sur leurs process ; 

-	 qu’il n’y a même pas écrit « traces de dmso » depuis sur leur produit alors qu’ils savent 
qu’il y a de telles traces depuis cette enquête ;

-	 qu’il eut été bien qu’ils préviennent les entraîneurs qu’il y a des traces de DMSO dans 
leur complément, mais que la société commercialisant le produit est confortée par 
la position actuelle de France Galop sur ce dossier, donc ne communique pas en ce 
sens de manière transparente, ce qui est très dérangeant ; 

-	 que la source la plus plausible, disent-ils, est peut-être dans un solvant, mais ils n’en 
savent rien, se contentant de dire que c’est probable, mais qu’ils ne disent rien de 
clair alors qu’un entraîneur a sa responsabilité en jeu, donc que le dossier est grave ; 

-	 qu’ils ne donnent même pas la preuve que les résidus sont non actifs et qu’ils déclarent 
juste que leurs protocoles sont conformes aux normes européennes, tout en étant 
incapables de dire d’où vient le DMSO sur leur chaîne et sans apporter de documents 
justifiant la conformité de leurs protocoles ;

-	 que France Galop ne peut pas tenir pour acquis les déclarations du fabricant du 
produit qui est le mis en cause et qui est le responsable de la présence de DMSO dont 
il est incapable de dire d’où il vient ; 

-	 qu’ils ont demandé à des experts de fournir des informations complémentaires et 
qu’ils demandent donc un délai pour avoir leurs réponses ; 

Le vétérinaire de France Galop indique en séance avoir demandé des explications au fabricant, 
mais qu’il faut aussi mentionner les certificats d’analyse faits en 2017 de la société « équine 
sports médecine practice », donc il n’y a pas que des déclarations dans ce dossier, mais aussi 
des éléments objectifs ; 

Le conseil a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce sens ;

Sur le fond ;

Vu les articles 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

Le rapport mentionne des traitements par nébulisations à base du produit IMMUNO-SAN qui 
contient une très faible quantité de DIMETHYLSULFOXIDE, quantité qui, selon le rapport du 
vétérinaire de France Galop, mais aussi selon une note détaillée et motivée de la Cheffe de 
service Biologie Equine de la Fédération Nationale des Courses Hippiques, ne peut expliquer la 
positivité de la pouliche en course, l’entraîneur ne s’expliquant pas la raison de cette positivité 
de manière certaine non plus ;
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Il convient, à toutes fins utiles, et tout en prenant acte de la conclusion du vétérinaire de France 
Galop sur ce point, de rappeler à ladite Société d’Entraînement la nécessité de faire preuve de 
précaution et de vigilance dans le choix des produits même ne nécessitant pas d’ordonnances 
vétérinaires et dans le choix du matériel qu’elle utilise pour effectuer des nébulisations et 
soins sur les chevaux présents à son effectif afin d’éviter tout risque de positivité en course ; 

En l’espèce, la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses 
au Galop et ladite pouliche doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité 
des chances ;

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes 
des chevaux implique également de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par la Société 
d’Entraînement, de ses interrogations, de sa satisfaction du travail d’enquête de France Galop 
dans un premier temps, de ses réserves sur la suite de l’enquête menée et de prendre acte 
que cette société a, dès le début de l’enquête, été coopérante, les éléments au dossier sont 
cependant insuffisants pour permettre une telle exonération de responsabilité ;

En effet, les vétérinaires de France Galop et la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
ont mené des investigations complètes et approfondies à décharge avec leurs moyens 
d’investigations, afin de rechercher de manière claire les causes possibles de la positivité 
d’ALMARA lors de sa course ; 

Si France Galop mène des enquêtes à décharge sans que cela ne soit pourtant une obligation, 
cela ne saurait lui être reprochée, la charge de la preuve de l’éventuelle exonération de 
responsabilité en matière de prélèvements positifs reposant sur les entraîneurs ; 

Il y a lieu de préciser que cette enquête à décharge n’empêche, en outre, absolument pas 
les entraîneurs ou propriétaires des chevaux visés par une telle enquête et une positivité, 
d’effectuer toute démarche qu’ils jugent utiles de leur côté pour assurer leur défense et tenter 
d’éclaircir la situation, ce qui n’a pas été fait depuis de longs mois de manière probante, sans 
qu’aucune plainte n’ait été déposée ou qu’aucune assignation en désignation d’expert n’ait 
été introduite ; 

Il convient en effet de constater que non seulement la Société d’Entraînement, qui apparaît 
être la seule cliente de la société fournissant ce produit à avoir un cheval positif, n’a pas 
demandé d’analyse de contrôle du prélèvement et que ce n’est que la veille ou à l’avant-veille 
des séances concernant l’examen disciplinaire du dossier que des demandes sont formulées 
sans que des actes positifs et concrets soient réellement réalisés par elle ni de dépôts de 
plainte ou saisines des juridictions de droit commun ; 

Il convient donc au vu des rapports d’enquête et des conclusions réitérées de la FNCH :
-	 de prendre acte de l’absence d’exonération de responsabilité de la Société 

d’Entraînement, le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur la 
pouliche ALMARA révélant la présence de DIMETHYLSULFOXIDE, ce qui n’est pas 
contesté par la Société d’Entraînement C.&Y. LERNER qui a accepté le distancement 
qui en résulte, tout comme le propriétaire ; 

Il convient donc au vu des rapports d’enquête et des conclusions réitérées de la FNCH et du 
vétérinaire de France Galop :

-	 de prendre acte de l’absence d’exonération de responsabilité suffisamment avérée 
de la Société d’Entraînement ;

-	 de sanctionner la présence non justifiée de la substance en cause dans le prélèvement 
de la pouliche à laquelle elle avait administré un produit qu’elle désigne sans le 
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démontrer de manière probante comme étant responsable de sa positivité, étant 
observé qu’aucune mesure concrète d’investigations n’a été mise en place par cette 
Société d’Entraînement depuis sa connaissance de la positivité, en date du 12 juillet 
2024, à savoir depuis plus de 18 mois ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
-	 de la positivité du prélèvement biologique de la pouliche ALMARA à l’issue de sa 

course et des éléments du dossier ;
-	 de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir le DIMETHYL SULFOXIDE ;
-	 de l’absence de réalisation d’une analyse de contrôle sur décision de la Société 

d’Entraînement C.&Y. LERNER malgré la proposition qui en a été faite à ladite Société 
d’Entraînement au moment de la notification de la positivité conformément au Code ;

de prendre acte du distancement non contesté de la pouliche ALMARA de la 3ème place du 
Prix MELISANDE ;

de sanctionner la Société d’Entraînement C.&Y. LERNER au regard des éléments du dossier 
et, en l’espèce, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable de ladite pouliche, de son 
entraînement, de son environnement, de son entretien dans son établissement par une 
amende de 3.000 euros pour cette première infraction en matière de positivité d’un cheval ; 

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont : 

-	 sanctionné la Société d’Entraînement C.&Y. LERNER en sa qualité de gardien 
responsable de la pouliche ALMARA par une amende de 3.000 euros.

Paris, le 15 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 21 AOUT 2025 - PRIX CARREFOUR DEAUVILLE-TOUQUES (PRIX DU HAVRE)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Le hongre CHALDERO, arrivé 2ème de la course susvisée, a été soumis à l’occasion d’une 
opération partants et à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 
du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

L’analyse de ces prélèvements biologiques, effectuée par le Laboratoire des Courses 
Hippiques, a conclu à la présence de MORPHINE ;

L’entraîneur Miroslav NIESLANIK, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;



BO 2026/2 – plat/obstacle	 IX

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 13 janvier 2026 
mentionnant notamment que :  

-	 la pharmacie contient quelques spécialités vétérinaires injectables, des seringues et 
des aiguilles, mais pas d’ampoules de MORPHINE ;

-	 l’analyse des prélèvements des aliments industriels de la marque RED MILLS, du 
foin, de la luzerne, des deux lots de paille, de l’avoine prélevée au silo, ainsi que des 
plantes récoltées le long de l’accès à la piste d’entraînement a montré la présence de 
MORPHINE dans l’avoine du silo, avoine qui provient d’un producteur local ;

-	 l’analyse du prélèvement sanguin effectué sur CHALDERO le jour de la notification 
montre la présence de MORPHINE ;

-	 l’analyse de la seconde partie du prélèvement au laboratoire QUANTILAB a confirmé 
la présence de MORPHINE ;

-	 l’accueil chez M. Miroslav NIESLANIK a été cordial et coopératif ;

I/ Sur le classement de CHALDERO 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre CHALDERO révèle la 
présence de MORPHINE, ce qui n’est pas contesté et expliqué, notamment par contamination 
de l’avoine, toutefois la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code 
des Courses au Galop ;

Le hongre CHALDERO doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des 
chances ; 

II/ sur la responsabilité concernant cette positivité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération de responsabilité est suffisamment avérée en l’espèce, puisque 
les éléments du dossier mettent en évidence que cette positivité est due à la présence 
accidentelle de ladite substance dans l’avoine, sans que l’entraîneur Miroslav NIESLANIK n’ait 
pu la soupçonner ; 

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont : 

-	 distancé le hongre CHALDERO de la 2ème place du Prix CARREFOUR DE DEAUVILLE-
TOUQUES (Prix du HAVRE) ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er EVERSTAR ; 2ème KIARO ; 3ème LEOPARDUCCIO ; 4ème JOSEPHINO (GB) ; 5ème ZELORO ; 
6ème BELLANO ; 7ème RAKAN ;

-	 reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Miroslav NIESLANIK concernant 
la présence de la substance prohibée retrouvée dans le prélèvement biologique dudit 
hongre.

Paris, le 21 janvier 2026 
M. A. de LENCQUESAING - M. P-Y. LEFEVRE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LA TESTE-BASSIN D’ARCACHON – 29 AOUT 2025 - PRIX OCCITANIE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

La pouliche MISS OF CHANGE, arrivée 1ère de la course susvisée, a été soumise à l’issue de 
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MORPHINE ;

L’entraîneur Miroslav NIESLANIK, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 13 janvier 2026 
mentionnant notamment que :  

-	 la pharmacie contient quelques spécialités vétérinaires injectables, des seringues et 
des aiguilles, mais pas d’ampoules de MORPHINE ;

-	 l’analyse des prélèvements des aliments industriels de la marque RED MILLS, du 
foin, de la luzerne, des deux lots de paille, de l’avoine prélevée au silo, ainsi que des 
plantes récoltées le long de l’accès à la piste d’entraînement a montré la présence de 
MORPHINE dans l’avoine du silo, avoine qui provient d’un producteur local ;

-	 l’analyse du prélèvement sanguin effectué sur la pouliche MISS OF CHANGE le jour de 
la notification montre la présence de MORPHINE ;

-	 l’analyse de la seconde partie du prélèvement du 29 août 2025 au laboratoire 
QUANTILAB a confirmé la présence de MORPHINE ;

-	 l’accueil chez M. Miroslav NIESLANIK a été cordial et coopératif ; 

I/ Sur le classement de MISS OF CHANGE 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur la pouliche MISS OF CHANGE 
révèle la présence de MORPHINE, ce qui n’est pas contesté et expliqué, notamment par 
contamination via l’avoine, toutefois la seule présence de ladite substance caractérise 
l’infraction au Code des Courses au Galop ;

La pouliche MISS OF CHANGE doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité 
des chances ; 

II/ Sur la responsabilité concernant cette positivité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération de responsabilité est suffisamment avérée en l’espèce, puisque 
les éléments du dossier mettent en évidence que cette positivité est due à la présence 
accidentelle de ladite substance dans l’avoine, sans que l’entraîneur Miroslav NIESLANIK n’ait 
pu la soupçonner ; 
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PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont : 

-	 distancé la pouliche MISS OF CHANGE de la 1ère place du Prix OCCITANIE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1ère PLACE FONTENOY ; 2ème ILDA ROSA (GB) ; 3ème IRON BIRD (GB) ; 4ème DARKAVA ; 5ème DUNE ;
-	 reconnu l’absence de responsabilité de l’entraîneur Miroslav NIESLANIK concernant 

la présence de la substance prohibée retrouvée dans le prélèvement biologique de 
ladite pouliche.

Paris, le 21 janvier 2026 
M. A. de LENCQUESAING - M. P-Y. LEFEVRE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AUTEUIL –23 OCTOBRE 2025 – PRIX MONTGOMERY (HANDICAP)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

La jument JAGUAR DES OBEAUX a été soumise, après la course susmentionnée, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MORPHINE et d’ORIPAVINE dans le prélèvement ; 

L’entraîneur Nicolas DEVILDER, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ; 

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles en date du 15 janvier 2026 mentionnant 
notamment que:

-	 M. DEVILDER a été prévenu par son fournisseur d’aliments le 27 octobre 2025 au soir de 
la contamination de son aliment à la MORPHINE et a donc changé de lot d’aliments le 
28 octobre au matin, après avoir pris soin de conserver un échantillon du lot incriminé ;

-	 l’analyse du prélèvement de DP NUTRITION PUISSANCE RACE, lot n° N°10517149, 
réalisé par l’entraîneur le 27 octobre dans son silo, montre la présence de MORPHINE ;

-	 l’analyse du prélèvement sanguin de la jument JAGUAR DES OBEAUX réalisé le jour de 
la notification, 14 novembre 2025, montre la présence de MORPHINE ;

-	 les résultats de l’analyse des prélèvements biologiques effectués sur la jument JAGUAR 
DES OBEAUX avant le Prix CACAO couru sur l’hippodrome d’AUTEUIL le 16 novembre 
2025 sont négatifs ;

-	 l’accueil chez M. DEVILDER a été très cordial et coopératif ;

Vu les explications écrites de Nicolas DEVILDER adressées durant l’enquête mentionnant 
notamment que : 

-	 le 7 octobre, il a reçu une livraison de 3020kg de DP PUISSANCE RACE DK en vrac dans 
son silo qui n’était pas tout à fait vide (il a prélevé un échantillon de cette livraison qu’il 
a remis joignant, en outre, la facture) ; 

-	 le 27 octobre à 19h55, le responsable commercial de chez ADM qui s’occupe de son 
secteur l’informait qu’il y avait un cheval contrôlé positif parmi sa clientèle ;
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-	 à 21h06, le même jour, il lui livrait personnellement 4 sacs de l’aliment utilisé provenant 
d’un autre lot ; 

-	 depuis ce jour, il n’utilise que de l’aliment livré en sac provenant toujours d’un autre 
lot ; 

-	 le responsable commercial l’avait averti que leur société (ou leur assurance) avait 
provisionné une somme importante afin de dédommager leurs clients en cas de 
positivité suite à cette contamination, ce qui est le cas aujourd’hui, d’autant plus que le 
Prix MONTGOMERY est une course du Groupe 3 et qu’ils avaient reçu une proposition 
importante d’achat en provenance de l’étranger suite à sa performance ; 

-	 il a averti le responsable commercial le soir de la notification du cas positif et celui-
ci lui a confirmé que jusqu’à présent 4 chevaux (2 trotteurs et 2 galopeurs) avaient 
également été contrôlés positifs aux mêmes molécules ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

I.	 Sur le classement de JAGUAR DES OBEAUX 

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur JAGUAR DES OBEAUX a révélé 
la présence de MORPHINE et OVIPARINE, ce qui est expliqué par une contamination de son 
aliment ;

La seule présence de ladite substance constitue cependant l’infraction audit Code et JAGUAR 
DES OBEAUX doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des chances ;  

II.	 Sur la responsabilité concernant cette positivité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération de responsabilité est suffisamment avérée en l’espèce, puisque les 
éléments du dossier mettent en évidence que cette positivité est due à la présence accidentelle 
de ladite substance dans l’aliment manufacturé sans que l’entraîneur Nicolas DEVILDER n’ait 
pu la soupçonner ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de distancer la jument JAGUAR DES OBEAUX de la 2ème place du Prix MONTGOMERY 

(HANDICAP) couru le 23 octobre 2025 sur l’hippodrome d’AUTEUIL ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er JACHAR ; 2ème JOLIMAY ; 3ème JOST ; 4ème PASTOUREAU ; 5ème JAPON ; 6ème BENOU ; 
-	 de ne pas retenir de responsabilité à l’encontre de l’entraîneur Nicolas DEVILDER 

concernant la présence de la substance prohibée retrouvée dans le prélèvement 
biologique de ladite jument.

Paris, le 21 janvier 2026 
M. A. de LENCQUESAING - M. P-Y. LEFEVRE - M. R. FOURNIER SARLOVEZE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

SAINT-CLOUD – 3 OCTOBRE 2025 – PRIX DU BOUSCAT

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop ;

La jument SUMMER WAY a été soumise, après la course susmentionnée, conformément aux 
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MOPRHINE et d’ORIPAVINE dans le prélèvement ;

La Société d’Entraînement Sébastien ZULIANI, informée de la situation, n’a pas demandé à 
faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles en date du 15 janvier 2026 mentionnant 
notamment que :

-	 les ordonnances sont classées et numérotées chronologiquement, la jument SUMMER 
WAY n’a pas reçu de traitement dans les semaines précédant sa course ;

-	 la pharmacie ne contient pas de substances prohibées ;
-	 l’analyse des prélèvements de l’aliment industriel DP NUTRITION PUISANCE RACE, lot 

n°10519240 livré le 22 octobre 2025, de l’EDHYA FORM lot n° FR14.541.001, du foin 
et du MAASINGA-5, complément alimentaire à base de plantes pour les ulcères, a 
montré l’absence de MORPHINE et d’ORIPAVINE ;

-	 l’analyse du prélèvement de DP NUTRITION PUISSANCE RACE, lot n°10517149, réalisé 
par M. DEVILDER le 27 octobre dans son silo, a montré la présence de MORPHINE ;

-	 l’accueil chez M. Sébastien ZULIANI a été cordial et coopératif ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216, 224 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

III.	Sur le classement de la jument SUMMER WAY

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur la jument SUMMER WAY a 
révélé la présence des substances susvisées, ce qui est expliqué par une contamination de 
son aliment manufacturé ; 

La seule présence de ladite substance caractérise cependant l’infraction audit Code et ladite 
jument doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des chances ;  

IV.	Sur la responsabilité suite à cette positivité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération de responsabilité est suffisamment avérée en l’espèce, puisque les 
éléments du dossier mettent en évidence que cette positivité est due à la présence accidentelle 
de ladite substance dans l’aliment manufacturé sans que l’entraîneur Sébastien ZULIANI n’ait 
pu la soupçonner ; 
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PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de distancer la jument SUMMER WAY la 1ère place du Prix du BOUSCAT couru le 3 

octobre 2025 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère SPRING EVE ; 2ème LILI STAR ; 3ème TESSALOS ; 4ème AMARENA DODVILLE ; 5ème FLUTE EN 
SOL  ; 6ème LE ROUGE CHINOIS (DEN) ; 7ème CANIAR DE LUXE (IRE) ;

-	 de reconnaître l’absence de responsabilité de la Société d’Entraînement Sébastien 
ZULIANI concernant la présence de la substance prohibée retrouvée dans le 
prélèvement biologique de ladite jument.

Paris, le 21 janvier 2026 
M. A. de LENCQUESAING - M. P-Y. LEFEVRE - M. R. FOURNIER SAROLVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 
et 213 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 27 octobre 2019, le jockey Giovanni BOINARD n’a pas été en mesure de satisfaire au 
prélèvement biologique pour lequel il était désigné, le médecin préleveur indiquant sur 
le rapport de contrôle infructueux : « s’est présenté à 2 reprises, m’a signifié avoir pris du 
doliprane le 25/10 sur prescription, n’a pas pu uriner. Attend comme prévu 15 minutes après la 
fin de la dernière course, n’est pas venu, finalement si à 17h45 sans succès… » ;

Le 29 octobre 2019, le jockey Giovanni BOINARD a été informé qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en course tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non 
contre-indication à la monte en course incluant un nouveau prélèvement biologique auprès 
d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter en courses qu’au 
6ème jour qui suit ladite visite ; 

Le 4 novembre 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du 
médecin conseil de France Galop concernant la situation ;

Il a ensuite été décidé :
-	 de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect 

par le jockey Giovanni BOINARD le 28 octobre 2019 ; de rappeler audit jockey, au regard 
de l’ensemble des éléments du dossier :

o	 que tout nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière 
satisfaisante au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 
143 du Code des Courses au Galop sera susceptible d’être disciplinairement 
sanctionné ;

o	 de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas 
en mesure de les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le 
rendent incapable de satisfaire aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant 
une priorité majeure pour les Commissaires de France Galop ;

Le 15 février 2025, le jockey Giovanni BOINARD a fait l’objet d’un contrôle infructueux sur 
l’hippodrome de NIMES. Il n’a été autorisé à remonter en courses qu’après que le Service 
médical a reçu le résultat négatif d’un prélèvement biologique et d’une visite médicale auprès 
d’un médecin agréé par France Galop attestant de sa non-contre-indication à la monte en 
course qu’il a faite à ses frais et dans les 5 jours ouvrés suivant le prélèvement infructueux ;  
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Le 1er décembre 2025, le jockey Giovanni BOINARD a fait l’objet d’un contrôle infructueux sur 
l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER. Il n’a été autorisé à remonter en courses qu’après que le 
Service médical a reçu le résultat négatif d’un prélèvement biologique et d’une visite médicale 
auprès d’un médecin agréé par France Galop attestant de sa non-contre-indication à la monte 
en courses qu’il a faite à ses frais et dans les 5 jours ouvrés suivant le prélèvement infructueux ;  

Le 13 janvier 2026,les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin 
conseil de France Galop concernant la situation. Après avoir demandé audit jockey de 
transmettre ses explications écrites avant le mercredi 21 janvier 2026 ou à demander, par écrit 
et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment du rapport du médecin 
conseil de France Galop en date du 13 janvier 2026 et de ses pièces, du rapport de contrôle 
infructueux et des explications écrites dudit jockey ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier électronique du jockey Giovanni BOINARD en date du 18 janvier 2026 mentionnant 
notamment : 

-	 qu’il avait 4 montes ce jour-là avec des petits poids ; 
-	 qu’il avait suivi un régime très strict pour garder un poids de forme, car il ne montait 

pas souvent ; 
-	 qu’après avoir signé les documents lui indiquant la demande de prélèvement sur 

l’hippodrome il avait tenté de se réhydrater ; 
-	 que malgré ses efforts pour se réhydrater, cela n’était pas suffisant au vu du délai qui 

lui était accordé pour effectuer le prélèvement ; 
-	 qu’il avait toujours voulu se conformer au contrôle, mais que son état de déshydratation 

l’en avait empêché ; 
-	 que le fait de ne pas avoir pu fournir un prélèvement était dû au fait de son régime, 

mais en aucun cela était un refus de sa part ; 

Le 1er décembre 2026 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, le jockey Giovanni BOINARD s’est 
présenté pour réaliser un prélèvement biologique, mais il n’a pu satisfaire convenablement 
audit prélèvement malgré plusieurs tentatives ;

Ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop en date du 2 
décembre 2025 qu’il n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’une visite de non contre-
indication à la monte en courses, incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin 
agréé par France Galop n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra remonter en courses qu’à 
compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 3 décembre 
2026, la visite demandée par le Service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a 
été autorisé à remonter en courses par ledit Service à compter du 15 décembre 2026, date à 
laquelle le service médical a réceptionné le résultat négatif du prélèvement biologique ;

En tout état de cause, le jockey Giovanni BOINARD, en ne satisfaisant pas convenablement 
au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au 
prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au 
Galop, ce qui est susceptible de sanction ; 

Le jockey Giovanni BOINARD a fait l’objet depuis 2019 de trois prélèvements infructueux dont 
un particulièrement récent au début de l’année 2025 et il y a lieu de considérer ledit jockey en 
état de récidive et de constater qu’il aurait dû prendre les dispositions utiles pour ne plus se 
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retrouver dans une telle situation notamment dans le choix de ses montes et de préserver sa 
santé et sa sécurité, comme cela lui a déjà été rappelé ; 

Au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
-	 prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit 

jockey le 2 décembre 2025 ; 
-	 prononcent à l’encontre du jockey Giovanni BOINARD une interdiction de monter pour 

une durée de 30 jours au vu de son état de récidive en matière de non-respect des 
contrôles de l’absence de substance prohibée dans ses prélèvements biologiques ;

- 	 transmettent le dossier du jockey Giovanni BOINARD au médecin conseil de France 
Galop, puisqu’ils sont particulièrement inquiets de la gestion de son poids, le bien-
être des jockeys étant une priorité majeure pour lesdits Commissaires ; 

PAR CES MOTIFS

Décident : 
-	 de prendre acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit 

jockey le 2 décembre 2025 ; 
-	 de prononcer à l’encontre du jockey Giovanni BOINARD une interdiction de monter 

pour une durée de 30 jours au vu de son état de récidive en matière de non-respect des 
contrôles de l’absence de substance prohibée dans ses prélèvements biologiques ;

- 	 de transmettre le dossier du jockey Giovanni BOINARD au médecin conseil de France 
Galop, puisqu’ils sont particulièrement inquiets de la gestion de son poids, le bien-
être des jockeys étant une priorité majeure pour lesdits Commissaires.

Paris, le 21 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou retirer les autorisations 
de faire courir ou d’entraîner délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Stéphane 
GOUVAZE et à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE ;

Rappel des faits :

En application des dispositions du Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses 
de chevaux et au pari mutuel, M. Stéphane GOUVAZE et la Société d’Entraînement Stéphane 
GOUVAZE ont bénéficié respectivement d’un avis favorable de la part du Service Central des 
Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur, qui 
a permis à France Galop de leur délivrer des autorisations leur permettant de faire courir et 
d’entraîner ;

Le 13 janvier 2026, lesdits Commissaires ont reçu un courrier dudit Service, en date du même 
jour, visant à suspendre ou à retirer les autorisations susvisées à M. Stéphane GOUVAZE et à la 
Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE en détaillant les motivations de cette demande ; 

Le 13 janvier 2026, lesdits Commissaires ont transmis le courrier à M. Stéphane GOUVAZE 
et à la Société d’Entraînement en leur qualité de personne physique, de gérant de la Société 
d’Entraînement, en qualité de Société d’Entraînement dotée d’une autorisation, dans le cadre 
de la procédure contradictoire mise en place ; 
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Ils leur ont demandé de faire parvenir leurs observations écrites sur la situation et en lui 
rappelant les dispositions en matière de demande de suspension ou de retrait d’autorisations 
par le ministère de l’Intérieur ;

Le 21 janvier 2026, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier de M. Stéphane GOUVAZE 
en réponse à la demande du Service Central susvisé ;

Le même jour, les Commissaires de France Galop ont transmis l’ensemble des éléments au 
ministère de l’Intérieur dans le cadre de la procédure contradictoire mise en œuvre ; 

Le 22 janvier 2026, le ministère informait, dans le cadre de la procédure contradictoire mise en 
œuvre, les Commissaires de France Galop de sa décision de maintenir sa demande en précisant 
qu’elle consistait en un retrait des autorisations de faire courir et d’entraîner délivrées à M. 
Stéphane GOUVAZE et à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE, les motivations étant 
adressées aux intéressés avec la présente décision ;

Après avoir dûment demandé des explications à M. Stéphane GOUVAZE et à la Société 
d’Entraînement Stéphane GOUVAZE pour l’examen contradictoire de ce dossier et avoir 
examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Les Commissaires de France Galop ont été saisis par un courrier du Service Central des 
Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire en date du 13 janvier 2026, 
sollicitant la suspension ou le retrait des autorisations délivrées à M. Stéphane GOUVAZE et 
à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE, puis par un courrier daté du 22 janvier 2026 
maintenant cette demande ; 

Lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure 
contradictoire ; 

Lesdits Commissaires ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des 
éléments au ministère, à M. Stéphane GOUVAZE et à la Société d’Entraînement Stéphane 
GOUVAZE ; 

Le ministère a souhaité maintenir sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Stéphane GOUVAZE et à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE par courrier en date du 
22 janvier 2026 ; 

Il y a lieu, dans ces conditions, en application du Décret susvisé et de la demande de mesure 
administrative du ministère de l’Intérieur, maintenue :

-	 de prendre acte de la transmission des éléments du dossier, tant à M. Stéphane 
GOUVAZE qu’ à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE, ainsi qu’au ministère 
de l’Intérieur, suite aux démarches et à la procédure que les Commissaires de France 
Galop ont mise en place à la demande dudit ministère ; 

-	 de prendre acte du courrier du ministère en date du 22 janvier 2026 indiquant 
expressément que le Service Central des Courses et Jeux « maintient au nom du 
ministère de l’Intérieur sa demande de retrait » ; 

-	 d’indiquer en conséquence à M. Stéphane GOUVAZE et à la Société d’Entraînement 
Stéphane GOUVAZE que les Commissaires de France Galop, liés par la demande 
réitérée du ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le 
fond du dossier, sont tenus, au vu des textes applicables, de retirer l’ensemble des 
autorisations d’entraîner et de faire courir délivrées à M. Stéphane GOUVAZE et à la 
Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE ; 
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PAR CES MOTIFS

Décident : 
-	 de retirer l’ensemble des autorisations d’entraîner et de faire courir délivrées à M. 

Stéphane GOUVAZE et à la Société d’Entraînement Stéphane GOUVAZE.

Paris, le 22 janvier 2026 
Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING - M. N. LANDON

ANNEXE :	  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Nationale  
de la Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 22 janvier 2026

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

POMPADOUR – 24 AOUT 2025 - PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

La jument BEST SUMMER, arrivée 2ème de la course susmentionnée, a été soumise à l’issue de 
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de CAFEINE, THEOBROMINE et THEOPHYLLINE dans le prélèvement ;

L’entraîneur Mme Sitrakarinjiva Rebecca RAKOTONIAINA, informée de la situation, a fait 
connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder 
à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Après avoir examiné les explications de Mme Sitrakarinjiva Rebecca RAKOTONIAINA transmises 
dans le cadre de l’enquête ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop, en date du 19 janvier 
2025, mentionnant notamment que :  

-	 BEST SUMMER n’a pas reçu de traitement dans les trois mois précédant la course ;
-	 la pharmacie ne contient pas de substance prohibée ; 
-	 l’alimentation est à base d’avoine, d’orge, de tourteau de soja, de mélange orge/maïs, 

de granulés de la marque EQUINEL CLASSIQUE et de temps en temps DYNAVENA 
(épuisé le jour de la notification), ainsi que de l’huile ISIO 4 ;

-	 la graineterie contient un évier sur lequel est posé une cafetière et la même éponge 
sert à nettoyer les tasses, les seaux, le bouilleur à orge ainsi que le bac collecteur de la 
cafetière ;

-	 il arrive que les enfants jouent avec les tasses à café et les aliments pour chevaux ;
-	 l’analyse des prélèvements alimentaires effectués le 16 octobre 2025 a montré la 

présence de CAFEINE dans l’orge cuit et son absence dans l’orge brut, ainsi que la 
présence de CAFEINE et de THEOBROMINE dans les granulés ;

-	 l’accueil chez Mme S.R. RAKOTONIANIA a été très cordial et coopératif ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

I/ Sur le classement 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur la jument BEST SUMMER 
révèle la présence de CAFFEINE, THEOBROMINE et THEOPHYLLINE, situation expliquée par 
les éléments susvisés au sein de son hébergement ; 
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La seule présence desdites substances caractérise en tout état de cause l’infraction au Code 
des Courses au Galop, et dans le respect de l’égalité des chances, il y a donc lieu de distancer 
la jument BEST SUMMER ; 

II/ Sur la responsabilité de son entraîneur 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes 
des chevaux implique également de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

Une telle exonération n’est pas caractérisée, l’environnement au sein de l’écurie permettant 
de mettre en évidence une négligence importante de l’entraîneur dans son organisation 
ne permettant pas d’éviter que les chevaux de son effectif soient positifs aux substances 
susvisées ; 

Il y a donc lieu, en l’espèce, au regard notamment : 
-	 de la positivité de la jument BEST SUMMER aux substances de CAFFEINE, 

THEOBROMINE et THEOPHYLLINE ;
-	 du manque de vigilance avérée et des manquements dans l’organisation et la gestion 

de l’alimentation des chevaux et de leur entretien au sein de son effectif ;

de sanctionner ladite entraîneur par une amende de 3.000 euros pour cette primo-infraction 
en matière de positivité d’un cheval à l’issue d’une course ; 

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 22, 39, 85, 198, 200, 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop décident de : 

-	 distancer la jument BEST SUMMER de la 2ème place du Prix de l’ASSOCIATION DES 
PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST ; 

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er BUBBLE NORTH ; 2ème SPES FULLKAM ; 3ème KIR FLIGHT ; 4ème KOSMIC LIGHT ; 5ème LANZAROTE 
-	 sanctionner l’entraîneur Sitrakarinjiva Rebecca RAKOTONIAINA en sa qualité de 

gardien responsable de ladite jument par une amende de 3.000 euros.

Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

La pouliche MY QUEEN, déclarée à l’effectif de la Société d’Entraînement François MONFORT, a 
été soumise à un prélèvement biologique le 9 octobre 2025 lors d’un contrôle à l’entraînement, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, effectué dans 
les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de DEXAMETHASONE ;

La Société d’Entraînement François MONFORT, informée de la situation, a fait connaître à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement ;
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Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées, publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
demandé des explications dans le cadre de ladite enquête ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de la 
Société d’Entraînement François MONFORT ; 

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 20 janvier 2026 
mentionnant notamment que :

-	 le 5 novembre 2025, M. MONFORT a fait parvenir par courriel les ordonnances des 3 
derniers mois de la pouliche MY QUEEN, ordonnances identiques à celles relevées 
lors du contrôle à l’entrainement le 9 octobre 2025 ;

-	 l’ordonnance vétérinaire de la pouliche MY QUEEN en date du 6 octobre 2025 ne 
mentionne pas l’utilisation de DEXAMETHASONE ;

-	 lors de la notification du 15 novembre, il a été constaté que les ordonnances étaient 
toujours classées et numérotées chronologiquement ;

-	 la pharmacie contenait entre autres 4 flacons de DEXADRESON (DEXAMETHASONE) 
et 1 flacon de DEXALONE (DEXAMETHASONE), ainsi que des boîtes de seringues et 
d’aiguilles, mais les produits et le matériel d’injection sont stockés pour le vétérinaire 
traitant, ce qu’il a confirmé par téléphone ;

-	 le vétérinaire traitant joint par téléphone a expliqué avoir réalisé lors de la visite du 6 
octobre 2025 des infiltrations des genoux avec du BETNESOL (BETHAMETHASONE), 
ainsi qu’un traitement du dos de la pouliche MY QUEEN pour lequel il a oublié de 
mentionner l’utilisation de DEXADRESON (DEXAMETHASONE) ;

-	 l’ordonnance mentionne bien « LAOCAINE 50 ml délai dopage sup à 21 jours », ce 
qui correspond aux traitements que le vétérinaire réalise dans le cas d’une dorsalgie, 
pour lesquels il déclare toujours associer la DEXAMETHASONE ;

-	 M. MONFORT a fait parvenir par courriel la facture correspondante, en date du 13 
novembre, pour les traitements de la pouliche MY QUEEN réalisés le 6 octobre, facture 
qui mentionne bien l’infiltration du dos ;

-	 les résultats de l’analyse des prélèvements sanguins de la pouliche MY QUEEN réalisés 
le 15 novembre sont négatifs ;

-	 l’accueil chez M. MONFORT a été cordial et coopératif ;

Sur le fond ;

Vu les articles 85, 198, 200, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

La Société d’Entraînement François MONFORT ne conteste pas la positivité de la pouliche MY 
QUEEN qui résulte d’un traitement à base de DEXADRESON (DEXAMETHASONE) et BETNESOL 
(BETAMETHASONE), administrés par le vétérinaire traitant au moyen d’infiltrations des genoux 
et du dos en date du 6 octobre 2025 et qui a omis de mentionner l’utilisation de DEXADRESON, 
l’ordonnance mentionnant bien « LAOCAINE 50ml délai dopage sup à 21 jours », ce qui 
correspond à ses traitements pour dorsalgie pour lesquels il a déclaré toujours associer la 
DEXAMETHASONE ; 

La seule présence de la substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop dès 
lors qu’aucune ordonnance conforme n’était présente au dossier justifiant la présence de 
cette substance ; 

En effet, si l’entraîneur implique son vétérinaire traitant qui a oublié de mentionner l’usage de 
cette substance, il reste le responsable du contrôle des traitements administrés aux chevaux 
dont il a la garde, de la connaissance des traitements administrés et de la conformité des 
ordonnances avec les traitements effectués ; 

Il y a donc lieu, en l’espèce : 
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-	 de sanctionner la Société d’Entraînement François MONFORT, en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable de la pouliche MY QUEEN, de son entretien, de la 
gestion de ses soins et des ordonnances y afférant pour sa première infraction en 
matière de positivité d’un cheval à l’entraînement sans avoir d’ordonnance conforme 
justifiant la présence de la substance retrouvée, par une amende minorée de 750 
euros au vu des éléments du dossier et du rôle de son vétérinaire dans le présent 
dossier ; 

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 85, 198, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

-	 sanctionner la Société d’Entraînement François MONFORT par une amende de 750 
euros.

Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MOULINS – 25 AOUT 2025 - PRIX KAP MOULINS (PRIX PARAY-LE-MONIAL)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

La jument BELL SONG, arrivée 2ème de la course susmentionnée, a été soumise à l’issue de 
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un 
prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de TESTOSTERONE dans le prélèvement au-dessus du seuil publié au 
Code des Courses au Galop pour une jument ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

M. Pierre SIGAUD, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement; 

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop, en date du 19 janvier 
2025, mentionnant notamment que 

-	 la jument BELL SONG n’a pas reçu de traitement dans les trois mois précédant la 
course ;

-	 le rapport de l’examen gynécologique réalisé le 9 octobre 2025 sur la jument BELL 
SONG indique en conclusion « ovaire gauche d’aspect tumoral d’environ 13 cm de 
diamètre, ovaire droit hypoplasique et inactif. Ce type de tumeur sécrétante nécessite 
une chirurgie, en espérant une reprise de cyclicité de l’ovaire restant » ;

-	 elle a subi le 22 octobre une ablation chirurgicale de l’ovaire gauche sous coelioscopie 
en clinique vétérinaire ;

-	 l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires effectués le 7 octobre montre des 
taux de testostérone inférieurs aux seuils internationaux et un profil stéroïdien normal ;

-	 à l’issue de sa période de convalescence, un contrôle du profil stéroïdien de la jument 
devra être réalisé avant toute participation en course ;

Vu les éléments du dossier et les explications adressées durant l’enquête ;

Sur le fond ; 
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Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

I.	 Sur le cas de la jument BELL SONG 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur BELL SONG révèle la présence 
de TESTOSTERONE au-dessus du seuil autorisé pour une jument, situation non contestée et 
expliquée par une tumeur ovarienne qui l’a affectée, ladite jument ayant été, depuis, opérée en 
vue de supprimer cette pathologie ; 

La seule présence de ladite substance caractérise en tout état de cause l’infraction au Code 
des Courses au Galop et implique de la distancer dans le respect de l’égalité des chances ;

II.	 Sur la responsabilité et la situation de la jument BELL SONG à l’avenir 

Il y a donc lieu, au vu :
-	 de la positivité du prélèvement biologique de la jument BELL SONG à l’issue de sa 

course et des éléments du dossier ;
-	 de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir de la TESTOSTERONE, dont 

la présence dépasse le seuil internationalement défini et accepté pour une jument, 
mais pour lequel les conclusions du vétérinaire de France Galop permettent de mettre 
en évidence que ce dépassement est dû à une production endogène en raison d’une 
pathologie liée à une tumeur ovarienne à l’insu de son entraîneur ;

de prendre acte de l’opération visant à supprimer la pathologie ovarienne et d’autoriser ladite 
jument à courir dans les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop une fois 
que les examens et analyses vétérinaires demandés par le vétérinaire de France Galop seront 
réalisés à sa satisfaction ;

de ne pas retenir de responsabilité à l’encontre de l’entraîneur Pierre SIGAUD qui ne peut être 
jugé fautif de la situation ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
-	 de distancer la jument BELL SONG la 2ème place du Prix KAP MOULINS (Prix de PARAY-

LE-MONIAL) couru le 25 août 2025 sur l’hippodrome de MOULINS ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er LE CORSAIRE ; 2ème FLEXIBILITY ; 3ème WAKAI GO (CZE) ; 4ème FLEUR DE SEL ; 5ème KHABESA ; 
6ème TANIS ; 7ème WHEEL OF CHANCE ;

-	 de prendre acte de l’opération visant à supprimer la pathologie ovarienne de la jument 
BELL SONG et d’autoriser ladite jument à courir dans les courses publiques régies 
par le Code des Courses au Galop une fois que les examens et analyses vétérinaires 
demandés par le vétérinaire de France Galop seront réalisés à sa satisfaction ;

-	 de ne pas retenir de responsabilité à l’encontre de l’entraîneur Pierre SIGAUD qui ne 
peut être jugé fautif de la situation.

Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

Le Président de séance pour la Commission
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LANDIVISIAU – 21 SEPTEMBRE 2025 - PRIX JEAN BILLON

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

Le hongre LE SAGE, arrivé 2ème du Prix JEAN BILLON couru le 21 septembre 2025 sur 
l’hippodrome de LANDIVISIAU, a été soumis à un prélèvement biologique à l’issue de l’épreuve, 
conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop et effectué 
dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de 3’-HYDROXYLIDOCAINE dans le prélèvement ;

La Société d’Entraînement Christophe LOTOUX, informée de la situation, a fait connaître à la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse 
de la seconde partie du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées, publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
demandé des explications au propriétaire et à la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX, 
pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en leur proposant d’être entendus par les 
Commissaires de France Galop s’ils le souhaitaient, et en leur rappelant leur droit de ne pas 
apporter d’explications ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 21 janvier 2026 
mentionnant notamment que :

-	 les ordonnances sont classées et numérotées chronologiquement ;
-	 le hongre LE SAGE a été réclamé le 6 septembre 2025 sur l’hippodrome de LA TESTE-

BASSIN D’ARCACHON ;
-	 il est resté le 6 et le 7 septembre au soir chez un entraîneur nommé dans le rapport ;
-	 il a ensuite été transporté le 8 septembre de LA TESTE au BOUSCAT et pris en charge 

par un entraîneur tiers ;
-	 LE SAGE a été pris en charge le 9 septembre vers 10h par M. LOTOUX, dans son véhicule, 

pour une arrivée à l’écurie vers 12h ;
-	 après quelques jours au paddock, le hongre LE SAGE a été remis au travail avant sa 

course du 21 septembre 2025 ;
-	 il n’a reçu aucun traitement durant cette période, hormis un soin local (Mitosyl) sur 

une plaie de frottement à la tête ;
-	 son box n’a pas été occupé par un autre cheval depuis son arrivée ;
-	 il a été transporté dans le camion de M. LOTOUX jusqu’à LANDIVISIAU et mis dans un 

box pendant la réunion du 21 septembre 2025 avec une muserolle dès son arrivée ;
-	 lors de sa participation à la réunion du 21 septembre 2025 sur l’hippodrome de 

LANDIVISIAU, M. LOTOUX a occupé 3 boxes (n°21-23-25) dans le Barn 20 sur le site de 
l’Equipôle ;

-	 ces boxes n’ont pas été occupés entre les deux réunions du 7 et 21 septembre 2025, 
mais ont été utilisés au moins 5 fois après la réunion du 21 septembre ;

-	 après chaque utilisation, la paille ou les copeaux sont enlevés et les boxes nettoyés 
par l’équipe de l’hippodrome ou d’Equipôle, puis les boxes sont systématiquement 
repaillés (boxes 21 et 23) ou garnis de copeaux (boxe 25) ;

-	 les vétérinaires de piste intervenant sur l’hippodrome de LANDIVISIAU les jours de 
courses ont été interrogés et aucune administration de LIDOCAINE n’a été effectuée 
sur les chevaux des réunions de courses des 7 et 21 septembre 2025 ;
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-	 l’analyse des prélèvements effectués dans les boxes 21, 23 et 25 de l’hippodrome de 
LANDIVISIAU montrent l’absence de 3’HYDROXYLIDOCAINE ;

-	 les résultats d’analyse des prélèvements biologiques effectués sur le hongre LE SAGE 
le jour de la notification montrent l’absence de 3’HYDROXYLIDOCAINE ;

-	 l’accueil chez M. LOTOUX a été cordial et coopératif ; 

Vu le courrier électronique de Christophe LOTOUX reçu le 25 janvier 2026 mentionnant 
notamment :

-	 être favorable aux prélèvements biologiques ; 
-	 avoir joint par acquis de conscience la vétérinaire Morgane GRALL, en charge du suivi 

vétérinaire, au sein de l’écurie ;
-	 qu’elle lui a confirmé n’avoir jamais utilisé de produit contenant cette molécule en 

traitement pour les chevaux de son effectif ;
-	 pour sa part, ne pouvoir s’expliquer cette contamination que par le fait d’une 

contamination croisée, possiblement lors du déplacement à LANDIVISIAU ;
-	 que s’il se reporte à la documentation trouvée sur Internet, on retrouve cette molécule 

3’- HYDROXYLIDOCAINE dans la crème à la lidocaïne à 3 %  ;
-	 que c’est un anesthésique topique indiqué pour soulager les démangeaisons, les 

eczémas prurigineux, les écorchures, les brûlures mineures, les piqûres d’insectes, 
la douleur, les courbatures et l’inconfort dû au prurit anal, au prurit vulvaire, aux 
hémorroïdes, aux fissures anales et aux affections similaires de la peau et des 
muqueuses ; 

-	 qu’il est possible qu’une personne ayant utilisé à des fins personnelles ce produit 
pharmaceutique contamine le cheval en le caressant ; 

-	 que c’est la seule explication logique qu’il peut donner ;
-	 qu’il n’a aucune notion de la quantité du produit retrouvé dans l’organisme de LE 

SAGE;
-	 qu’il a conscience de la gravité de la situation, tout en étant désolé de ne pouvoir 

apporter d’explications plus rationnelles ;
-	 qu’en 30 ans d’exercice de la profession, lors de contrôles réguliers sur les hippodromes 

ou à son établissement, il n’a jamais fait l’objet d’un quelconque signalement positif ; 
-	 qu’il sollicite bienveillance et clémence pour les sanctions encourues ; 

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

I/ Sur le classement à l’arrivée 

Le résultat de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur le hongre LE SAGE révèle 
la présence de 3’-HYDROXYLIDOCAINE dans le prélèvement, ce qui n’est pas contesté, 
l’entraîneur Christophe LOTOUX ne s’expliquant pas la situation ;

La seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop et 
le hongre LE SAGE doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 

II/ Sur la responsabilité 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes 
des chevaux implique également de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 

En l’espèce, il y a lieu de prendre acte des explications, des conclusions d’enquête et des 
analyses mettant en évidence la positivité du hongre LE SAGE le 21 septembre 2025, tout en 
prenant acte de l’absence de justification à cette présence de substance prohibée ;

Il y a donc lieu, au vu notamment de :
-	 la positivité du prélèvement biologique ;
-	 la substance en cause dans le présent dossier et des conclusions d’enquête, 
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notamment du suivi positif ;

de distancer le hongre LE SAGE de la 2ème place du Prix JEAN BILLON couru le 21 septembre 
2025 sur l’hippodrome de LANDIVISIAU ; 

de sanctionner la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX, en sa qualité d’entraîneur 
gardien responsable du hongre LE SAGE, de son entraînement, de son entretien, de la gestion 
de ses soins et du personnel de son établissement, pour sa première infraction en la matière, 
par une amende de 3.000 euros pour avoir fait courir un cheval positif à une substance prohibée 
lors d’une course sans apporter d’éléments pouvant l’exonérer de sa responsabilité et sans 
avoir réalisé d’analyse d’intégration après les différentes étapes de transport du cheval avant 
son arrivée dans son établissement ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ont décidé de : 

-	 distancer le hongre LE SAGE de la 2ème place du Prix JEAN BILLON ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er LOVE IS GOLD ; 2ème KALEO PALACE ; 3ème VILLA DARYA ; 4ème JOHN WICK ;  
5ème ALMACADO GREE ; 

-	 sanctionner la Société d’Entraînement Christophe LOTOUX par une amende de 3.000 
euros.

Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

BIGUGLIA – 5 OCTOBRE 2025 – PRIX COMPAGNIE CORSICA AIR

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Le hongre WELCOME CHARLY a été soumis, après la course susmentionnée, conformément 
aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique 
effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées, ladite catégorie étant 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Une enquête a été ouverte en application des articles 198 et suivants dudit Code ;

Après avoir demandé des explications à MM. Cyril TOLAINI et Joseph GENTILE, respectivement 
entraîneur et propriétaire dudit hongre, pour l’examen contradictoire de ce dossier, à moins 
qu’ils ne demandent à être entendus par lesdits Commissaires ; 

Après avoir dûment pris acte des explications adressées ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 21 janvier 2026, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment que :

-	 M. TOLAINI n’ayant pas répondu dans les délais impartis, la deuxième partie du 
prélèvement n’a pas fait l’objet d’une analyse ;

-	 les ordonnances sont numérotées et la pharmacie ne contient pas de substances 
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injectables, ni aiguilles et seringues ;
-	 la paille utilisée à l’écurie depuis 4 mois présente des moisissures, une grande partie 

est noire et doit être jetée, des brouettes pleines des rejets sont visibles devant 
l’écurie le jour de la notification ;

-	 les chevaux sont principalement au paddock et les boxes sont paillés généreusement 
avec la partie acceptable de la paille ;

-	 il est prévu de jeter le reste de la paille en cours d’utilisation, un nouveau lot arrivant la 
semaine suivante ;

-	 l’analyse des prélèvements effectués le jour de la notification de paille contenant 
des moisissures, ainsi que de la paille acceptable utilisée dans les boxes, montre la 
présence de BOLDENONE et de BOLDIONE dans les deux échantillons ;

-	 l’analyse des prélèvements sanguins et urinaires du hongre WELCOME CHARLY 
effectués le jour de la notification montre l’absence de BOLDENONE ;

-	 les résultats d’analyse des prélèvements biologiques effectués sur le hongre WELCOME 
CHARLY à l’issue de sa course en date du 21 décembre 2025 sur l’hippodrome de 
MARSEILLE PONT DE VIVAUX sont négatifs ;

-	 l’accueil chez M. TOLAINI a été cordial et coopératif ; 

Vu les explications écrites de M. Cyril TOLAINI reçues le 25 janvier mentionnant la façon dont 
il se fournissait en paille chez un agriculteur local en Corse, avoir fait le tri entre la paille sale et 
la paille propre comme a pu le constater le vétérinaire de France Galop sur place, ne pas avoir 
imaginé que la paille pouvait avoir une incidence sur un prélèvement positif et que depuis cet 
évènement il se fournit en paille sur le continent quand bien même le tarif est plus élevé et 
qu’il est désolé de cette situation indépendante de sa volonté ; 

Vu les éléments du dossier ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 39, 85, 198, 200, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ;

I/ Sur le classement de WELCOME CHARLY et sa qualification 

Le prélèvement biologique effectué sur le hongre WELCOME CHARLY à l’issue de sa course 
a mis en évidence la présence de BOLDENONE, situation non contestée et même expliquée, 
ledit entraîneur ayant précisé s’être fait livrer de la paille de mauvaise qualité et moisie par 
endroits, ce qui a conduit à ce résultat au vu des éléments d’enquête ; 

Le résultat positif en cause implique de distancer WELCOME CHARLY dans le respect de l’égalité 
des chances et de l’interdire de courir pour une durée déterminée au vu de la substance en 
cause ;

II/ Sur la responsabilité suite à ce prélèvement positif et ses conséquences : 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ;

S’il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur, elles sont cependant 
insuffisantes pour permettre une totale exonération de responsabilité ; 

Ledit entraîneur n’avait pas pris suffisamment de précautions pour éviter la positivité en 
question, ayant notamment reconnu avoir conscience de la mauvaise qualité de la paille depuis 
plusieurs mois, paille qu’il avait cependant tout de même utilisée en partie pour héberger le 
hongre WELCOME CHARLY, ce qui constitue une prise de risque de sa part quand bien même il 
essayait de trier les différentes parties des bottes de paille avant de les utiliser ;
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Les dispositions de l’article 201)1 -a du Code des Courses au Galop prévoient, en outre, qu’en 
matière de présence d’une substance anabolisante telle que décrite dans l’article 198 § I alinéa 
a, le cheval est passible d’une interdiction de courir pour 6 mois au moins et 24 mois au plus, 
en raison des effets de telles substances sur l’organisme des chevaux ;

En l’espèce, la BOLDENONE est un stéroïde anabolisant possédant un effet androgénique 
modéré relevant de ces dispositions. Il augmente la rétention azotée et la synthèse protéique, 
tout en stimulant l’appétit. Elle permet ainsi l’augmentation de la masse musculosquelettique 
et accroît la production d’érythrocytes. La présence de BOLDENONE chez la jument et le 
hongre a une origine exogène comme le démontre le cas d’espèce ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
-	 de la positivité du prélèvement biologique dudit hongre à l’issue de la course susvisée 

et des éléments du dossier ;
-	 d’une sanction récente du 4 décembre 2024 d’un montant de 1.500 euros concernant 

cet entraîneur en matière de positivité d’un cheval lors d’une course ;
-	 de la substance en cause, à savoir la BOLDENONE ;
-	 du manque de parfaite précaution et de vigilance de l’entraîneur tel que décrit ci-

dessus en matière d’hébergement de WELCOME CHARLY dont il est le gardien ;

de sanctionner l’entraîneur Cyril TOLAINI, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit 
hongre par une amende d’un montant de 2.000 euros au regard de cette infraction en matière 
de positivité concernant un prélèvement biologique effectué à l’issue de sa course, cette 
sanction minorée étant justifiée et proportionnée à la situation en cause et au cas spécifique 
de la paille moisie expliquant la situation et aux incidences sur les parieurs et ses éleveurs ;

d’interdire au hongre WELCOME CHARLY de courir pour une durée de 6 mois, la BOLDENONE 
appartenant à la catégorie des stéroïdes anabolisants (quand bien même sa présence 
s’explique par un phénomène lié à de la paille moisie) ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 39, 85, 198, 
200, 201, 216 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

-	 de distancer WELCOME CHARLY de la 1ère place du Prix COMPAGNIE CORSICA AIR ;

Le classement est en conséquence le suivant : 

1ère ESTOKENIA ; 2ème MADOUSS ; 3ème PARVA SCURRA (USA) ; 4ème GREEN SPIRIT ;
-	 d’infliger une amende d’un montant de 2.000 euros à l’encontre de l’entraîneur Cyril 

TOLAINI en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable des chevaux de son effectif, 
de leur environnement dans son établissement ;

-	 d’interdire au hongre WELCOME CHARLY de courir pour une durée de 6 mois, la 
BOLDENONE appartenant à la catégorie des stéroïdes anabolisants, quand bien même 
sa présence s’explique par un phénomène lié à de la paille moisie.

Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LE CROISE-LAROCHE – 17 OCTOBRE 2025 – PRIX DES FLANDRES

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Arrivé 13ème de la course susmentionnée, le hongre GOOD TOO a été soumis avant l’épreuve, 
dans le cadre d’une opération partant réalisée conformément aux dispositions de l’article 
200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions 
prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence d’ACIDE SALICYLIQUE ;

M. Thierry DE VLAMINCK, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement ;

Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées publiée en annexe 5 du 
Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et 
dûment appelé M. Thierry DE VLAMINCK à fournir ses explications écrites ou à demander à 
être entendu pour l’examen contradictoire de ce dossier, étant observé qu’il lui a également 
été rappelé le droit de ne pas apporter d’explications ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ; 

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop, en date du 21 janvier 2026, 
mentionnant notamment :

-	 que les ordonnances ne sont pas numérotées et sont classées par cheval, mais qu’il 
n’y a pas de chemise pour le hongre GOOD TOO ;

-	 que l’écurie ne possède pas de pharmacie pour les chevaux, le vétérinaire réalisant 
tous les soins ;

-	 qu’un document en date du 8 octobre 2025 reçu par courriel le 26 novembre 2025 
indique que le hongre GOOD TOO a reçu un traitement d’ASPEGIC 1OOO (ACIDE 
ACETYLSALICYLIQUE) ; 

-	 que le certificat vétérinaire en date du 25 novembre reçu par courriel le 26 novembre 
2026 indique : « Je déclare que le cheval GOOD TOO a été traité avec ASPEGIC 1000 
par voie orale (1 sach/jour) à cause d’une fièvre temporaire (38°5 – 38°7) à partir du huit 
octobre pour 5 jours »;

-	 que le hongre GOOD TOO est arrêté à la suite d’une tendinite sévère de l’antérieur 
gauche lors de sa course du 17 octobre 2025 ;

-	 que l’analyse des prélèvements sanguins du hongre GOOD TOO ainsi que des 
prélèvements de sa mangeoire effectués le jour de la notification montre l’absence 
d’ACIDE SALICYLIQUE ;

-	 que l’accueil chez M. DE VLAMINCK a été cordial et coopératif ;

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

I/ sur le classement de GOOD TOO 

Le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre GOOD TOO révèle 
la présence d’ACIDE SALICYLIQUE, ledit entraîneur ayant indiqué que la semaine précédant la 
course de l’aspirine avait été administrée pour une hyperthermie temporaire ;

La seule présence de ladite substance caractérise une infraction au Code des Courses au Galop 
et ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 
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II/ sur la responsabilité concernant ce résultat positif 

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ;

L’entraîneur est responsable de la tenue d’un registre où sont consignés tous les soins 
dispensés aux chevaux de son effectif et, pour chaque traitement vétérinaire, doit être en 
possession d’une ordonnance vétérinaire numérotée chronologiquement ; 

S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par ledit entraîneur 
durant l’enquête, ils sont insuffisants pour permettre une telle exonération de responsabilité, 
un manque de précaution étant caractérisé dans la gestion des soins vétérinaires et la façon 
de procéder à leur classement et mention au sein de son établissement ;

Il y a donc lieu, au vu notamment :
-	 de la positivité du prélèvement biologique du hongre GOOD TOO avant sa course à 

l’ACIDE SALICYLIQUE ;
-	 de cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un 

cheval à l’occasion d’une course ; 
-	 d’un registre incomplet des ordonnances par rapport aux obligations en la matière 

émanant des dispositions du Code des Courses au Galop ;

de sanctionner ledit entraîneur en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, 
de son entraînement, son environnement et de son entretien dans son établissement, pour 
sa première infraction en matière de positivité lors d’une course, par une amende de 3.000 
euros ;

de sanctionner ledit entraîneur, en outre, par une amende de 750 euros pour la tenue d’un 
registre d’ordonnances vétérinaires non numérotées, non conforme au Code, et incomplet 
notamment au vu d’un traitement ayant été donné sans conservation d’une ordonnance le 
justifiant ; 

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 22, 39, 85, 201 et de 
l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :

-	 distancé le hongre GOOD TOO de la 13ème place du Prix des FLANDRES ;
-	 sanctionné l’entraîneur propriétaire M. Thierry DE VLAMINCK en sa qualité de gardien 

responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros en raison de la positivité du 
hongre GOOD TOO à une substance prohibée ;

-	 sanctionné l’entraîneur propriétaire M. Thierry DE VLAMINCK en sa qualité de gardien 
responsable de dudit hongre par une amende de 750 euros pour absence de tenue 
correcte du registre d’ordonnances vétérinaires.

		  Paris, le 28 janvier 2026 
M. P-Y. LEFEVRE - M. N. LANDON - M. G. HOVELACQUE
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Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   15 janvier 2026

M. Michel LONGIS étant absent, les Commissaires de courses 
fonctionneront à deux, jusqu’à l’arrivée de M. Alain LETUTOUR qui 
assurera ses fonctions de Commissaires de course.
La pouliche EXELMANS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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(Mâles et Hongres)

(Inédits)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 kg.
Le Haras de Beaumont est heureux de récompenser l’entourage 

du cheval gagnant.

Monsieur Jean-Claude ROUGET, l’entraineur, est heureux de 

récompenser l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Frankish IRE, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Miss 
France (IRE) (Dansili GB), 58 k, Wertheimer & Frere 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

			   Cosmic Boy, m, b, 3 ans, par De Treville GB et Cosmic 
Lope [Lope De Vega (IRE)], 58 k,  h, JC. Seroul (A. Orani), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 12)

			   Wait To Win GB, h, b, 3 ans, par Postponed IRE et 
Madeleine Rose GB (Soldier Hollow GB), 58 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

			   Sully, h, b, 3 ans, par Chachnak et Sally For Me [Pour 
Moi (IRE)], 58 k, JPJ. Dubois (H. Besnier), P. Cottier – 
(n° corde 5)

			   Armano, m, b, 3 ans, par Waldgeist GB et Absolutly Me 
[Anabaa Blue (GB)], 58 k, Mme W. Spanner (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

			   Bavarois, h, b, 3 ans, par Wooded (IRE) et Jardin 
Majorelle [Kodiac (GB)], 58 k, B. Giraudon (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

			   Hordearii, h, b, 3 ans, par Weltstar GER et Abbey GER 
(Sholokhov IRE), 58 k, B. Dunn (A. Madamet), M. Pitart – 
(n° corde 11)

			   Tower Of Tripoli USA, m, 3 ans, 58 k,  h, O. Ghrghar 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 10)

			   Purple Bay (GB), h, 3 ans, 58 k, g, L. Baudron (s) 
(M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 8)

			   Adiccion, m, 3 ans, 58 k,  h, R. Raba (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

			   Territoire, h, 3 ans, 58 k, Mme MF. Hermans 
(J. Nicoleau), Mme A. Budka – (n° corde 9)

			   Fares, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecuries Metal (C. Lecoeuvre), 
C. Escuder – (n° corde 4)

			   Heaven’S Starky, m, 3 ans, 58 k, Mme D. Buhmann 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 726 a
2 long, 2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, nez, courte tête, 
2 long.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 890a – 840a – 525a – 315a

2 000 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

CAGNES-SUR-MER

0604 015	 jeudi 15 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Alain LE TUTOUR
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(Femelles)

(Inédits)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Harmonize, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Rosehill 
[Australia (GB)], 58 k, Mme S. Gavrois (H. Besnier), 
P. Cottier – (n° corde 7)

			   Exelmans, f, b, 3 ans, par Blek et Christal House 
[On Est Bien (IRE)], 58 k, A. Maubert (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

			   Damietta, f, b, 3 ans, par Almanzor et With Your Spirit 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k, Runnymede Farm Llc 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 3)

			   Sundara USA, f, b, 3 ans, par Justify USA et Shannon 
Faith USA (Discreet Cat USA), 58 k, Ventura Bloodstock 
(M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

			   Astira, f, b.f, 3 ans, par Persian King (IRE) et Above The 
Clouds [High Chaparral (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

			   Pincoya SWI, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Polonia Queen [Motivator (GB)], 58 k, Mme S. Egloff 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

			   Dschingis Neckara, f, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Neckara GER (Shirocco GER), 
58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (H. Journiac), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

			   Bellounia, f, 3 ans, 58 k, Ecuries Puglia (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 470 a
¾ long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, 4 long, encolure, 1 long ¼.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 890a – 840a – 525a – 315a

Primes aux propriétaires :

	 7 875 a	 Harmonize.

	 2 992 a	 Exelmans.

	 2 205 a	 Damietta.

	 1 417 a	 Sundara Usa, prime non attribuée.

	 630 a	 Astira.

	 393 a	 Pincoya Swi, prime non attribuée.

	 236 a	 Dschingis Neckara.

Primes aux éleveurs :

	 2 388 a	 Ecurie De Castillon, Sigma Agency, Mme Lea Jeffroy, Martin Jeffroy.

	 907 a	 Alain Maubert.

	 668 a	 Runnymede Farm Llc, Suc. Catesby W. Clay.

	 191 a	 Dayton Investments Ltd.

	 160 a	 Paget Bloodstock, prime non attribuée.

	 71 a	 Avatara S.A. .

	 44 a	 Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’68’’’
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Emilien PUILLET-RODA sur les raisons 
pour lesquelles il avait arrêté le hongre MAGIC LE DUN dans le 
premier tournant.
L’intéressé a déclaré que le hongre MAGIC LE DUN s’était accidenté 
après le passage route, sans que cela ne soit du à l’irrégularité d’un 
concurrent.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ioritz MENDIZABAL (YOGUI) suite à son 
comportement dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que le hongre YOGUI s’arrêtait dès qu’il avait 
pris l’avantage et qu’au vu de cela il le sollicite au dernier moment 
pour obtenir le meilleur classement.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre LAMIRAL DARHAAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 108	 3198	 PRIX DES COQUELICOTS

(À réclamer)

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 15.000, 20.000 ou 25.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis 
à réclamer pour 20.000 porteront 1,5 kg ; pour 25.000, 3 kg. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 15 août 2025 inclus reçu une 
allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 
allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 1 kg.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

			   La Maritza (IRE), f, b, 3 ans, par Zelzal et Cythere 
IRE (Camelot GB), 56 k,  h, (20 000), Le Marais SAS 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

	 2		  Tomoe Gozen, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Repechage [Gold Away (IRE)], 571/2 k, gh, (25 000), 
C. Boutin (s) (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

	 27	 5	 Anaheim, f, b, 3 ans, par Zelzal et Ana Clamation 
[Acclamation (GB)], 571/2 k,  h, (25 000), 
Ecurie des Mouettes (C. Demuro), M. Pitart – 
(n° corde 6)

	 38	 5	 Sparks Of Love, f, b, 3 ans, par Stunning Spirit (GB) 
et Spirit Of Queen [Galileo (IRE)], 541/2 k, 0h, (15 
000), Gousserie Racing (H. Besnier), R. Fradet (s) – 
(n° corde 4)

			   Mac Tyson, h, al, 3 ans, par Golden Horde IRE 
et Cassiopea [Helmet (AUS)], 571/2 k,  h, (20 000), 
D. Artu (s) (E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 9)

			   Victoria Secret, f, b.f, 3 ans, par Victor Ludorum GB 
et Realite [Intello (GER)], 541/2 k (521/2 k),  h, (15 000), 
D. Artu (s) (Mme E. Muntwyler), D. Artu (s) – (n° corde 5)

	 21	 1	 Ile Aux Roses, f, b, 3 ans, par Goken et Painted 
Rock (IRE) (Camelot GB), 58 k (561/2 k), gh, 
(20 000), A. Melara Manero (Mme M. Velon), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

			   Delire D’Amour, f, 3 ans, 58 k, gh, (20 000), 
Stars Of Fortune (A. Madamet), J. Parize – (n° corde 3)

	 2	 3	 Misty City, f, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, (20 000), 
P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 12)

	 30	 3	 Capitol Hill, h, 3 ans, 56 k (55 k), Ah, (15 000), B. Lion 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 11)

			   Khenou Chope, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), (20 000), 
Mme A. Chopard (Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 7)

			   Feldafing, f, 3 ans, 571/2 k, (25 000), Le Marais SAS 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 10)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 661 a
1 long ¼, courte tête, courte tête, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long ¼, 
½ long, tête.
8 150a – 3 098a – 2 282a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 6 112 a	 La Maritza (Ire).

	 2 322 a	 Tomoe Gozen.

	 1 711 a	 Anaheim.

	 1 100 a	 Sparks Of Love.

	 489 a	 Mac Tyson.

	 305 a	 Victoria Secret.

	 183 a	 Ile Aux Roses.

Primes aux éleveurs :

	 1 854 a	 Sarl Ecurie J. L. Tepper, Free Man Racing.

	 519 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 460 a	 Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

	 333 a	 Haras De Beaumont.

	 148 a	 Scuderia Micolo Snc.

	 92 a	 Societa Agricola Corte Baccoli.

	 55 a	 Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’36’’30’’’
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Primes aux propriétaires :

	 7 875 a	 Frankish Ire, prime non attribuée.

	 2 992 a	 Cosmic Boy.

	 2 205 a	 Wait To Win Gb, prime non attribuée.

	 1 417 a	 Sully.

	 630 a	 Armano.

	 393 a	 Bavarois.

	 236 a	 Hordearii.

Primes aux éleveurs :

	 907 a	 Rashit Shaykhutdinov.

	 892 a	 Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

	 429 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

	 249 a	 G. B. Partnership, prime non attribuée.

	 124 a	 Mme Waltraut Spanner.

	 119 a	 Fabrice Vermeulen, Bernard Giraudon.

	 71 a	 Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 2’5’’39’’’
Le poulain FRANKISH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

	 107	 3201	 PRIX HENRI VERAN

(Maiden)

14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans, 57,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 
59 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Monsieur et Madame Jean-Michel et Marie-Joelle VERAN sont 

heureux de récompenser l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Mopso IRE, m, b, 5 ans, par Golden Horn GB et Frine 
IRE (High Chaparral IRE), 59 k,  h, Duc d’Alburquerque 
(C. Demuro), JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 11)

	 19	 2	 Yogui, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Agrippina 
(Siyouni), 571/2 k, A. Garcia Ferrer (I. Mendizabal), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 9)

	 36	 5	 Lamiral Darhaan, h, b, 5 ans, par Whipper USA 
et Minnie Hazel IRE (Excellent Art GB), 59 k, 
Ecurie du Haras de La Borde (A. Lemaitre), D. Chenu – 
(n° corde 1)

			   Queen D’Aunou, f, b.f, 4 ans, par King Edward et 
Ossun [Anabaa (USA)], 56 k (541/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme D. Santiago), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

			   Le Tycoon, h, b, 4 ans, par Le Brivido et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 571/2 k, Ah, Ecurie Nicolato 
(E. Corallo), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

			   Zodd (IRE), m, gr, 4 ans, par U S Navy Flag USA et Five 
Fifteen [Zafeen (FR)], 571/2 k, 0h, GL Racing (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

			   Propre Soeur, f, gr, 5 ans, par Almanzor et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 571/2 k (56 k), A, JC. Seroul 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 7)

			   Purbright Dralliv, h, 4 ans, 571/2 k, Mme E. Budka 
(T. Bachelot), Mme A. Budka – (n° corde 2)

			   Rose Of Montreux IRE, f, 4 ans, 56 k, AW. Holt 
(J. Nicoleau), NSL. Williams – (n° corde 5)

			   Volt, h, 4 ans, 571/2 k, Mme KF. Minton (P. Bazire), 
Mme G. Rarick – (n° corde 10)

			   Magic Le Dun, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), E. Krahenbuhl 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 4)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 535 a
courte encolure, 3 long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, tête, 
8 long, 6 long ½, 3 long.
7 300a – 2 774a – 2 044a – 1 314a – 584a – 365a – 219a

Primes aux propriétaires :

	 3 285 a	 Mopso Ire, prime non attribuée.

	 1 248 a	 Yogui.

	 919 a	 Lamiral Darhaan.

	 591 a	 Queen D’Aunou.

	 262 a	 Le Tycoon.

	 164 a	 Zodd (Ire).

	 98 a	 Propre Soeur.

Primes aux éleveurs :

	 620 a	 Duc D’ Alburquerque, prime non attribuée.

	 522 a	 Woodpark Bloodstock Ltd.

	 385 a	 Mme Dominique Besset.

	 247 a	 Frederic Foucher, Scea Du Moulin De Bel Oeuvre.

	 109 a	 Serge Bouvier.

	 44 a	 Haras Du Mont Dit Mont.

	 41 a	 Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’36’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres PURBRIGHT DRALLIV 
et LE TYCOON à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
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Temps total : 1’31’’36’’’
Le hongre LUNANERA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER ARROW (IRE) et 
la jument WHILAND à être munis d’un bonnet antibruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les hongres EURIALO (SPA), HERMES WOOD, THE DOCTOR et 
CREW DRAGON ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 110	 3203	 PRIX DE TOURRETTES-SUR-LOUP

(Handicap)

(Classe 3)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +23 ; +25.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +26,5.

			   No Bay, h, b, 5 ans, par New Bay GB et Momo No Sekku 
[Leroidesanimaux (BRZ)], 60 k, B. Sivadier (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

			   Bonny Way, f, al, 5 ans, par Galiway (GB) et La Boheme 
SWI (Brother’S Valcour), 531/2 k, Mme M. Renard 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 7)

			   Tiamoway, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiamara 
(Kendargent), 591/2 k, gh, Guy Pariente Holding 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

			   Barbadin (GB), h, al, 9 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 54 k, A, Ecurie Ascot 
(C. Demuro), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

			   Amor A Mani, f, b, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Amour A Papa (Montmartre), 51 k, gh, D. Artu (s) 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 11)

	 35	 1	 Zilcover, h, al, 7 ans, par Recorder GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 51 k (501/2 k), Ah, 
CE. Cayeux (Mme S. Vogt), H. Tabet – (n° corde 1)

			   Golden Blush, f, b, 4 ans, par Ribchester IRE 
et All Is Vanity [Gold Away (IRE)], 571/2 k,  h, 
Ecuries Serge Stempniak (M. Grandin), A. Vigreux (s) – 
(n° corde 2)

			   Kind Of Star, h, 5 ans, 531/2 k, D. Mordenti (F. Veron), 
Mme B. Ré-Scandella – (n° corde 4)

			   Orlhena, f, 5 ans, 521/2 k (49 k), gh, Ecurie Nicolato 
(Mme A. Duquesnoy), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

	 3	 5	 Mourat, h, 4 ans, 58 k, g, Ecurie Nicolato (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 14)

			   Shalaa Dancer, h, 5 ans, 571/2 k,  h, C. Lahmi 
(T. Piccone), M. Pitart – (n° corde 13)

			   Algeciras, f, 7 ans, 51 k, A, S. Molks (Mme C. Pacaut), 
J. Parize – (n° corde 6)

			   Avernes (IRE), f, 8 ans, 59 k, 0h, 
Ecurie Joya Racing SAS (H. Besnier), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 12)

			   Rely On Old Sport, h, 6 ans, 561/2 k, A, Mme R. Pallavicini 
(D. Provost), G. Luisi – (n° corde 10)

14 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 423 a
Eng. Sup. : Kind Of Star

2 long, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, tête, 1 long, 5 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 2 160a – 960a – 600a – 360a

Primes aux propriétaires :

	 5 400 a	 No Bay.

	 2 052 a	 Bonny Way.

	 1 512 a	 Tiamoway.

	 972 a	 Barbadin (Gb).

	 432 a	 Amor A Mani.

	 270 a	 Zilcover.

	 162 a	 Golden Blush.

Primes aux éleveurs :

	 1 479 a	 Jean-Claude Seroul.

	 859 a	 Anton Krauliger.

	 633 a	 Guy Pariente Holding.

	 407 a	 Wertheimer & Frere.

	 180 a	 Ecurie Artu Snc, Mme Marie Artu, Damien Artu.

	 113 a	 Butel & Beaunez (S), Elmina.

	 44 a	 Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 3’26’’28’’’
Le hongre RELY ON OLD SPORT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Sibylle VOGT au sujet de la performance du 
hongre ZILCOVER arrivé 6e (5.8/1).
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La pouliche ILE AUX ROSES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Lorette GALLO au sujet de la performance de 
la pouliche MISTY CITY arrivée non placée 5.1/1.
L’intéressé a déclaré qu’elle avait eu un mauvais numéro de corde.
Elle a précisé que l’entraineur avait oublié de déclarer les oeillères 
australliennes.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Emilien 
PUILLET RODA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’un kilo le poids déclaré.
La pouliche LA MARITZA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 109	 3202	 PRIX DE L’ESTRAGON

(À réclamer)

(Classe 4)

15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis 
à réclamer pour 20.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 15 août 2025 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 kg.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

			   Crew Dragon, h, b, 9 ans, par Poet’S Voice GB et 
Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 58 k,  h, (20 000), 
Ecurie Nicolato (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

			   Silver Arrow IRE, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Meetyouatthemoon IRE (Excelebration IRE), 58 k,  
h, (20 000), A. Don (T. Piccone), A. Murphy (s) – 
(n° corde 11)

			   The Doctor, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Comforting 
USA (First Defence USA), 60 k,  h, (20 000), R. Raba 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 9)

	 70	 7	 Romanello, h, b, 8 ans, par Vadamos et Nymeria GER 
(Soldier Hollow GB), 60 k,  h, (20 000), S. Gouvazé (s) 
(F. Veron), S. Gouvazé (s) – (n° corde 2)

			   Pasand, m, al, 4 ans, par Persian King (IRE) et 
Princess Sofia UAE (Pennekamp USA), 56 k, Ah, 
(15 000), Horses & Berries SL (I. Mendizabal), 
P. Olave Valdivielso – (n° corde 1)

			   Self Solution GER, h, b, 5 ans, par Best Solution 
IRE et Serena GER (Soldier Hollow GB), 58 k, (15 
000), Gestut Paschberg (T. Bachelot), S. Richter – 
(n° corde 10)

			   Hermes Wood, h, b, 4 ans, par Chachnak et Robyna 
(Vatori), 56 k,  h, (15 000), T. Marechal (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 8)

			   Talisman Touch, h, 9 ans, 58 k (561/2 k),  h, (20 000), 
S. Dugast (E. Puillet-Roda), J. Parize – (n° corde 7)

			   Whiland, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), (15 000), JC. Lempereur 
(E. Solinas), N. Caullery – (n° corde 3)

			   Frankini IRE, h, 4 ans, 56 k,  h, (15 000), Jul. Phelippon 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 12)

			   Lunanera FR , h, 6 ans, 58 k,  h, (15 000), 
Azienda Agricola Ibba SRLS (C. Demuro), F. Santella – 
(n° corde 5)

	 67		  Eurialo SPA, h, 5 ans, 56 k,  h, (15 
000), Duc d’Alburquerque (E. Corallo), 
JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 6)

12 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 017 a
Eng. Sup. : Self Solution GER

2 long ½, ¾ long, tête, 1 long, nez, ¾ long, ½ long, 1 long ¾, 1 long ¼.
7 700a – 2 926a – 2 156a – 1 386a – 616a – 385a – 231a

Primes aux propriétaires :

	 3 465 a	 Crew Dragon.

	 1 316 a	 Silver Arrow Ire, prime non attribuée.

	 970 a	 The Doctor.

	 623 a	 Romanello.

	 277 a	 Pasand.

	 173 a	 Self Solution Ger, prime non attribuée.

	 103 a	 Hermes Wood.

Primes aux éleveurs :

	 949 a	 Berend Van Dalfsen.

	 406 a	 Mme Julie Lalanne, Jean-Philippe Lalanne, Mme Sarah Lalanne.

	 248 a	 Deerforest Stud, prime non attribuée.

	 170 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

	 116 a	 Jean-Francois Gribomont.

	 43 a	 Emmanuel Le Roux.

	 32 a	 Gestut Paschberg, prime non attribuée.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Ioritz MENDIZABAL l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
Le poulain EASTMAN (GB) et la pouliche CAPE OF FLAMES (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 112	 3199	 PRIX DES VALLIERES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +24.

			   Blarney GB, h, b, 4 ans, par Belardo IRE et Pacific 
Angel (IRE) (Dalakhani IRE), 561/2 k, A, Mme RJ. McCreery 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 15)

			   Plata D Octobre, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Journey D’Octobre [Great Journey (JPN)], 53 k, 
Mme N. Sigaud (A. Crastus), Mme N. Sigaud – (n° corde 5)

			   Nous Y Sommes, h, b, 4 ans, par New Bay GB et 
Allons Y [Soldier Of Fortune (IRE)], 61 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), N. Perret (s) – (n° corde 3)

			   Orion Class, f, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Orion Girl GER (Law Society USA), 56 k (531/2 k),  h, 
Chevotel Racing (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 4)

			   Meme Toi, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 541/2 k, JC. Seroul 
(A. Lemaitre), C. Escuder – (n° corde 6)

			   Tulpar GER, h, b, 4 ans, par Counterattack AUS et 
Tarantella GER (Soldier Hollow GB), 58 k (561/2 k), 
Kevin Friderich/Theo Friderich (Mme S. Vogt), 
FX. Weissmeier – (n° corde 14)

			   Almaromy, f, b, 4 ans, par Almanzor et Weitsicht GER 
(Sea The Moon GER), 60 k (581/2 k), gh, Mme M. Blanc 
(Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

			   Unfurled, h, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Thomas Sivadier 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 1)

			   Cortella, f, 4 ans, 59 k, P. Machin (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

			   Senonnian, h, 4 ans, 581/2 k, g, SARL Jedburgh Stud 
(I. Mendizabal), P. Monfort (s) – (n° corde 9)

			   Beetlejuice, h, 4 ans, 561/2 k, L. Baudron (s) 
(M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 13)

			   Sigtuna, h, 4 ans, 61 k (571/2 k),  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Cabal), M. Pitart – 
(n° corde 7)

			   Kawaalot (IRE), h, 4 ans, 541/2 k,  h, P. Widloecher 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

			   Boavista (IRE), f, 4 ans, 54 k (521/2 k), gh, M. Delalande 
(Mme E. Muntwyler), D. Artu (s) – (n° corde 12)

			   Sculpturale, f, 4 ans, 56 k, S. Gouvazé (s) (F. Veron), 
S. Gouvazé (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 38 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 739 a
¾ long, 1 long, 2 long, courte encolure, ½ long, ½ long, 1 long, 
encolure, ¾ long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 2 160a – 960a – 600a – 360a

Primes aux propriétaires :

	 5 400 a	 Blarney Gb, prime non attribuée.

	 2 052 a	 Plata D Octobre.

	 1 512 a	 Nous Y Sommes.

	 972 a	 Orion Class.

	 432 a	 Meme Toi.

	 270 a	 Tulpar Ger, prime non attribuée.

	 162 a	 Almaromy.

Primes aux éleveurs :

	 1 020 a	 Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.

	 859 a	 Mme Christine Chorin, Serge Francois.

	 414 a	 Jean-Claude Seroul.

	 266 a	 Chevotel De La Hauquerie.

	 180 a	 Jean-Claude Seroul.

	 67 a	 John Kilpatrick, Richard Mark Venn, Timothy Lloyd.

	 51 a	 Gestut Elsetal, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’78’’’
La pouliche SCULPTURALE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CORTELLA à être munie 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

2 150 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

L’intéressé a déclaré qu’elle s’était retrouvée sans ressources pour 
obtenir une allocation.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La jument AVERNES (IRE) et le hongre TIAMOWAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 111	 3200	 PRIX DU SERPOLET

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +31.

			   Rue De L’Odeon, f, b.f, 4 ans, par Persian King (IRE) et 
Warzuzu (IRE) [War Front (USA)], 58 k, gh, D. Artu (s) 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 12)

	 36	 3	 Cape Of Flames GB, f, b, 4 ans, par Pinatubo IRE et 
Cape Bunting IRE (Cape Cross IRE), 57 k, A, W. Kennedy 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 5)

			   Got Flower, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Sinana 
[Sinndar (IRE)], 591/2 k, gh, Mme SL. Born (I. Mendizabal), 
Mme G. Rarick – (n° corde 3)

			   Scarlet Valentine, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Funny Valentine [Evasive (GB)], 59 k,  h, LG Bloodstock 
(A. Crastus), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

			   Howabouthatnow, h, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et 
Jugeotte [George Vancouver (USA)], 581/2 k (57 k),  h, 
CE. Cayeux (Mme S. Vogt), H. Tabet – (n° corde 10)

			   Pearl Spirit, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Prairie 
Pearl [Le Havre (IRE)], 59 k (571/2 k), D. Benhamou 
(Mme M. Velon), R. Fradet (s) – (n° corde 7)

			   Eastman (GB), m, b, 4 ans, par War Front (USA) 
et Eliade [Teofilo (IRE)], 54 k, gh, R. Sorrentino 
(A. Lemaitre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 14)

			   Amandines, f, 4 ans, 58 k, g, A. Maubert (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

			   Bai Tu Long, f, 4 ans, 51 k,  h, PS Team (D. Breux), 
J. Parize – (n° corde 2)

			   Miaimaou, f, 4 ans, 551/2 k, A, Aventurin Racing 
(A. Madamet), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

	 31	 4	 Mahjouba, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, P. Bonnefoy 
(Mme M. Germain), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

			   Mr Harpin, h, 4 ans, 58 k,  h, N. Pacha (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

			   Deuxmille, h, 4 ans, 60 k, Mme MC. Lacaille 
(M. Grandin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

	 36		  Mil’Lez Hymme, f, 4 ans, 55 k,  h, 
Ecurie Burgundy Horses (D. Provost), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 4)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
864 a
Eng. Sup. : Miaimaou

courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, 
courte tête, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼.
10 100a – 3 838a – 2 828a – 1 818a – 808a – 505a – 303a

Primes aux propriétaires :

	 4 545 a	 Rue De L’Odeon.

	 1 727 a	 Cape Of Flames Gb, prime non attribuée.

	 1 272 a	 Got Flower.

	 818 a	 Scarlet Valentine.

	 363 a	 Howabouthatnow.

	 227 a	 Pearl Spirit.

	 136 a	 Eastman (Gb).

Primes aux éleveurs :

	 1 903 a	 Haras D’Etreham.

	 533 a	 Haras De Treli.

	 342 a	 Lg Bloodstock.

	 326 a	 Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

	 152 a	 Yannick Fouin.

	 95 a	 Scea Du Haras De Victot.

	 37 a	 Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Haras De Montaigu.

Temps total : 2’21’’6’’’
La pouliche MIAIMAOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAI TU LONG, les hongres 
DEUXMILLE, HOWABOUTHTHATNOW, MR HARPIN à être munis d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIAIMAOU à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés et à être munie d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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La jument BRIONA a été déclarée non-partante par son entraîneur, 
pour raison vétérinaire.
Les hongres DADDY JOY, FIRST ONE et REACH THE STARS ont été 
munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Le hongre REACH THE STARS a été monté en piste.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre BAZIRE en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’1 kg le poids déclaré (en plus de la livre gratuite).
Le hongre MYSTIC et la jument LOFSONGUR ISLANDE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 114	 42	 PRIX DE L’AIGLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +27,5.

			   Adlan Senora, m, gr, 5 ans, par Intello (GER) 
et Kiss Senora (Chichicastenango), 57 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (C. Lecoeuvre), Mme S. Penot – 
(n° corde 8)

			   Mac La Tambouille, h, b, 8 ans, par Sidestep AUS et 
Capital Flight [Motivator (GB)], 571/2 k, 0h, C. Foeller 
(H. Journiac), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

			   Meautis, h, al, 5 ans, par Sea The Moon GER et Medical 
Kiss [Medicean (GB)], 60 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), A. Botti (s) – (n° corde 13)

			   Cartimandua, f, b, 5 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Chant De Sable (IRE) (Oasis Dream GB), 571/2 k,  h, 
P. Drioton (T. Trullier), G. Pannier – (n° corde 5)

			   Le Gast, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE et La 
Godefroy [Le Havre (IRE)], 581/2 k, J. Leomy (A. Crastus), 
Mme A. Wattel – (n° corde 11)

	 48		  Yemaska, h, b.f, 8 ans, par Martinborough JPN et 
Yemaya [Teofilo (IRE)], 571/2 k, A, G. Juillet (C. Grosbois), 
G. Juillet – (n° corde 7)

			   Kaleona, f, b, 7 ans, par Tiberius Caesar et Orellana 
USA (With Approval CAN), 57 k, g, Mme F. Legrand 
(P. Remoué), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

			   Revalite, f, 5 ans, 591/2 k,  h, Mme A. Le Quere 
(A. Bernard), S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

			   La Diva D’Alben, f, 7 ans, 571/2 k, g, Mme B. Ferry Abitbol 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 2)

			   Liking, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), gh, A. Andrieu 
(J. Moutard), Mme S. Penot – (n° corde 1)

			   Yellow Dream IRE, f, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Georginio 
(L. Carboni), X. Blanchet (s) – (n° corde 10)

			   Star Mauve, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(Mme M. Velon), D. Mélé (s) – (n° corde 4)

			   Dschingis Zandee, f, 4 ans, 58 k, R. Schlesiger 
(T. Piccone), M. Rulec (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 740 a
2 long ½, encolure, encolure, ¾ long, encolure, 4 long, 1 long ¾, 
encolure, courte encolure.
12 950a – 4 922a – 3 626a – 2 331a – 1 036a – 647a – 388a

Primes aux propriétaires :

	 5 827 a	 Adlan Senora.

	 2 214 a	 Mac La Tambouille.

	 1 631 a	 Meautis.

	 1 048 a	 Cartimandua.

	 466 a	 Le Gast.

	 291 a	 Yemaska.

	 174 a	 Kaleona.

Primes aux éleveurs :

	 2 441 a	 Ecurie Haras Des Senora.

	 927 a	 Haras D’Ecouves.

	 446 a	 Select Bloodstock Ltd.

	 287 a	 Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

	 195 a	 Franklin Finance S.A. .

	 122 a	 Guy Cherel, Mme Anne-Sophie Pacault.

	 73 a	 Mme Emilie Lafeu.

Temps total : 2’42’’2’’’
Le cheval ADLAN SENORA, la jument CARTIMANDUA et la pouliche 
DSCHINGIS ZANDEE ont été munis d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
Le cheval ADLAN SENORA a été présenté en dernier au public pour 
sortir en premier du rond.
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La pouliche PLATA D OCTOBRE et le hongre BLARNEY (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
En application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses 
au Galop, le jockey Marina BRUNELLI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique et les jockeys Pierre BAZIRE et Sibylle VOGT ont fait l’objet 
d’un dépistage d’alcool dans l’air expiré au cours de la réunion.

DEAUVILLE

0003 016	 vendredi 16 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Dominique Le BARON DUTACQ – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

	 113	 43	 PRIX DE RUGLES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +29,5 ; 1 ans et +, +31.

			   Mystic, h, al, 7 ans, par Elm Park GB et Double Mast 
[Dano Mast (GB)], 581/2 k, Ecurie Villebadin (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 4)

			   Lofsongur Islande, f, b, 6 ans, par Zarak et 
Irlanda (IRE) (Dansili GB), 561/2 k (55 k), JP. Masson 
(Mme M. Velon), A. Fouassier – (n° corde 5)

			   Irtych, h, b, 5 ans, par Fas IRE et Gazelle (Siyouni), 
57 k,  h, Stars Of Fortune (S. Pasquier), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 7)

			   Style De Way, h, b, 6 ans, par Galiway (GB) et 
Glinty [Jeremy (USA)], 54 k, 0h, Mme J. Schonwalder 
(A. Madamet), M. Rulec (s) – (n° corde 11)

	 19	 5	 Catherine’S Gift (IRE), f, al, 4 ans, par Nathaniel 
IRE et Papelaine IRE (Excelebration IRE), 551/2 k,  h, 
Ecurie Michel Doineau (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

			   Al Alaali, h, b, 6 ans, par Showcasing GB et Fresh 
Air IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, 0h, Mme E. Hebert 
(C. Demuro), N. Caullery – (n° corde 6)

			   Captain Eagle, h, al, 8 ans, par Martinborough JPN 
et Landa Vision [Lando (GER)], 56 k,  h, J. Fleurie 
(P. Remoué), Mme S. Geffriaud – (n° corde 13)

			   Eridita Dover, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), Agh, F. Fiquet 
(T. Piccone), J. Carayon – (n° corde 9)

			   First One, h, 5 ans, 551/2 k,  h, Ecurie de Timoline 
(Y. Rousset), P. Menard – (n° corde 8)

	 51		  Armorigene, h, 9 ans, 55 k (561/2 k), Ah, Mme J. Le Stang 
(P. Bazire), Mme J. Le Stang – (n° corde 2)

	 4	 7	 Reach The Stars, h, 4 ans, 52 k (51 k), 0h, 
Mme V. Dissaux (Mme D. Santiago), Mme V. Dissaux – 
(n° corde 1)

			   Daddy Joy, h, 5 ans, 60 k,  h, Mme A. Louboutin 
(T. Bachelot), P. Auchere – (n° corde 3)

12 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 154 a
Eng. Sup. : Style De Way, Armorigene

Certif. vétérinaire : Briona

tête, 5 long, 3 long, ¾ long, 3 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 1 long.
10 550a – 4 010a – 2 954a – 1 899a – 844a – 527a – 316a

Primes aux propriétaires :

	 4 747 a	 Mystic.

	 1 804 a	 Lofsongur Islande.

	 1 329 a	 Irtych.

	 854 a	 Style De Way.

	 379 a	 Catherine’S Gift (Ire).

	 237 a	 Al Alaali.

	 142 a	 Captain Eagle.

Primes aux éleveurs :

	 1 988 a	 Alain Clavier, Mme Anne Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

	 755 a	 Berend Van Dalfsen.

	 556 a	 Zalim Bifov.

	 357 a	 Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

	 103 a	 Scea Marmion Vauville, Ecurie Skymarc Farm, Nightchill Llc.

	 64 a	 Haras D’Etreham, Ecurie Du Parc Monceau, Riviera Equine S.A. R. L.

	 59 a	 Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.

Temps total : 2’40’’67’’’

2 500 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



6	 BO 2026/2 – plat

16 janvier 2026    – –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte qu’il y avait eu un très léger mouvement du peloton vers 
l’extérieur et que le poulain MINO GALESTE avait touché les fers 
postérieurs de la pouliche DALYAMIX.
Le vétérinaire a examiné la pouliche DALYAMIX et n’a constaté 
aucune atteinte.
Aucune sanction n’a été prise à l’encontre d’un des jockeys, 
le mouvement étant un fait de course et n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
du dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Dorian PROVOST (MONDIAL SPORT), arrivé 
7e et Jente MARIEN (NOTA BENE), arrivé non placé.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte que le hongre MONDIAL SPORT étant allant avait été décalé 
vers l’extérieur par son jockey pour éviter de galoper dans les 
postérieurs d’un des concurrents, contrariant un très court instant 
la pouliche NOTA BENE.
Le mouvement n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Le hongre STAR OF ARTABAN (GB) et la pouliche SERENA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 116	 40	 PRIX DE LA BEAUVOISINIERE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

			   Volcano, h, b, 4 ans, par Ribchester IRE et Vejer (IRE) 
(Dalakhani IRE), 60 k, M. Motschmann (A. Crastus), 
A. Schutz (s) – (n° corde 4)

			   Alkidan (GB), h, b, 4 ans, par New Bay GB et Aseel 
[Bernardini (USA)], 601/2 k, g, Ecurie Nicolato 
(C. Demuro), T. Speicher – (n° corde 10)

			   Twarab, h, b, 4 ans, par Elarqam GB et Nera Divine 
[Divine Light (JPN)], 571/2 k, ANT. Thierry (A. Madamet), 
F. Monnier (s) – (n° corde 3)

			   Rembrand To Go, m, b, 4 ans, par Shamalgan 
et Glorious Adventure IRE (Galileo IRE), 631/2 k, 
C. Bockelmann (T. Piccone), M. Rulec (s) – 
(n° corde 13)

			   My Secret Light, h, b, 4 ans, par City Light et 
Sambetta [No Nay Never (USA)], 591/2 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

			   Keanu, m, b, 4 ans, par Showcasing GB et Shamal 
Breeze GB (Shamardal USA), 60 k (581/2 k),  h, P. Camus 
(Mme M. Velon), A. Fouassier – (n° corde 5)

			   Sommerblau, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Galina [Galiway (GB)], 631/2 k, g, Mme Ph. Desbois 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 9)

			   Gabylou, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, Ecurie R.E. 
(Mme L. Poggionovo), G. Fourrier – (n° corde 11)

			   La Flandrine (GB), f, 4 ans, 57 k, Mme M. Cazaubon 
(R. Mangione), A. Botti (s) – (n° corde 6)

			   Little Lady, f, 4 ans, 60 k,  h, Mme S. Jorg (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

			   Smerwick IRE, f, 4 ans, 59 k,  h, Fal Stud SAS 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

			   Az Zeiva, h, 4 ans, 581/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Trullier), S. Nigge (s) – (n° corde 12)

			   Wolke Sieben, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), G. Krahforst 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 14)

			   Gaulois Glorieux, h, 4 ans, 601/2 k, 0h, 
L. Giscard d’Estaing (S. Pasquier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 8)

14 partants ; 38 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 755 a
½ long, ¾ long, 2 long, encolure, tête, 2 long, 2 long, 1 long ¼, ¾ long.
11 050a – 4 200a – 3 094a – 1 989a – 884a – 552a – 331a

Primes aux propriétaires :

	 4 972 a	 Volcano.

	 1 889 a	 Alkidan (Gb).

	 1 392 a	 Twarab.

	 895 a	 Rembrand To Go.

	 397 a	 My Secret Light.

	 248 a	 Keanu.

	 148 a	 Sommerblau.
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La jockey Marie VELON a déclaré qu’elle n’avait pas réussi à cacher 
la pouliche STAR MAUVE, arrivée non placée (4e favorite - 7.8/1) et 
qu’elle avait fait trop d’efforts durant le parcours.
Le cheval ADLAN SENORA et le hongre MEAUTIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 115	 41	 PRIX DES ROUGES TERRES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30,5.

			   Star Of Artaban GB, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Easy Victory GB (Dubawi IRE), 60 k, JV. Toux (P. Bazire), 
JV. Toux – (n° corde 8)

	 4	 4	 Johnny Jane, h, b.f, 4 ans, par Van Beethoven CAN 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 51 k (491/2 k),  h, 
T. Poché (S. Just), T. Poché – (n° corde 10)

			   Dalyamix, f, al, 4 ans, par Dalyakan et Mislix (Linamix), 
581/2 k, gh, Y. Tripet (M. Justum), M. Justum – 
(n° corde 9)

	 44		  Serena, f, n.p, 4 ans, par Triple Threat et Staracaya 
[Alex The Winner (USA)], 591/2 k (58 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme F. Valle Skar), L. Lemiere (s) – (n° corde 11)

			   Mino Galeste, m, b, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 60 k, Mme E. Poitevin 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 12)

			   Bobby Jean, f, b, 4 ans, par Hello Youmzain FR et My 
Year Is A Day [King’S Best (USA)], 57 k,  h, Mme C. Carrara 
(X. Bergeron), J. da Silva – (n° corde 13)

	 4		  Mondial Sport, h, b, 4 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Shamarina [Dalakhani (IRE)], 55 k, g, 
Ecurie Haras du Chateau (D. Provost), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

			   Mekhtalia, f, 4 ans, 591/2 k, P. Stival (A. Crastus), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

			   Nick Boutique, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), M. Guarnieri 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 1)

			   Nota Bene, f, 4 ans, 60 k, A, G. Gruson (J. Marien), 
N. Caullery – (n° corde 6)

			   Mayumi, f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, G. Bietolini 
(Mme I. Sadaoui), G. Bietolini – (n° corde 14)

			   Vesco, h, 4 ans, 60 k,  h, P. Sanglier (L. Boisseau), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

			   Raiden, h, 4 ans, 60 k, Ecurie Georginio (C. Demuro), 
X. Blanchet (s) – (n° corde 4)

			   Keeta, f, 4 ans, 60 k, g, KP. Kyrkinis (T. Bachelot), 
M. Blancpain (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 622 a
courte encolure, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, ¾ 
long, tête, 2 long ½, 4 long ½.
10 100a – 3 838a – 2 828a – 1 818a – 808a – 505a – 303a

Primes aux propriétaires :

	 4 545 a	 Star Of Artaban Gb, prime non attribuée.

	 1 727 a	 Johnny Jane.

	 1 272 a	 Dalyamix.

	 818 a	 Serena.

	 363 a	 Mino Galeste.

	 227 a	 Bobby Jean.

	 136 a	 Mondial Sport.

Primes aux éleveurs :

	 858 a	 Godolphin, prime non attribuée.

	 723 a	 Samuel Blanchard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.

	 533 a	 Thierry Tripet.

	 342 a	 Mme Laura Lemiere.

	 152 a	 Mme Evelyne Poitevin.

	 95 a	 Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.

	 57 a	 Scea Haras De L’Etoile, Ecurie Haras Du Chateau.

Temps total : 2’2’’5’’’
Le hongre RAIDEN a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au 
départ.
La jockey Marie VELON a déclaré que le hongre NICK BOUTIQUE, 
arrivé non placé (2e favori - 4.7/1), s’était mal élancé et n’avait pas eu 
de ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Sébastien JUST, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitations).
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Augustin MADAMET (MINO GALESTE), arrivé 
5e et Maximilien JUSTUM (DALYAMIX), arrivé 3e.
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Le jeune jockey Luca CARBONI a déclaré que le poulain NAZGUL 
BLOU, arrivé non placé (2e favori - 5.2/1), n’était pas à l’aise dans son 
action.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de procéder à un 
examen. L’examen n’a rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en ses explications le jeune jockey Ebbe VERHESTRAETEN, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1er infraction - 5 sollicitations).
Le poulain PADDINGTON et le hongre P’TIT ROCK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 118	 39	 PRIX DU PHARE

(À réclamer)

(Classe 3)

18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 12.000 et au maximum 24.000 avec 
taux de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 
ayant depuis le 16 août 2025 inclus reçu une allocation de 8.500 
ou été classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 kg ; 
plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

			   Kiaro, m, n.p, 5 ans, par Guignol GER et New York 
GER (Declaration Of War USA), 58 k (551/2 k), (21 000), 
L. Albouy (M. Marquette), HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

			   Bin Zarak, m, b, 4 ans, par Zarak et Anna Ferreti 
(Siyouni), 58 k, gh, (24 000), Stall Liberty Leaf 
(C. Lecoeuvre), M. Geisler – (n° corde 2)

			   Dapango GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB 
et Daring Art GER (Areion GER), 58 k, (18 000), 
Gestut Auenquelle (C. Demuro), S. Smrczek – 
(n° corde 1)

			   Freja, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et No Wind No 
Rain (GB) (Green Tune USA), 541/2 k, (24 000), A. Gilibert 
(A. Lemaitre), F. Chappet (s) – (n° corde 5)

			   Mr Fleurant (IRE), h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 56 k, (15 000), 
Bon de Ed. Rothschild (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 3)

			   Apax, h, b, 6 ans, par Guignol GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 56 k (541/2 k), (21 000), L. Bongen 
(Mme M. Velon), M. Nigge (s) – (n° corde 4)

			   Beau Gars, m, b, 4 ans, par Hello Youmzain FR et 
Got Wind (GB) (Olympic Glory IRE), 56 k,  h, (24 000), 
M. Monstein (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 6)

			   Rosapenna, h, 4 ans, 60 k, (24 000), G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

			   The Snark, h, 4 ans, 56 k, (24 000), 
Ecuries Chalhoub S.A.L. (M. Grandin), de P. Chevigny – 
(n° corde 7)

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 183 a
Eng. Sup. : Bin Zarak

courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long ½, 
courte tête, 3 long ½, ¾ long.
9 100a – 3 458a – 2 548a – 1 638a – 728a – 455a – 273a

Primes aux propriétaires :

	 4 095 a	 Kiaro.

	 1 556 a	 Bin Zarak.

	 1 146 a	 Dapango Ger, prime non attribuée.

	 737 a	 Freja.

	 327 a	 Mr Fleurant (Ire).

	 204 a	 Apax.

	 122 a	 Beau Gars.

Primes aux éleveurs :

	 1 715 a	 Jeremy Champagne, Mme Laura Vittecoq.

	 651 a	 Mme Patricia Musial, Mme Ines De Mieulle.

	 308 a	 Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.

	 216 a	 Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

	 89 a	 Sc Ecurie De Meautry.

	 85 a	 Appapays Racing Club.

	 51 a	 Haras De Treli.

Temps total : 1’29’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre DAPANGO (GER) a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que le hongre ROSAPENNA, 
arrivé non placé (1er favori - 2.9/1), n’avait pas eu d’action.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de procéder à un 
examen. L’examen a révélé une légère boiterie au postérieur droit.
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Primes aux éleveurs :

	 1 361 a	 Haras D’Haspel.

	 583 a	 Boutin (S).

	 517 a	 Al Asayl France.

	 374 a	 Ecurie Normandie Pur Sang.

	 166 a	 Elevage Haras De Bourgeauville.

	 68 a	 Al Shira’Aa Racing.

	 62 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Mme Manuella Vaucher-Grignon, Romain Grignon, 

Romain Baroni.

Temps total : 1’59’’84’’’
Le hongre TWARAB et les pouliches LITTLE LADY et WOLKE SIEBEN 
ont été munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Le jockey Thomas TRULLIER a déclaré que le hongre AZ ZEIVA, arrivé 
non placé (2e favori - 4.7 /1), n’avait pas d’action et s’était retrouvé 
sans ressources.
Les hongres VOLCANO et MY SECRET LIGHT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 117	 38	 PRIX EDGAR ROLFE

(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 
réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 16 août 2025 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations 
de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 1 kg.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

			   Paddington, m, b, 3 ans, par Threat IRE et Zadar 
[Wootton Bassett (GB)], 591/2 k (56 k), 0, (14 000), 
PE. Dubois (s) (A. Le Lay Martin), PE. Dubois (s) – 
(n° corde 3)

			   Nous Trois, f, gr, 3 ans, par Literato et Mirandola 
[Anabaa Blue (GB)], 56 k (531/2 k), A, (14 000), 
SCEA Ecurie de Villeneuve (W. Levesque), S. Cerulis – 
(n° corde 9)

			   Rage Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Rajeline 
(Rajsaman), 571/2 k (55 k), (17 000), Ecurie Nicolato 
(G. Meury), T. Speicher – (n° corde 5)

			   P’Tit Rock, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Sareina (Rajsaman), 56 k (55 k), g, (11 000), 
M. Nigge (s) (E. Verhestraeten), M. Nigge (s) – 
(n° corde 6)

			   Mia Fast, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Valkyries [Le 
Havre (IRE)], 571/2 k (55 k), (17 000), M. Blancpain (s) 
(M. Calbrix), M. Blancpain (s) – (n° corde 8)

			   Danaflo, f, b.f, 3 ans, par Muhaarar GB et Sya 
(Dabirsim), 56 k (531/2 k),  h, (14 000), Mme D. Xoual 
(L. Armance), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

			   Capouchine, f, b, 3 ans, par Victor Ludorum GB et 
Black Seed IRE (Alhebayeb IRE), 541/2 k (531/2 k), gh, (11 
000), N. Messica (Mme L. Gallo), J. Leroy – (n° corde 7)

			   Nazgul Blou, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), (14 000), 
Mme M. Tretiakova (L. Carboni), S. Smrczek – 
(n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 706 a
Certif. vétérinaire : Lieberose

courte encolure, 4 long, ½ long, ¾ long, dead-heat, 2 long ½, 1 long.
9 100a – 3 458a – 2 548a – 1 638a – 591a – 591a – 273a

Primes aux propriétaires :

	 6 825 a	 Paddington.

	 2 593 a	 Nous Trois.

	 1 911 a	 Rage Chope.

	 1 228 a	 P’Tit Rock.

	 443 a	 Mia Fast.

	 443 a	 Danaflo.

	 204 a	 Capouchine.

Primes aux éleveurs :

	 2 070 a	 Hugues Rousseau.

	 786 a	 Ecurie La Vallee Martigny Earl, Scea Ecurie De Villeneuve.

	 579 a	 Alain Chopard.

	 372 a	 Ecurie Saint Louis.

	 134 a	 Daniel Cole, Kleber, Ecurie Bred To Win Sc, Mme Danielle Xoual, Barberot (S).

	 62 a	 John Kilpatrick, Marco Bozzi.

Temps total : 2’2’’79’’’
La pouliche LIEBEROSE a été déclarée non partante par son 
entraineur, pour raison vétérinaire.
Les pouliches MIA FAST, RAGE HOPE, DANAFLO et NOUS TROIS ont 
été munies d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
La pouliche CAPOUCHINE a été accompagnée en main au départ 
non montée.
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			   Zelzari, h, b, 5 ans, par Zelzal et Thank You Bye Bye 
[Zanzibari (USA)], 56 k,  h, Ikarusracing (Mme M. Velon), 
D. Mélé (s) – (n° corde 6)

			   Hasapiko, f, b.f, 6 ans, par Cloth Of Stars IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 60 k, E. Mudge 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

			   Starac, h, b.f, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Segonzac 
(IRE) (Al Kazeem GB), 54 k, A, de H. Pracomtal 
(A. Lemaitre), F. Chappet (s) – (n° corde 7)

			   Incremental IRE, h, b, 6 ans, par Kingman GB 
et Bolshina (GB) (Galileo IRE), 55 k,  h, D. Breese 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 13)

			   Don’T Shut Me Down, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et That’S Crazy IRE (Lord Shanakill USA), 581/2 k, 
g, Mme P. Brandt (C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 11)

			   Haviassor, h, al, 8 ans, par Scissor Kick AUS 
et Havaianas USA (Elusive Quality USA), 551/2 k, 
Leonard Ducass Agency (M. Grandin), de P. Chevigny – 
(n° corde 9)

			   Cosmic Front (GB), f, 5 ans, 561/2 k, g, Mme L. Dyer 
(S. Pasquier), N. Clement & F. Hermans (s) – 
(n° corde 5)

			   Kaleo Palace, h, 9 ans, 541/2 k, Ah, Mme MC. Rabreau 
(P. Remoué), A. Couetil (s) – (n° corde 14)

			   Ker Stormy, h, 7 ans, 54 k, Ah, Mme van den V. Broele 
(A. Hamelin), N. Leenders – (n° corde 8)

			   Nasdaq, m, 5 ans, 56 k, 0h, V. Wenner (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

			   Almacado Gree, h, 11 ans, 54 k, gh, M. Monstein 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 16)

			   Ideal King, h, 9 ans, 56 k, Leram S.R.O. 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 15)

			   Zilrak, h, 6 ans, 56 k, Ah, Har. Haras De Couely 
(A. Crastus), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 2)

			   Tic Tac, h, 5 ans, 54 k, gh, PH. Lassen (M. Marquette), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 10)

			   Der Shtern, h, 4 ans, 541/2 k, g, Mme B. Hermange 
(Mme L. Poggionovo), G. Fourrier – (n° corde 1)

16 partants ; 57 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 502 a
2 long ½, courte tête, 1 long ¼, courte tête, tête, ¾ long, 1 long, ¾ 
long, ¾ long.
25 450a – 9 672a – 7 126a – 4 581a – 2 036a – 1 272a – 763a

Primes aux propriétaires :

	 11 452 a	 Barbate (Gb).

	 4 351 a	 Zelzari.

	 3 206 a	 Hasapiko.

	 2 061 a	 Starac.

	 916 a	 Incremental Ire, prime non attribuée.

	 572 a	 Don’T Shut Me Down.

	 343 a	 Haviassor.

Primes aux éleveurs :

	 3 136 a	 Sarl Darpat France.

	 1 822 a	 Bruno Bertin, Pierre-Yves Juillard.

	 1 343 a	 Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

	 863 a	 Henri De Pracomtal, Haras D’Ecouves.

	 239 a	 Mme Pia Brandt.

	 173 a	 Westerberg, prime non attribuée.

	 143 a	 Haras D’Etreham.

Temps total : 2’39’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le hongre DON’T SHUT ME DOWN, HAVIASSOR et INCREMENTAL 
(IRE), ont été munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
En application de l’article 143 II 2-b du Code des Courses au 
Galop, le jockey Maxence MARQUETTE a été désigné pour subir 
un prélèvement biologique ainsi que les jockeys Mathieu CALBRIX 
et Jérôme MOUTARD ont été désignés pour subir un contrôle par 
éthylotest, lors de la réunion de course.
Les hongres BARBATE (GB), ZELZARI, STARAC et INCREMENTAL 
(IRE), la jument HASAPIKO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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La jockey Marie VELON a déclaré que le hongre APAX, arrivé 
6e (2e favori - 3.2/1), avait bénéficié d’un bon déroulement de course, 
sans excuse mais n’avait pas pu accélérer.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jeune jockey, apprenti Maxence MARQUETTE, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’1 
jour, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en levant 
lecoude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Le cheval KIARO et le hongre APAX ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 119	 37	 PRIX DE BENERVILLE

(Classe 2)

25 600 c (12 800, 4 864, 3 584, 2 304, 1 024, 640, 384)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed 
ni depuis le 1er juillet 2025 inclus deux Classe 2. Poids : 57 kg. Les 
chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 2,5 kg.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

			   Kailani, m, b, 3 ans, par Goken et Dizzy Bizu (IRE) 
(Caravaggio USA), 57 k, PD. Savill (C. Demuro), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

			   Miss Chiquita, f, b, 3 ans, par Hello Youmzain FR et 
Companion GB (Dark Angel IRE), 551/2 k, ME. Kisber 
(R. Mangione), A. Botti (s) – (n° corde 3)

			   Zade GB, m, b, 3 ans, par Pinatubo IRE et Dawn Of 
Hope IRE (Mastercraftsman IRE), 57 k, I. Alsagar 
(S. Pasquier), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

			   Elima (IRE), f, b, 3 ans, par Hello Youmzain 
FR et Eldena [Elusive City (USA)], 551/2 k,  h, 
Aga Khan Studs SC (C. Lecoeuvre), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

			   The Tinker, m, n, 3 ans, par Dabirsim et Bintana 
[Iffraaj (GB)], 57 k, gh, F. Blichfeldt (T. Trullier), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 547 a
1 long ¼, 2 long, ½ long, 3 long ½.
12 800a – 4 864a – 3 584a – 2 304a – 1 024a

Primes aux propriétaires :

	 9 600 a	 Kailani.

	 3 648 a	 Miss Chiquita.

	 2 688 a	 Zade Gb, prime non attribuée.

	 1 728 a	 Elima (Ire).

	 768 a	 The Tinker.

Primes aux éleveurs :

	 2 912 a	 Peter-David Savill.

	 1 106 a	 Earl Haras De Cisai.

	 524 a	 Aga Khan Studs Sc.

	 304 a	 Blue Diamond Stud Farm (Uk)ltd, prime non attribuée.

	 232 a	 Uma Racing, Ecurie R. E. , Haras De Magouet.

Temps total : 1’17’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliches ELIMA (IRE) a été munie d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Cristian DEMURO, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Les poulains KAILANI et ZADE (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 120	 36	 PRIX DU PAYS D’OUCHE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +20,5.

			   Barbate (GB), h, b, 6 ans, par Frankel GB et Castellar 
[American Post (GB)], 57 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(A. Madamet), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

1 300 m

(PSF)

1

2

3

4

5

2 500 m

(PSF)

1



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    16 janvier 2026

BO 2026/2 – plat	 9

Le hongre DOCTEUR TOURNESOL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 122	 3128	 PRIX DE LA VALLEE D’OSSAU

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 557, 692, 432, 259)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1,5 kg.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +32.

	 10	 2	 Dschingis Heights, h, b, 6 ans, par Dschingis Secret 
GER et Queen Mum GER (Manduro GER), 571/2 k, 
Mme R. Glemas (H. Mouesan), M. Pelletan – (n° corde 1)

			   Amarena Dodville, f, b, 5 ans, par Waldgeist GB et 
Aimara (IRE) (Makfi GB), 591/2 k,  h, D. Grech (F. Veron), 
Mme A. Tinchon – (n° corde 3)

			   Poppie San, f, b, 5 ans, par Kendargent et Marie Dar 
[Sinndar (IRE)], 571/2 k,  h, SCEA Chateau Montlandrie 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

	 69	 5	 Jubile, h, al, 7 ans, par Recorder GB et Red Vixen 
IRE (Agnes World USA), 58 k, CO. Corral (A. Gavilan), 
D. Morisson (s) – (n° corde 11)

			   Prince Of Dawn, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Kithonia 
[Sadler’S Wells (USA)], 581/2 k, A, JL. Foursans-
Bourdette (C. Cadel), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 4)

			   Manly, h, b, 5 ans, par Morandi et Tianshan City (GB) 
(American Post GB), 59 k,  h, C. Oliva (I. Mendizabal), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

	 28	 2	 Joboah, h, b, 5 ans, par Herald The Dawn IRE et Ariane 
[Pivotal (GB)], 591/2 k, GGES Laborde (S. Le Quilleuc), 
M. Pelletan – (n° corde 15)

			   Cocoon Quatre, f, 6 ans, 60 k, JY. Corduan (M. Foulon), 
C. Corduan – (n° corde 14)

			   Yes Boy, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme A. Ozouf (M. Protti), 
C. Corduan – (n° corde 5)

	 10	 6	 L’Initie (IRE), h, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0, 
AX. Almeida Pereira (M. Le Callonec), 
D. da Costa Pedrosa – (n° corde 10)

			   Nantmor, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), 0h, N. Hughes 
(Mme A. Mekouche), A. Lartigau – (n° corde 13)

			   Seven Angels, f, 5 ans, 561/2 k, Choosearing SL 
(N.M. Lopes Duarte), Mme B. Valenti – (n° corde 7)

			   Krungthepmahanakon, h, 5 ans, 58 k, gh, 
A. Vigreux (s) (G. Guedj-Gay), A. Vigreux (s) – 
(n° corde 2)

			   Dschingis Joy, f, 5 ans, 60 k,  h, N. Terrassin 
(M. Forest), N. Terrassin – (n° corde 6)

14 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 252 a
Eng. Sup. : Dschingis Heights, Jubile

Certif. vétérinaire : Le Phocea

1 long ½, courte encolure, courte encolure, courte encolure, ½ long, 
1 long ¼, 1 long, 1 long ¾, tête.
8 650a – 3 288a – 2 422a – 1 557a – 692a – 432a – 259a

Primes aux propriétaires :

	 3 892 a	 Dschingis Heights.

	 1 479 a	 Amarena Dodville.

	 1 089 a	 Poppie San.

	 700 a	 Jubile.

	 311 a	 Prince Of Dawn.

	 194 a	 Manly.

	 116 a	 Joboah.

Primes aux éleveurs :

	 1 630 a	 Avatara S.A. .

	 456 a	 Scea Chateau Montlandrie.

	 405 a	 Haras De Dodville.

	 293 a	 Ecurie Plessis.

	 130 a	 Nbh Racing.

	 81 a	 Scea Barbottiere, Le Haras Des Sens.

	 48 a	 Olivier Triboire, Mme Laure Godet, Mme Geraldine Libessart.

Temps total : 2’31’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres JOBOAH, MANLY et 
JUBILE ainsi que la jument POPPIE SAN à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument AMARENA DODVILLE à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
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	 121	 3129	 PRIX D’ACCOUS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1,5 kg.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +36.

	 68		  Cocoa, f, b.f, 9 ans, par Diamond Green et 
Malrose (Apeldoorn), 53 k (511/2 k), Mme B. Sablon 
(Mme M. Romary), Mme B. Sablon – (n° corde 14)

			   Theclimb, h, b, 8 ans, par Dariyan et Lady 
Melior [Multiplex (GB)], 58 k,  h, A. Sanchez Iceta 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

			   Docteur Tournesol, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Terre Saonoise (Saonois), 571/2 k, 0, Mme M. Scandella-
Lacaille (I. Mendizabal), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 10)

	 10		  Lucio Vero GB, h, al, 6 ans, par Pivotal GB et Indignant 
GB [Gold Away (IRE)], 591/2 k (58 k), R. Avial Sanchez 
(Mme A. Mekouche), R. Avial Lopez – (n° corde 15)

			   Version Cox, f, al, 6 ans, par Outstrip GB et 
Version Toujours [Le Havre (IRE)], 60 k (571/2 k), A, 
Mme C. Pressac (M. Le Callonec), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 3)

	 68	 3	 Nerokas, h, b, 8 ans, par Dabirsim et Notting Hill 
BRZ (Jules USA), 571/2 k,  h, M. Daougabel (A. Werle), 
M. Daougabel – (n° corde 12)

	 10	 3	 Altxerri, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Diamond Light 
USA (Fantastic Light USA), 58 k, M. Alonso Roldan 
(R. Dubord), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

			   Iamichop, h, 5 ans, 60 k, G. Ortiz (A. Gavilan), G. Ortiz – 
(n° corde 7)

	 68		  Miss Parano, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, A. Lopez 
(M. Protti), A. Estrabol – (n° corde 13)

	 10		  Rouge, f, 6 ans, 55 k, A, P. Douberchtein-Grigorieff 
(M. Foulon), G. Heurtault – (n° corde 5)

			   Zokoa, h, 6 ans, 58 k, 0h, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(C. Cadel), F. Sanchez – (n° corde 2)

			   Success Story, f, 8 ans, 51 k (50 k),  h, 
Ecurie Joya Racing SAS (Mme M. Germain), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

	 10		  Moon Of The Night, f, 4 ans, 56 k, gh, B. Jouhandeaux 
(S. Le Quilleuc), F. Sanchez – (n° corde 11)

	 46	 4	 Macca, h, 4 ans, 58 k,  h, D. Grech (F. Veron), 
Mme A. Tinchon – (n° corde 4)

			   Dadeicos Laer, h, 4 ans, 58 k, 0, 
A. Galdona Inurrategui (H. Mouesan), R. Avial Lopez – 
(n° corde 8)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
648 a
Eng. Sup. : Nerokas

1 long ¼, encolure, courte tête, ¾ long, encolure, tête, encolure, 
3 long, courte tête.
7 200a – 2 736a – 2 016a – 1 296a – 576a – 360a – 216a

Primes aux propriétaires :

	 3 240 a	 Cocoa.

	 1 231 a	 Theclimb.

	 907 a	 Docteur Tournesol.

	 583 a	 Lucio Vero Gb, prime non attribuée.

	 259 a	 Version Cox.

	 162 a	 Nerokas.

	 97 a	 Altxerri.

Primes aux éleveurs :

	 1 357 a	 Jean-Raymond Pailhes.

	 515 a	 Lord William Huntingdon.

	 379 a	 Mme Henri Devin.

	 110 a	 Theakston Stud, prime non attribuée.

	 70 a	 Haras D’Haspel.

	 67 a	 Elevage Haras De Bourgeauville.

	 40 a	 Haras De Ulia Sl.

Temps total : 2’34’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MACCA et la jument 
SUCCESS STORY à être munis d’un bonnet antibruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Vu les difficultés constatées lors de la sortie du rond de présentation, 
les Commissaires ont autorisé la jument SUCCESS STORY à être 
emmenée en main au départ non montée.
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Primes aux éleveurs :

	 612 a	 Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.

	 515 a	 Eric Feurtet.

	 248 a	 Wertheimer & Frere.

	 110 a	 Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.

	 108 a	 Appapays Racing Club.

	 67 a	 Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.

	 40 a	 Jean Gilbert, Mme Francoise Dupre, Claude David.

Temps total : 2’30’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval AUTEUR (GB) et les 
pouliches MEYUDINE’K et MAJESTIC HILL à être munis d’un bonnet 
antibruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument INTERSTELLA (GER) à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le cheval USER KINDLY (GB) et la jument MONA TREZY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 124	 3205	 PRIX DE COGOLIN

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

			   Hepburn, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kendiss 
(Kendargent), 58 k, J. Romel (M. Grandin), C. Escuder – 
(n° corde 8)

			   Rigel Blue, f, al, 3 ans, par Almanzor et Moshimoshi 
(IRE) (Australia GB), 56 k, Aoshiba Shoji Co. Ltd 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

			   Look, f, al, 3 ans, par Taj Mahal IRE et The Core 
[Manduro (GER)], 58 k, Ah, J. Romel (A. Lemaitre), 
C. Escuder – (n° corde 1)

			   La Petite Pierre, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) 
et Far Rockaway GB (Frankel GB), 58 k, Ah, 
Ecurie Bertrand Milliere (A. Madamet), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

	 7	 6	 Alinka, f, al, 3 ans, par De Treville GB et Amorande 
IRE (Kodiac GB), 58 k,  h, Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

			   Figma (IRE), f, b, 3 ans, par Australia GB et Esquisse 
(GB) (Dansili GB), 58 k, A, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

			   Marycha, f, b, 3 ans, par Morandi et 
Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 58 k, 
Westminster Race Horses SP Zoo (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

			   Red Moon, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Billon (H. Journiac), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

			   Haven Lake City, f, 3 ans, 58 k, R. Dupuy-Naulot 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 5)

			   La Grande Joa, f, 3 ans, 58 k, JC. Seroul (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 11)

			   La Belle Otero, f, 3 ans, 58 k, B. Giraudon (T. Trullier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 9)

			   Jojo Fantaisie, f, 3 ans, 58 k, N. Saltiel (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
772 a
Eng. Sup. : Rigel Blue

¾ long, tête, courte tête, 3 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long ¾, 1 long ½, 
nez.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 890a – 840a – 525a – 315a

Primes aux propriétaires :

	 7 875 a	 Hepburn.

	 2 992 a	 Rigel Blue.

	 2 205 a	 Look.

	 1 417 a	 La Petite Pierre.

	 630 a	 Alinka.

	 393 a	 Figma (Ire).

	 236 a	 Marycha.

Primes aux éleveurs :

	 2 388 a	 Guy Pariente Holding.

	 907 a	 Masaaki Matsushima.

	 668 a	 J. B. S. Invest N. V. .

	 429 a	 Victor Decouz, Clement Decouz, Mme Florentine Decouz, Mme Priscille Decouz.

	 191 a	 Christophe Jouandou.

	 78 a	 Wertheimer & Frere.

	 71 a	 Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’22’’79’’’
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Les Commissaires ont autorisé le hongre JOBOAH à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Ioritz MENDIZABAL a indiqué aux 
Commissaires que hongre MANLY, arrivé 6e à la cote de 4.2/1, n’avait 
pas bénéficié d’une ligne droite fluide.
Par ailleurs, à l’issue de la course, le jockey Anaelle MEKOUCHE a 
indiqué aux Commissaires que le hongre NANTMOR, arrivé non 
placé à la cote de 6.8/1, n’avait pas eu son influx habituel.
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, 
le jockey Geoffrey RE a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion et les jockeys Quentin DEFONTAINE et 
Thomas BEAURAIN ont fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool 
dans l’air expiré au cours de la réunion.
La jument AMARENA DODVILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 017	 samedi 17 janvier 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Alain LE TUTOUR

	 123	 3206	 PRIX DES GRILLONS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 54,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 
56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1,5 kg ; 
pour 12.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 août 2025 
inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 kg ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 
4 kg.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

			   User Kindly GB, m, b, 7 ans, par Golden Horn GB et 
Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 571/2 k,  h, (10 000), 
Mme B. Castelli (C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 3)

	 28	 1	 Mona Trezy, f, b, 6 ans, par It’S Gino GER et Tudor 
Court IRE (Cape Cross IRE), 541/2 k,  h, (8 000), M. Sauret 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 9)

	 28	 4	 Auteur (GB), m, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sapphire Pendant IRE (Danehill Dancer IRE), 
59 k (571/2 k), (12 000), VDA Transport Solutions 
(Mme M. Velon), R. Fradet (s) – (n° corde 2)

	 34	 1	 Interstella GER, f, b, 8 ans, par Nutan IRE et Invisible 
Flash GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0h, (10 000), 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Orani), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 6)

			   Red Grace, f, b.f, 8 ans, par Pomellato GER et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 571/2 k, (12 000), B. Annin 
(H. Boutin), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

			   Picnic Royal, h, b, 10 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 56 k (541/2 k),  h, (8 000), 
Mme A. Budka (Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 5)

			   Vasigreen, f, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et 
Verriere (Stormy River), 571/2 k (55 k), gh, (12 000), 
B. Audouin (s) (Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – 
(n° corde 4)

			   Majestic Hill, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
Mme K. Bentley (Mme M. Cabal), Mme N. Bentley – 
(n° corde 8)

			   Meyudine’K, f, 4 ans, 561/2 k (541/2 k),  h, (10 000), 
MP. Reichstein (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 1)

			   Glacier Peak, m, 8 ans, 571/2 k (56 k),  h, (10 
000), N. Pacha (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 426 a
encolure, ½ long, tête, nez, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, 5 long, 5 long 
½.
7 200a – 2 736a – 2 016a – 1 296a – 576a – 360a – 216a

Primes aux propriétaires :

	 3 240 a	 User Kindly Gb, prime non attribuée.

	 1 231 a	 Mona Trezy.

	 907 a	 Auteur (Gb).

	 583 a	 Interstella Ger, prime non attribuée.

	 259 a	 Red Grace.

	 162 a	 Picnic Royal.

	 97 a	 Vasigreen.
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A l’issue de la course, le jockey Clément LECOEUVRE a déclaré que 
le poulain TI AMO BELLO avait fait un effort important dès le départ 
et que cela s’était ressenti dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré qu’il 
n’avait pas plus d’explications pour expliquer la performance du 
hongre WOLVERINE.
Le poulain LIGHT L’AUDRIELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 126	 3211	 PRIX DES ORANGERS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +37,5.

			   Bawe Island, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et 
Nera Divine [Divine Light (JPN)], 541/2 k (51 k), 0h, 
M. Boutin (s) (Mme M. Pien), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

			   Logis, h, b, 5 ans, par Bow Creek IRE et Rose Of 
Logis (Slickly), 591/2 k, gh, Mme L. Fradet (A. Orani), 
R. Fradet (s) – (n° corde 10)

			   Polo Baby, h, b, 4 ans, par Yafta GB et Eternal Sunset 
GB (Dubawi IRE), 581/2 k,  h, D. Artu (s) (E. Hardouin), 
D. Artu (s) – (n° corde 1)

			   Silver Schnok, f, gr, 9 ans, par Olympic Glory IRE 
et Japan GER (Key Royal GER), 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme N. Carrie-Eychenne (Mme M. Waldhauser), 
F. Foresi – (n° corde 7)

			   Lord Asriel D Alme, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Kenila (Kendargent), 541/2 k,  h, R. Boisnard 
(A. Crastus), V. Devillars – (n° corde 15)

			   El Professor Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 521/2 k (51 k),  h, M. Rafai 
(Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 2)

			   Elusive Nelson, f, b, 8 ans, par Mount Nelson GB et 
Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 59 k (571/2 k), Ah, 
Mme R. Bouckhuyt (Mme D. Santiago), S. Labate (s) – 
(n° corde 13)

			   Sanka Chop, h, 6 ans, 60 k, J. Foresi (M. Grandin), 
F. Foresi – (n° corde 6)

	 33	 2	 Don Falco, h, 7 ans, 60 k, gh, F. Boualem (D. Breux), 
F. Boualem – (n° corde 3)

			   Maple Girl, f, 7 ans, 561/2 k, 0h, P. Faucampre 
(C. Lecoeuvre), S. Labate (s) – (n° corde 9)

			   Sweet Damiana, f, 8 ans, 55 k (531/2 k), M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

			   Meri Sharma, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), M. Planard 
(D. Fortuna), M. Planard – (n° corde 11)

			   Bosquet, h, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, L. Boualem 
(Mme M. Germain), L. Boualem – (n° corde 5)

			   Rosissim, h, 10 ans, 551/2 k (54 k), Mme C. Merveille-
Blanchon (Mme S. Vogt), F. Foresi – (n° corde 14)

	 37		  Too Emin, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), Mme M. Scandella-
Lacaille (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 8)

			   Imaya, f, 4 ans, 581/2 k,  h, H. Ben Hassine (C. Demuro), 
F. Foresi – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 471 a
1 long, tête, tête, 1 long, 1 long, 1 long, encolure, nez, 1 long ¼.
6 700a – 2 546a – 1 876a – 1 206a – 536a – 335a – 201a

Primes aux propriétaires :

	 3 015 a	 Bawe Island.

	 1 145 a	 Logis.

	 844 a	 Polo Baby.

	 542 a	 Silver Schnok.

	 241 a	 Lord Asriel D Alme.

	 150 a	 El Professor Chop.

	 90 a	 Elusive Nelson.

Primes aux éleveurs :

	 1 262 a	 Boutin (S).

	 479 a	 Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

	 353 a	 Abdullatif Yousfi.

	 227 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

	 101 a	 Anthony Fremont.

	 63 a	 Alain Chopard.

	 24 a	 Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’36’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BOSQUET, LORD ASRIEL 
D’ALME, EL PROFESSOF CHOP, la pouliche IMAYA, la jument SILVER 
SCHNOK à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA PETITE PIERRE à être 
munie d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Enzo CORALLO a déclaré à l’issue de la course, qu’il s’était 
retrouvé rapidement sans ressources.
La pouliche HEPBURN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 125	 3204	 PRIX DE GRIMAUD

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 kg.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

			   Saint Martin, m, b.f, 3 ans, par Time Test GB et 
Abraxa (IRE) (Verglas IRE), 58 k, B. Giraudon (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 15)

			   Light L’Audrielle, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Ella Ransom GER (Ransom O’War USA), 58 k, 
B. Giraudon (D. Breux), C. Escuder – (n° corde 4)

			   Graswang, m, b, 3 ans, par Hello Youmzain FR et 
Terrichang GB (Dandy Man IRE), 58 k, G. Augustin-
Normand (M. Grandin), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

			   Black Thunder, m, n.p, 3 ans, par Waldgeist GB et 
Tiresias [Henrythenavigator (USA)], 58 k, g, M. Biotteau 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

			   Milano SWI, m, b, 3 ans, par Vanishing Cupid SWI 
et Marcellina SWI (Mozart IRE), 58 k, A. Krauliger 
(S. Pasquier), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

			   Ti Amo Bello, m, b.f, 3 ans, par Zelzal et Tiamara 
(Kendargent), 58 k,  h, Ecuries Metal (C. Lecoeuvre), 
C. Escuder – (n° corde 12)

			   Wolverine, h, b, 3 ans, par Time Test GB et 
Winter Count USA (Mizzen Mast USA), 58 k,  h, 
Ecurie des Mouettes (I. Mendizabal), M. Pitart – 
(n° corde 14)

			   Idole Du Fraisse, m, 3 ans, 58 k, Mme E. Chomard 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 8)

	 23	 4	 Big Victor, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, A. Don 
(E. Verhestraeten), A. Murphy (s) – (n° corde 1)

			   El Professor, h, 3 ans, 56 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 7)

			   Rapido, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 13)

			   Torebek, m, 3 ans, 58 k, N. Bizakov (C. Demuro), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

			   Yoda, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Asap Galop 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 9)

	 45	 7	 Tact, h, 3 ans, 58 k, A, Mme C. Head (J. Nicoleau), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

			   Sky Is The Limit, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme C. Vandel 
(A. Lemaitre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 215 a
Eng. Sup. : Light L’Audrielle

2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 3 long 
½, 4 long ½.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 890a – 840a – 525a – 315a

Primes aux propriétaires :

	 7 875 a	 Saint Martin.

	 2 992 a	 Light L’Audrielle.

	 2 205 a	 Graswang.

	 1 417 a	 Black Thunder.

	 630 a	 Milano Swi, prime non attribuée.

	 393 a	 Ti Amo Bello.

	 236 a	 Wolverine.

Primes aux éleveurs :

	 1 561 a	 Manfred Wurtenberger.

	 907 a	 Christophe Certain, Mme Isabelle Magne-Certain, Poulinieres. Com.

	 668 a	 Indivision N. Terrichang 2023.

	 281 a	 Indivision N. Tiresias 2023.

	 119 a	 Guy Pariente Holding.

	 71 a	 Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

	 46 a	 Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 2’21’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BIG VICTOR et SKY IS 
THE LIMIT à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
ECURIE DE LA VERTE VALLEE par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
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antibruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT FIACRE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT a déclaré que la 
pouliche SAOGAWA s’était retrouvée rapidement sans ressources. 
A l’issue de la course, le jockey Antonio ORANI a déclaré que la 
jument MAGIC TREVILLE préférait la PSF.
A l’issue de la course, la jockey Marie VELON a déclaré que le hongre 
SAINT FIACRE avait beaucoup tiré durant le parcours.
Le cheval AUTUMN TWILIGHT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les hongres SAINT FIACRE et ARCUBIATU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 128	 3209	 PRIX PAUL-ANTOINE PULVENIS DE SELIGNY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +31.
Monsieur Alex BENVENUTO, représentant Madame Marie-

Thérèse PULVENIS DE SELIGNY, est heureux de récompenser 

l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +31.

			   Amorcita, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Morena 
[Zafeen (FR)], 60 k, P. Rechsteiner (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

			   Baignade IRE, f, al, 5 ans, par Calyx GB et Illico (GB) 
(Dansili GB), 59 k, Gousserie Racing (H. Besnier), 
P. Cottier – (n° corde 11)

			   Batesca, f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Scallop 
GB (Oasis Dream GB), 611/2 k (60 k), gh, S. Molks 
(Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 10)

			   Noble Amber, f, al, 8 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 611/2 k (60 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 2)

			   Wind Of Change, h, b, 8 ans, par No Nay Never 
USA et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 61 k,  h, 
Walter Philippe SAS (A. Madamet), J. Parize – 
(n° corde 3)

			   Vive La Reine, f, b, 5 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 59 k (571/2 k), 0, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Germain), C. Escuder – 
(n° corde 12)

			   Mama Imelda, f, al, 8 ans, par Buratino IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 601/2 k (58 k), 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 9)

	 94		  Karinas Dream, h, 7 ans, 63 k (611/2 k), Ah, 
Stall Hans Im Gluck (Mme S. Vogt), MF. Weissmeier – 
(n° corde 16)

			   Four Four Four, h, 4 ans, 63 k (611/2 k), Mme N. Nagel 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 15)

			   Romance Marine, f, 5 ans, 591/2 k, A, B. Giraudon 
(S. Pasquier), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

			   Tanis, f, 5 ans, 60 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

			   Rumpleteazer, f, 5 ans, 61 k, A, JP. Vanden Heede 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 4)

			   Larno, h, 12 ans, 60 k (581/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

	 32		  Chivere, f, 5 ans, 581/2 k, H. Bischoff (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

14 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 918 a
Chev. retir. : Chanel Gold, Tudo Bem, Why Chope, Braveheart GER, 

Kakhovka

9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 4 320 a	 Amorcita.

	 1 641 a	 Baignade Ire, prime non attribuée.

	 1 209 a	 Batesca.

	 777 a	 Noble Amber.

	 345 a	 Wind Of Change.

	 216 a	 Vive La Reine.

	 129 a	 Mama Imelda.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre BOSQUET à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, la jockey Marie VELON a déclaré que le hongre 
EL PROFESSOR CHOP avait été attaqué de bonne heure et n’avait 
pas pu fournir son effort après cela.
La jument ELUSIVE NELSON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre POLO BABY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 127	 3210	 PRIX DES LACS

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32,5.

			   Arcubiatu, h, al, 6 ans, par French Fifteen et Tamina 
Hanum [Virtual (GB)], 591/2 k, 0, Mme S. Filipputti 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 9)

			   Sleepy Suzy, f, al, 7 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 59 k, N. Ricignuolo (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 14)

			   Ektoria, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Spiliada [Falco 
(USA)], 58 k, M. Touze (I. Mendizabal), P. Monfort (s) – 
(n° corde 15)

			   Come Ti Amo, f, b.f, 6 ans, par Triple Threat et Nadya 
GER (Lecroix GER), 591/2 k, Ah, L. Mirto (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 16)

			   Toogoodforschool, f, b, 6 ans, par Al Wukair IRE 
et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 581/2 k,  h, 
J. Parize (A. Hamelin), J. Parize – (n° corde 11)

			   Grand Macho, h, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Ickymasho GB (Multiplex GB), 56 k,  h, A. Vergeade 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

			   Saint Fiacre, h, b, 8 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Delora GER (Lavirco GER), 57 k (551/2 k), Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (Mme M. Velon), M. Weber – 
(n° corde 1)

			   Essai Transforme, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), 
D. Fernandez-Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

	 33	 3	 Magic Treville, f, 5 ans, 58 k,  h, Mme M. Scandella-
Lacaille (A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 8)

			   Kathalina, f, 7 ans, 56 k, G. Barbarin (H. Besnier), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

			   Montigny, h, 7 ans, 561/2 k, gh, S. Faye (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

			   Long Story Short, f, 6 ans, 59 k,  h, Mme C. Vandel 
(A. Lemaitre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 5)

			   J’Aurais Du, h, 10 ans, 571/2 k (54 k),  h, Mme A. Boutin 
(Mme A. Duquesnoy), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

			   Autumn Twilight IRE, m, 8 ans, 551/2 k,  h, Mme V. Deiss 
(A. Crastus), Mme V. Deiss – (n° corde 12)

			   Saogawa, f, 4 ans, 561/2 k, g, Ecurie Ades Hazan 
(T. Bachelot), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

	 31	 7	 Sissi Imperatrice, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – 
(n° corde 6)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 573 a
nez, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, encolure, 1 long, tête, ¾ long.
8 150a – 3 098a – 2 282a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 3 667 a	 Arcubiatu.

	 1 393 a	 Sleepy Suzy.

	 1 026 a	 Ektoria.

	 660 a	 Come Ti Amo.

	 293 a	 Toogoodforschool.

	 183 a	 Grand Macho.

	 109 a	 Saint Fiacre.

Primes aux éleveurs :

	 1 536 a	 Antoine Bardini.

	 583 a	 Ecurie Normandie Pur Sang.

	 430 a	 Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

	 276 a	 Luc Mirto.

	 122 a	 Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

	 76 a	 Oti Management Pty Ltd.

	 45 a	 Mme Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.

Temps total : 1’36’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres ESSAI TRANSFORME, 
GRAND MACHO et les juments LONG STORY SHORT, 
TOOGOODFORSCHOOL, KATHALINA à être munis d’un bonnet 
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	 130	 3207	 PRIX DU PETIT JUAS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +30,5 ; +31.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +31.

			   Melanies Joy GB, h, b, 5 ans, par Time Test GB et 
Heading North GB (Teofilo IRE), 561/2 k, 0h, A. Six 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 1)

			   Saint Hellier, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Super 
City [Elusive City (USA)], 601/2 k, g, Mme C. Leoni 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 2)

			   Bosioh, m, b, 9 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn 
IRE (Pivotal GB), 60 k,  h, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

			   Bluff, h, b, 6 ans, par Time Test GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 60 k,  h, G. Haddad (T. Trullier), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

	 94	 5	 Vents Contraires, h, al, 8 ans, par Kendargent et Alix 
Pretty [Le Fou (IRE)], 641/2 k (63 k), Ah, Turf Club Baden 
(Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – (n° corde 11)

			   Pierre Le Grand (GB), h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Medical Kiss [Medicean (GB)], 59 k,  h, Mme MC. Lacaille 
(C. Demuro), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

			   Stade Velodrome, h, b.f, 10 ans, par Evasive GB 
et Stunning USA (Nureyev USA), 57 k,  h, F. Ziglioli 
(D. Breux), F. Ziglioli – (n° corde 12)

			   Madouss, f, 8 ans, 60 k (581/2 k),  h, F. Ziglioli 
(Mme D. Santiago), F. Ziglioli – (n° corde 6)

			   Lepard, m, 7 ans, 621/2 k (61 k),  h, S. Molks 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 14)

			   Triptajika, f, 7 ans, 56 k, J. Parize (A. Hamelin), 
J. Parize – (n° corde 7)

	 54		  Palazzo, h, 5 ans, 571/2 k,  h, J. Violet (A. Crastus), 
V. Devillars – (n° corde 8)

			   Lucero, h, 5 ans, 60 k, L. Mamou (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 9)

12 partants ; 45 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 279 a
Code anomalie AE : Charlesquint (IRE), Elkabier

4 long, ½ long, encolure, 2 long, 3 long ½, courte encolure, 1 long ½, 
1 long ½, 2 long.
9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 4 320 a	 Melanies Joy Gb, prime non attribuée.

	 1 641 a	 Saint Hellier.

	 1 209 a	 Bosioh.

	 777 a	 Bluff.

	 345 a	 Vents Contraires.

	 216 a	 Pierre Le Grand (Gb).

	 129 a	 Stade Velodrome.

Primes aux éleveurs :

	 816 a	 Peter T. Tellwright, prime non attribuée.

	 687 a	 Franklin Finance S.A. .

	 331 a	 Al Shaqab Racing.

	 212 a	 London Thoroughbred Services.

	 144 a	 Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

	 90 a	 Select Bloodstock Ltd.

	 54 a	 Suc. De Moratalla.

Temps total : 1’59’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TRIPTAJIKA à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALAZZO à être muni d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, la 
jeune jockey Maelie PIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
et les jockeys Coralie PACAUT et Manon FLEURY ont fait l’objet d’un 
dépistage d’alcool dans l’air expiré au cours de la réunion.
Le hongre STADE VELODROME a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le cheval BOSIOH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux éleveurs :

	 1 809 a	 Peter Rechsteiner.

	 331 a	 Fal Stud Sas.

	 310 a	 Prospect Stables, prime non attribuée.

	 212 a	 Dieter Burkle.

	 94 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

	 90 a	 Sylvain Vidal.

	 35 a	 Mme Barbara Moser.

Le hongre WIND OF CHANGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les juments ROMANCE MARINE et AMORCITA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 129	 3208	 PRIX DU VAL CAREI

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +35,5.

			   Don Nikolaos GR, h, al, 7 ans, par Reel Buddy USA 
et Twister Way GR (Apotheosis USA), 581/2 k, 0h, 
N. Koutsouvelis (T. Bachelot), S. Jesus – (n° corde 3)

			   Marcan, h, b, 9 ans, par Canford Cliffs IRE et Blue 
Sail USA (Kingmambo USA), 541/2 k, JP. Gauvin (s) 
(S. Pasquier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

	 26	 6	 Diamond Road, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Aleen [Mastercraftsman (IRE)], 591/2 k, Y. Bonnefoy (s) 
(E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

			   Magic Tunis, h, gr, 6 ans, par Tunis POL et Magic 
Roundabout [Spinning World (USA)], 60 k (581/2 k), 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

	 26	 3	 Vino, f, b, 5 ans, par Herald The Dawn IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 541/2 k, V. Moreau (D. Breux), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

	 35	 3	 Rabbah, h, al, 7 ans, par Literato et Elea GER (Lord 
Of England GER), 58 k (561/2 k), A, Pat. Mejean 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 11)

			   Royal Enclosure GB, h, b, 4 ans, par Zoustar AUS et 
Ellery Lane IRE (Holy Roman Emperor IRE), 60 k (571/2 k), 
gh, Ecurie Nicolato (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

			   Dream Wukair, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), 0, T. Jander 
(Mme S. Vogt), S. Richter – (n° corde 13)

	 37	 1	 Olaf The Big One, h, 7 ans, 59 k,  h, F. Boualem 
(H. Boutin), F. Boualem – (n° corde 9)

			   Bolshkinov, h, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Waldhauser), F. Foresi – 
(n° corde 4)

	 37	 3	 Parva Scurra USA, f, 5 ans, 59 k, A. Gabryszewski 
(A. Orani), F. Foresi – (n° corde 12)

	 37		  Recoleros, h, 6 ans, 54 k, gh, S. Van Looveren 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 5)

			   Pas De Velours, f, 6 ans, 571/2 k, Ah, L. Boualem 
(C. Lecoeuvre), L. Boualem – (n° corde 6)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 466 a
encolure, 3 long, nez, 1 long, 1 long ½, tête, courte encolure, courte 
encolure, 1 long ½.
8 150a – 3 098a – 2 282a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 3 667 a	 Don Nikolaos Gr, prime non attribuée.

	 1 393 a	 Marcan.

	 1 026 a	 Diamond Road.

	 660 a	 Magic Tunis.

	 293 a	 Vino.

	 183 a	 Rabbah.

	 109 a	 Royal Enclosure Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 692 a	 Queensway S.A. , prime non attribuée.

	 430 a	 Ecurie Saba.

	 381 a	 Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.

	 276 a	 Christian Porte.

	 122 a	 Vincent Moreau, Arnaud Nicolas.

	 76 a	 Suc. Ridha Saidi.

	 20 a	 Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’6’’’
Le hongre MARCAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les hongres OLAF THE BIG ONE et MARCAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 kg.
A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 kg.
Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 kg.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +47.

	 13	 4	 Draco, h, b, 5 ans, par City Light et Dutch Wonder (IRE) 
(Dutch Art GB), 72 k, 0h, A. Suescun Ochandorena 
(F. Guy), A. Sanchez-Martin – (n° corde 6)

	 12	 1	 Oliva, f, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Galanaa 
(IRE) [Naaqoos (GB)], 70 k, MLG. de Carvalho 
(L. Urbano Aguero), MLG. de Carvalho – (n° corde 10)

	 12	 6	 Lady Pink, f, n.p, 7 ans, par Al Wukair IRE et Lady 
Of Light IRE (Shamardal USA), 661/2 k (641/2 k), gh, 
Ile de Ré Galop Ec. Territoire (R. Izard Lopez), 
Mme C. Nicot – (n° corde 2)

	 13	 5	 Fruition, f, b, 4 ans, par Romanised IRE et Winvalchope 
[Kheleyf (USA)], 72 k, A, R. Ng (A. Gourdain), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

			   Polivate, f, b, 8 ans, par Pomellato GER et Ulivate 
(IRE) [Poliglote (GB)], 69 k (67 k), A. Macedo da Silva 
(JD. Manceau), A. Macedo da Silva – (n° corde 4)

	 42		  Toocoolforschool, f, b, 7 ans, par Al Wukair IRE 
et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 68 k, Ah, 
T. Tailleur (R. Lemiere), S. Gouvazé (s) – (n° corde 8)

	 42		  Top Glory, h, b.f, 8 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 67 k, 
Mme B. Lamazou-Laresse (Q. Sogorb), Mme T. Puitg – 
(n° corde 11)

	 60		  Symbole, h, 6 ans, 70 k,  h, PY. Charier (G. Viel), 
L&M. Viel (s) – (n° corde 3)

			   Tout Schuss, h, 4 ans, 701/2 k,  h, SCEA Barbottiere 
(T. Morisson), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 7)

	 41		  Aime Vipi, h, 4 ans, 70 k, DJ. de Sousa Ferreira 
(A. Lezama Menendez), AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – 
(n° corde 9)

			   Blood Diamond, f, 5 ans, 681/2 k, 0, M. Alonso Roldan 
(A. Sainz Bances), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

11 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
702 a
Eng. Sup. : Aime Vipi

Code anomalie SV : Good’Id

½ long, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, 1 long, 
2 long ½, 2 long ½.
6 700a – 2 546a – 1 876a – 1 206a – 536a – 335a – 201a

Primes aux propriétaires :

	 3 015 a	 Draco.

	 1 145 a	 Oliva.

	 844 a	 Lady Pink.

	 542 a	 Fruition.

	 241 a	 Polivate.

	 150 a	 Toocoolforschool.

	 90 a	 Top Glory.

Primes aux éleveurs :

	 1 262 a	 Rashit Shaykhutdinov.

	 479 a	 Eurl Freddy Head.

	 353 a	 Haras De Treli.

	 227 a	 Robert Ng.

	 101 a	 Nick Depape.

	 63 a	 Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

	 37 a	 Bs Racing Sarl.

Temps total : 1’24’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FRUITION à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les juments LADY PINK et TOOCOOLFORSCHOOL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 133	 3131	 PRIX PAU BILLERE HANDBALL (PRIX D’OGEU-LES-

BAINS)

(Femelles)

(Maiden)

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 40	 4	 Damabiah Angel, f, n, 3 ans, par Taj Mahal IRE et 
Kunoichi USA (Vindication USA), 58 k, Mme N. Langlois 
(A. Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 1)
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Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Christophe RIOM – 
Bernard PONS – Stéphanie UHEL

	 131	 3130	 PRIX CALIXTE BAYROU

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Tulsa King, m, gr, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Anthracite [Redoute’S Choice (AUS)], 58 k,  h, 
Ecuries Serge Stempniak (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

			   Sand Sweeper GB, m, b, 3 ans, par Tasleet GB et 
Meet Marhaba IRE (Marju IRE), 58 k,  h, I. Perez Huertas 
(A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – (n° corde 8)

			   Sovereignty, m, b, 3 ans, par Persian King (IRE) et 
Finefleur [Intello (GER)], 58 k, K. Al-Jehani (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)
	 11	 1	 Espronceda IRE, m, b, 3 ans, par Ribchester IRE 

et Nell Trent GB (Nathaniel IRE), 58 k (551/2 k),  h, 
JC. Peinado Garcia (M. Protti), RC. Montenegro – 
(n° corde 6)

	 11		  Bedaio, m, b.f, 3 ans, par Van Beethoven 
CAN et Lestilia [Intello (GER)], 58 k (551/2 k), 
A. Galdona Inurrategui (Mme A. Mekouche), 
R. Avial Lopez – (n° corde 3)

			   Wood Storm, h, b.f, 3 ans, par War Command 
USA et Gilda USA (Mizzen Mast USA), 58 k, 
Ah, Mme M. Herisson de Beauvoir (C. Merille), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 4)

	 11	 4	 Wood Land, h, n, 3 ans, par Wooded (IRE) et Arusha 
[Zanzibari (USA)], 58 k (561/2 k), A, Mme M. Perez Carlos 
(R. Dubord), A. Sanchez-Martin – (n° corde 9)

	 40		  Spirit Boy, m, 3 ans, 58 k, Mme A. Fernandez Torralbo 
(H. Mouesan), AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – 
(n° corde 5)

	 11		  Gartree, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), de O. Montzey 
(Mme D. Santiago), de O. Montzey – (n° corde 1)

9 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
906 a
Eng. Sup. : Espronceda IRE, Spirit Boy

2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, nez, ¾ long, 
1 long ¼.
9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 7 200 a	 Tulsa King.

	 2 736 a	 Sand Sweeper Gb, prime non attribuée.

	 2 016 a	 Sovereignty.

	 1 296 a	 Espronceda Ire, prime non attribuée.

	 576 a	 Bedaio.

	 360 a	 Wood Storm.

	 216 a	 Wood Land.

Primes aux éleveurs :

	 2 184 a	 Ecurie Haras De Saint Vincent.

	 611 a	 Gestut Zur Kuste Ag.

	 310 a	 Ahmad Abdulla Al Shaikh, prime non attribuée.

	 174 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

	 146 a	 Diarmuid Murphy, prime non attribuée.

	 109 a	 Mme Carla Thierry, Vincent Cabos, Mme Valerie Nalbandian, Frederic Roucolle.

	 65 a	 Mme Marina Danin, Mme Severine Leaunes.

Temps total : 2’5’’80’’’
Le poulain SOVEREIGNTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 132	 3132	 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY

(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
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	 20	 5	 Great Charlie, h, b.f, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Great Dora [Great Journey (JPN)], 66 k,  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 1)

			   Perseveranza, f, b.f, 5 ans, par Recoletos et 
Atarfe (IRE) (Anabaa USA), 66 k,  h, D. Morisson (s) 
(Mme J. Maurer), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

	 13	 2	 Haute Gamme, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS 
et Sunday Rose (GB) (Red Ransom USA), 63 k, 
Mme A. Arenas Vila (Mme S. Gourdain), R. Avial Sanchez – 
(n° corde 5)

	 13	 7	 Xarun, h, gr, 9 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 64 k, Mme C. Mallemanche-Toal 
(Mme L. Le Geay), Mme AL. Guildoux – (n° corde 11)

	 46		  Lily Ofthe Kingdon, f, b, 5 ans, par Robin Of Navan et 
Fumata Bianca IRE (Acclamation GB), 601/2 k (59 k),  h, 
C. Afdjei (Mme H. Sourbe), P. Adda (s) – (n° corde 3)

	 10	 5	 Zelica, f, gr, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Light 
Shine GB (Dansili GB), 66 k, g, Mme M. Perez Carlos 
(Mme A. Peltier), A. Sanchez-Martin – (n° corde 12)

			   Al Aamriya, f, 5 ans, 65 k (63 k), 0, P. Matran 
(Mme C. Guillemin), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

			   Port Galland, h, 5 ans, 60 k (58 k), 0h, 
Mme RM. Garcia Mayo (Mme C. Brechon), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 9)

	 46		  What Else, m, 5 ans, 66 k, gh, K. Plisson 
(Mme L. Hayeres F.), K. Plisson – (n° corde 13)

			   L’Etoile De France, f, 5 ans, 66 k (64 k), 0, 
Ecurie Vent d’Ouest (Mme M. Lelievre), F. Foucher – 
(n° corde 2)

			   Jubbah, f, 5 ans, 59 k, 0, MLG. de Carvalho 
(Mme C. Tena Coello de Portugal), MLG. de Carvalho – 
(n° corde 6)

			   Torpillon, h, 4 ans, 621/2 k (601/2 k), D. da Costa Pedrosa 
(Mme I. Chabiron), D. da Costa Pedrosa – (n° corde 10)

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
817 a
Eng. Sup. : Lily Ofthe Kingdon

3 long, 2 long ½, ¾ long, 3 long ½, courte encolure, courte encolure, 
courte tête, 1 long, tête.
6 700a – 2 546a – 1 876a – 1 206a – 536a – 335a – 201a

Primes aux propriétaires :

	 3 015 a	 Agamemnon.

	 1 145 a	 Great Charlie.

	 844 a	 Perseveranza.

	 542 a	 Haute Gamme.

	 241 a	 Xarun.

	 150 a	 Lily Ofthe Kingdon.

	 90 a	 Zelica.

Primes aux éleveurs :

	 1 262 a	 Christophe Jouandou.

	 479 a	 Mme Jean-Louis Giral.

	 353 a	 Laurent Dulong, Yannick Dulong, Mme Carina Fey.

	 227 a	 Mme Catherine Tamagni.

	 101 a	 David Toal.

	 63 a	 Scea Barbottiere.

	 37 a	 Suc. Francis Joseph Gillespie.

Temps total : 2’2’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument PERSEVERANZA et le 
hongre XARUN à être munis d’un bonnet anti bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
les cavalières Mmes Solange GOURDAIN (HAUTE GAMME), Ilona 
CHABIRON (TORPILLON) et Cassi BRECHON (PORT GALLAND) 
en leurs explications, les ont sanctionnées par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours chacune pour ne pas avoir 
strictement conservé leur ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu 
dans le premier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les 
cavalières Mmes Lara LE GEAY (XARUN), arrivée 5e, Hélène SOURBE 
(LILY OFTHE KINGDON) arrivée non placée, Claudia TENA COELLO 
DE PORTUGAL (JUBBAH) arrivée non placée et Maud LELIEVRE 
(L’ETOILE DE FRANCE) arrivée non placée, en leurs explications, 
ont sanctionné cette dernière par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour avoir mis en difficulté ses concurrents en 
laissant la jument L’ETOILE DE FRANCE se décaler vers l’extérieur.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les juments PERSEVERANZA et JUBBAH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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			   Ambrosia De Vaige, f, b, 3 ans, par Donjuan 
Triumphant IRE et Fumata Bianca IRE (Acclamation 
GB), 58 k,  h, SCEA Barbottiere (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

			   Two Nijinsky Cen (IRE), f, al, 3 ans, par Phoenix 
Of Spain IRE et Idle Hour USA (Malibu Moon 
USA), 58 k,  h, Yeguada Centurion SLU (V. Seguy), 
P. Olave Valdivielso – (n° corde 7)

			   Green Mischief IRE, f, b, 3 ans, par Sergei Prokofiev 
CAN et Party Rebel IRE (Excelebration IRE), 58 k, g, 
J. Borg (C. Cadel), A. Lartigau – (n° corde 6)

			   Touch In The Night, f, b.f, 3 ans, par Madhmoon IRE 
et Generation Disco [Early March (GB)], 58 k, 0h, 
J. Messina (M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 3)

			   Barenia, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Montjess 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, A. Estrabol (S. Le Quilleuc), 
A. Estrabol – (n° corde 4)

	 11	 6	 Ocean Drop, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Baino Rock [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (561/2 k), 
Ah, Ch. Gourdain (s) (Mme L. Poggionovo), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

			   Eagle Speed, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, AJ. Silva Soares 
(R. Dubord), A. Macedo da Silva – (n° corde 8)

	 39	 7	 Eagle Tree, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Vallee 
(Mme D. Santiago), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

			   Lantepenultima, f, 3 ans, 58 k, A. Lezama Menendez 
(J. Plateaux), A. Lezama Menendez – (n° corde 12)

			   Sweet Ohana (GB), f, 3 ans, 58 k, 0, JF. Lopes Faria 
(A. Gutierrez Val), MLG. de Carvalho – (n° corde 2)

			   Unicorn Delafleur, f, 3 ans, 58 k, A, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 11)

12 partants ; 9 eng. ; 4 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 470 a
Eng. Sup. : Touch In The Night, Eagle Speed, Eagle Tree, Unicorn 

Delafleur

1 long, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, courte 
encolure.
9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 7 200 a	 Damabiah Angel.

	 2 736 a	 Ambrosia De Vaige.

	 2 016 a	 Two Nijinsky Cen (Ire).

	 1 296 a	 Green Mischief Ire, prime non attribuée.

	 576 a	 Touch In The Night.

	 360 a	 Barenia.

	 216 a	 Ocean Drop.

Primes aux éleveurs :

	 2 184 a	 Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .

	 829 a	 Scea Barbottiere.

	 399 a	 Yeguada Centurion Slu.

	 174 a	 Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

	 146 a	 Kildaragh Stud, prime non attribuée.

	 71 a	 Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler.

	 65 a	 Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 2’5’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches EAGLE SPEED, EAGLE 
TREE et TWO NIJINSKY CEN (IRE) à être munies d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches DAMABIAH ANGEL et UNICORN DELAFLEUR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 134	 3133	 PRIX EIRA DU BREIL

(Handicap de catégorie - Cavalières)

(Classe 4)

13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 0,5 kg.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 66 kg.
A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 57 kg.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 
2 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +40,5 ; 1 ans et +, +41.

	 69	 7	 Agamemnon (GER), h, al, 8 ans, par Captain Chop 
et Arrivederla IRE (Acclamation GB), 66 k (64 k), 
0h, Mme Aud. Caron Chevalier (Mme J. Gourdain), 
S. Chevalier – (n° corde 7)
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CAGNES-SUR-MER

0604 019	 lundi 19 janvier 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LE TUTOUR – Martine BROSSARD – Jean-
Michel COSTAMAGNA

	 136	 3214	 PRIX DE ROQUEFORT-LES-PINS

(Handicap)

26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 421, 1 076, 672, 403)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +22.

			   Modele Absolu, m, b, 3 ans, par De Treville GB et 
Juilley [Mastercraftsman (IRE)], 541/2 k, Le Marais SAS 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 4)

			   Red Scotch, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Red Fifty [Sidestep (AUS)], 54 k, A, SV. Gianella 
(T. Trullier), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

			   Affection, f, gr, 3 ans, par Bow Creek IRE et Fragrance 
(Rajsaman), 591/2 k, J. Romel (M. Grandin), C. Escuder – 
(n° corde 1)

			   Pas De Vagues, m, b, 3 ans, par Wooded (IRE) et 
Zahiya GB (Invincible Spirit IRE), 60 k, M. Charleu 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 9)

	 38	 6	 Kenalight, f, al, 3 ans, par Soft Light et Kenapearl 
(Kendargent), 51 k, Ecurie Nicolato (D. Breux), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 3)

			   Persiana, f, b, 3 ans, par Persian King (IRE) et 
Greater Greece USA (Dubawi IRE), 56 k, Ah, 
Guy Pariente Holding (A. Crastus), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

	 91	 5	 Liwood, m, b, 3 ans, par Wooded (IRE) et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 61 k (571/2 k),  h, Ecurie MG 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 8)

	 95	 1	 Madame Ly, f, 3 ans, 66 k (641/2 k), S. Gouvazé (s) 
(W. Levesque), S. Gouvazé (s) – (n° corde 7)

			   Diva Chiquita (IRE), f, 3 ans, 531/2 k 
(52 k), V. Swimberghe (Mme C. Pacaut), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 305 a
Eng. Sup. : Madame Ly

courte encolure, ½ long, 3 long ½, courte encolure, courte tête, 
3 long, encolure, 4 long ½.
13 450a – 5 112a – 3 766a – 2 421a – 1 076a – 672a – 403a

Primes aux propriétaires :

	 10 087 a	 Modele Absolu.

	 3 833 a	 Red Scotch.

	 2 824 a	 Affection.

	 1 815 a	 Pas De Vagues.

	 807 a	 Kenalight.

	 504 a	 Persiana.

	 302 a	 Liwood.

Primes aux éleveurs :

	 3 059 a	 Jeremy Para.

	 1 162 a	 Appapays Racing Club.

	 856 a	 J. B. S. Invest N. V. .

	 550 a	 S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon.

	 244 a	 Guy Pariente Holding.

	 152 a	 Mme Marie-Claude Biaudis.

	 91 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’7’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MODELE ABSOLU et la 
pouliche AFFECTION à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MADAME LY à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Warren LEVESQUE au sujet de la 
performance de la pouliche MADAME LY arrivée 8e (favorite à 5/1).
Le jeune jockey a déclaré que la pouliche portait beaucoup de poids 
et courait rapproché à 6 jours et que son action s’est raccourcie 
dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de ces 
déclarations.
Le poulain MODELE ABSOLU et RED SCOTCH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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	 135	 3134	 PRIX SECTION PALOISE PELOTE (PRIX DES EAUX-

BONNES)

(Handicap)

(Classe 3)

22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +23.

			   Heaven City, h, b, 9 ans, par Elusive City USA et Azarra 
(IRE) (Green Tune USA), 551/2 k,  h, Mme N. Schlatter 
(C. Merille), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

			   Temple Gate, h, b.f, 7 ans, par Kheleyf USA et The 
Mirror [Authorized (IRE)], 531/2 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

			   Gloriette San (IRE), f, b, 6 ans, par Myboycharlie 
IRE et Roman Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 
55 k, A, SCEA Chateau Montlandrie (G. Guedj-Gay), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

			   Sharp Rise GB, h, b, 6 ans, par Shamardal USA et 
Birdwood GB (Oasis Dream GB), 561/2 k,  h, Mme S. Audoy 
(A. Gavilan), Mme S. Audoy – (n° corde 5)

	 67	 3	 Spanish Light, h, al, 6 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Funny Moon [Spanish Moon (USA)], 59 k (571/2 k),  
h, M. Alonso Gomez (M. Protti), RC. Montenegro – 
(n° corde 9)

	 70	 1	 Haussez, h, al, 7 ans, par Olympic Glory IRE et Hello 
Fuji GB (Dansili GB), 59 k,  h, Mme L. Le Geay (A. Werle), 
Mme L. Le Geay – (n° corde 12)

			   Royaumont, h, b, 9 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 58 k (561/2 k), A. Gilibert 
(Mme L. Poggionovo), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

			   Mad Whip, h, 8 ans, 54 k, Mme A. Sainjon (V. Seguy), 
C. Bonin (s) – (n° corde 2)

			   Chergui, h, 6 ans, 631/2 k, JB. Iruretagoyena Puertas 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

			   Shaloha (GER), f, 5 ans, 561/2 k (55 k), C. Guimard 
(M. Le Callonec), G. Nicot – (n° corde 7)

			   Plateado, h, 10 ans, 54 k (521/2 k), R. Singarin 
(Mme D. Santiago), Mme S. Gavilan – (n° corde 13)

			   I Still Dream, h, 5 ans, 54 k,  h, F. Sanchez 
(S. Le Quilleuc), F. Sanchez – (n° corde 6)

			   El Tigre, h, 5 ans, 531/2 k, 0, Haras de Ulia SL 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

13 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 065 a
Eng. Sup. : Spanish Light, Haussez

1 long ¾, courte tête, courte tête, ½ long, encolure, ¾ long, courte 
tête, 1 long, 1 long ¼.
11 050a – 4 200a – 3 094a – 1 989a – 884a – 552a – 331a

Primes aux propriétaires :

	 4 972 a	 Heaven City.

	 1 889 a	 Temple Gate.

	 1 392 a	 Gloriette San (Ire).

	 895 a	 Sharp Rise Gb, prime non attribuée.

	 397 a	 Spanish Light.

	 248 a	 Haussez.

	 148 a	 Royaumont.

Primes aux éleveurs :

	 2 082 a	 Mme Nicole Schlatter.

	 791 a	 Francois Maillot.

	 381 a	 Scea Chateau Montlandrie.

	 169 a	 Newsells Park Stud, prime non attribuée.

	 166 a	 Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.

	 104 a	 Franklin Finance S.A. .

	 62 a	 Wim Van De Poel.

Temps total : 2’28’’80’’’
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, le 
jockey Guillaume TROLLEY DE PREVAUX a été désigné pour subir 
un prélèvement biologique lors de la réunion et la cavalière Mme 
Mélanie BOURGEAIS a fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool 
dans l’air expiré au cours de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé les juments SHALOHA (GER) et 
GLORIETTE SAN (IRE) ainsi que les hongres HEAVEN CITY et I STILL 
DREAM à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le hongre TEMPLE GATE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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			   Like Lindy USA, f, b, 3 ans, par Midshipman USA et 
Lindy Lou [Sidestep (AUS)], 611/2 k,  h, L. Baudron (s) 
(M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 11)

			   Soleil Suisse, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Quindiana [Linngari (IRE)], 561/2 k, P. Rechsteiner 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

			   Rosay Bay Cen (IRE), f, al, 3 ans, par New 
Bay GB et Rosay IRE (Raven’S Pass USA), 
56 k, g, Yeguada Centurion SLU (V. Seguy), 
P. Olave Valdivielso – (n° corde 4)

	 2	 2	 Princess Zaltana, f, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Liberty Tree (IRE) (Lope De Vega IRE), 55 k, 
MA. Sherwood (S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

			   Beware Of The Bear IRE, m, b, 3 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Brazilian Breeze IRE (Invincible 
Spirit IRE), 541/2 k, Ah, Mme A. Marnane (H. Journiac), 
F. Guyader (s) – (n° corde 1)

			   Landscape, h, al, 3 ans, par Goken et Golconde IRE 
(Modigliani USA), 551/2 k (54 k), gh, Mme R. Bouckhuyt 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 5)

			   Baie Chope, f, 3 ans, 51 k, Mme A. Chopard (A. Crastus), 
J. Parize – (n° corde 3)

			   Charming Cat, m, 3 ans, 55 k, Gousserie Racing 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 147 a
Certif. vétérinaire : Nekketsu

¾ long, 2 long, courte encolure, 3 long ½, ½ long, 2 long, 2 long, 
5 long ½.
13 450a – 5 112a – 3 766a – 2 421a – 1 076a – 672a – 403a

Primes aux propriétaires :

	 10 087 a	 Seeshaupt.

	 3 833 a	 Like Lindy Usa, prime non attribuée.

	 2 824 a	 Soleil Suisse.

	 1 815 a	 Rosay Bay Cen (Ire).

	 807 a	 Princess Zaltana.

	 504 a	 Beware Of The Bear Ire, prime non attribuée.

	 302 a	 Landscape.

Primes aux éleveurs :

	 3 059 a	 Haras D’Haspel.

	 856 a	 Peter Rechsteiner.

	 434 a	 Herald Bloodstock Ltd, Magnifico Llc, prime non attribuée.

	 360 a	 Yeguada Centurion Slu.

	 160 a	 Thierry Storme, Thierry Lohest.

	 91 a	 Jean-Charles Thibaut, Stephane Tonero.

	 57 a	 P. Burns, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIKE LINDY (USA) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches SEESHAUPT et SOLEIL SUISSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 139	 3212	 PRIX CHARLES GASTAUD

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
L’Hippodrome est heureux de récompenser l’entourage du 

cheval gagnant.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +19.

			   Colonel Mitch, h, al, 4 ans, par Threat IRE et Hide The 
Key [Motivator (GB)], 58 k, Ecurie Edgar Messaoud 
(H. Besnier), R. Fradet (s) – (n° corde 14)

			   Felix Aux Ormes, m, b, 4 ans, par Kodiac GB et Ma 
Cherie (GB) (Galileo IRE), 571/2 k, Y. Lenoir (H. Journiac), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

			   Otomai (IRE), m, b, 4 ans, par Chachnak et Addicted 
Love [Lope De Vega (IRE)], 58 k, Ecurie de Malou 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

			   Gitano, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et With You 
GB (Dansili GB), 571/2 k, G. Strawbridge (S. Pasquier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

			   Noce De Rubis, f, b, 4 ans, par Chachnak et Beautiful 
Day (Siyouni), 541/2 k, Booost Sas (T. Bachelot), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

	 14	 7	 Fille D’Argentine, f, gr, 4 ans, par Jimmy Two Times 
et Irada IRE (Pivotal GB), 55 k, Mme I. Montenegro 
(I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 15)

			   Victory Folie, f, gr, 4 ans, par City Light et Folie De 
Louise [Tin Horse (IRE)], 55 k, YA. Briand (A. Hamelin), 
N. Caullery – (n° corde 3)
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	 137	 3216	 PRIX DES ROMARINS

(À réclamer)

(Classe 4)

15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis 
à réclamer pour 20.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 19 août 2025 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 kg.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

	 109	 2	 Silver Arrow IRE, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE 
et Meetyouatthemoon IRE (Excelebration IRE), 58 k 
(561/2 k), Ah, (20 000), A. Don (E. Verhestraeten), 
A. Murphy (s) – (n° corde 6)

	 43	 3	 Trevanion IRE, h, b, 6 ans, par Dark Angel IRE et 
Silk Bow GB (Elusive City USA), 58 k, Ah, (15 000), 
JL. Delaplace (F. Veron), S. Gouvazé (s) – (n° corde 2)

	 15		  My Black Lady, f, b, 7 ans, par Reliable Man (GB) et Al 
Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k (55 k), (15 
000), S. Gouvazé (s) (Mme C. Pacaut), S. Gouvazé (s) – 
(n° corde 1)

	 65		  Inside Matters, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Silimeri [Dansili (GB)], 58 k, (20 000), D. Leach 
(J. Nicoleau), A. West – (n° corde 3)

	 102		  Tudo Bem, h, b, 10 ans, par Sommerabend GB et 
Boulba D’Alben [Dark Angel (IRE)], 58 k (561/2 k), (20 
000), H. Boutin (Mme M. Germain), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

	 102	 5	 Le Central, h, al, 6 ans, par Goken et Place Des 
Ternes [Evasive (GB)], 60 k (561/2 k),  h, (20 000), 
Ecurie Nicolato (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

			   Wild West, m, b, 6 ans, par Territories IRE et Rancheria 
[Acclamation (GB)], 56 k, (15 000), J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 10)

			   Zeolakis, h, 5 ans, 58 k, (15 000), Aventurin Racing 
(A. Madamet), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

			   National Service, h, 9 ans, 58 k, 0, (20 000), 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 11)

			   Western Ruler IRE, h, 4 ans, 58 k,  h, (15 000), 
MS. Cid Blasco (H. Besnier), F. Jimenez Alvarez – 
(n° corde 9)

10 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 209 a
1 long ½, courte encolure, encolure, 1 long, ¾ long, 2 long, 7 long, 
3 long ½, 2 long.
7 700a – 2 926a – 2 156a – 1 386a – 616a – 385a – 231a

Primes aux propriétaires :

	 3 465 a	 Silver Arrow Ire, prime non attribuée.

	 1 316 a	 Trevanion Ire, prime non attribuée.

	 970 a	 My Black Lady.

	 623 a	 Inside Matters.

	 277 a	 Tudo Bem.

	 173 a	 Le Central.

	 103 a	 Wild West.

Primes aux éleveurs :

	 654 a	 Deerforest Stud, prime non attribuée.

	 406 a	 Mme Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.

	 248 a	 Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

	 170 a	 Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm, Lordship Stud.

	 116 a	 Boutin (S), Mme Carole Georgeault.

	 72 a	 Boutin (S), Mme Sandie Doussot Billot.

	 28 a	 Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’16’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LE CENTRAL et SILVER 
ARROW (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le jockey Antonio ORANI a déclaré que le hongre NATIONAL SERVICE 
n’avait pas d’action et n’avait pas répondu à ses sollicitations dans 
la ligne d’arrivée.
Les hongres SILVER ARROW (IRE) et TREVANION (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 138	 3213	 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS

(Handicap)

26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 421, 1 076, 672, 403)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

			   Seeshaupt, f, b, 3 ans, par City Light et Ideal World 
IRE (Singspiel IRE), 53 k,  h, B. Giraudon (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 6)
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			   Lili For Moms, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), Agh, C. Le Lay 
(Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

			   Lagoone Chope, f, 7 ans, 58 k, A, Mme C. Weiss 
(M. Grandin), F. Foresi – (n° corde 7)

			   Terredeguerre, f, 6 ans, 59 k, V. Durot (C. Demuro), 
F. Foresi – (n° corde 15)

			   Sylver Samba, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), Ah, L. Mirto 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 13)

	 73		  Bob La Bidouille, h, 7 ans, 551/2 k, gh, O. Martinelli 
(A. Crastus), V. Devillars – (n° corde 9)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 666 a
½ long, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, courte tête, nez, 2 long, 1 long, 
encolure.
10 100a – 3 838a – 2 828a – 1 818a – 808a – 505a – 303a

Primes aux propriétaires :

	 4 545 a	 Clicclic Panpanpan.

	 1 727 a	 Magnetique Ire, prime non attribuée.

	 1 272 a	 Joey Up.

	 818 a	 Makeno.

	 363 a	 Ben De Diane.

	 227 a	 Mandleft.

	 136 a	 Timballina Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 1 903 a	 Ecurie Artu Snc, Damien Artu, Mme Marie Artu.

	 533 a	 Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

	 342 a	 Guy Pariente Holding.

	 326 a	 Mme Yvonne Jacques, prime non attribuée.

	 152 a	 Bernard Henseler-Campana.

	 95 a	 Jean-Claude Seroul.

	 25 a	 Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BEN DE DIANE et la jument 
WINDJANA à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre MAGNETIQUE (IRE) et la jument CLICCLIC PANPANPAN 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 141	 3215	 PRIX DE TUNIS KASSAR SAID

(Maiden)

14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans, 57,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 
58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

			   User Amistoso, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Pollatine [Nayef (USA)], 58 k,  h, N. Rugani (C. Demuro), 
S. Pecoraro – (n° corde 1)

	 107	 5	 Le Tycoon, h, b, 4 ans, par Le Brivido et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 571/2 k, Ah, Ecurie Nicolato 
(E. Corallo), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

	 107	 2	 Yogui, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Agrippina 
(Siyouni), 571/2 k, A. Garcia Ferrer (I. Mendizabal), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

			   Sonnaz, h, b, 4 ans, par Goken et Pollatine [Nayef 
(USA)], 571/2 k (56 k), Ah, A. Parmentier (Mme M. Velon), 
P. Decouz (s) – (n° corde 10)

			   Friends Dream, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Flash 
Of Dreams IRE (Shirocco GER), 561/2 k (54 k),  h, 
Marc. Benoit (Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – 
(n° corde 5)

			   Westminster Pilot GB, 4 ans, par 
Cracksman GB et Cosmogyral IRE, 571/2 k, 
Westminster Race Horses SP Zoo (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

	 31	 3	 Born To Dare, f, b, 4 ans, par City Light et Quest For 
Gold [Motivator (GB)], 56 k,  h, D. Belaich (M. Grandin), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 13)

			   Princess Record, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), g, 
Mme M. Lebas (Mme M. Waldhauser), L. Bernhardt – 
(n° corde 8)

			   A Nos Amours, f, 4 ans, 56 k, Ecurie Patrick Klein 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

	 36	 6	 The Great Heaven, h, 5 ans, 58 k, gh, P. Sigaud 
(H. Boutin), P. Sigaud – (n° corde 12)

			   Atamak, h, 4 ans, 571/2 k,  h, E. Fernandez de Vega 
(H. Besnier), F. Jimenez Alvarez – (n° corde 2)

			   Dschingis Noblesse, f, 4 ans, 56 k, 0h, S. Gouvazé (s) 
(F. Veron), S. Gouvazé (s) – (n° corde 6)

	 107		  Rose Of Montreux IRE, f, 4 ans, 56 k, AW. Holt 
(J. Nicoleau), NSL. Williams – (n° corde 11)

13 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 717 a
½ long, courte encolure, 2 long ½, courte encolure, 4 long ½, 3 long 
½, courte tête, encolure, 1 long ½.
7 300a – 2 774a – 2 044a – 1 314a – 584a – 365a – 219a
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			   Stupefiante (IRE), f, 4 ans, 55 k, Ah, B. Giraudon 
(M. Grandin), M. Pitart – (n° corde 8)

			   Aquitain, h, 4 ans, 55 k, E. Harivel (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 16)

			   Lover Song, m, 4 ans, 541/2 k, Agh, L. Mirto 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 12)

			   Nofix (IRE), h, 4 ans, 571/2 k, 0h, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

	 78	 4	 Baby Hartwood, m, 4 ans, 531/2 k,  h, D. Guindon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

			   Amidargent, h, 4 ans, 60 k,  h, E. Krahenbuhl 
(A. Lemaitre), M. Pitart – (n° corde 4)

			   Passingshot, h, 4 ans, 59 k,  h, Mme M. Blanc (A. Orani), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

			   He Touched Me, f, 4 ans, 531/2 k, Gemini Stud 
(A. Madamet), N. Perret (s) – (n° corde 7)

15 partants ; 34 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 918 a
¾ long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, ¾ long, 2 long, tête, tête, courte 
encolure.
25 450a – 9 672a – 7 126a – 4 581a – 2 036a – 1 272a – 763a

Primes aux propriétaires :

	 11 452 a	 Colonel Mitch.

	 4 351 a	 Felix Aux Ormes.

	 3 206 a	 Otomai (Ire).

	 2 061 a	 Gitano.

	 916 a	 Noce De Rubis.

	 572 a	 Fille D’Argentine.

	 343 a	 Victory Folie.

Primes aux éleveurs :

	 4 797 a	 Renaud Baguenault De Puchesse.

	 1 343 a	 Ecurie La Vallee Martigny Earl.

	 1 191 a	 Haras Du Mont Dit Mont.

	 564 a	 George Strawbridge.

	 383 a	 Ecurie La Vallee Martigny Earl.

	 239 a	 Haras De Montaigu, Mme Sybille Gibson.

	 143 a	 Ecurie Jean-Louis Bouchard.

Temps total : 1’33’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres AMIDARGENT et 
PASSINGSHOT et AQUITAIN, le poulain BABY HARTWOOD et les 
pouliches VICTORY FOLIE et NOCE DE RUBIS à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le poulain BABY 
HARTWOOD n’est pas adapté à l’état du terrain.
Les hongres COLONEL MITCH et GITANO, les poulains OTOMAI (IRE) 
et FELIX AUX ORMES et la pouliche NOCE DE RUBIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 140	 3218	 PRIX DE BORMES-LES-MIMOSAS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +31.

	 51		  Clicclic Panpanpan, f, b, 6 ans, par Montmartre et 
Anymore (My Risk), 55 k (521/2 k), gh, Mme A. Casteu 
(Mme E. Muntwyler), D. Artu (s) – (n° corde 3)

			   Magnetique IRE, h, b, 11 ans, par Leroidesanimaux 
BRZ et Magique IRE (Jeremy USA), 511/2 k, 0h, J. Parize 
(E. Hardouin), J. Parize – (n° corde 14)

			   Joey Up, h, b.f, 8 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 561/2 k, 0h, A. Odry (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 11)

			   Makeno, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Marelle 
GER (Raven’S Pass USA), 51 k, 0h, C. Foeller 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 1)

	 34	 5	 Ben De Diane, h, b, 7 ans, par Diamond Green et 
Sheila’S Star IRE (Hurricane Run IRE), 59 k, A, S. Cottier 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 4)

	 25	 6	 Mandleft, f, b.f, 9 ans, par Manduro GER et Midleft 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 571/2 k (55 k), P. Wulk 
(Mme M. Cabal), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

	 25	 4	 Timballina GER, f, b, 6 ans, par Doyen IRE et 
Timbalada GER (Big Shuffle USA), 561/2 k, P. Hartzer 
(E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

			   Martial Art, h, 7 ans, 60 k, A. Krauliger (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

			   Pop Life, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), g, Mme L. Salton 
(Mme M. Waldhauser), Mme L. Salton – (n° corde 6)

	 25	 3	 Windjana, f, 8 ans, 581/2 k, P. Wulk (D. Breux), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)
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Primes aux éleveurs :

	 1 988 a	 Mathieu Daguzan-Garros.

	 755 a	 Ecurie Normandie Pur Sang.

	 556 a	 Boutin (S).

	 357 a	 Gousserie Racing, Mme Pauline Chehboub.

	 158 a	 Benoit Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies, Mme Audrey Leyval, Sigma Agency.

	 99 a	 Alain Chopard.

	 38 a	 Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’35’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STUNNING ANGEL et les 
hongres COTE D’OR et MAYA CHOP à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches AMORE MIA et VICKY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 143	 3219	 PRIX DU COL DE VENCE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25,5.

	 8		  Ananteal, h, b.f, 4 ans, par Al Wukair IRE et Araca 
[Elusive Quality (USA)], 60 k, 0h, M. Delaunay 
(F. Veron), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

			   Silgreypit, f, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Silvery Bay [Numerous (USA)], 59 k, H. Salemme 
(M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 13)

			   Violin (GB), f, al, 4 ans, par Pinatubo IRE et 
Bureaucracy IRE (Galileo IRE), 55 k (531/2 k),  h, E. Harivel 
(Mme D. Santiago), Mme S. Gavilan – (n° corde 15)

			   Bon Dernier, m, al, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
The Living Room [Gold Away (IRE)], 581/2 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), N. Perret (s) – (n° corde 10)

			   Le Tolier, h, al, 4 ans, par Goken et Kayenne [Air Chief 
Marshal (IRE)], 561/2 k, A. Ren (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 9)

	 77	 1	 Modern Spirit, h, b, 4 ans, par Stunning Spirit (GB) 
et Spirit Of Pauline (Spirit One), 551/2 k, Ah, G. Luyckx 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 4)

			   Westminster Love, f, b, 4 ans, par Areion 
GER et Red Dynamite GB (Medicean GB), 57 k, 
Westminster Race Horses SP Zoo (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

			   Smile For Me, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, J. Boutillier 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 1)

			   Eagle Gate, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Nicolato 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

			   Mungasha, h, 4 ans, 57 k, B. Giraudon (D. Breux), 
C. Escuder – (n° corde 6)

			   Bella India, f, 4 ans, 59 k, 0, DR. Lodge (C. Lecoeuvre), 
N. Caullery – (n° corde 8)

	 5		  Marys Not Contrary GB, f, 4 ans, 541/2 k, 0, 
Mme A. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

			   Premonition, f, 4 ans, 581/2 k, gh, Mme SL. Born 
(I. Mendizabal), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

			   Pergolor, m, 4 ans, 56 k, B. Giraudon (A. Lemaitre), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

			   Pastisse, f, 4 ans, 591/2 k, Gousserie Racing 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 12)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 165 a
Eng. Sup. : Westminster Love

4 long ½, 2 long ½, ¾ long, nez, 1 long ¼, encolure, encolure, ¾ long, 
1 long ½.
12 950a – 4 922a – 3 626a – 2 331a – 1 036a – 647a – 388a

Primes aux propriétaires :

	 5 827 a	 Ananteal.

	 2 214 a	 Silgreypit.

	 1 631 a	 Violin (Gb).

	 1 048 a	 Bon Dernier.

	 466 a	 Le Tolier.

	 291 a	 Modern Spirit.

	 174 a	 Westminster Love.

Primes aux éleveurs :

	 2 441 a	 Pimpicks Srl.

	 927 a	 James Baudouin, Christian Baudouin.

	 446 a	 Lnj Foxwoods Llc.

	 287 a	 Jean-Claude Seroul.

	 195 a	 Alain Ren.

	 122 a	 Gousserie Racing.

	 47 a	 Westminster Race Horses Gmbh.
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Primes aux propriétaires :

	 3 285 a	 User Amistoso.

	 1 248 a	 Le Tycoon.

	 919 a	 Yogui.

	 591 a	 Sonnaz.

	 262 a	 Friends Dream.

	 164 a	 Westminster Pilot Gb, prime non attribuée.

	 98 a	 Born To Dare.

Primes aux éleveurs :

	 1 376 a	 Philippe Decouz, Arnaud De Seyssel.

	 522 a	 Serge Bouvier.

	 385 a	 Woodpark Bloodstock Ltd.

	 247 a	 Sas Racing D, Ecurie Seyssel.

	 109 a	 Ecurie Normandie Pur Sang.

	 41 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

	 31 a	 Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches BORN TO DARE et A 
NOS AMOURS et les hongres ATAMAK et THE GREAT HEAVEN à être 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ATAMAK à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres USER AMISTOSO et YOGUI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 142	 13219	 PRIX JEAN ZAY

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +31,5.

	 33		  Amore Mia, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Mindset IRE (Vettori IRE), 551/2 k (54 k), 0, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Germain), C. Escuder – 
(n° corde 12)

			   Vicky, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Victhur (IRE) 
(Exceed And Excel AUS), 60 k, T. Jander (T. Bachelot), 
S. Richter – (n° corde 13)

	 6	 3	 Ciaccino, h, gr, 4 ans, par Recorder GB et Kenshaba 
(Kendargent), 56 k, Ah, Mme V. Barbier (A. Orani), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

			   Stunning Angel, f, b, 4 ans, par Stunning Spirit 
(GB) et Angel Islington IRE (Dark Angel IRE), 60 k,  
h, Gousserie Racing (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 3)

	 5	 7	 Reux, m, b, 4 ans, par Hello Youmzain FR et Restless 
[Le Havre (IRE)], 591/2 k (57 k),  h, Mme C. Janssen 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

	 33	 6	 Maya Chop, h, b.f, 4 ans, par Gutaifan IRE et Mayana 
Chope (Vale Of York IRE), 531/2 k, J. Parize (A. Madamet), 
J. Parize – (n° corde 8)

			   Cote D’Or, h, al, 4 ans, par Belardo IRE et Sand Glory 
[Tamayuz (GB)], 591/2 k, A. Gabryszewski (C. Demuro), 
F. Foresi – (n° corde 11)

			   Style De Mimi, h, 4 ans, 521/2 k (51 k), Ah, J. Parize 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 7)

	 6		  Hall Of Fame, h, 4 ans, 59 k, gh, 
Ecurie Dupont Sebastien (E. Hardouin), V. Devillars – 
(n° corde 2)

	 36	 7	 Dayton IRE, h, 4 ans, 58 k, A. de Lanfranchi 
(A. Lemaitre), C. Escuder – (n° corde 6)

	 93		  Island Sunrise IRE, f, 4 ans, 58 k, 0, Mme Y. Pantall 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

	 5	 6	 Eywa, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, S. Quillet (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 14)

			   Toca Boca, h, 4 ans, 58 k,  h, J. Liscia (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

	 103		  Key To Victory, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, Ecurie Nicolato 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 649 a
encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 5 long, 1 long, 
1 long.
10 550a – 4 010a – 2 954a – 1 899a – 844a – 527a – 316a

Primes aux propriétaires :

	 4 747 a	 Amore Mia.

	 1 804 a	 Vicky.

	 1 329 a	 Ciaccino.

	 854 a	 Stunning Angel.

	 379 a	 Reux.

	 237 a	 Maya Chop.

	 142 a	 Cote D’Or.
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Primes aux propriétaires :

	 5 400 a	 Purple Mood.

	 2 052 a	 Pingo.

	 1 512 a	 Portucale.

	 972 a	 Partenit.

	 432 a	 Riyak.

	 270 a	 Centrical (Ire).

	 162 a	 Pestacle.

Primes aux éleveurs :

	 2 262 a	 Le Thenney.

	 859 a	 Naji Nahas.

	 633 a	 Mme Ana Sofia Dias Trindade.

	 266 a	 Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.

	 180 a	 Ecurie Euroling.

	 73 a	 Haras De La Perelle.

	 67 a	 Georges Duca.

Temps total : 2’18’’28’’’
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, les 
jockeys Valentin SEGUY et Manon GERMAIN ont été désignés pour 
subir un prélèvement biologique lors de la réunion et le jockey Enzo 
CORALLO a fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool dans l’air 
expiré au cours de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé la jument PRINCESSE SAPHIR et le 
hongre PESTACLE à être munis d’un bonnet antibruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
l’apprentie Axelle DUQUESNOY (PINGO) arrivée 2e, Eddy HARDOUIN 
(RIYAK) arrivé 5e et Thomas TRULLIER (NARCOS) arrivé non placé, 
en leurs explications sur un léger mouvement survenu à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée, ont adressé des observations à 
l’apprentie Axelle DUQUESNOY pour avoir légèrement penché sous 
l’effet de la cravache, sans toutefois contrarier la progression de ses 
concurrents qui n’avaient plus de ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraineur 
Nathalie SIGAUD au sujet du comportement de la jument GIRAFFE 
qui s’est élancée avec plusieurs longueurs de retard.
L’entraineur a déclaré qu’il s’agissait d’une jument avec du 
caractère mais qu’elle ne s’expliquait pas son comportement.
Les Commissaires lui ont demandé de prendre les dispositions 
nécessaires afin que cela ne se reproduise pas.
Le hongre PURPLE MOOD et la jument PORTUCALE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

PORNICHET

0147 019	 lundi 19 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Matthieu LANGNEL – 
Philippe SOUCHAUD

	 145	 3054	 PRIX DES SIRENES

(Maiden)

11 900 c (5 950, 2 261, 1 666, 1 071, 476, 297, 178)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans, 58,5 kg ; 5 ans et au dessus, 
59 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

			   Vivre Libre, h, b.f, 4 ans, par Van Beethoven CAN 
et Rumailah [Holy Roman Emperor (IRE)], 581/2 k,  h, 
V. Chatellier (Y. Rousset), V. Chatellier – (n° corde 8)

	 17	 7	 Princesse Mandel, f, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 57 k,  h, 
Ecurie David R. Layani Famille (G. Sanchez), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

			   Ma Barbie’K, f, al, 4 ans, par Le Brivido et Etta 
[Hurricane Cat (USA)], 57 k,  h, Haras Des K (M. Justum), 
M. Justum – (n° corde 11)

			   Miss Elorz FR , f, b, 4 ans, par Mr. Owen USA 
et Chocolat Chaud IRE (Excellent Art GB), 57 k 
(551/2 k), Ortiz Colinas Sl (N.M. Lopes Duarte), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

			   Baileys Illusion, f, b, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Baileys Mirage [Desert Style (IRE)], 571/2 k,  h, 
Mme M. Defontaine (A. Werle), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 14)

	 50		  Bahia Warana, h, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Et Pourtant (Linamix), 59 k (571/2 k), Mme M. Bruere 
(Mme L. Poggionovo), Mme M. Bruere – (n° corde 7)

			   Cazadero, h, b, 4 ans, par Le Brivido et Zabriska 
[Zafeen (FR)], 581/2 k, A, C. Butler (C. Grosbois), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

	 19	 7	 Ciccina Mia, f, 4 ans, 57 k, A. Berto (E. Crublet), 
M. Berto – (n° corde 2)
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Temps total : 1’33’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PASTISSE, BELLA 
INDIA et VIOLIN (GB) et le poulain BON DERNIER à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Delphine SANTIAGO (VIOLN (GB)) arrivé 
3e et Hugo BESNIER (PASTISSE) arrivé non placé au sujet d’un léger 
mouvement survenu à l’entrée du dernier tournant.
Le jockey Hugo BESNIER a déclaré qu’il avait subi une pression de 
son concurrent qui était à son extérieur, l’obligeant un court instant 
à reprendre sa pouliche.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre 
d’un concurrent, le film de contrôle ne permettant pas de constater 
un caractère fautif.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Clément LECOEUVRE (BELLA INDIA), lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre ANANTEAL et la pouliche SILGREYPIT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 144	 3217	 PRIX DES GLYCINES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +24.

			   Purple Mood, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 531/2 k,  h, M. Vidic 
(A. Lemaitre), N. Caullery – (n° corde 3)

			   Pingo, f, b, 8 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S 
Charm [Makfi (GB)], 54 k (501/2 k), Mme C. Boutin 
(Mme A. Duquesnoy), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

			   Portucale, f, al, 5 ans, par Ruler Of The World IRE et 
Estonie (IRE) (Samum GER), 581/2 k, A. de Lanfranchi 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 4)

			   Partenit, m, b, 8 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Pilageya IRE (New Approach IRE), 59 k, 0, 
Mme W. Amalric (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 2)

	 34	 7	 Riyak, h, gr, 8 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
551/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin), J. Parize – 
(n° corde 14)

			   Centrical (IRE), h, b, 8 ans, par Galileo IRE et 
Cladocera (GER) (Oasis Dream GB), 63 k (611/2 k), 
Mme U. Klein (Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – 
(n° corde 11)

			   Pestacle, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Pixy 
Dream [Evasive (GB)], 581/2 k,  h, JP. Ariotti (D. Breux), 
F. Foresi – (n° corde 10)

			   Princesse Saphir, f, 5 ans, 59 k, J. Julian (S. Pasquier), 
Mme A. Budka – (n° corde 15)

			   Narcos, m, 9 ans, 54 k, J. Parize (T. Trullier), 
Mme A. Budka – (n° corde 12)

			   Il Capo, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Velon), R. Fradet (s) – 
(n° corde 5)

	 67	 6	 El Caney GB, h, 8 ans, 621/2 k, 
J. Pardo de Santayana Dubois (A. Madamet), 
JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 6)

			   Morsan (IRE), h, 10 ans, 541/2 k, Mme A. Boutin 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

			   Merci Elie, h, 6 ans, 55 k,  h, Mme S. Rocamora (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

			   Sheema’S Rose, f, 5 ans, 59 k, A. Claire (J. Nicoleau), 
V. Devillars – (n° corde 9)

			   Giraffe, f, 6 ans, 55 k, Mme N. Sigaud (M. Grandin), 
Mme N. Sigaud – (n° corde 16)

15 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 766 a
Code anomalie AE : Coupe D’Europe

1 long ¼, courte encolure, 2 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, courte 
tête, courte encolure, 1 long ½.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 2 160a – 960a – 600a – 360a
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			   Zambra, f, b.f, 4 ans, par Noozhoh Canarias SPA et 
Quincy [Motivator (GB)], 541/2 k (53 k), 0h, (12 000), 
Lac Internacional (M. Le Callonec), A. Soto Loring – 
(n° corde 2)

			   Toogoodtoberood, h, 4 ans, 56 k, A, (12 000), 
Ecurie Brillantissime (D. Provost), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

			   Kirby, h, 5 ans, 58 k, A, (16 000), SCEA Gaillard 
(P. Remoué), P. Sogorb – (n° corde 10)

			   All Story, f, 7 ans, 58 k, gh, (20 000), T. Bruit-
Bonsergent (L. Roussel), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 7)

	 73	 6	 Sandy Eagle, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), 0, (12 000), 
P. Bourigault (T. Brebion), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

			   Kapo Rosso, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0h, (20 
000), Mme S. Jaffrelot-Bedon (Mme L. Poggionovo), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 12)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 762 a
tête, 1 long, courte tête, 2 long, ½ long, 1 long, tête, courte encolure, 
courte encolure.
7 700a – 2 926a – 2 156a – 1 386a – 616a – 385a – 231a

Primes aux propriétaires :

	 3 465 a	 Intellita.

	 1 316 a	 Bloomtaal.

	 970 a	 Rio.

	 623 a	 Lost In Music.

	 277 a	 Alrehb Usa, prime non attribuée.

	 173 a	 Great Art.

	 103 a	 Zambra.

Primes aux éleveurs :

	 1 451 a	 Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

	 551 a	 Triple Crown Bloomers Ab.

	 406 a	 Ftp Equine Holdings Ltd.

	 170 a	 Clear Light Sas.

	 72 a	 Ecurie Cerdeval.

	 52 a	 Shadwell Farm, prime non attribuée.

	 28 a	 Lac Internacional.

Temps total : 2’12’’74’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Pierre REMOUE a déclaré que le hongre KIRBY, arrivé non 
placé (1er favori - 5/1), avait bénéficié d’un bon déroulement de 
course mais n’avait pas eu de ressources, ou le terrain proposé.
Agissant sur réclamation de l’apprenti Timothé BREBION, ce dernier 
étant mineur, il a été assisté par son agent Benjamin HUBERT 
(SANDY EAGLE), arrivé non placé, se plaignant d’avoir été gêné 150 
mètres après le départ par le jockey Gary SANCHEZ (GREAT ART), 
arrivé 6e, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition desdits jockeys, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
l’incident avait eu lieu en début de parcours et n’avait pas empêché 
la pouliche SANDY EAGLE d’obtenir un meilleur classement.
En outre, les Commissaires, après avoir entendu en ses explications 
l’apprenti Timothé BREBION (SANDY EAGLE), l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif en s’élançant à 3 longueurs du peloton et 
avoir par la suite tenté de faire progresser la pouliche SANDY EAGLE, 
provoquant sa propre gêne.
La jument INTELLITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 147	 3053	 PRIX WAHINE

(Handicap)

(Classe 4)

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +31.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

			   Ame Divine, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Orchidee 
Divine [Divine Light (JPN)], 561/2 k, Ah, Q. Laumans 
(A. Bernard), N. Leenders – (n° corde 2)

			   Strung Ahead, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et High Strung IRE (Mastercraftsman IRE), 63 k, 
Mme G. Varet (A. Baron), A. Baron – (n° corde 13)

	 18	 6	 Louise Green, f, b, 4 ans, par Devastar GER et Angel 
Memories [Vespone (IRE)], 551/2 k, A. Gourjault 
(C. Raimbault), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 4)

			   Bygoudine, f, b.f, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Jolie Francaise [George Vancouver (USA)], 591/2 k, 
J. Planque (s) (L. Boisseau), J. Planque (s) – (n° corde 1)

7

8

9

10

–

–

2 400 m

(PSF)

1

2

3

4

			   Beautiful Time, f, 4 ans, 57 k, A, P. Lemoine-Boucaud 
(J. Claudic), E. Libaud (s) – (n° corde 13)

			   Intention Borget, f, 4 ans, 57 k,  h, 
Rent A Horse By Yohea (L. Roussel), Mme S. Jaffrelot-
Bedon – (n° corde 9)

	 19		  Catelle Rose, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), 0h, T. Poché-Caro 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 12)

			   Thesiger (IRE), h, 4 ans, 581/2 k, Ah, G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 5)

			   Piraillan, h, 4 ans, 581/2 k, A. Fouchet (s) (M. Forest), 
A. Fouchet (s) – (n° corde 1)

			   Torreador, h, 4 ans, 581/2 k, V. Lechenault (P. Remoué), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 552 a
3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 3 long 
½, 1 long.
5 950a – 2 262a – 1 666a – 1 071a – 476a – 297a – 178a

Primes aux propriétaires :

	 2 677 a	 Vivre Libre.

	 1 017 a	 Princesse Mandel.

	 749 a	 Ma Barbie’K.

	 481 a	 Miss Elorz (Fr), prime non attribuée.

	 214 a	 Baileys Illusion.

	 133 a	 Bahia Warana.

	 80 a	 Cazadero.

Primes aux éleveurs :

	 1 121 a	 Mme Sarah Dupray.

	 313 a	 De Kerbiono, Sas Regnier.

	 278 a	 Ecurie De Cachene.

	 139 a	 Pedro Mateos Salgado, prime non attribuée.

	 89 a	 Haras Des Trois Chapelles.

	 55 a	 Boutin (S).

	 33 a	 Mme Genevieve Neveux, Joel Boucher.

Temps total : 2’11’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La pouliche MISS ELORZ (FR) a été munie d’un bonnet anti-bruit 
rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Pierre REMOUE au sujet du comportement 
du hongre TORREADOR, arrivé à distance du peloton.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre effectuait une rentrée et ne 
s’était pas oxygéné.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de procéder à un examen.
La pouliche MA BARBIE’K a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 146	 3057	 PRIX GRAND TRAICT

(À réclamer)

(Classe 4)

15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 8.000, 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 4 ans, 
54,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 55 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 
12.000 porteront 1,5 kg ; pour 16.000, 3 kg ; pour 20.000, 4,5 kg. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 19 août 2025 inclus reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 
allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

	 46	 1	 Intellita, f, b.f, 5 ans, par Intello (GER) et Betria [Dyhim 
Diamond (IRE)], 531/2 k (51 k), 0, (8 000), A. Prudent 
(L. Plommée), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

			   Bloomtaal, h, al, 4 ans, par Mekhtaal (GB) et 
Bloomeretta SWE (Tertullian USA), 571/2 k, (16 000), 
Mme E. Libaud (J. Claudic), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

	 20	 6	 Rio, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Diva Spirit IRE 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k,  h, (16 000), G. Augustin-
Normand (Y. Rousset), A. Fouassier – (n° corde 11)

			   Lost In Music, h, b, 5 ans, par Churchill IRE et 
Midnight Music IRE (Dubawi IRE), 561/2 k (55 k), 0, 
(12 000), DM. Batista Ribeiro (N.M. Lopes Duarte), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 9)

			   Alrehb USA, h, gr, 9 ans, par War Front (USA) et Tahrir 
IRE (Linamix), 561/2 k, (12 000), Cuadra Rio Cubas S.L. 
(A. Werle), TJ. Martins Novais – (n° corde 6)

	 43	 7	 Great Art, h, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Sherhina Art [Dutch Art (GB)], 561/2 k, A, (12 000), 
R. Boisnard (G. Sanchez), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)
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	 18	 5	 Rejaitt IRE, f, b, 4 ans, par Pinatubo IRE et 
Burma Sun IRE (Rip Van Winkle IRE), 56 k, 
A, EARL Haras de L’Hotellerie (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

			   Maracamaya, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et La 
Titie Du Perche (Rochesson), 551/2 k, gh, J. Dalifard 
(Y. Rousset), V. Chatellier – (n° corde 13)

	 18	 7	 Easy On Me, h, b, 4 ans, par Jimmy Two Times 
et Cagliari [Whipper (USA)], 571/2 k, A, G. Fourrier 
(C. Grosbois), G. Fourrier – (n° corde 6)

			   Mavilla Trois, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Mavilla GB (Pour Moi IRE), 56 k, Mme C. Berthouloux 
(P. Remoué), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

			   Pti Louis (GB), h, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et 
Ultradargent (Kendargent), 59 k,  h, Mme C. Samson 
(Y. Barille), L. Guerin – (n° corde 1)

			   Bugatti Desjy, f, b, 5 ans, par Team Flight et Sea 
Dame (Cadoudal), 551/2 k (53 k),  h, T. Poché (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 14)

			   Kowalski, h, b, 5 ans, par Recoletos et Celestina 
Agostino USA (Street Cry IRE), 59 k (561/2 k), g, 
G. Barbarin (L. Plommée), S. Cerulis – (n° corde 3)

	 18	 3	 First Cuncert, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), JF. Lelievre 
(M. Le Callonec), L. Guerin – (n° corde 9)

	 19		  Canzonissima, f, 4 ans, 56 k,  h, P. Guedj 
(C. Raimbault), J. Zuliani – (n° corde 11)

			   Esperance Chaufour, f, 5 ans, 571/2 k, R. Defontaine 
(A. Werle), R. Defontaine – (n° corde 10)

			   Sixteen Park, f, 4 ans, 56 k, g, Ecurie Vent d’Ouest 
(L. Boisseau), F. Foucher – (n° corde 2)

			   Bariton Bear (IRE), h, 4 ans, 571/2 k, Ah, A. Weyrauch 
(E. Crublet), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

			   Sir Moriarty, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, P. Depoux 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 5)

			   Light King, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, S. Morineau 
(M. Justum), S. Morineau – (n° corde 8)

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 605 a
3 long, courte tête, 2 long ½, courte tête, 1 long ½, 1 long, tête, ¾ 
long, 3 long ½.
5 950a – 2 262a – 1 666a – 1 071a – 476a – 297a – 178a

Primes aux propriétaires :

	 2 677 a	 Rejaitt Ire, prime non attribuée.

	 1 017 a	 Maracamaya.

	 749 a	 Easy On Me.

	 481 a	 Mavilla Trois.

	 214 a	 Pti Louis (Gb).

	 133 a	 Bugatti Desjy.

	 80 a	 Kowalski.

Primes aux éleveurs :

	 505 a	 Kildaragh Stud, prime non attribuée.

	 426 a	 Olivier Triboire.

	 313 a	 Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos, Terrains D’Avilly St 

Leonard.

	 201 a	 Mme Celine Berthouloux, Jerome Prat, Pierre-Yves Berthouloux.

	 58 a	 Framont Limited.

	 55 a	 Mme Catherine Bodin.

	 33 a	 Michel Dardenne, Mohsen Ben Hamouda, Scea Haras De Gratte Panche.

Temps total : 3’26’’72’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Luka ROUSSEAU étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche CANZONISSIMA par le 
jockey Christopher RAIMBAULT au poids de 56 kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le 
jockey Luka ROUSSEAU par une amende de 100 euros pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte.
La jument MARACAMAYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 149	 3058	 PRIX DE LA COURANCE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 7.500 porteront 1,5 kg ; pour 9.000, 3 kg. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 19 août 2025 inclus reçu une allocation de 5.500 ou 
gagné une Classe 4 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 
ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
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			   Cartaam, h, b.f, 4 ans, par Elarqam GB et Cartama 
GB (Mark Of Esteem IRE), 56 k,  h, Paul Richard 
(D. Provost), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 7)

			   Marylin City, f, b, 4 ans, par Bande (IRE) et Goldami 
Ka (No Risk At All), 591/2 k (57 k),  h, Mme S. Bertin 
(L. Plommée), T. Poché – (n° corde 5)

	 4	 3	 Andy’S Spirit, h, b, 4 ans, par Stunning Spirit (GB) 
et Dylanelle IRE (Dylan Thomas IRE), 571/2 k (58 k),  h, 
B. Boitez (J. Moutard), Mme J. Le Stang – (n° corde 11)

			   Synergetic, h, 4 ans, 61 k, A, Couétil Elevage 
(P. Remoué), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

	 18	 4	 Saramo, h, 4 ans, 581/2 k, A, Mme RG. Ehrnrooth 
(Y. Rousset), A. Fouassier – (n° corde 12)

	 10	 7	 Sam Pressao, m, 4 ans, 55 k, gh, A. Fouchet (s) 
(E. Crublet), A. Fouchet (s) – (n° corde 6)

			   Amkar, h, 4 ans, 54 k, gh, S. Chinchilla (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 9)

			   Best Of, h, 4 ans, 621/2 k (61 k),  h, T. Bedon 
(C. Bouttier), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 3)

12 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 572 a
Code anomalie IA : Keremet

courte encolure, tête, 1 long, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long, tête, 1 
long ¼.
8 150a – 3 098a – 2 282a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 3 667 a	 Ame Divine.

	 1 393 a	 Strung Ahead.

	 1 026 a	 Louise Green.

	 660 a	 Bygoudine.

	 293 a	 Cartaam.

	 183 a	 Marylin City.

	 109 a	 Andy’S Spirit.

Primes aux éleveurs :

	 1 536 a	 Jean-Paul Marchand, Frank-Fernand Leblanc, Mme Amelie Hupin, Christian 

Veillon.

	 583 a	 S.C.E.A. Du Grenat.

	 430 a	 Pascal Guignand.

	 276 a	 Elevage Avicole Lozac’H-Leyan, Ecurie Du Trieux.

	 122 a	 Paul Richard, Mme Jocelyne Richard, Mark Richard, Franck Richard.

	 76 a	 Mme Marylin Bonnin.

	 45 a	 Benjamin Boitez, Mme Catherine Breand.

Temps total : 2’32’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
représentant de l’entrainement Loic EDON, joint par téléphone, 
n’ont pas autorisé le cheval KEREMET à participer à la course, 
l’entraîneur n’étant pas en mesure de présenter son document 
d’identification conformément aux dispositions de l’article 133 du 
Code des Courses au Galop et ont sanctionné ledit entraineur, par 
une amende de 300 euros.
Le hongre ANDY’S SPIRIT et la pouliche AME DIVINE ont été munis 
d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Agissant sur réclamation du jockey Ludovic BOISSEAU (BYGOUDINE), 
arrivé 4e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 200 mètres de la 
ligne d’arrivée par le jockey Axel BARON (STRUNG AHEAD), arrivé 2e, 
les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition desdits jockeys, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le passage dans lequel le jockey Ludovic BOISSEAU avait voulu 
faire progresser la pouliche BYGOUDINE s’était ouvert un court 
instant et refermé aussitôt.
En outre, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Ludovic BOISSEAU sur les raisons l’ayant amené à porter 
réclamation et ne pas être resté à la disposition des Commissaires.
L’intéressé a indiqué qu’il était parti seller la course suivante.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et l’ont 
sanctionné par une amende de 300 euros pour avoir avoir retardé 
l’enquête ainsi que le rouge paiement plus de 15mn après la pesée 
de retour.
La pouliche STRUNG AHEAD et le hongre ANDY’S SPIRIT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 148	 3055	 PRIX LONGBOARD

(Maiden)

11 900 c (5 950, 2 261, 1 666, 1 071, 476, 297, 178)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. 
Poids : 4 ans, 57,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 59 kg. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
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Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans l’incident constaté, la pouliche BANDALIGHT, le hongre 
PIETER DE HOOCH ainsi que la pouliche BREIZH DANSE n’auraient 
pas devancé le hongre ALBERI lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, ils ont sanctionné le jockey Yoann BARILLE par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se décalant vers l’extérieur, gênant ainsi 
ses concurrents.
Le hongre MAGIC VATI et la jument MARA WOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 150	 3052	 PRIX DE GOHAUD

(À réclamer)

11 500 c (5 750, 2 185, 1 610, 1 035, 460, 287, 172)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 19 août 2025 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
1 kg.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

			   Claim A Gift, f, b, 3 ans, par Aclaim IRE et Gift 
Horse GB (Havana Gold IRE), 541/2 k, 0h, (10 000), 
Holding Guillier (J. Claudic), X. Blanchet (s) – 
(n° corde 2)

	 9		  Vathana (GB), f, b, 3 ans, par City Light et Vadsariya 
[Exceed And Excel (AUS)], 581/2 k, gh, (14 000), 
Ecurie Nicolato (L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 1)

			   Love Addict, f, al, 3 ans, par Taareef USA et With Me 
[Kheleyf (USA)], 561/2 k (54 k), (14 000), J. Planque (s) 
(M. Le Callonec), J. Planque (s) – (n° corde 5)

	 74		  Toleo, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Galilea 
[Munnings (USA)], 56 k (541/2 k), 0, (10 000), 
Ecurie Jeffroy (L. Carboni), X. Blanchet (s) – 
(n° corde 10)

	 30	 1	 Circion Chop, m, b.f, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Circeichope [Panis (USA)], 60 k (571/2 k), 0h, (14 000), 
A. Chopard (L. Plommée), P. Dolle – (n° corde 3)

			   Rovezzana GB, f, b, 3 ans, par Time Test GB et Via 
Lazio (GB) (Lawman), 541/2 k (53 k),  h, (10 000), G. Rossi 
(Mme P. Cheyer), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

	 9	 4	 Claudia Chop, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Claudia Eria [Hold That Tiger (USA)], 541/2 k, (10 000), 
N. Souchon (C. Grosbois), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

	 47	 2	 Aqua Aura, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), Y. Barberot (s) 
(G. Sanchez), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

			   Henjostone, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), A. Dupont 
(Y. Rousset), JP. Ricoce – (n° corde 9)

			   Ma Birch, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), C. Maynard 
(P. Remoué), A. Fouchet (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
706 a
Eng. Sup. : Love Addict, Circion Chop

3 long, 2 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, ¾ 
long.
5 750a – 2 186a – 1 610a – 1 035a – 460a – 287a – 172a

Primes aux propriétaires :

	 4 312 a	 Claim A Gift.

	 1 638 a	 Vathana (Gb).

	 1 207 a	 Love Addict.

	 776 a	 Toleo.

	 345 a	 Circion Chop.

	 215 a	 Rovezzana Gb, prime non attribuée.

	 129 a	 Claudia Chop.

Primes aux éleveurs :

	 855 a	 S.C.E.A. Des Prairies.

	 496 a	 Riviera Equine S.A. R. L, Haras D’Etreham.

	 366 a	 Anthony Lopez, Alain Santalucia.

	 235 a	 Khalifa Mohammed Al Attiyah, Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De 

Castillon.

	 104 a	 Alain Chopard.

	 39 a	 Alain Chopard, Nicolas Souchon.

	 24 a	 Via Lazio Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Luca CARBONI, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
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	 42		  Magic Vati, h, gr, 9 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 56 k (531/2 k), (6 000), Mme MB. Boche 
(Mme J. Lacroix), B. Legros (s) – (n° corde 11)

	 22	 7	 Mara Wood, f, b, 5 ans, par Birchwood IRE et 
Mansoura IRE (Kalanisi IRE), 541/2 k, gh, (6 000), 
JM. Angles (L. Boisseau), N. Leenders – (n° corde 15)

	 60		  Califano, h, b, 7 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 571/2 k,  h, (7 500), 
Ecurie Ch-A Mary (Y. Rousset), A. Fouassier – 
(n° corde 13)

	 4		  Diamonds, f, b, 4 ans, par Madhmoon IRE et Spanish 
Eyes (Soul City IRE), 571/2 k (54 k), 0h, (9 000), 
Mme S. Bertin (L. Plommée), T. Poché – (n° corde 6)

			   Alberi, h, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et Siyougirl (GB) 
(Siyouni), 59 k, 0, (9 000), Ecurie R.E. (Y. Barille), 
F. Foucher – (n° corde 7)

	 17		  Rhipper, m, 4 ans, 571/2 k, Ah, (7 500), L. Lannoo 
(A. Bernard), A. Le Clerc (s) – (n° corde 4)

	 44		  Bandalight, f, 4 ans, 591/2 k, gh, (9 000), Mme C. Precy-
Baroni (A. Baron), A. Baron – (n° corde 2)

	 44		  Breizh Danse, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), A, (6 000), 
Mme R. Perron (Mme C. Sperry), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 14)

	 46		  First Drem, f, 8 ans, 541/2 k, 0h, (6 000), Mme M. Tanguy 
(E. Crublet), M. Justum – (n° corde 5)

			   Morea, f, 7 ans, 571/2 k, gh, (9 000), F. Polli 
(C. Grosbois), TJ. Martins Novais – (n° corde 8)

			   Unexpected Girl (GB), f, 5 ans, 571/2 k, 0h, (9 000), 
C. Guimard (L. Roussel), N. Moisson – (n° corde 9)

			   Fanline, f, 4 ans, 56 k, g, (7 500), SCEA Gaillard 
(P. Remoué), P. Sogorb – (n° corde 10)

			   Welpome, f, 5 ans, 56 k, (7 500), N. Lefebvre 
(D. Provost), F. Monnier (s) – (n° corde 12)

			   Chahine, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, (9 000), JL. Riffaud 
(Mme P. Cheyer), JL. Riffaud – (n° corde 3)

	 60		  Pieter De Hooch, h, 7 ans, 56 k (531/2 k),  h, (6 
000), F. Martins/C. de V. A. LDA (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 16)

			   Shamsoun, h, 12 ans, 59 k,  h, (9 000), G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 1)

16 partants ; 30 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 652 a
2 long, 2 long, courte encolure, 3 long, courte encolure, 2 long, 
1 long, 2 long ½, 1 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux propriétaires :

	 2 587 a	 Magic Vati.

	 1 035 a	 Mara Wood.

	 776 a	 Califano.

	 517 a	 Diamonds.

	 258 a	 Alberi.

Primes aux éleveurs :

	 1 083 a	 Guy Amsaleg.

	 433 a	 Ecurie Haras Du Cadran.

	 216 a	 Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Valerie Simon.

	 212 a	 Mathieu Daguzan-Garros.

	 108 a	 Ecurie R. E. .

Temps total : 1’41’’99’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La jument WELPOME a été munie d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
Le hongre MAGIC VATI a été accompagné en main au départ non 
monté.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Gérard GUILLERMO en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’1 jour, pour avoir 
fait un usage de sa cravache de manière inappropriée afin de faire 
pénétrer son cheval dans les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en ses explications la jockey Julia LACROIX, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en 
difficulté plusieurs concurrents.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur à l’entrée de la ligne droite d’arrivée, du 
hongre ALBERI (Yoann BARILLE), arrivé 5e et ses conséquences sur 
la progression de la pouliche BANDALIGHT (Axel BARON), arrivée 7e, 
du hongre PIETER DE HOOCH (Bruno PAIVA LOPES), arrivé non placé 
ainsi que la pouliche BREIZH DANSE (Candice SPERRY), arrivée non 
placée.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Axel BARON (BANDALIGHT) arrivé 7e, se plaignant d’avoir 
été gêné à l’entrée de la ligne droite d’arrivée par le hongre ALBERI 
(Yoann BARILLE), arrivé 5e.
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CAGNES-SUR-MER

0604 020	 mardi 20 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Alain LE TUTOUR – Martine BROSSARD – Jean-
Michel COSTAMAGNA

	 152	 3226	 PRIX DES BOUGAINVILLIERS

(À réclamer)

(Classe 4)

15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis 
à réclamer pour 20.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 20 août 2025 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 kg.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 89		  Goway, h, b, 5 ans, par Goken et Galaxiway [Galiway 
(GB)], 62 k (581/2 k), (20 000), Ecurie Nicolato 
(Mme L. Gallo), C. Escuder – (n° corde 1)

	 102	 4	 Crowdfunding, m, al, 8 ans, par Siyouni et Vintage 
Red [Turtle Bowl (IRE)], 62 k, (20 000), Ecurie Nicolato 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

			   Ribsecret IRE, h, b, 4 ans, par Ribchester IRE et Silent 
Secret IRE (Dubai Destination USA), 58 k, Ah, (15 000), 
L. Ginobbi (C. Demuro), P. Aragoni – (n° corde 2)

	 93	 2	 Wonder Boy, h, b, 11 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 56 k, 0, 
(15 000), Seror Racing Management (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

	 109	 4	 Romanello, h, b, 8 ans, par Vadamos et Nymeria GER 
(Soldier Hollow GB), 60 k,  h, (20 000), S. Gouvazé (s) 
(F. Veron), S. Gouvazé (s) – (n° corde 6)

			   Dakota Girl GER, f, al, 5 ans, par Areion GER et 
Djamba IRE (Sir Prancealot IRE), 561/2 k, (20 000), 
Stall Hernstein (B. Flandrin), G. Geisler – (n° corde 5)

	 109		  Lunanera FR , h, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE 
et Shahad IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, (15 000), 
Azienda Agricola Ibba SRLS (A. Orani), F. Santella – 
(n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 483 a
courte encolure, ¾ long, encolure, encolure, courte encolure, 2 long 
½.
7 700a – 2 926a – 2 156a – 1 386a – 616a – 385a – 231a

Primes aux propriétaires :

	 3 465 a	 Goway.

	 1 316 a	 Crowdfunding.

	 970 a	 Ribsecret Ire, prime non attribuée.

	 623 a	 Wonder Boy.

	 277 a	 Romanello.

	 173 a	 Dakota Girl Ger, prime non attribuée.

	 103 a	 Lunanera (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 1 451 a	 Guy Pariente Holding.

	 551 a	 Berend Van Dalfsen.

	 183 a	 Roland H. Alder, prime non attribuée.

	 170 a	 Ecurie Des Monceaux.

	 75 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

	 32 a	 Stall Klosters-Serneus, Gestut Kussaburg, prime non attribuée.

	 19 a	 Mount Coote Estates, Lady Janet Brookeborough, Alexandre Dabbou, prime non 

attribuée.

Temps total : 1’36’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOWAY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres GOWAY et RIBSECRET (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 153	 3220	 PRIX FREDDY PALMER

(Maiden)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 kg.
Madame Bernadette PALMER, épouse de Monsieur Freddy 

PALMER, est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 

gagnant.

Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

1 600 m

(PSF)
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Les pouliches CLAIM A GIFT et TOLEO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 151	 3056	 PRIX DES BUCARDES

(Classe 4)

12 800 c (6 400, 2 432, 1 792, 1 152, 512, 320, 192) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 28 k. Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-dessus, 57,5 kg. Les 
chevaux ayant depuis le 19 juillet 2025 inclus reçu une allocation 
de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs 
allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs 
allocations de 4.500, 3 kg.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

			   Jeu De Jambes, h, b, 7 ans, par Monitor Closely IRE et 
Cherry Baie (Crillon), 571/2 k, g, A. Kahn (s) (G. Sanchez), 
A. Kahn (s) – (n° corde 3)

			   Lunaticos, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Lupe 
Sino GB (Dr Fong USA), 571/2 k (56 k), T. Mercier 
(C. Raimbault), T. Mercier – (n° corde 6)

			   Spirit Of Dance (IRE), h, b, 10 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 601/2 k (58 k), 
T. Mercier (L. Plommée), T. Mercier – (n° corde 4)

			   Vert Et Mer, h, al, 5 ans, par Intello (GER) et Sakarya 
USA (Rock Hard Ten USA), 571/2 k, C. Bresson 
(L. Boisseau), F. Bresson (s) – (n° corde 5)

			   Hutton IRE, h, b, 6 ans, par Australia GB et So Long 
Marianne IRE (Acclamation GB), 571/2 k, A. Fouassier 
(Y. Rousset), A. Fouassier – (n° corde 11)

	 48	 3	 Zaletto, h, n.p, 6 ans, par Pomellato GER et Zaluna 
[Zafeen (FR)], 571/2 k, A. Mahot (A. Werle), N. Paysan – 
(n° corde 7)

			   Mirage Blou, m, b, 4 ans, par City Light et Great Valley 
(IRE) (Acclamation GB), 56 k, 0, GR. Petit (M. Forest), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

			   Alsimrya (GB), f, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, G. Barbarin 
(Mme A. Massin), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

			   Zabir, h, 6 ans, 571/2 k (561/2 k), Mme A. Daunheimer 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 1)

			   Liberte Cherie, f, 8 ans, 56 k (541/2 k),  h, T. Bedon 
(Mme L. Poggionovo), Mme S. Jaffrelot-Bedon – 
(n° corde 9)

	 4		  Kon’Nichiwa, h, 4 ans, 56 k, 0, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 10)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
815 a
Eng. Sup. : Vert Et Mer

1 long ½, courte tête, 3 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ¾, 6 long, 2 long, 
5 long ½.
6 400a – 2 432a – 1 792a – 1 152a – 512a – 320a – 192a

Primes aux propriétaires :

	 2 880 a	 Jeu De Jambes.

	 1 094 a	 Lunaticos.

	 806 a	 Spirit Of Dance (Ire).

	 518 a	 Vert Et Mer.

	 230 a	 Hutton Ire, prime non attribuée.

	 144 a	 Zaletto.

	 86 a	 Mirage Blou.

Primes aux éleveurs :

	 1 206 a	 Aurelien Kahn.

	 458 a	 Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.

	 220 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

	 217 a	 Mme Christian Bresson, Francois-Xavier Bresson.

	 60 a	 Mme Brigitte Paysan, Nicolas Paysan.

	 43 a	 Gerrardstown Stud, prime non attribuée.

	 36 a	 Benjamin Bretecher, Mme Karen Beaune.

Temps total : 3’18’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
En application de l’article 143 II 2-b du Code des Courses au 
Galop, la jockey Laura POGGIONOVO a été désignée pour subir un 
prélèvement biologique lors de la réunion de courses, ainsi que les 
jockeys Gérard GUILLERMO et Mael LE CALLONEC ont été désignés 
pour subir un contrôle par éthylotest, lors de la réunion de courses.
Le hongre LUNATICOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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			   L’Ienissei, h, b, 8 ans, par Dariyan et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 61 k, 0h, (12 000), Mme C. Forget 
(F. Veron), S. Gouvazé (s) – (n° corde 3)

			   Mokka Latte, f, b, 4 ans, par Wooded (IRE) et 
Petite Patch [Dark Angel (IRE)], 551/2 k,  h, (10 000), 
Ecurie Edgar Messaoud (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 1)

			   Cisky, f, b.f, 8 ans, par Muhaarar GB et Piping IRE 
[Montjeu (IRE)], 571/2 k (55 k), Ah, (12 000), P. Ronciere 
(Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

			   Miradero (IRE), h, b, 5 ans, par Harry Angel IRE et 
Morello AUS (Commands AUS), 591/2 k (58 k), A, (10 
000), Ecurie Elag (Mme C. Pacaut), L. Baudron (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
601 a
Code anomalie SV : Paternoster Square

courte tête, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 4 long, 7 long.
7 200a – 2 736a – 2 016a – 1 296a – 576a – 360a – 216a

Primes aux propriétaires :

	 3 240 a	 Paco (Ire).

	 1 231 a	 Sweep Away.

	 907 a	 Dorianello.

	 583 a	 L’Ienissei.

	 259 a	 Mokka Latte.

	 162 a	 Cisky.

	 97 a	 Miradero (Ire).

Primes aux éleveurs :

	 887 a	 Jean-Claude Seroul.

	 379 a	 Earl Haras Du Camp Benard, Ecurie Vivaldi.

	 337 a	 La Motteraye Scea, Gerard L. Ferron.

	 244 a	 I. G. E. P. .

	 108 a	 Earl Haras De L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.

	 44 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Sasu Ecurie Pascale Menard, Ecurie Melanie.

	 26 a	 Louis Baudron.

Temps total : 2’4’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOKKA LATTE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval PACO (IRE) et le hongre L’IENISSEI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course

	 155	 3227	 GRAND PRIX DES JEUNES JOCKEYS ET 

APPRENTIS(CHMPT PT DES APP.&JJ)

(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

	 12	 4	 On Y Va IRE, m, b, 9 ans, par Zoffany IRE et Teepee 
JPN (Deep Impact JPN), 541/2 k (53 k), Ah, Mme C. Forget 
(M. Calbrix), S. Gouvazé (s) – (n° corde 3)

			   Wetterkopf GER, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Wolwedans GER (Lawman), 571/2 k (56 k), Stall Allegra 
(Mme L. Gallo), M. Weber – (n° corde 7)

	 93		  Agri, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Claudia 
Octavia GB (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, 0, 
Mme K. Brieskorn (T. Roman), S. Richter – (n° corde 10)

	 103	 4	 Andino, m, b, 9 ans, par Meshaheer USA et 
Morena [Zafeen (FR)], 57 k (56 k),  h, P. Rechsteiner 
(M. Marquette), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

	 33	 5	 Toutelusive, f, gr, 8 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 60 k, 0h, J. Planard 
(A. Mosse), M. Planard – (n° corde 1)

			   Balagan, f, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Copying 
(GB) (Choisir AUS), 571/2 k (56 k), Ah, Mme S. Collet 
(M. Protti), S. Labate (s) – (n° corde 4)

			   Duana, f, b.f, 5 ans, par City Light et Linnea 
Li [Motivator (GB)], 53 k (501/2 k), Stall Allegra 
(Mme M. Cabal), M. Weber – (n° corde 5)

			   Charm Wrens, f, 7 ans, 55 k (531/2 k), 0h, Mme R. Labate 
(W. Levesque), S. Labate (s) – (n° corde 8)

			   Cotai Hero IRE, h, 7 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Mme R. Pallavicini (G. Gungui), G. Luisi – (n° corde 9)

	 28	 5	 Blue Martini, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Molett Bloodstock KFT (D. Fortuna), T. Bokori – 
(n° corde 6)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
885 a
Eng. Sup. : Duana
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			   Eostre IRE, f, b, 3 ans, par St Mark’S Basilica FR et 
Tanita GB (Frankel GB), 541/2 k, Mme E. Gilliar (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 8)

			   Zaura, f, b, 3 ans, par Goken et Zaula GB (Dark Angel 
IRE), 561/2 k, N. Bizakov (C. Demuro), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 9)

			   Chapelle Sixtine, f, gr, 3 ans, par St Mark’S 
Basilica FR et Vernie (Kendargent), 561/2 k, 
Ecurie David R. Layani Famille (C. Lecoeuvre), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

			   Safran Dore, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Sweet 
Alabama [Enrique (GB)], 56 k, Gousserie Racing 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 7)

			   Messipontine, f, n.p, 3 ans, par Armor GB et Virginie 
[Silver Frost (IRE)], 561/2 k, SR. Collins (H. Journiac), 
F. Guyader (s) – (n° corde 3)

			   Lochness, h, al, 3 ans, par Threat IRE et Hitness 
Bere [Pedro The Great (USA)], 58 k (561/2 k),  h, 
Mme de S. Remacle (Mme M. Velon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 6)

	 98	 7	 Saint Laurent, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Golena (Goken), 58 k, gh, R. Sorrentino (M. Grandin), 
C. Escuder – (n° corde 2)

	 27	 4	 Mexicana, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Robba (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

			   Invisible Fighter, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Stall Dusseldorf Fighters (Mme S. Vogt), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

	 108		  Khenou Chope, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 
Mme A. Chopard (E. Puillet-Roda), J. Parize – (n° corde 5)

10 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 321 a
Eng. Sup. : Safran Dore, Saint Laurent

4 long ½, ¾ long, nez, 1 long ¼, ¾ long, 5 long ½, 3 long ½, ¾ long, 
¾ long.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 890a – 840a – 525a – 315a

Primes aux propriétaires :

	 7 875 a	 Eostre Ire, prime non attribuée.

	 2 992 a	 Zaura.

	 2 205 a	 Chapelle Sixtine.

	 1 417 a	 Safran Dore.

	 630 a	 Messipontine.

	 393 a	 Lochness.

	 236 a	 Saint Laurent.

Primes aux éleveurs :

	 907 a	 Sumbe.

	 892 a	 Mme Erika Gilliar, prime non attribuée.

	 437 a	 Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

	 429 a	 Mme Chantal Becq.

	 191 a	 Jean-Pascal Ducellier.

	 119 a	 Mme Sylvia De Remacle.

	 71 a	 Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’37’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LOCHNESS et SAFRAN 
DORE et les pouliches CHAPELLE SIXTINE et MEXICANA à être 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Clément LECOEUVRE a déclaré que la pouliche CHAPELLE 
SIXTINE sera plus à l’aise sur une piste en gazon.
Les pouliches CHAPELLE SIXTINE et EOSTRE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 154	 3222	 PRIX DES NENUPHARS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 55,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 
56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1,5 kg ; 
pour 12.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 août 
2025 inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Paco (IRE), m, b, 8 ans, par Paco Boy IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 61 k,  h, (12 000), 
Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 2)

			   Sweep Away, h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et Lady 
Of The Waves (Siyouni), 571/2 k, (10 000), J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 6)

			   Dorianello, h, gr, 6 ans, par Dariyan et Hello Miss 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 59 k, 0h, (12 000), 
Mme P. Charleuf (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :

	 3 285 a	 Charlemagne.

	 1 248 a	 Etre.

	 919 a	 Gran Habano Ire, prime non attribuée.

	 591 a	 T’Es Chic.

	 262 a	 Cala Rossa.

	 164 a	 Topaze Vendome.

	 98 a	 Baltic Duke Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 899 a	 Peter-David Savill.

	 522 a	 Mme Christiane Head.

	 247 a	 Sarl Jedburgh Stud, Mme Sally Hernon.

	 173 a	 Tallyho Stud, prime non attribuée.

	 109 a	 Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

	 68 a	 Guy Pariente Holding.

	 18 a	 Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ETRE et le hongre 
DADDY’S HEART à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
La jockey Marie VELON a déclaré que la pouliche CALA ROSSA 
n’avait plus d’action dès l’entrée de la ligne d’arrivée.
Le jockey Fabrice VERON a déclaré qu’il n’avait pas d’explication au 
comportement du hongre BALTIC DUKE (IRE) qui s’est élancé avec 
un léger temps de retard.
Le poulain CHARLEMAGNE et la pouliche ETRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 157	 3221	 PRIX DES BLEUETS

(À réclamer)

15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 16.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 20 août 2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 kg.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

	 39	 3	 St Germain, h, gr, 3 ans, par Stunning Spirit (GB) 
et Angel Islington IRE (Dark Angel IRE), 55 k, (12 
000), Gousserie Racing (H. Boutin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 13)

	 108		  Delire D’Amour, f, b, 3 ans, par Sommerabend 
GB et Siti Binti (Goken), 581/2 k (57 k), gh, (16 000), 
Stars Of Fortune (Mme S. Vogt), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 9)

			   Rising Water, f, b, 3 ans, par Goken et Ponte Bawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 551/2 k (54 k), A, (16 000), J. Romel 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

	 38		  The Black Velvet, f, b, 3 ans, par Yafta GB et Model 
Black IRE (Trade Fair GB), 541/2 k, gh, (12 000), ON. Calik 
(A. Orani), R. Chotard – (n° corde 2)

			   Balta, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Goodnight 
IRE (Camelot GB), 55 k, (12 000), Mme C. Bulland 
(C. Demuro), E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

	 108	 6	 Victoria Secret, f, b.f, 3 ans, par Victor Ludorum GB 
et Realite [Intello (GER)], 531/2 k,  h, (12 000), D. Artu (s) 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 5)

	 30	 6	 Agnesit’A, f, b, 3 ans, par Taareef USA et Si Senorita 
(Dabirsim), 541/2 k,  h, (12 000), J. Boutillier (H. Besnier), 
C. Escuder – (n° corde 8)

			   Rose Prairie, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, (16 000), 
B. Audouin (s) (Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – 
(n° corde 7)

	 108	 1	 La Maritza (IRE), f, 3 ans, 581/2 k,  h, (16 000), 
Le Marais SAS (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 10)

	 100		  Woz Not Woz, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), (16 000), 
Le Marais SAS (Mme C. Bouvier), C. Escuder – 
(n° corde 12)

	 52		  Miss Apres IRE, f, 3 ans, 551/2 k, A, (16 000), 
J. Timmons (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 14)

			   Maeva’S Star (IRE), f, 3 ans, 531/2 k,  h, (12 000), 
Argella Racing (A. Lemaitre), N. Perret (s) – 
(n° corde 11)

12 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 167 a
Eng. Sup. : Woz Not Woz

Code anomalie SV : Misty City

½ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, nez, 2 long, ½ long, courte encolure, 
3 long ½.
7 700a – 2 926a – 2 156a – 1 386a – 616a – 385a – 231a

1 500 m
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2 long ½, courte tête, encolure, 3 long, 1 long, ½ long, 2 long ½, 
4 long, 1 long.
8 150a – 3 098a – 2 282a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 3 667 a	 On Y Va Ire, prime non attribuée.

	 1 393 a	 Wetterkopf Ger, prime non attribuée.

	 1 026 a	 Agri.

	 660 a	 Andino.

	 293 a	 Toutelusive.

	 183 a	 Balagan.

	 109 a	 Duana.

Primes aux éleveurs :

	 692 a	 Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

	 430 a	 Haras Du Hoguenet, Mme Caroline Klus, Suc. Philippe Ripert, Ecurie Vaporetto.

	 276 a	 Peter Rechsteiner.

	 263 a	 Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

	 122 a	 Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

	 76 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

	 45 a	 Samuel Elsener.

Temps total : 1’35’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Warren LEVESQUE et à l’entraineur 
Stéphane LABATE au sujet du comportement de la jument CHARM 
WRENS qui s’est élancée avec un léger temps de retard.
Le jeune jockey a déclaré que la jument avait été surprise lors de 
l’ouverture des stalles de départ.
L’entraineur a déclaré que la jument n’avait jamais eu un tel 
comportement et qu’il estimait que le jockey aurait dû lui redresser 
la tête au moment du départ. Les Commissaires ont pris acte de ces 
déclarations.
Le cheval ON Y VA (IRE) et le hongre AGRI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 156	 3225	 PRIX DES FIGUIERS

(Maiden)

14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 kg.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

			   Charlemagne, m, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Are You Mine IRE (Nayef USA), 58 k,  
h, Mr Albert Reiss U.A. (S. Pasquier), M. Weber – 
(n° corde 8)

			   Etre, f, b.f, 4 ans, par Attendu et Euston GB 
(Motivator GB), 561/2 k, g, Mme C. Head (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 3)

	 17	 2	 Gran Habano IRE, h, al, 4 ans, par Mehmas IRE et 
Air Force Amy GB (Sixties Icon GB), 58 k (561/2 k), A, 
Mme A. Murphy (E. Verhestraeten), A. Murphy (s) – 
(n° corde 11)

			   T’Es Chic, f, al, 4 ans, par Kendargent et Al Rasmah 
IRE (Iffraaj GB), 561/2 k, gh, S. Prouvoyeur (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

	 78	 5	 Cala Rossa, f, b, 4 ans, par Romanised IRE et Al 
Sailiyah IRE (Acclamation GB), 561/2 k (55 k),  h, 
Gemini Stud (Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

	 31		  Topaze Vendome, m, b.f, 4 ans, par Hello Youmzain 
FR et Classe Vendome (Kendargent), 58 k (561/2 k),  h, 
Molett Bloodstock KFT (Mme M. Germain), T. Bokori – 
(n° corde 10)

	 77		  Baltic Duke IRE, h, b, 4 ans, par Waldgeist GB et Baltic 
Duchess IRE (Lope De Vega IRE), 58 k,  h, Mme C. Forget 
(F. Veron), S. Gouvazé (s) – (n° corde 1)

			   Daddy’S Heart, h, 4 ans, 58 k, GAMI Racing 
(B. Flandrin), G. Geisler – (n° corde 5)

			   Bohemos, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, D. Benhamou 
(Mme C. Pacaut), R. Fradet (s) – (n° corde 7)

			   Marsiho (IRE), h, 4 ans, 58 k, Haras d’Etreham 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

	 36		  Etoile De Rio, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), A, 
J. Simongiovanni (N. Astier), F. Foresi – (n° corde 6)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
712 a
Eng. Sup. : Bohemos

tête, tête, 3 long ½, 3 long, 2 long ½, nez, 6 long ½, 1 long, 1 long.
7 300a – 2 774a – 2 044a – 1 314a – 584a – 365a – 219a

1 600 m

(PSF)
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Primes aux éleveurs :

	 1 244 a	 Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ecurie Brillantissime, 

Sebastien Desmontils.

	 723 a	 Athanase Poulopoulos.

	 348 a	 Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Haras De Montaigu.

	 224 a	 Herald Bloodstock Ltd.

	 152 a	 Grouas.

	 95 a	 Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

	 57 a	 Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 2’43’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VALENTINE DAY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VALENTINE DAY à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications la jockey 
Delphine SANTIAGO (BAI TU LONG), ont sanctionné cette dernière 
par une amende de 100 euros, pour s’être présentée à la pesée, 
avec un poids supérieur de plus d’une livre au poids résultant des 
conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey David BREUX au sujet du comportement du 
poulain EASTMAN (GB) en début de parcours.
Le jockey a déclaré qu’il avait reçu des ordres de monter le poulain à 
l’arrière du peloton car il s’agit d’un poulain tirant beaucoup et que 
l’épreuve n’avait pas un rythme élevé en début de parcours.
Il a également déclaré qu’il estimait que le poulain serait plus à son 
aise sur une distance plus courte avec un rythme plus soutenu. Les 
Commissaires ont pris acte de ces déclarations.
Le hongre LOUIS OTHON et le poulain EASTMAN (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 159	 3223	 PRIX DE SAINT-JEANNET

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +23.

			   Le Conquerant, h, gr, 4 ans, par Zelzal et Waltz Key 
[Henrythenavigator (USA)], 571/2 k, A, Ecurie de Pradel 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

			   Weemagatee, f, b, 4 ans, par Chachnak et Kmill (IRE) 
(Camelot GB), 58 k,  h, H. Boudouaia (T. Bachelot), 
J. Andreu (s) – (n° corde 11)

	 110	 7	 Golden Blush, f, b, 4 ans, par Ribchester IRE et All Is 
Vanity [Gold Away (IRE)], 56 k, Ecuries Serge Stempniak 
(D. Breux), C. Escuder – (n° corde 2)

			   Papille D’Argent, h, gr, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Magic Rafal [Sunday Break (JPN)], 55 k, 
Ah, Mme P. Le Breton (M. Grandin), S. Labate (s) – 
(n° corde 7)

			   Fiumiccino, h, b, 4 ans, par Chachnak et Figarie 
USA (Bernardini USA), 611/2 k (60 k), A, JPJ. Dubois 
(Mme M. Velon), P. Cottier – (n° corde 10)

			   Dream In Brooke, f, b, 4 ans, par Yafta GB et 
Balmacash [Confuchias (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, 
V. Guedj (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

	 107	 4	 Queen D’Aunou, f, b.f, 4 ans, par King Edward et 
Ossun [Anabaa (USA)], 531/2 k (52 k), L. Baudron (s) 
(Mme D. Santiago), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

			   Walma, f, 4 ans, 58 k,  h, Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 3)

	 3		  Bella Rebelle, f, 4 ans, 56 k, Mme N. Mure-Ravaud 
(E. Hardouin), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 1)

			   Berlinetta, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), 0, F. Grima 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 6)

	 112		  Sculpturale, f, 4 ans, 541/2 k, S. Gouvazé (s) (F. Veron), 
S. Gouvazé (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 237 a
2 long ½, 2 long, 1 long ½, tête, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, 5 long, 
1 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 2 160a – 960a – 600a – 360a

2 400 m
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Primes aux propriétaires :

	 5 775 a	 St Germain.

	 2 194 a	 Delire D’Amour.

	 1 617 a	 Rising Water.

	 1 039 a	 The Black Velvet.

	 462 a	 Balta.

	 288 a	 Victoria Secret.

	 173 a	 Agnesit’A.

Primes aux éleveurs :

	 1 751 a	 Haras De Beaumont, Mme Pauline Chehboub.

	 665 a	 Boutin (S).

	 490 a	 Guy Pariente Holding.

	 315 a	 Take Five Sas.

	 140 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

	 87 a	 Societa Agricola Corte Baccoli.

	 52 a	 Julien Boutillier.

Temps total : 1’35’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AGNESIT’A et le hongre 
ST GERMAIN à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications la jockey Coralie PACAUT (RISING WATER), lui ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le juge du départ et l’entraîneur Matthieu BOUTIN, 
ont indiqué à l’entraineur que la pouliche PLAY THE GAME serait 
interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de 
rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre ST GERMAIN et la pouliche RISING WATER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 158	 3224	 PRIX DE LA GAUDE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

	 34		  Louis Othon, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Crystals Sky (Hernando), 581/2 k,  h, B. Giraudon 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 8)

	 4	 2	 Aristos, h, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Allegria [Verglas (IRE)], 54 k, 0h, A. Poulopoulos 
(M. Grandin), S. Jesus – (n° corde 10)

	 111	 7	 Eastman (GB), m, b, 4 ans, par War Front (USA) et 
Eliade [Teofilo (IRE)], 53 k, gh, R. Sorrentino (D. Breux), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

	 35	 5	 Valentine Day, f, al, 4 ans, par Sottsass et Around 
Me IRE (Johannesburg USA), 54 k (521/2 k),  h, 
Mme A. Baudron (Mme C. Pacaut), L. Baudron (s) – 
(n° corde 7)

			   Tiberiana, f, b, 4 ans, par Dschingis Secret GER et 
Tin Rebel [Tin Horse (IRE)], 55 k, O. Auneau (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 5)

	 37		  Pray For Hope, f, b, 4 ans, par Hey Gaman 
GB et Per Perdes (Rajsaman), 511/2 k (50 k), 
Ah, Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), 
R. Fradet (s) – (n° corde 3)

			   Beautiful Mess, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et Marie 
Rossa (GB) (Testa Rossa AUS), 60 k, K. Lauilhe 
(E. Hardouin), RC. Montenegro – (n° corde 4)

	 111		  Bai Tu Long, f, 4 ans, 51 k (501/2 k), gh, PS Team 
(Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 2)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 042 a
Eng. Sup. : Eastman (GB)

Code anomalie SV : Purbright Dralliv, Jo Francais

1 long ¼, encolure, 3 long ½, 4 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long.
10 100a – 3 838a – 2 828a – 1 818a – 808a – 505a – 303a

Primes aux propriétaires :

	 4 545 a	 Louis Othon.

	 1 727 a	 Aristos.

	 1 272 a	 Eastman (Gb).

	 818 a	 Valentine Day.

	 363 a	 Tiberiana.

	 227 a	 Pray For Hope.

	 136 a	 Beautiful Mess.

2 400 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 016 a	 Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Mme Ariane 

Gravereaux.

	 590 a	 Andreas Fehr.

	 435 a	 Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

	 183 a	 Ecurie De Montlahuc.

	 77 a	 Suc. Hannelore Kneip.

	 56 a	 Chelston (Ireland), prime non attribuée.

	 30 a	 Mme Renate Moser.

Temps total : 2’2’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval STARZO FAL à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain RETIRO (GB) et le hongre SENORITO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 161	 3135	 PRIX DE RONTIGNON

(Handicap)

(Classe 3)

22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

			   Planckeinstein, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Butte Montmartre (Montmartre), 581/2 k 
(57 k), Mme F. Leon-Dufour (Mme L. Poggionovo), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

	 14	 4	 Burning Heart, m, al, 4 ans, par Kendargent et Heart 
Sprinkled IRE (Galileo IRE), 56 k,  h, M. Alonso Gomez 
(R. Dubord), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

			   Temiri (GB), m, b, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Mouille Point GB (Motivator GB), 53 k 
(511/2 k), A. Odriozola Arzallus (Mme A. Mekouche), 
R. Avial Lopez – (n° corde 9)

			   Tamaghu, h, b, 4 ans, par Tamayuz GB et Aghaany 
GB (Dubawi IRE), 57 k,  h, P. Andres Simon 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 10)

	 14	 2	 Chateau Esquiule, h, b.f, 4 ans, par Taareef USA et 
First Drive GB (Street Cry IRE), 58 k, J. Anxo (A. Gavilan), 
A. Lartigau – (n° corde 11)

	 41		  Dalynska, f, b.f, 4 ans, par Almanzor et La Pedrera (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 581/2 k,  h, J. Anxo (M. Lauron), 
A. Lartigau – (n° corde 5)

	 14		  Poker Star, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Princesse Fiona [Malinas (GER)], 54 k (53 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 4)

			   Villequier (GB), h, 4 ans, 56 k, Ah, P. Le Geay 
(A. Werle), P. Le Geay – (n° corde 8)

			   Yenka, f, 4 ans, 55 k, B. Moreno-Navarro (H. Mouesan), 
B. Moreno-Navarro – (n° corde 2)

	 3		  Maestral, h, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, FW. Geffriaud 
(Mme M. Romary), Mme S. Geffriaud – (n° corde 1)

			   Indian Streak, h, 4 ans, 621/2 k (61 k),  h, O. Peslier 
(M. Le Callonec), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 813 a
courte encolure, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 
2 long ½, ½ long.
11 050a – 4 200a – 3 094a – 1 989a – 884a – 552a – 331a

Primes aux propriétaires :

	 4 972 a	 Planckeinstein.

	 1 889 a	 Burning Heart.

	 1 392 a	 Temiri (Gb).

	 895 a	 Tamaghu.

	 397 a	 Chateau Esquiule.

	 248 a	 Dalynska.

	 148 a	 Poker Star.

Primes aux éleveurs :

	 2 082 a	 Abraham Cohen.

	 791 a	 Teruya Yoshida.

	 381 a	 Le Thenney, Pearl Champs Elysees.

	 245 a	 Pascal Garry.

	 166 a	 Mathieu Daguzan-Garros.

	 104 a	 Alain Jathiere.

	 62 a	 Mme Alexandrine Berger.

Temps total : 2’31’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DALYNSKA et POKER 
STAR ainsi que les hongres CHATEAU ESQUIULE et MAESTRAL à être 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 250 
mètres de l’ouverture des stalles de départ, les Commissaires, après 
avoir entendu les jockeys Laura POGGIONOVO (PLANCKEINSTEIN), 
arrivé 1er, Romain DUBORD (BURNING HEART) arrivé 2e, Anaelle 
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Primes aux propriétaires :

	 5 400 a	 Le Conquerant.

	 2 052 a	 Weemagatee.

	 1 512 a	 Golden Blush.

	 972 a	 Papille D’Argent.

	 432 a	 Fiumiccino.

	 270 a	 Dream In Brooke.

	 162 a	 Queen D’Aunou.

Primes aux éleveurs :

	 2 262 a	 Ecurie La Vallee Martigny Earl.

	 859 a	 Ludovic Despreaux.

	 414 a	 Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

	 407 a	 Thiery Gay, Mme Patricia Le Breton.

	 180 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

	 113 a	 Patrick Guedj, Valere Guedj, Jean-Luc Medina.

	 67 a	 Frederic Foucher, Scea Du Moulin De Bel Oeuvre.

Temps total : 2’37’’60’’’
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, le 
jeune jockey Arthur MOSSE a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion et les jockeys Thomas RONAN et Gioele 
GUNGUI ont fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool dans l’air 
expiré au cours de la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PAPILLE D’ARGENT et 
la pouliche WEEMAGATEE à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le hongre LE CONQUERANT et la pouliche WEEMAGATEE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

PAU

0539 020	 mardi 20 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean d’INDY – M Nicolas LANDON – 
André DE COORDE – Stéphanie UHEL

	 160	 3136	 PRIX DE DENGUIN

(Classe 3)

16 500 c (8 250, 3 135, 2 310, 1 485, 660, 412, 247)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 20 avril 2025 inclus gagné une Classe 2 
(Handicaps exceptés). Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-dessus, 
56,5 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 20 avril 2025 inclus : 1 kg par 5.000.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Retiro (GB), m, b, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Nova Sol (GER) (Soldier Hollow GB), 60 k (571/2 k), 
G. Augustin-Normand (R. Dubord), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

			   The Top Gatsby, f, b, 6 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Lady Top (Al Namix), 58 k, A. Fehr (G. Guedj-Gay), 
F. Pardon – (n° corde 8)

	 70	 2	 El Torero, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Maqam 
IRE (Dansili GB), 601/2 k (58 k),  h, Ecurie du Gave 
(M. Le Callonec), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

			   Starzo Fal, m, al, 5 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Zomara [Dubawi (IRE)], 581/2 k, A, L. Moutoussamy 
(A. Gavilan), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

	 87		  Wigmore Street USA, h, b, 6 ans, par American 
Pharoah USA et Marylebone USA (Unbridled’S Song 
USA), 561/2 k,  h, E. Fernandez de Vega (V. Seguy), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

			   Senorito, h, gr, 4 ans, par Elarqam GB et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 57 k, A, J.N. Temam 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 7)

			   Nights On Broadway, m, b, 8 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross IRE), 
581/2 k (57 k), DM. Batista Ribeiro (N.M. Lopes Duarte), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 1)

			   L Orient Express, f, 4 ans, 541/2 k, C. Arnaud 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 590 a
2 long ½, 1 long, nez, ¾ long, nez, 8 long, 1 long.
8 250a – 3 136a – 2 310a – 1 485a – 660a – 412a – 247a

Primes aux propriétaires :

	 3 712 a	 Retiro (Gb).

	 1 410 a	 The Top Gatsby.

	 1 039 a	 El Torero.

	 668 a	 Starzo Fal.

	 297 a	 Wigmore Street Usa, prime non attribuée.

	 185 a	 Senorito.

	 111 a	 Nights On Broadway.
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Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

			   Hatanka Fal, f, al, 3 ans, par Hathal USA et Dobrianka 
(GB) (Sea The Stars IRE), 58 k, A, Fal Stud SAS 
(C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – (n° corde 9)

			   Perfectday, f, b, 3 ans, par Elarqam GB et Panoramica 
GB (Rail Link GB), 58 k,  h, Haras de Saint-Julien 
(S. Pasquier), F. Chappet (s) – (n° corde 12)

			   Situla, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Sileel USA [War 
Front (USA)], 56 k, Haras des Pyrenees (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

			   Auspicious, f, al, 3 ans, par Golden Horde IRE et 
Sedary (Style Vendome), 58 k, AJ. Crabb (C. Grosbois), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

			   Australian Romance (GB), f, al, 3 ans, par 
Australia GB et Private Romance (IRE) (Siyouni), 
58 k (561/2 k), M. Luepschen (Mme A. Molins), 
N. Clement & F. Hermans (s) – (n° corde 10)

			   Bloom Dancer IRE, f, b, 3 ans, par Ghaiyyath IRE et 
Obama Rule IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k (55 k), 
A. Kadoura (E. Verhestraeten), A. Murphy (s) – 
(n° corde 5)

			   Reve De Vie, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Feel The 
Life [Wootton Bassett (GB)], 58 k (561/2 k), A, JP. Duguey 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

			   The Magpie, f, 3 ans, 58 k, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), Mme V. Head – (n° corde 3)

			   Sailor’S Return GB, f, 3 ans, 58 k, N. Forman Hardy 
(T. Trullier), N. Clement & F. Hermans (s) – (n° corde 11)

			   Bihotz Basc, f, 3 ans, 58 k, g, S. Dufrancatel 
(R. Mangione), A. Junk (s) – (n° corde 4)

			   Novela, f, 3 ans, 56 k, Mme M. Pineda (A. Crastus), 
Mme M. Pineda – (n° corde 2)

11 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 812 a
Certif. vétérinaire : Shelzawa

2 long ½, 2 long ½, ½ long, 3 long, encolure, courte encolure, ¾ long, 
1 long ¼, 4 long.
12 350a – 4 694a – 3 458a – 2 223a – 988a – 617a – 370a

Primes aux propriétaires :

	 9 262 a	 Hatanka Fal.

	 3 519 a	 Perfectday.

	 2 593 a	 Situla.

	 1 667 a	 Auspicious.

	 741 a	 Australian Romance (Gb).

	 462 a	 Bloom Dancer Ire, prime non attribuée.

	 277 a	 Reve De Vie.

Primes aux éleveurs :

	 2 809 a	 Fal Stud Sas.

	 1 067 a	 Haras De Saint Julien.

	 786 a	 Haras Des Pyrenees, Guy Pariente Holding.

	 505 a	 Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

	 146 a	 Mme Hilary Erculiani.

	 84 a	 Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.

	 52 a	 Mountarmstrong Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’46’’’
La pouliche SHELZAWA a été déclarée non partante par la société 
d’entrainement Joel BOISNARD (S) pour raisons vétérinaires.
La pouliche BLOOM DANCER (IRE) a été munie d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentée au public.
Les pouliches PERFECTDAY et HATANKA FAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 164	 10051	 PRIX DU CHEMIN DE CHANTILLY

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

17 300 c (8 650, 3 287, 2 422, 1 557, 692, 432, 259)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +39,5.

			   Samagace Du Vivien, h, b, 12 ans, par Air Chief 
Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa 
(USA)], 581/2 k, gh, Mme E. Douard (H. Besnier), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

			   Rubis Gold, m, b, 8 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k (561/2 k), Ah, 
J. Leroy (Mme P. Cheyer), J. Leroy – (n° corde 13)

	 64	 2	 Gin Gembre, h, al, 9 ans, par Dandy Man IRE et 
Repechage [Gold Away (IRE)], 551/2 k, A, Mme C. Auvray 
(A. Hamelin), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

			   L’Air Du Temps, h, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et So Long Girl GB (Selkirk USA), 571/2 k, Ah, A. Glaziou 
(L. Boisseau), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)
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MEKOUCHE (TEMIRI (GB)) arrivé 3e et Antoine WERLE (VILLEQUIER 
(GB)) arrivé non placé, en leurs explications, ont adressé des 
observations aux jockeys Anaelle MEKOUCHE et Antoine WERLE 
pour ne pas avoir pris toutes les précautions nécessaires avant de 
rapprocher légèrement leurs partenaires vers l’intérieur.
Le hongre PLANCKEINSTEIN et le poulain BURNING HEART ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY

0002 021	 mercredi 21 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Tony CLOUT – Patrick-
Alain SAUVAT

	 162	 44	 PRIX DE LA CROIX VAILLANT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 2 223, 988, 617, 370)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 kg.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

			   Gusto (GER), m, b, 3 ans, par Zarak et Georgine (GB) 
(Frankel GB), 58 k, gh, F. Blichfeldt (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

			   Alam, m, b.f, 3 ans, par Zelzal et Katara [Deep Impact 
(JPN)], 58 k,  h, Al Shaqab Racing (A. Hamelin), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

			   Conspirator, m, b, 3 ans, par New Bay GB et Miss 
Lara IRE (Galileo IRE), 58 k, Wertheimer & Frere 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

			   Bleu Nuit (IRE), h, b, 3 ans, par Waldgeist GB et 
Basilia (GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k, Mme A. Fabre 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

			   Piyango, m, al, 3 ans, par Waldpfad GER et Dayala 
GB (Kingman GB), 56 k, Ecuries Serge Stempniak 
(M. Grandin), A. Botti (s) – (n° corde 5)

			   Zifulott, h, b, 3 ans, par Due Diligence USA et Vanquish 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k (561/2 k), G. Quintale 
(L. Carboni), M. Guarnieri – (n° corde 2)

			   Treat Me Nice (IRE), m, b, 3 ans, par Waldgeist GB 
et Mademoiselle Emma GB (Kingman GB), 58 k,  h, 
Gemini Stud (R. Thomas), G. Bietolini – (n° corde 6)

			   Spacer, h, 3 ans, 58 k,  h, S. Gouyette (s) (L. Boisseau), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

			   Mister Black, h, 3 ans, 56 k, g, O. Ghrghar 
(C. Lecoeuvre), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 736 a
½ long, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long, 6 long ½, 2 long 
½.
12 350a – 4 694a – 3 458a – 2 223a – 988a – 617a – 370a

Primes aux propriétaires :

	 9 262 a	 Gusto (Ger).

	 3 519 a	 Alam.

	 2 593 a	 Conspirator.

	 1 667 a	 Bleu Nuit (Ire).

	 741 a	 Piyango.

	 462 a	 Zifulott.

	 277 a	 Treat Me Nice (Ire).

Primes aux éleveurs :

	 2 809 a	 Haras De La Perelle.

	 1 067 a	 Al Shaqab Racing.

	 514 a	 Dayton Investments Ltd.

	 330 a	 Ecurie Peregrine Sas.

	 146 a	 Guy Pariente Holding.

	 91 a	 Christophe Jouandou.

	 55 a	 Gemini Stud.

Temps total : 2’1’’47’’’
Les poulains TREAT ME NICE (IRE) et PIYANGO ainsi que le hongre 
ZIFULOTT ont été munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public.
Les poulains CONSPIRATOR et GUSTO (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 163	 45	 PRIX DE LA HAUTE POMMERAIE

(Femelles)

(Maiden)

24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 2 223, 988, 617, 370)
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			   Wakaburn, h, b, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Akasti (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k,  h, 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

	 78		  La Ferretcapienne, f, b.f, 4 ans, par Chachnak et 
Eloave Des Goats [Soave (GER)], 541/2 k (53 k), g, 
G. Rivases (Mme A. Molins), G. Rivases – (n° corde 5)

			   Rock Blanc, h, b, 9 ans, par Youmzain IRE et 
Rock Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k, 
Mme M. Leurson (I. Mendizabal), M. Delzangles – 
(n° corde 6)

			   Clavus, m, b, 5 ans, par City Light et Georgine (GB) 
(Frankel GB), 561/2 k,  h, F. Blichfeldt (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

			   Mighty Boy, h, al, 4 ans, par Zarak et Age Of 
Refinement IRE (Pivotal GB), 56 k, S. Sangster 
(S. Pasquier), N. Clement & F. Hermans (s) – 
(n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
790 a
Eng. Sup. : La Ferretcapienne

Consition spéciale : Why’S Whyoming GER

1 long, ½ long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 3 long.
12 350a – 4 694a – 3 458a – 2 223a – 988a – 617a – 370a

Primes aux propriétaires :

	 5 557 a	 Chaumiere De Pre.

	 2 111 a	 Ferrari Fever.

	 1 556 a	 Wakaburn.

	 1 000 a	 La Ferretcapienne.

	 444 a	 Rock Blanc.

	 277 a	 Clavus.

	 166 a	 Mighty Boy.

Primes aux éleveurs :

	 2 327 a	 Haras De La Perelle.

	 884 a	 Alain Chopard.

	 651 a	 Sas Racing D, Christophe Mongin.

	 418 a	 Gerard Rivases.

	 186 a	 Mme Micheline Leurson.

	 116 a	 Haras De La Perelle.

	 69 a	 Sam Sangster.

Temps total : 1’56’’76’’’
Les hongres WAKABURN et CHAUMIERE DE PRE ont été munis d’un 
bonnet anti bruit de couleur rouge pour être présentés au public.
Les Commissaires, après avoir entendu la jockey Liubov GRIGORIEVA 
en ses explications, ne l’ont pas autorisée à monter, cette dernière 
s’étant présentée à la pesée avant la course à un poids dépassant 
la limite autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des 
Courses au Galop.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours et ont autorisé son 
remplacement sur le hongre WHY’S WHYOMING (GER) par la jockey 
Frida VALLE SKAR au poids de 55 kg.
Le hongre WHY’S WHYOMING (GER) s’étant cabré derrière les 
stalles de départ, a été déclaré non partant à la demande de sa 
jockey Frida VALLE SKAR.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que la 
distance de 1 900 mètres était certainement trop longue pour les 
aptitudes du poulain CLAVUS (1er favori - 3/1) arrivé 6e.
En outre, le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré que, malgré un bon 
parcours, le hongre ROCK BLANC ( 1er favori - 3/1) arrivé 5e, n’avait 
pas eu les ressources nécessaires pour obtenir une meilleure 
allocation.
Les hongres WAKABURN et CHAUMIERE DE PRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 166	 47	 PRIX SOLOW

(Classe 2)

24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 2 223, 988, 617, 370)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56,5 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2025 inclus 
gagné un Groupe III porteront 1 kg ; un Groupe II, 2 kg ; un Groupe 
1, 3 kg.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis 
le 1er janvier 2025 inclus, avec tirage au sort en cas d’égalité de 
sommes reçues.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

			   Silius (IRE), m, al, 4 ans, par Dubawi IRE et Silasol 
(IRE) (Monsun GER), 561/2 k,  h, Wertheimer & Frere 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 7)
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(PSF)
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	 64		  Moonwalker, h, al, 5 ans, par Taareef USA et Marmelia 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 591/2 k, Ah,  Th. & M. Gernay 
(A. Crastus), Mme G. Gernay – (n° corde 12)

	 12	 3	 Kiastep, f, b, 9 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar IRE 
(Refuse To Bend IRE), 541/2 k (53 k),  h, Mme G. Gadbled 
(Mme D. Santiago), Mme G. Gadbled – (n° corde 6)

	 42		  Peyton Place, f, b, 8 ans, par Sidestep AUS et 
Normanna IRE (Elusive City USA), 57 k,  h, A. Lecacheux 
(M. Justum), Mme G. Gadbled – (n° corde 5)

			   Zygfryd, h, 8 ans, 57 k, gh, Mme C. Auvray (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 8)

			   Mehanydream, h, 9 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme T. Haevermaet (N. Baudet), M. Rosseel – 
(n° corde 9)

			   Weekend Warrior, m, 6 ans, 59 k, R. Roobaert 
(D. Provost), LD. Racco – (n° corde 2)

			   Zantario GER, h, 11 ans, 551/2 k,  h, Stall Grauholz 
(D. Breux), B. Goudot (s) – (n° corde 10)

			   Black Panther, f, 8 ans, 551/2 k (53 k),  h, Mme MB. Boche 
(Mme J. Lacroix), B. Legros (s) – (n° corde 1)

			   Kiwicat, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), gh, L. Maurizi 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 11)

			   Fille Du Roi, f, 6 ans, 60 k,  h, D. Dumoulin (J. Moisan), 
M. Rosseel – (n° corde 7)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
740 a
Eng. Sup. : Weekend Warrior

encolure, nez, ¾ long, ½ long, tête, ¾ long, 1 long, courte encolure, 
1 long ¼.
8 650a – 3 288a – 2 422a – 1 557a – 692a – 432a – 259a

Primes aux propriétaires :

	 3 892 a	 Samagace Du Vivien.

	 1 479 a	 Rubis Gold.

	 1 089 a	 Gin Gembre.

	 700 a	 L’Air Du Temps.

	 311 a	 Moonwalker.

	 194 a	 Kiastep.

	 116 a	 Peyton Place.

Primes aux éleveurs :

	 1 630 a	 Yves Letort, Mme Christele Letort, Mme Laura Letort.

	 619 a	 Haras Des Trois Chapelles.

	 298 a	 Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

	 293 a	 Pierre Lamy, Mme Stephanie Castanheira.

	 130 a	 Ecurie Melanie.

	 81 a	 Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.

	 48 a	 Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 1’39’’90’’’
Les hongres MEHANYDREAM et MOONWALKER ont été munis d’un 
bonnet anti bruit de couleur rouge pour être présentés au public.
En outre, le hongre MEHANYDREAM a été muni d’une couverture de 
protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Dorian PROVOST concernant la performance 
du cheval WEEKEND WARRIOR ( 1er favori - 4/1) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval faisait une rentrée après 
74 jours et que malgré un bon parcours, celui-ci n’avait pas eu les 
ressources nécessaires pour participer activement à l’arrivée. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Les hongres L’AIR DU TEMPS et SAMAGACE DU VIVIEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 165	 48	 PRIX JIM AND TONIC

(Classe 2)

24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 2 223, 988, 617, 370)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et-dessus, 56,5 kg. Les chevaux ayant 
depuis le 1er mars 2025 inclus gagné un Groupe III porteront 1 kg ; un 
Groupe II, 2 kg ; un Groupe I, 3 kg.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis 
le 1er janvier 2025 inclus, avec tirage au sort en cas d’égalité de 
sommes reçues.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

			   Chaumiere De Pre, h, b, 4 ans, par Siyouni et 
Fangs USA (Kitten’S Joy USA), 56 k, Ah, KL. Ramsey 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 1)

	 53		  Ferrari Fever, h, b, 5 ans, par Panis USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 561/2 k,  h, 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 3)
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			   Les Trois Vallees, h, 6 ans, 60 k (571/2 k), G. Delerive 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

			   Raven’S Spirit, m, 8 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Ecurie Avant-Garde (Mme F. Valle Skar), 
Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 5)

			   King Hartwood, h, 10 ans, 561/2 k, 0, M. Hovelacque 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

	 42	 1	 Mino Pico GB, f, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, D. Mahe 
(Mme D. Santiago), D. Mahe – (n° corde 2)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 622 a
3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, 
encolure, 1 long ¾, 4 long ½.
10 100a – 3 838a – 2 828a – 1 818a – 808a – 505a – 303a

Primes aux propriétaires :

	 4 545 a	 Amouage.

	 1 727 a	 Proletariat.

	 1 272 a	 Sun Project.

	 818 a	 Mia Grande Ire, prime non attribuée.

	 363 a	 Antico (Ire).

	 227 a	 Micoleo.

	 136 a	 Louve Precieuse.

Primes aux éleveurs :

	 1 903 a	 Mohamed Jasim Mohamed Almahmoud.

	 533 a	 Henri Soler, Guy Pariente Holding.

	 473 a	 Al Shahania Stud France Sarl.

	 154 a	 Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.

	 99 a	 Wertheimer & Frere.

	 95 a	 Scuderia Micolo Snc.

	 57 a	 Haras De Beauvoir, Mme Fatou Michenot, Thomas Michenot, Mme Charlotte 

Demailly.

Temps total : 1’38’’29’’’
Les hongres AMOUAGE, MIA GRANDE (IRE) et KING HARTWOOD ont 
été munis d’un bonnet anti-bruit pour être présentés au public.
Par ailleurs, le hongre MICOLEO a été muni d’une couverture de 
protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Enfin, le hongre THE CHARM a été accompagné en main au départ 
non monté après avoir fait un tour du rond de présentation.
Les hongres AMOUAGE et SUN PROJECT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 168	 46	 PRIX DU CHATEAU DE LA TOUR

(Classe 2)

25 600 c (12 800, 4 864, 3 584, 2 304, 1 024, 640, 384)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed 
ni depuis le 1er juillet 2025 inclus deux Classe 2. Poids : 57 kg. Les 
chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 2,5 kg.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 71	 2	 Anashkaya IRE, f, b, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Karenine (GB) (High Chaparral IRE), 551/2 k 
(561/2 k), A. Jathiere (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 9)

	 75	 1	 Apolide, m, b, 3 ans, par Goken et Awesome Ally IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, P. Donzelli (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

			   Vaticana, f, b, 3 ans, par Goken et Viyelna (Siyouni), 
551/2 k, Gousserie Racing (M. Barzalona), R. Fradet (s) – 
(n° corde 2)

			   Seeway, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Seemingly 
(Kendargent), 57 k, g, Guy Pariente Holding 
(T. Bachelot), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

			   My Way, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Lady Lay 
[Mehmas (IRE)], 57 k,  h, Mme A. Baudron (M. Grandin), 
L. Baudron (s) – (n° corde 5)

	 71	 7	 El Vegas (IRE), m, b.f, 3 ans, par Almanzor et 
Strawberry Lace GB (Sea The Stars IRE), 57 k, 
Mandalore Racing Stable SAS (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 8)

			   Nurlat, h, al, 3 ans, par De Treville GB et Elle Same 
GB (Samum GER), 57 k, E. Zahariev (B. Kalysbek Uulu), 
E. Zahariev – (n° corde 1)

			   Bayouqueen, f, 3 ans, 551/2 k, W. Armitage (F. Veron), 
A. Murphy (s) – (n° corde 4)

			   Noble D’Argent, h, 3 ans, 57 k, R. Ng (I. Mendizabal), 
A. Botti (s) – (n° corde 10)

			   Ikotofetsy, m, 3 ans, 57 k, A, 
M. Andriantsoa Ratsimihah (A. Hamelin), 
M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 7)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 640 a
3 long, 1 long, nez, 2 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¾, ½ long, 1 long ½.
12 800a – 4 864a – 3 584a – 2 304a – 1 024a – 640a – 384a

–

–

–

–

1 600 m
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			   Tomakay, h, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 561/2 k,  h, 
Gousserie Racing (C. Soumillon), P. Cottier – 
(n° corde 3)

			   Quasar, h, b.f, 5 ans, par Showcasing GB et Qatar 
Power [Le Havre (IRE)], 561/2 k, Ecurie Georginio 
(A. Crastus), X. Blanchet (s) – (n° corde 1)

	 53	 2	 Keshapour (GB), h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et 
Kestila (GB) (Siyouni), 561/2 k,  h, Aga Khan Studs SC 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

			   Breizh Sky, h, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Anna Danse [Anabaa (USA)], 561/2 k,  h, A. Jathiere 
(T. Bachelot), A. Botti (s) – (n° corde 6)

	 32	 5	 Wild City, m, b, 5 ans, par City Light et Wanita 
(Kendargent), 561/2 k,  h, Mme K. Richard (D. Breux), 
T. Richard (s) – (n° corde 5)

			   Siam Paragon, h, b, 7 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 561/2 k, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 906 a
Code anomalie IT : Noshowlikeajoeshow IRE

2 long, 1 long, 1 long ¾, tête, 1 long ¼, ½ long.
12 350a – 4 694a – 3 458a – 2 223a – 988a – 617a – 370a

Primes aux propriétaires :

	 5 557 a	 Silius (Ire).

	 2 111 a	 Tomakay.

	 1 556 a	 Quasar.

	 1 000 a	 Keshapour (Gb).

	 444 a	 Breizh Sky.

	 277 a	 Wild City.

	 166 a	 Siam Paragon.

Primes aux éleveurs :

	 1 522 a	 Wertheimer & Frere.

	 884 a	 Sasu Ecurie Pascale Menard, Marc Dumont.

	 426 a	 Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Qatar Bloodstock 

Limited.

	 273 a	 Aga Khan Studs Sc.

	 186 a	 Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

	 116 a	 Jean-Paul Lemelletier.

	 69 a	 Mohamed Jasim Mohamed Almahmoud.

Temps total : 1’24’’21’’’
Les hongres BREIZH SKY, KESHAPOUR (GB) et TOMAKAY ont été 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public.
Le poulain SILIUS (IRE) et le hongre TOMAKAY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 167	 51	 PRIX DU CHEMIN DE COMPOSTELLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36.

			   Amouage, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 60 k,  h, Mme J. Hiergens 
(T. Trullier), Mme J. Hiergens – (n° corde 1)

	 64		  Proletariat, h, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 57 k, 
0h, Mme C. Carrara (X. Bergeron), F. Guyader (s) – 
(n° corde 8)

			   Sun Project, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Limitless 
[Muhtathir (GB)], 591/2 k,  h, Mme R. Sommavilla 
(D. Provost), LD. Racco – (n° corde 14)

			   Mia Grande IRE, h, b, 5 ans, par Inns Of Court 
IRE et Garraun IRE (Tamayuz GB), 59 k (571/2 k), Ah, 
Mme C. Dhooge (Mme A. Molins), FX. Chevigny (s) – 
(n° corde 10)

			   Antico (IRE), h, b, 5 ans, par War Front (USA) et Fiesta 
Dorada ARG (Jump Start USA), 571/2 k, A, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

	 64	 1	 Micoleo, h, b, 7 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 581/2 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

	 33	 4	 Louve Precieuse, f, b, 7 ans, par Dabirsim et Licorne 
Bleue USA (War Chant USA), 57 k, Ah, R. Meder 
(M. Grandin), M. Krebs (s) – (n° corde 11)

			   Markswoman, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, J. Leroy 
(Mme P. Cheyer), J. Leroy – (n° corde 13)

			   Red In Sight, f, 5 ans, 591/2 k, JV. Toux (S. Pasquier), 
JV. Toux – (n° corde 4)

			   The Charm, h, 7 ans, 58 k, g, Al Ryan Racing 
(J. Moutard), F. Fievez – (n° corde 12)
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Primes aux propriétaires :

	 4 972 a	 Hayejohn.

	 1 889 a	 Missouri Ger, prime non attribuée.

	 1 392 a	 Bolzano Ire, prime non attribuée.

	 895 a	 Bejar.

	 397 a	 Monte Linas Ire, prime non attribuée.

	 248 a	 Moon Rider.

	 148 a	 Ice Climber Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 2 082 a	 Sasu Ecurie Pascale Menard, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

	 374 a	 Sarl Darpat France.

	 356 a	 Gestut Karlshof, prime non attribuée.

	 262 a	 Kildaragh Stud, Ronald Rauscher, prime non attribuée.

	 75 a	 Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

	 68 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

	 28 a	 Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’35’’’
Les hongres BOLZANO (IRE), MONTE LINAS (IRE), D DAY MAN, et 
HAYEJOHN ainsi que les juments BEJAR et SON VIDA (GER) ont été 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public.
En outre, le hongre SPEED HUNTER a été accompagné au départ 
en main non monté après avoir fait un tour du rond de présentation.
A l’issue de la course, la jockey Sibylle VOGT a déclaré que la jument 
SON VIDA (GER) (3e favorite - 8.2/1) arrivée non placée, avait été 
victime d’épistaxis pendant la course, fait qui a été confirmé par le 
vétérinaire de service.
Les hongres MONTE LINAS (IRE) et HAYEJOHN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 170	 49	 PRIX DU CHEMIN ROYAL

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

28 800 c (14 400, 5 472, 4 032, 2 592, 1 152, 720, 432)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera +24.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

			   Spring Heart, f, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Spring Princess (IRE) (Nayef USA), 551/2 k (541/2 k),  h, 
Mme V. Boutour (L. Carboni), A. Botti (s) – (n° corde 10)

	 61		  Rancon Royale (IRE), h, b, 7 ans, par Siyouni 
et Reggane (GB) (Red Ransom USA), 58 k, Ah, 
Mme I. Corbani (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

	 65	 7	 Speedster, h, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Venecia Style [Desert Style (IRE)], 581/2 k, g, 
Gousserie Racing (M. Barzalona), P. Groualle (s) – 
(n° corde 7)

	 65		  Leoparduccio, h, b, 6 ans, par Tigron USA 
et La Petite Niece (Mesnil Des Aigles), 60 k 
(581/2 k), 0, Mme D. Airaldi (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

			   Montgaudry, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Moisville 
(GB) (Hat Trick JPN), 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

			   Roi De L’Air GER, m, al, 6 ans, par Amaron GB et 
Reine Galante IRE (Danehill USA), 58 k, G. Ben Lassin 
(C. Soumillon), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

			   Marharry, h, al, 5 ans, par Harry Angel IRE et Marmarr 
GB (Dubawi IRE), 58 k,  h, P. van Belle (A. Lemaitre), 
G. Hernon (s) – (n° corde 14)

			   Rival Order GB, h, 6 ans, 551/2 k, 0h, N. Koutsouvelis 
(L. Boisseau), S. Jesus – (n° corde 11)

			   Calypso IRE, 6 ans, 571/2 k, Ah, F. Raoul (C. Lecoeuvre), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

			   Placeholder IRE, f, 5 ans, 571/2 k, gh, RP. Jones 
(A. Madamet), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

	 43		  Teranga, f, 6 ans, 531/2 k (51 k), Mme MB. Boche 
(Mme J. Lacroix), B. Legros (s) – (n° corde 1)

			   Michigan Fire, h, 5 ans, 57 k, 0h, Mme F. Perree 
(A. Hamelin), M. Delzangles – (n° corde 9)

12 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 845 a
Code anomalie AE : Gaillard

Code anomalie IT : Newkidontheblock IRE

½ long, encolure, courte tête, 2 long, courte tête, ¾ long, 5 long ½, 
1 long.
14 400a – 5 472a – 4 032a – 2 592a – 1 152a – 720a – 432a

1 600 m
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Primes aux propriétaires :

	 9 600 a	 Anashkaya Ire, prime non attribuée.

	 3 648 a	 Apolide.

	 2 688 a	 Vaticana.

	 1 728 a	 Seeway.

	 768 a	 My Way.

	 480 a	 El Vegas (Ire).

	 288 a	 Nurlat.

Primes aux éleveurs :

	 1 106 a	 Thierry De La Heronniere.

	 1 088 a	 Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.

	 815 a	 Haras De Beaumont.

	 524 a	 Guy Pariente Holding.

	 232 a	 Baudron (S), Mme Amandine Baudron, Guy Pariente Holding.

	 95 a	 Normandie Breeding.

	 87 a	 Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’37’’34’’’
Les pouliches VATICANA et BAYOUQUEEN ainsi que les hongres MY 
WAY et NURLAT ont été munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Christophe 
SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré (au-delà de la 
livre gratuite).
Le poulain SEEWAY et la pouliche ANASHKAYA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 169	 50	 PRIX DU CHEMIN DE PARIS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31,5.

			   Hayejohn, h, b, 6 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 56 k (541/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme D. Santiago), N. Caullery – 
(n° corde 10)

			   Missouri GER, h, b.f, 6 ans, par Counterattack AUS et 
Minoris (Dabirsim), 561/2 k, gh, L. Guilloux (A. Hamelin), 
L. Guilloux – (n° corde 12)

			   Bolzano IRE, h, al, 5 ans, par Tamayuz GB et Sura 
IRE (Mastercraftsman IRE), 591/2 k,  h, Mme P. Menges 
(C. Soumillon), Mme P. Menges – (n° corde 7)

			   Bejar, f, b, 5 ans, par Recoletos et Next Life GB 
(Oasis Dream GB), 56 k,  h, Sangwin Bloodstock Ltd 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 14)

			   Monte Linas IRE, h, b, 6 ans, par Territories IRE et 
Miss Carbonia IRE (Lilbourne Lad IRE), 58 k, 0h, 
Mme A. Murphy (E. Verhestraeten), A. Murphy (s) – 
(n° corde 13)

			   Moon Rider, h, gr, 6 ans, par Ribchester IRE et Star 
Rider GB (Cape Cross IRE), 58 k (551/2 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

			   Ice Climber GB, h, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Dark 
Orchid USA (Dansili GB), 571/2 k, JV. Toux (R. Mangione), 
JV. Toux – (n° corde 6)

			   D Day Man, h, 7 ans, 571/2 k,  h, J. Caullery (J. Marien), 
N. Caullery – (n° corde 2)

			   Maavah, f, 9 ans, 59 k (571/2 k), A, Stall Schllau 
(Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – (n° corde 9)

			   Le Chat Botte, h, 8 ans, 551/2 k,  h, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (C. Demuro), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

			   You’Ve Got Sail, h, 7 ans, 591/2 k, 
Stall New Contenance (H. Boutin), S. Schleppi – 
(n° corde 1)

	 60		  Speed Hunter, h, 5 ans, 56 k, 0h, E. Loungar 
(F. Veron), J. Leroy – (n° corde 4)

			   Son Vida GER, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Stall Sternstunde (Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – 
(n° corde 5)

			   Orange Vif, h, 7 ans, 551/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
945 a
Eng. Sup. : Bejar

¾ long, tête, 2 long ½, courte encolure, courte tête, ¾ long, courte 
tête, 1 long ½, 1 long ¾.
11 050a – 4 200a – 3 094a – 1 989a – 884a – 552a – 331a

1 600 m
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			   Wazlaw GER, m, al, 5 ans, par Zarak et Wackere GER 
(Campanologist USA), 57 k, A, Stall Ganerb (E. Corallo), 
J. Hartmann – (n° corde 9)

			   Momo Nelson (IRE), h, 7 ans, 57 k, 0, Mme LL. Rohn-
Pelvin (A. Orani), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

	 26	 5	 Mr Riem, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), K. Kerekes 
(Mme M. Waldhauser), K. Kerekes – (n° corde 10)

			   Jagda, f, 6 ans, 571/2 k,  h, L. Girel (S. Ruis), L. Girel – 
(n° corde 5)

			   Perle De Beauvais, f, 5 ans, 541/2 k, g, V. Le Roy 
(G. Bon), F. Gelhay – (n° corde 11)

			   Amazing Control, h, 5 ans, 56 k (53 k), 
Mme M. Scandella-Lacaille (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

12 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
744 a
Eng. Sup. : Elkabier

½ long, ¾ long, ½ long, encolure, ¾ long, ½ long, 2 long, courte tête, 
½ long.
6 400a – 2 432a – 1 792a – 1 152a – 512a – 320a – 192a

Primes aux propriétaires :

	 2 880 a	 Lio De La Plata.

	 1 094 a	 Capable.

	 806 a	 Force Tranquille.

	 518 a	 Exhit.

	 230 a	 Elkabier.

	 144 a	 Firstman.

	 86 a	 Wazlaw Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 1 206 a	 Stall Zuchthof Favianis.

	 337 a	 Suc. Jacques Beres.

	 299 a	 Haras D’Etreham.

	 217 a	 Wertheimer & Frere.

	 63 a	 Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.

	 39 a	 Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Elevage Des Vallons.

	 16 a	 Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’22’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les juments JAGDA et LIO DE LA PLATA ont été munies d’un bonnet 
anti-bruit rouge jusqu’au départ.
La jument LIO DE LA PLATA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 172	 3352	 PRIX DE CHATILLON-SUR-CHALARONNE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

11 500 c (5 750, 2 185, 1 610, 1 035, 460, 287, 172)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à réclamer pour 
6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 4 ans, 55,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 
56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 1,5 kg ; pour 
9.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 août 2025 inclus 
reçu une allocation de 5.500 ou gagné une Classe 4 porteront 2 kg ; 
plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

	 46	 6	 Samba, f, al, 6 ans, par Olympic Glory IRE et Semilla 
(Dunkerque), 541/2 k, (6 000), L. Ovadia (F. Lefebvre), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

	 25	 5	 Agoureil, h, al, 7 ans, par Highland Reel IRE et 
Kylayne GB (Kyllachy GB), 571/2 k, 0, (7 500), 
Ecurie Bertrand Milliere (S. Ruis), Mme E. Cury – 
(n° corde 8)

			   San Teodorico, h, b, 7 ans, par Farhh GB et Belle 
Croix (GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k (561/2 k), (6 000), 
S. Pecoraro (Mme C. Pacaut), S. Pecoraro – (n° corde 3)

			   Tharpe, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Take To 
Win [Sunday Break (JPN)], 59 k (561/2 k), (9 000), 
Mme C. Rothenburg (Mme M. Cabal), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 11)

			   Pagan Sun, h, b, 5 ans, par Waldgeist GB et Sous 
Le Soleil USA (Tizway USA), 59 k, Ah, (9 000), 
Mme V. Haendler (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

			   La Haute Isle, f, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Adjuvence [Kahyasi (IRE)], 541/2 k, A, (6 000), YA. Briand 
(G. Congiu), Mme E. Cury – (n° corde 12)

			   Sigrune, f, b.f, 6 ans, par Outstrip GB et Forever GER 
(Lord Of England GER), 56 k, 0h, (7 500), R. Philippon 
(B. Flandrin), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

			   Down Town, f, 7 ans, 56 k, gh, (7 500), M. Comas Molist 
(A. Orani), M. Comas Molist – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :

	 6 480 a	 Spring Heart.

	 2 462 a	 Rancon Royale (Ire).

	 1 814 a	 Speedster.

	 1 166 a	 Leoparduccio.

	 518 a	 Montgaudry.

	 324 a	 Roi De L’Air Ger, prime non attribuée.

	 194 a	 Marharry.

Primes aux éleveurs :

	 2 714 a	 Roy Racing Ltd.

	 1 031 a	 Haras De La Perelle.

	 759 a	 Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

	 488 a	 Mme Daniela Airaldi, Mme Corine Barande Barbe, Patrick Viley.

	 217 a	 Franklin Finance S.A. .

	 61 a	 Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

	 53 a	 Fal Stud Sas.

Temps total : 1’43’’16’’’
Le hongre GAILLARD a été déclaré non partant par son entraineur 
Axel BARON en raison d’un autre engagement.
Le hongre NEWKIDONTHEBLOCK (IRE) a été déclaré non partant par 
son entraineur Oliver SCHNAKENBERG en raison d’un incident de 
transport.
Le hongre CALYPSO (IRE) a été présenté en 1er au public puis a été 
monté sur la piste.
En outre, les hongres LEOPARDUCCIO et MARHARRY ont été munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public.
Le jockey Léo ROUSSEL n’étant pas sur l’hippodrome car ayant 
eu un problème de transport, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre CALYPSO (IRE) par le jockey Clément 
LECOEUVRE au poids de 57.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Théo BACHELOT, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations).
En application de l’article 143 du code des courses au galop, le 
jockey Jente MARIEN a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique ainsi que les jockeys Camille COLLET VIDAL et Liubov 
GRIGORIEVA pour subir un contrôle par éthylotest lors de la réunion 
de courses.
Le hongre RANCON ROYALE (IRE) et la jument SPRING HEART ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par ASSOCIATION DES COURSES HIPPIQUES LYONNAISES LA SOIE

0713 021	 mercredi 21 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Cécile BENOIST D’AZY – ROBERT ADENOT

	 171	 3353	 PRIX DE LIGNIERES-EN-BERRY

(Classe 4)

12 800 c (6 400, 2 432, 1 792, 1 152, 512, 320, 192) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 
ayant depuis le 21 juillet 2025 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 kg.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Lio De La Plata, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lakota Girl CZE (House Rules USA), 541/2 k (53 k), 
Stall Zuchthof Favianis (Mme M. Velon), M. Geisler – 
(n° corde 7)

			   Capable, f, al, 9 ans, par Toronado (IRE) et Blast 
Echo (IRE) (Falco USA), 541/2 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(G. Congiu), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

			   Force Tranquille, f, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k 
(52 k), Stall Hexenberg (G. Meury), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

			   Exhit, h, b, 7 ans, par Dariyan et Soldera USA (Polish 
Numbers USA), 59 k, 0h, Mme I. Juteau (E. Hardouin), 
Mme I. Juteau – (n° corde 8)

			   Elkabier, h, gr, 5 ans, par El Kabeir USA et Nooshin GB 
(Declaration Of War USA), 56 k (541/2 k), A, Stall Success 
(E. Puillet-Roda), J. Stadelmann – (n° corde 2)

	 58	 5	 Firstman, h, b, 9 ans, par Zoffany IRE et Tortsanlottie 
IRE (Teofilo IRE), 56 k, A, Ecurie Michel Doineau 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)
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34	 BO 2026/2 – plat

21 janvier 2026    –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

			   Pegasus D’Azur, m, 3 ans, 58 k, Stall Donna 
(B. Flandrin), K. Kerekes – (n° corde 4)

9 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 241 a
Eng. Sup. : Fonromy, Mistralou

¾ long, 2 long, 3 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, ¾ long.
7 300a – 2 774a – 2 044a – 1 314a – 584a – 365a – 219a

Primes aux propriétaires :

	 5 475 a	 Soft Dream.

	 2 080 a	 New Pearl.

	 1 533 a	 Atalaya.

	 985 a	 Johnny Drive.

	 438 a	 Fonromy.

	 273 a	 Goldy Filly.

	 164 a	 Mistralou.

Primes aux éleveurs :

	 1 660 a	 Claudio Marzocco.

	 631 a	 Mme Dominique Besset.

	 465 a	 Mme Francoise Perree.

	 298 a	 Mathieu Daguzan-Garros.

	 132 a	 Mme Jill Brochard.

	 82 a	 Alain Aupetit.

	 49 a	 Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

Temps total : 2’19’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche NEW PEARL a été munie d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
La pouliche NEW PEARL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 174	 3350	 PRIX PAMPERODINE

(À réclamer)

14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à 
réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 21 août 2025 inclus reçu une allocation 
de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations 
de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 1 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

			   Must Be Crackers, h, b, 3 ans, par Cracksman GB 
et Blessed To Empress IRE (Holy Roman Emperor 
IRE), 56 k, 0h, (16 000), M. Coleman (E. Corallo), 
A. Murphy (s) – (n° corde 5)

			   Babadoo, h, b, 3 ans, par Zelzal et Hesterya IRE (Kodiac 
GB), 541/2 k, 0h, (12 000), R. Provan (H. Journiac), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

	 100		  City Of Angels, f, b.f, 3 ans, par City Light et Pen 
Du [Astronomer Royal (USA)], 56 k,  h, (20 000), 
Mme S. Lauff (J. Claudic), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 8)

	 30	 4	 Zelzana, f, b, 3 ans, par Zelzal et Bursa (GB) (Frankel 
GB), 53 k, Ah, (12 000), O. Martinelli (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

	 75		  Nanala, f, b, 3 ans, par Magna Grecia IRE et Lune 
Orientale (IRE) (Dalakhani IRE), 53 k (51 k), (12 000), 
K. Murakami (M. Calbrix), N. Clement & F. Hermans (s) – 
(n° corde 2)

	 117	 3	 Rage Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Rajeline 
(Rajsaman), 56 k (541/2 k), (20 000), Ecurie Nicolato 
(Mme M. Velon), T. Speicher – (n° corde 9)

	 30	 5	 Lightiana, f, b, 3 ans, par Soft Light et Galiciana 
[Galiway (GB)], 53 k,  h, (12 000), Guy Pariente Holding 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

			   Princess Alice, f, 3 ans, 56 k,  h, (20 000), J. Romel 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 1)

	 47	 4	 Avatine Impact, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), (12 000), 
D. Huguet (Mme M. Romary), T. Speicher – (n° corde 6)

			   Artista, f, 3 ans, 53 k (511/2 k),  h, (12 000), 
M. Pietrangelo (Mme C. Pacaut), G. Bietolini – 
(n° corde 10)

10 partants ; 10 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 104 a
Eng. Sup. : Babadoo, City Of Angels, Princess Alice, Avatine Impact

encolure, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, 4 long ½, 
2 long ½.
7 200a – 2 736a – 2 016a – 1 296a – 576a – 360a – 216a
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	 36		  Fresh Daddy, h, 4 ans, 57 k (531/2 k),  h, (7 500), 
Mme A. Vayre (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 4)

			   Moody Chop, h, 7 ans, 56 k, (6 000), M. Schiestel 
(G. Bon), M. Schiestel – (n° corde 2)

			   Inter Pol, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0h, (6 000), S. Vidal 
(Mme M. Velon), F. Chappet (s) – (n° corde 9)

			   Vas Y Lez, f, 4 ans, 551/2 k,  h, (7 500), Mme I. Juteau 
(E. Hardouin), Mme I. Juteau – (n° corde 7)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 447 a
1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, 5 long, 1 long 
½, 5 long.
5 750a – 2 186a – 1 610a – 1 035a – 460a – 287a – 172a

Primes aux propriétaires :

	 2 587 a	 Samba.

	 983 a	 Agoureil.

	 724 a	 San Teodorico.

	 465 a	 Tharpe.

	 207 a	 Pagan Sun.

	 129 a	 La Haute Isle.

	 77 a	 Sigrune.

Primes aux éleveurs :

	 1 083 a	 Anton Krauliger.

	 269 a	 Jean-Claude Seroul.

	 198 a	 Thierry De La Heronniere.

	 195 a	 S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie Celtica.

	 56 a	 Smarden Thoroughbreds Llp.

	 54 a	 Michel Baguenault De Puchesse, Pierre Lamy.

	 21 a	 Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 2’16’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A la suite d’une erreur de retranscription dans le programme, 
les couleurs de Mme Ambre VAYRE, portées par le hongre FRESH 
DADDY, sont blanc, épaulettes bleu clair, manches blanches et 
toque bleu clair.
La jument SIGRUNE a été présentée en dernière au public.
Le hongre PAGA SUN a été accompagné en main au départ, non 
monté.
La jument DOWN TOWN a effectué un seul tour pour être présentée 
au public et a été montée en piste.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
ses explications, le jockey Gabriele CONGIU, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule (1re infraction).
La jument SAMBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 173	 3351	 PRIX DE VICHY

(Maiden)

14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du 
cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 
Euros. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

			   Soft Dream, m, b, 3 ans, par Soft Light et Vivandiere 
IRE (War Command USA), 58 k, A, Ecurie C. Marzocco 
(P. Bazire), Mme V. Head – (n° corde 7)

	 38	 2	 New Pearl, f, al, 3 ans, par Wonderful Moon GER 
et Famous Pearl [Way Of Light (USA)], 561/2 k (55 k), 
Ecurie du Haras de La Borde (Mme M. Waldhauser), 
D. Chenu – (n° corde 5)

	 63	 4	 Atalaya, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Michigan Blue 
IRE (War Command USA), 561/2 k, A, R. Dupuy-Naulot 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

			   Johnny Drive, h, n.p, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et First Drive GB (Street Cry IRE), 58 k,  h, G. Steibel 
(S. Ruis), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

	 38	 7	 Fonromy, f, b.f, 3 ans, par Dschingis Secret GER et 
Fonseca IRE (Red Clubs IRE), 561/2 k,  h, Mme M. Blanc 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

			   Goldy Filly, f, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Mortree 
[Le Havre (IRE)], 561/2 k, Mme L. Chenu (E. Corallo), 
D. Chenu – (n° corde 2)

			   Mistralou, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Mon Etoile [Thewayyouare (USA)], 58 k (561/2 k),  h, 
M. Nikitas (E. Puillet-Roda), L. Bernhardt – (n° corde 6)

			   Perd Pas L’Nord, f, 3 ans, 561/2 k, Mme K. Bentley 
(G. Bon), Mme N. Bentley – (n° corde 9)
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8 150a – 2 690a – 2 690a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 3 667 a	 Cogolin.

	 1 210 a	 Queen Singer.

	 1 210 a	 Best Shalaa.

	 660 a	 The Charmer.

	 293 a	 Three Dreams.

	 183 a	 Treizieme Mois.

	 109 a	 Kapetanios.

Primes aux éleveurs :

	 1 536 a	 Ei Myriam Bollack, Patrick Fellous, Pierre Lamy.

	 506 a	 Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing, Chevotel De La Hauquerie.

	 276 a	 Mme Sabrina Durban.

	 122 a	 Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.

	 76 a	 Sas Haras De Fligny, Patrick Perroud.

	 45 a	 Mme Virginia Fragiskos.

Temps total : 1’51’’98’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre THUNDERHEART, les juments QUEEN SINGER et BEST 
SHALAA ont été munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Le hongre TREIZIEME MOIS a effectué un seul tour de rond pour être 
présenté au public et a été monté en piste.
La jument AGRIMONIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les hongres COGOLIN et RIDWAAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 176	 3349	 PRIX CRIS KRAFT

(Maiden)

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

	 100		  I Am Still Standing, f, b.f, 3 ans, par Kendargent et 
Via Gallica [Galiway (GB)], 561/2 k, gh, R. Sorrentino 
(T. Piccone), E. Mikhalides (s) – (n° corde 5)

			   Varesi GB, m, b, 3 ans, par Time Test GB et Uele River 
GB (Refuse To Bend IRE), 58 k, W. Slattery (H. Journiac), 
M. Brasme (s) – (n° corde 8)

	 27	 2	 Persianromy, f, b, 3 ans, par Persian King (IRE) et 
Chilled White IRE (Dawn Approach IRE), 561/2 k,  h, 
R. Capozzi (A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 7)

	 27		  Linden Blossom, h, gr, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Lady’S Art [Verglas (IRE)], 58 k, R. Thepaut (E. Corallo), 
D. Chenu – (n° corde 3)

			   Fidji, f, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Crazy Spirit [Evasive 
(GB)], 561/2 k,  h, Mme R. Philippon (B. Flandrin), 
Mme R. Philippon – (n° corde 6)

			   Temadiva, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Sandiva 
IRE (Footstepsinthesand GB), 561/2 k,  h, Mme S. Lauff 
(S. Ruis), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

			   Shativa, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Kensha 
(Kendargent), 561/2 k, Ecurie Bertrand Milliere 
(G. Congiu), Mme E. Cury – (n° corde 1)

	 27	 7	 Jiveda, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, JP. Chuzeville 
(E. Puillet-Roda), A. Sanglard (s) – (n° corde 4)

			   Blanca, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, M. Nikitas 
(Mme M. Waldhauser), L. Bernhardt – (n° corde 9)

9 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 144 a
Eng. Sup. : I Am Still Standing, Persianromy

2 long ½, dead-heat, tête, encolure, 1 long, ½ long, 4 long, 1 long ½.
9 600a – 3 168a – 3 168a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 7 200 a	 I Am Still Standing.

	 2 376 a	 Varesi Gb, prime non attribuée.

	 2 376 a	 Persianromy.

	 1 296 a	 Linden Blossom.

	 576 a	 Fidji.

	 360 a	 Temadiva.

	 216 a	 Shativa.
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Primes aux propriétaires :

	 5 400 a	 Must Be Crackers.

	 2 052 a	 Babadoo.

	 1 512 a	 City Of Angels.

	 972 a	 Zelzana.

	 432 a	 Nanala.

	 270 a	 Rage Chope.

	 162 a	 Lightiana.

Primes aux éleveurs :

	 1 071 a	 Mme Amy Murphy.

	 622 a	 Al Shaqab Racing, S.C.E.A. Des Prairies.

	 458 a	 Earl Elevage Des Loges.

	 294 a	 Guy Pariente Holding.

	 85 a	 Hubert Mazeaud.

	 81 a	 Alain Chopard.

	 49 a	 Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’18’’96’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Suite à une erreur de retranscription dans le programme, les 
couleurs de M. Russel PROVAN, portées par le hongre BABADOO, 
sont bleues, croix de Saint-André blanche, manches et toque 
bleues à étoiles roses.
Les pouliches RAGE CHOPE et ARTISTA ont été munies d’un bonnet 
anti-bruit rouge jusqu’au départ.
La pouliche CITY OF ANGELS a été accompagnée en main au départ, 
non montée.
La jockey Marie VELON a déclaré que la pouliche RAGE CHOPE, 
arrivée 6e (1re favorite - 4/1), courait rapprochée (5 jours) et n’avait 
pas eu de ressources.
Le hongre BABADOO a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le hongre MUST BE CRACKERS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 175	 3354	 PRIX DE MONTLUCON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +31.

			   Cogolin, h, al, 8 ans, par Goken et Albicocca [Naaqoos 
(GB)], 561/2 k (55 k), g, Stall Hexenberg (Mme M. Velon), 
MF. Weissmeier – (n° corde 7)

			   Queen Singer, f, b, 5 ans, par Ivawood IRE et 
Maita GER (Tertullian USA), 59 k,  h, Mme K. Schanz 
(B. Flandrin), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

	 26	 1	 Best Shalaa, f, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Orion Best 
[King’S Best (USA)], 57 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

			   The Charmer, h, b, 8 ans, par Sommerabend GB 
et Voodoo Charmer (IRE) [Sageburg (IRE)], 59 k, A, 
Mme E. Cury (G. Congiu), Mme E. Cury – (n° corde 9)

			   Three Dreams, f, al, 6 ans, par Born To Sea IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 581/2 k, 0, 
Ecurie Bertrand Milliere (E. Hardouin), Mme E. Cury – 
(n° corde 11)

	 54	 6	 Treizieme Mois, h, b, 6 ans, par Seabhac USA et Daraa 
IRE (Cape Cross IRE), 60 k, gh, J. Bisson (T. Piccone), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 8)

	 25	 2	 Kapetanios, h, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 591/2 k (57 k), A, E. Lacaille (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

			   Ridwaan, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), Ah, S. Grandin 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 1)

	 93		  Thunderheart, h, 5 ans, 571/2 k, K. Wilhelm (P. Bazire), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

	 93		  Intuition, f, 5 ans, 57 k (541/2 k), A, Ecurie Nicolato 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

			   Agrimonia, f, 5 ans, 60 k, Ah, R. Cuenin (E. Corallo), 
Mme C. Erni – (n° corde 4)

			   Onchao, h, 5 ans, 561/2 k,  h, Mme S. Sourd (G. Bon), 
C. Ligerot – (n° corde 6)

12 partants ; 24 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 365 a
Eng. Sup. : Thunderheart, Intuition, Agrimonia

2 long, dead-heat, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 
courte encolure.
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Primes aux éleveurs :

	 887 a	 Earl Haras De L’Hotellerie.

	 515 a	 Paul Nataf.

	 379 a	 Earl Haras Du Taillis.

	 244 a	 Suc. Fabrice Petit.

	 108 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 44 a	 Gestut Zur Kuste Ag.

	 40 a	 Mme Sonia Grosso.

Temps total : 1’53’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre SPACE QUAKE (GB) a été muni d’un bonnet anti-bruit 
rouge jusqu’au départ.
Le hongre ROI DE FLANDRE (FR) a été déclaré non partant derrière 
les stalles de départ en raison d’une boiterie.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Sylvain RUIS sujet de son comportement à 
la sortie du rond de présentation, lorsque les Commissaires lui ont 
indiqué de se rendre au départ dans le sens de la piste (corde à 
droite).
L’intéressé a indiqué qu’il souhaitait se rendre au départ dans le 
sens inverse car son cheval était difficile et qu’il s’excusait pour ses 
paroles déplacées envers un Commissaires.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et l’ont 
sanctionné par une amende de 500 euros pour avoir eu une attitude 
irrespectueuse envers les Commissaires.
En application de l’article 143 II 2-b du Code des Courses au Galop, le 
jockey Bertrand FLANDRIN a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique ainsi que les jockeys Jérôme CLAUDIC et Gabriel BON ont 
été désignés pour subir un contrôle par éthylotest, lors de la réunion 
de course.
Le hongre AS A CHARM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les juments ANTINEA et SECRET GLORY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DEAUVILLE

0003 022	 jeudi 22 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Stéphanie DABURON – 
Thierry ADENOT

	 178	 54	 PRIX DE LA POINTE DU SIEGE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 55,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 
56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1,5 kg ; 
pour 12.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 août 2025 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 
4 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

			   Lavendin, h, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Lavenir 
[Makfi (GB)], 58 k,  h, (8 000), Ecurie du Sud 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 7)

			   Whatahero IRE, h, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Indiscretion IRE (Big Bad Bob IRE), 581/2 k,  h, (12 000), 
G. Hernon (s) (C. Demuro), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

			   Liseo IRE, h, b, 7 ans, par Lope De Vega IRE et Special 
Gal [Galileo (IRE)], 58 k, 0, (8 000), Mme S. Aknin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

	 116		  Little Lady, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Lady Emerald GER (Tiger Hill IRE), 57 k, gh, (12 000), 
Mme S. Jorg (H. Journiac), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

	 29	 5	 Henry The Lion, h, al, 6 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Silver Meadow (IRE) (Teofilo IRE), 59 k, Ah, (12 000), 
J. Boucherat (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 2)

			   Skimbleshanks, h, gr, 5 ans, par Stormy River et 
Red Confiture [Red Dubawi (IRE)], 571/2 k (56 k),  h, (10 
000), Stall Margaux (Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – 
(n° corde 1)

	 73		  Madiba, f, b, 4 ans, par Persian King (IRE) et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 61 k, (12 000), 
Aventurin Racing (A. Hamelin), H. Grewe – (n° corde 8)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
397 a
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Primes aux éleveurs :

	 2 184 a	 Guy Pariente Holding.

	 720 a	 Finanza Locale Consulting Srl.

	 393 a	 Philippe Gerbier.

	 269 a	 Scea Ecurie Doughty, prime non attribuée.

	 174 a	 Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

	 109 a	 Al Shaqab Racing.

	 65 a	 Ecurie Bertrand Milliere, Cedric Milliere.

Temps total : 1’55’’12’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre LINDEN BLOSSOM et la pouliche FIDJI ont été munis d’un 
bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Bertrand FLANDRIN, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche SHATIVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course
Les pouliches I AM STILL STANDING et JIVEDA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 177	 3355	 PRIX DE MOULINS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +36,5.

	 26	 2	 Spirit Grey, h, gr, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Selina [Samum (GER)], 571/2 k, Mme M. Blanc (A. Orani), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

			   Antinea, f, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 57 k, 0h, R. Meder (E. Corallo), 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

			   Secret Glory, f, b.f, 7 ans, par George Vancouver USA 
et Sertolina USA (Bertolini USA), 541/2 k,  h, M. Krebs (s) 
(J. Claudic), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

			   Calas Queen, f, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
She Cannes (Rajsaman), 521/2 k (51 k),  h, W. Roschi 
(Mme M. Romary), W. Roschi – (n° corde 6)

			   As A Charm, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Ashiyla [Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k (541/2 k), gh, 
M. Comas Molist (Mme M. Velon), M. Comas Molist – 
(n° corde 12)

			   Space Quake (GB), h, gr, 7 ans, par Garswood GB et 
Flambysister (Stormy River), 541/2 k,  h, Mme I. Juteau 
(E. Hardouin), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

	 26		  Secret Feeling, f, al, 7 ans, par Recorder GB et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 571/2 k, Holding FFTC (E. Puillet-

Roda), A. Sanglard (s) – (n° corde 5)
			   Skipper, h, 7 ans, 60 k, gh, Mme A. Moser/

Gerhard Moser (S. Ruis), Mme C. Whitfield – (n° corde 2)
			   Empress Star, f, 5 ans, 571/2 k,  h, 

VDA Transport Solutions (P. Bazire), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

			   Karinata, f, 5 ans, 531/2 k (51 k), B. Eberle 
(Mme M. Cabal), B. Eberle – (n° corde 7)

			   Fee Du Vivien, f, 5 ans, 581/2 k, AS. & D. Allard (s) 
(T. Piccone), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
552 a
Eng. Sup. : Empress Star

Code anomalie CP : Roi De Flandre (FR)

courte tête, 1 long, 1 long, courte tête, 1 long ¼, 2 long, nez, courte 
tête, 8 long.
7 200a – 2 736a – 2 016a – 1 296a – 576a – 360a – 216a

Primes aux propriétaires :

	 3 240 a	 Spirit Grey.

	 1 231 a	 Antinea.

	 907 a	 Secret Glory.

	 583 a	 Calas Queen.

	 259 a	 As A Charm.

	 162 a	 Space Quake (Gb).

	 97 a	 Secret Feeling.
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			   Karawan, h, 4 ans, 51 k,  h, P. Depoux (A. Bernard), 
S. Morineau – (n° corde 15)

	 77	 2	 Syrus, h, 4 ans, 58 k, g, Mme C. Zass (E. Corallo), 
M. Nigge (s) – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 711 a
encolure, nez, encolure, 1 long, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, courte 
encolure, courte encolure.
10 100a – 3 838a – 2 828a – 1 818a – 808a – 505a – 303a

Primes aux propriétaires :

	 4 545 a	 Wild Moor.

	 1 727 a	 Lilas Trezy.

	 1 272 a	 Cayssie Ma Star.

	 818 a	 Audeladesetoiles.

	 363 a	 Umineko.

	 227 a	 Nikulya Fal.

	 136 a	 Kaouasaki.

Primes aux éleveurs :

	 1 903 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

	 723 a	 Eric Feurtet.

	 533 a	 Suc. Erich Schmid.

	 342 a	 Mandore International Agency.

	 152 a	 Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

	 62 a	 Fal Stud Sas.

	 57 a	 Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.

Temps total : 1’18’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches NIKULYA FAL, 
LILAS TREZY, AUDELADESETOILES, AKAMASOA (IRE) et le hongre 
KAOUASAKI à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LILAS TREZY à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Suite à une erreur de retranscription, le hongre GARRIS a couru 
déferré des postérieurs, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, la jockey Marie VELON a déclaré que le hongre 
MORUS avait des ressources mais il n’a pas eu le passage pour 
progresser.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le 
hongre VIF DE BOISTRON n’avait plus de ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications aux jockeys Ambre MOLINS (LILAS TREZY) et Sylvain 
RUIS (CAYSSIE MA STAR) au sujet d’un incident survenu dans la ligne 
d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la pouliche CAYSSIE MA STAR avait penché à plusieurs 
reprises sous l’effort et qu’elle avait été également contrariée par le 
hongre VIF DE BOISTRON.
Les pouliches WILD MOOR et AUDELADESETOILES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 180	 55	 PRIX DES DUNES DE BIVILLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27.

			   Aleksine, m, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Al Andalus 
[Olympic Glory (IRE)], 60 k (581/2 k), 0h, M. Assed 
(G. Meury), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

			   Cambremer, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Companion GB (Dark Angel IRE), 61 k,  h, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

	 5	 2	 Monarch Hunza, h, al, 4 ans, par Tornibush (IRE) et 
Hunza [Bated Breath (GB)], 581/2 k, Mme C. Stephenson 
(M. Grandin), G. Doleuze – (n° corde 14)

	 8	 2	 Victory Call, f, b, 4 ans, par Hello Youmzain FR 
et Sport Game [Azamour (IRE)], 62 k, gh, S. Molks 
(C. Soumillon), M. Rulec (s) – (n° corde 13)

	 5	 1	 Tizian, h, al, 4 ans, par Persian King (IRE) et Garopaba 
IRE (Pour Moi IRE), 591/2 k,  h, La Fleche Racing 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

			   Zakosha, f, gr, 4 ans, par Goken et Zaula GB (Dark 
Angel IRE), 62 k (61 k), A, P. van Belle (A. Mosse), 
G. Mosse (s) – (n° corde 1)

	 78		  Ipso Facto (IRE), h, b, 4 ans, par Kodiac GB 
et Cala Violina [Lope De Vega (IRE)], 59 k, g, 
Beaumelles Racing (R. Mangione), A. Botti (s) – 
(n° corde 4)

–

–
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Cas particulier : Isperia

3 long ½, 4 long, ½ long, 3 long, 1 long ¼, 7 long.
7 700a – 2 926a – 2 156a – 1 386a – 616a – 385a – 231a

Primes aux propriétaires :

	 3 465 a	 Lavendin.

	 1 316 a	 Whatahero Ire, prime non attribuée.

	 970 a	 Liseo Ire, prime non attribuée.

	 623 a	 Little Lady.

	 277 a	 Henry The Lion.

	 173 a	 Skimbleshanks.

	 103 a	 Madiba.

Primes aux éleveurs :

	 1 451 a	 Ecurie Du Sud.

	 248 a	 John F. Kenny, prime non attribuée.

	 183 a	 Ballylinch Stud, prime non attribuée.

	 170 a	 Karl Jorg.

	 75 a	 Team Hogdala France.

	 72 a	 Suc. Larissa Kneip.

	 43 a	 Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’58’’4’’’
Suite au retrait des agréments de la société d’entrainement 
Stéphane GOUVAZE et de M. Stéphane GOUVAZE, la pouliche 
ISPERIA a été déclarée non partante.
Les Commissaires ont autorisé les hongres HENRY THE LION et 
WHATAHERO (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LISE() (IRE) à être muni 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
les jockeys Cristian DEMURO (WHATAHERO (IRE)), Sibylle VOGT 
(SKIMBLESHANKS) en leurs explications, ont sanctionnée la jockey 
Sibylle VOGT par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour s’être décalée vers l’extérieur dans le dernier tournant, 
obligeant son concurrent à se décaler.
Les hongres LAVENDIN, HENRY THE LION et WHATAHERO (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 179	 56	 PRIX DE LA MARE DE VAUVILLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +31.

	 6	 2	 Wild Moor, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Al Haffanah IRE (Acclamation GB), 571/2 k, 
Haras du Logis Saint-Germain (R. Mangione), 
A. Botti (s) – (n° corde 13)

			   Lilas Trezy, f, al, 4 ans, par Goken et Papou GB 
(Medicean GB), 591/2 k (58 k), LD. Racco (Mme A. Molins), 
LD. Racco – (n° corde 9)

			   Cayssie Ma Star, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 591/2 k,  h, Mme C. Martina 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 6)

	 6		  Audeladesetoiles, f, b, 4 ans, par Goken et Super 
Eria [Hold That Tiger (USA)], 58 k, Ah, M. Krebs (s) 
(M. Grandin), M. Krebs (s) – (n° corde 14)

			   Umineko, f, b, 4 ans, par Romanised IRE et 
Gyrella (IRE) (Oasis Dream GB), 60 k, gh, JC. Bertin 
(C. Soumillon), JC. Bertin – (n° corde 1)

	 77		  Nikulya Fal, f, al, 4 ans, par Ulysses IRE et Nikulina GB 
(Dutch Art GB), 60 k,  h, T. Kreutzberger (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

			   Kaouasaki, h, b.f, 4 ans, par Triple Threat et 
Dourada [Invincible Spirit (IRE)], 541/2 k,  h, J. Bossert 
(L. Boisseau), J. Bossert – (n° corde 8)

			   Morus, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

			   Vif De Boistron, h, 4 ans, 60 k, 0h, 
FC Martins De Castro (C. Demuro), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 12)

			   El Kraken, h, 4 ans, 581/2 k,  h, M. Blancpain (s) 
(A. Crastus), M. Blancpain (s) – (n° corde 7)

			   Garris, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), gh, P. Dauguet 
(Mme C. Pacaut), C. Pautier – (n° corde 11)

			   Akamasoa (IRE), f, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

	 5	 5	 Spichope, f, 4 ans, 591/2 k, 0, Mme A. Chopard 
(T. Piccone), F. Chappet (s) – (n° corde 16)

	 44	 5	 Umami, f, 4 ans, 59 k, Ag, Ecurie Bred To Win SC 
(P. Remoué), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)
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	 51	 2	 Mister Power, h, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, Y. Dauce 
(Mme D. Santiago), Y. Dauce – (n° corde 15)

	 51	 6	 Felix Felicis, h, 6 ans, 56 k, C. Restout (R. Juteau), 
C. Restout – (n° corde 6)

			   Oasis Bay, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, SC Thierry Pigeon 
(C. Demuro), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

			   Anctot, h, 7 ans, 591/2 k,  h, S. Dehez (s) (M. Grandin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 1)

	 58		  Lake Naivasha IRE, f, 7 ans, 60 k, D. Limousy 
(F. Lefebvre), D. Limousy – (n° corde 8)

	 51		  Got Hawk, h, 6 ans, 561/2 k, 0h, Mme J. Le Stang 
(P. Bazire), Mme J. Le Stang – (n° corde 13)

	 51	 4	 Argyron (IRE), h, 10 ans, 571/2 k,  h, J. Uzel 
(A. Madamet), L&M. Viel (s) – (n° corde 9)

16 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 936 a
Eng. Sup. : And We Danced, Got Hawk

encolure, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 1 long ½, courte encolure, ½ 
long, courte encolure, ½ long.
10 550a – 4 010a – 2 954a – 1 899a – 844a – 527a – 316a

Primes aux propriétaires :

	 4 747 a	 Lofsongur Islande.

	 1 804 a	 Watt Ohm.

	 1 329 a	 Aimant.

	 854 a	 Lempira.

	 379 a	 Hadya.

	 237 a	 And We Danced.

	 142 a	 Irtych.

Primes aux éleveurs :

	 1 988 a	 Berend Van Dalfsen.

	 755 a	 Claude P Gautier, Jacques Laporte, Mme Marie-Laure Gautier.

	 556 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 357 a	 Comte Guillaume De Saint-Seine.

	 158 a	 Michael Motschmann.

	 99 a	 Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert, Suc. Larissa Kneip.

	 59 a	 Zalim Bifov.

Temps total : 2’40’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LAKE NAIVASHA ( IRE) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Le hongre OASIS BAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La jument LOFSONGUR ISLANDE et le hongre WATT OHM ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 182	 58	 PRIX DE LA VEULES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +37,5.

			   Second To None IRE, h, b, 8 ans, par Zoffany IRE 
et Magic America USA (High Yield USA), 561/2 k,  h, 
A. Coelho (F. Lefebvre), A. Coelho – (n° corde 3)

	 50	 5	 My Darling, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Darling Point (IRE) (Dark Angel IRE), 581/2 k (57 k),  
h, Mme S. Lesage de La Haye (Mme D. Santiago), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 2)

			   Lune Rouge, f, gr, 5 ans, par Silverwave et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 59 k,  h, P. Auchere 
(C. Demuro), P. Auchere – (n° corde 14)

	 50	 4	 Singel Malt (IRE), h, b, 9 ans, par Makfi GB et 
Fragancia (IRE) (Oratorio IRE), 581/2 k, Mme S. Courtes 
(X. Bergeron), T. Speicher – (n° corde 10)

	 59		  Rue Des Orteaux, f, b, 5 ans, par Ribchester IRE 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 561/2 k (54 k),  h, 
Mme MB. Boche (Mme J. Lacroix), B. Legros (s) – 
(n° corde 6)

	 50	 2	 Fal Dara, f, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE et Pradara 
[Aussie Rules (USA)], 571/2 k,  h, Mme A. Baudron 
(A. Baron), Mme A. Baudron – (n° corde 12)

	 51		  Bremontier, h, b, 7 ans, par Ultra IRE et Brocottes 
[Lando (GER)], 60 k, Ah, R. Meder (M. Grandin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

	 50	 6	 Momour USA, h, 12 ans, 591/2 k,  h, D. Limousy 
(D. Provost), D. Limousy – (n° corde 5)

	 50		  Tenyearsafter, h, 5 ans, 58 k, 0, Ecurie Nicolato 
(H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

	 26	 7	 Lisa, f, 5 ans, 571/2 k,  h, O. Guillemin (J. Moutard), 
D. Chenu – (n° corde 4)
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			   Makarov, h, 4 ans, 571/2 k,  h, C. Biedermann 
(J. Moutard), G. Mosse (s) – (n° corde 10)

	 5		  Miss Davier, f, 4 ans, 571/2 k, g, A. Clavier (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 9)

	 5	 4	 Heracles, m, 4 ans, 61 k, gh, J. Seror (H. Journiac), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

			   Blazing Spirit, f, 4 ans, 601/2 k, Ecurie Georginio 
(A. Crastus), X. Blanchet (s) – (n° corde 2)

			   Sunrise Dream (IRE), h, 4 ans, 581/2 k (57 k), 
g, Ecurie Avant-Garde (Mme F. Valle Skar), 
Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 8)

	 97		  Hematite IRE, f, 4 ans, 61 k (581/2 k), A, PG. Mahe 
(Mme J. Lacroix), B. Legros (s) – (n° corde 15)

			   Bravo Bay, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Racing 53 (A. Lemaitre), 
M. Seror (s) – (n° corde 12)

	 78		  Akvarel IRE, f, 4 ans, 60 k, g, K. Zgara (T. Trullier), 
N. Clement & F. Hermans (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 29 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 508 a
Code anomalie AE : Nouvelle Trixia

Chev. élim. : Une Fragrance, Elenka, Air De Samba

¾ long, 1 long ¼, courte tête, encolure, tête, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 
courte encolure.
11 050a – 4 200a – 3 094a – 1 989a – 884a – 552a – 331a

Primes aux propriétaires :

	 4 972 a	 Aleksine.

	 1 889 a	 Cambremer.

	 1 392 a	 Monarch Hunza.

	 895 a	 Victory Call.

	 397 a	 Tizian.

	 248 a	 Zakosha.

	 148 a	 Ipso Facto (Ire).

Primes aux éleveurs :

	 1 361 a	 Al Shaqab Racing.

	 791 a	 Earl Haras De Cisai, La Motteraye Scea.

	 583 a	 Mme Claire Stephenson.

	 374 a	 Mme Sarah Dupray.

	 166 a	 Xavier Moyer, Christophe Moyer, Mme Annabelle Moyer.

	 104 a	 Sumbe.

	 40 a	 Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’17’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TIZIAN et la pouliche 
BLAZING SPIRIT à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le poulain ALEKSINE et le hongre TIZIAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 181	 57	 PRIX DE VEULES-LES-ROSES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33.

	 113	 2	 Lofsongur Islande, f, b, 6 ans, par Zarak et 
Irlanda (IRE) (Dansili GB), 581/2 k (57 k), JP. Masson 
(Mme M. Velon), A. Fouassier – (n° corde 12)

	 48	 2	 Watt Ohm, h, n, 6 ans, par Kamsin GER et Poursuite 
(Spirit One), 581/2 k, g, Mme ML. Gautier (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 11)

	 50	 1	 Aimant, h, b, 8 ans, par Exosphere AUS et Aimante 
[Dansili (GB)], 57 k (541/2 k),  h, D. Beck (L. Plommée), 
T. Poché – (n° corde 16)

	 73	 3	 Lempira, h, b, 6 ans, par Taareef USA et Octavine (IRE) 
[Montjeu (IRE)], 581/2 k, Ah, Mme T. Mauduit (P. Remoué), 
K. Plisson – (n° corde 5)

			   Hadya, f, gr, 6 ans, par Al Wukair IRE et Hesione (IRE) 
(Aussie Rules USA), 60 k,  h, A. Berto (A. Hamelin), 
M. Berto – (n° corde 10)

	 51	 5	 And We Danced, f, gr, 7 ans, par Great Pretender 
IRE et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 57 k, 
0h, Mme C. Delaroche (T. Piccone), Mme J. Le Stang – 
(n° corde 2)

	 113	 3	 Irtych, h, b, 5 ans, par Fas IRE et Gazelle (Siyouni), 
59 k,  h, Stars Of Fortune (H. Journiac), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 4)

	 51	 1	 Born To Win, m, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Molins), S. Morineau – (n° corde 14)

	 51	 3	 Garigliano, h, 9 ans, 56 k, Agh, B. Bossert 
(A. Lemaitre), B. Bossert – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :

	 9 262 a	 Colomby (Ire).

	 3 519 a	 Vanvitelli.

	 2 593 a	 Starlit Destiny Ire, prime non attribuée.

	 1 667 a	 Glory King.

	 741 a	 Charlie Oscar Gb, prime non attribuée.

	 462 a	 Renia (Gb).

	 277 a	 Djaveria Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 2 809 a	 Scea L’Aubay, Haras De Treli.

	 1 067 a	 Mme Francoise Perree.

	 505 a	 Earl Haras Des Tartasses.

	 293 a	 Armitage Bloodstock, prime non attribuée.

	 140 a	 Haras De La Perelle.

	 83 a	 Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

	 31 a	 Aga Khan Studs Sc, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre COLOMBY (IRE) et la 
pouliche STARLIT DESTINY (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain VANVITELLI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre COLOMBY (IRE) et la pouliche BIDEEW (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 184	 59	 PRIX DES CRESSONNIERES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +41.

			   Konig Chouchen, h, b, 14 ans, par Konig Shuffle 
GER et Tuseurat [Turgeon (USA)], 59 k, 0h, G. Regley 
(L. Roussel), O. Regley – (n° corde 6)

	 26	 4	 Lighted Glory, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 58 k, A, C. Martinon 
(A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 3)

	 59	 3	 Landaryna, f, b, 8 ans, par Dariyan et Imperial 
Topaz [Dutch Art (GB)], 581/2 k (57 k), 0h, J. Leroy 
(Mme P. Cheyer), J. Leroy – (n° corde 4)

	 49	 4	 Mont Steele, h, b, 10 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 591/2 k,  h, Mme V. Beugnon 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 13)

	 49	 3	 Dschingis Angel, f, al, 5 ans, par Dschingis Secret GER 
et Brigh IRE (Galileo IRE), 581/2 k (56 k),  h, L. Paillard 
(L. Plommée), T. Poché – (n° corde 14)

	 73		  Silver Condor, h, gr, 10 ans, par Kendargent et Barzas 
River IRE (Dalakhani IRE), 59 k, G. Verheye (J. Marien), 
G. Verheye – (n° corde 12)

	 59	 5	 Falabella, f, b, 5 ans, par Almanzor et Solliane IRE 
(Tertullian USA), 59 k, A. Junk (s) (R. Mangione), 
A. Junk (s) – (n° corde 7)

			   Summer Flirt, f, 5 ans, 59 k,  h, Mme V. Dissaux 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

			   Drapeau Blanc, f, 7 ans, 58 k, g, P. Hern (F. Lefebvre), 
A. Baron – (n° corde 1)

	 59		  Feedesreves, f, 8 ans, 60 k, Ah, Mme C. Auvray 
(A. Hamelin), Mme C. Auvray – (n° corde 15)

	 59		  Algot, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme A. Molins), B. Levesque – (n° corde 9)

			   Breeze D’Auteuil IRE, h, 5 ans, 581/2 k, Ah, 
Mme V. Devaux (M. Grandin), S. Dehez (s) – (n° corde 10)

	 35		  Dream Angel, h, 6 ans, 581/2 k, P. Gaud (A. Lemaitre), 
D. Chenu – (n° corde 2)

			   Vesinaba, h, 10 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Carrara 
(X. Bergeron), J. da Silva – (n° corde 11)

	 46		  Saravina, f, 5 ans, 59 k (561/2 k), Ecurie Lemaitre 
(Mme R. Alavez), E. Lemaitre – (n° corde 8)

15 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
820 a
Eng. Sup. : Lighted Glory, Falabella

4 long, courte tête, 1 long ¼, tête, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long, 
nez.
7 200a – 2 736a – 2 016a – 1 296a – 576a – 360a – 216a

2 500 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

	 59	 1	 Mearas Style, f, 8 ans, 571/2 k, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau), B. Legros (s) – (n° corde 8)

	 51		  Miss Donna, f, 5 ans, 60 k, gh, B. Boitez (R. Mangione), 
Mme J. Le Stang – (n° corde 13)

			   Qatar River, h, 11 ans, 57 k (551/2 k), g, Y. Marie-Nelly 
(Mme A. Molins), B. de Koninck – (n° corde 15)

	 24	 1	 Semeur, h, 11 ans, 58 k (551/2 k), gh, A. Michel 
(L. Plommée), T. Poché – (n° corde 7)

			   Reinardo, h, 9 ans, 571/2 k (56 k), G. Nemegheer 
(G. Meury), B. de Koninck – (n° corde 11)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
864 a
Eng. Sup. : Miss Donna

encolure, encolure, ¾ long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 
encolure, tête, courte tête.
9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 4 320 a	 Second To None Ire, prime non attribuée.

	 1 641 a	 My Darling.

	 1 209 a	 Lune Rouge.

	 777 a	 Singel Malt (Ire).

	 345 a	 Rue Des Orteaux.

	 216 a	 Fal Dara.

	 129 a	 Bremontier.

Primes aux éleveurs :

	 816 a	 R. Mcdonald, prime non attribuée.

	 687 a	 Baudron (S).

	 506 a	 Xavier Leredde.

	 325 a	 Ulf Sjoberg, Team Hogdala France.

	 94 a	 Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

	 90 a	 Charles Barel.

	 54 a	 Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’48’’92’’’
La jument MY DARLING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre SECOND TO NONE (IRE) et la jument MISS DONNA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 183	 52	 PRIX DE LA BARELIERE

(Inédits)

24 700 c (12 350, 4 693, 3 458, 2 223, 988, 617, 370)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 kg.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

			   Colomby (IRE), h, b.f, 3 ans, par City Light et Comedia 
Eria [Lope De Vega (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Trullier), N. Clement & F. Hermans (s) – (n° corde 3)

			   Vanvitelli, m, b, 3 ans, par City Light et Ascot Memory 
IRE (Iffraaj GB), 58 k, g, Y. Inutsuka (M. Grandin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

			   Starlit Destiny IRE, f, al, 3 ans, par Palace Pier 
GB et Galileo Gal IRE (Galileo IRE), 561/2 k, A. Yano 
(J. Nicoleau), H. Shimizu – (n° corde 7)

			   Glory King, m, b, 3 ans, par Persian King (IRE) 
et Surprise GER (Siyouni), 58 k, Ecurie Georginio 
(A. Crastus), X. Blanchet (s) – (n° corde 2)

			   Charlie Oscar GB, m, b, 3 ans, par Siyouni et Kilo 
Alpha GB (King’S Best USA), 58 k, Juddmonte Farms Inc 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

			   Renia (GB), f, b, 3 ans, par City Light et Reggane 
(GB) (Red Ransom USA), 561/2 k, Haras de La Perelle 
(C. Demuro), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

			   Djaveria IRE, f, b, 3 ans, par Expert Eye (GB) et Djamba 
[Dalakhani (IRE)], 561/2 k, Pcsse Z. Aga Khan (A. Hamelin), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

			   El Jeque IRE, m, 3 ans, 58 k, Trinchant Races S.L. 
(A. Madamet), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

			   Starnado, m, 3 ans, 58 k, P. Munier (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

			   Bideew IRE, f, 3 ans, 561/2 k, M. Mbacke (T. Piccone), 
P. Groualle (s) – (n° corde 8)

			   Akaya (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 820 a
encolure, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, courte tête, encolure, 3 long, ¾ 
long, 3 long.
12 350a – 4 694a – 3 458a – 2 223a – 988a – 617a – 370a

–

–

–

–

–

1 500 m
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Primes aux propriétaires :

	 2 812 a	 Eclair De Vati.

	 1 068 a	 Preferencia.

	 787 a	 Sudden Death.

	 506 a	 Lhasa (Ire).

	 225 a	 Maestro Chop.

	 140 a	 Alf A Star.

	 84 a	 In The Army Now.

Primes aux éleveurs :

	 1 178 a	 Guy Amsaleg.

	 447 a	 Jerome Bourgeais, Philippe Bellaiche, Davy Bonilla.

	 215 a	 Ecurie Des Monceaux, Scea Haras De Saint Pair.

	 138 a	 Haras D’Haspel.

	 94 a	 Alain Chopard.

	 58 a	 Thomas Bedon.

	 35 a	 Pierre Jabot.

Temps total : 2’42’’75’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments LADYSHOW, LHASA 
(IRE), ALF A STAR et LADIVA à être munies d’un bonnet antibruit de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment les causes de la chute du hongre CROCY 
(Jérôme MOUTARD) dans la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle, le jockey Jérôme MOUTARD 
n’ayant pu être entendu car pris en charge par le service médical, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la chute dudit hongre n’était pas due à l’irrégularité d’un des 
concurrents.
La jument LHASA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les hongres ECLAIR DE VATI, DREAM IN NORMANDY (IRE) et CROCY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 186	 53	 PRIX DE RABODANGES

(Maiden)

16 500 c (8 250, 3 135, 2 310, 1 485, 660, 412, 247)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans, 56,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 
58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

			   Altiama, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Mitzi Blue 
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 55 k, D. Darlix (P. Remoué), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

			   Willower, h, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Willow Tree [Orpen (USA)], 58 k, gh, Mme E. Libaud 
(A. Madamet), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

			   Viento De Levante, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Highphar (Highest Honor), 55 k, SARL Darpat France 
(C. Demuro), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

	 19	 3	 Rigel, f, b, 4 ans, par Goken et Ready To Smile USA 
(Distorted Humor USA), 55 k, g, Mme O. Roussel 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

	 48	 5	 Jazz Roque, h, gr, 7 ans, par Montmartre et Oryade 
[Laveron (GB)], 58 k,  h, Haras De La Ribatiere 
(E. Crublet), L&M. Viel (s) – (n° corde 2)

			   Jamal, m, al, 4 ans, par Sottsass et Layali [Rip Van 
Winkle (IRE)], 561/2 k, HJ (M. Grandin), M. Geisler – 
(n° corde 11)

			   Gris De Mym, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Mahmym [Muhaymin (USA)], 561/2 k, L. Postic 
(L. Boisseau), L. Postic – (n° corde 1)

			   Winner Horse, h, 6 ans, 56 k,  h, D. Satalia 
(G. Sanchez), D. Satalia – (n° corde 6)

			   Altazia As, f, 4 ans, 55 k, Mme A. Louboutin (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 10)

			   Irish Queen, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), Ah, S. Downes 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 5)

			   Monsieur Bere, h, 4 ans, 561/2 k,  h, M. Pogge 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 867 a
tête, courte tête, 4 long, tête, encolure, 1 long ¾, 4 long, courte tête, 
4 long ½.
8 250a – 3 136a – 2 310a – 1 485a – 660a – 412a – 247a

Primes aux propriétaires :

	 3 712 a	 Altiama.

	 1 410 a	 Willower.

	 1 039 a	 Viento De Levante.

	 668 a	 Rigel.

	 297 a	 Jazz Roque.

	 185 a	 Jamal.

	 111 a	 Gris De Mym.

2 500 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

Primes aux propriétaires :

	 3 240 a	 Konig Chouchen.

	 1 231 a	 Lighted Glory.

	 907 a	 Landaryna.

	 583 a	 Mont Steele.

	 259 a	 Dschingis Angel.

	 162 a	 Silver Condor.

	 97 a	 Falabella.

Primes aux éleveurs :

	 1 357 a	 Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Suc. Jean Lorvellec.

	 515 a	 J. B. S. Invest N. V. .

	 379 a	 Sam Sangster.

	 244 a	 Mme Camille Demercastel, Mme Ophelie Demercastel.

	 108 a	 Avatara S.A. .

	 67 a	 Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

	 40 a	 Sarl De La Cote.

Temps total : 2’41’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments SUMMER FLIRT, 
FALABELLA, LANDARYNA et le hongre DREAM ANGEL à être munis 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course, que la 
jument SUMMER FLIRT n’appréciait pas la PSF et qu’elle préférait 
le terrain souple.
Le hongre KONIG CHOUCHEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre KONIG CHOUCHEN et la jument SARAVINA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 185	 10059	 PRIX DE L’EPAVE DU CERONS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

12 500 c (6 250, 2 375, 1 750, 1 125, 500, 312, 187)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +43.

	 59	 2	 Eclair De Vati, h, gr, 8 ans, par Gemix et Louna De 
Vati [Sinndar (IRE)], 58 k (561/2 k), Ah, Ecurie J. Konjovic 
(Mme D. Santiago), T. Poché – (n° corde 12)

			   Preferencia, f, b, 8 ans, par Youmzain IRE et 
Mapreference Amoi [Falco (USA)], 59 k, gh, 
J. Bourgeais (E. Crublet), J. Bourgeais – (n° corde 2)

			   Sudden Death, h, b, 8 ans, par Muhaarar GB et 
Sasuela GER (Dashing Blade GB), 59 k (571/2 k),  h, 
Mme A. Peltier (Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 15)

	 24	 4	 Lhasa (IRE), f, b, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 581/2 k, 
Mme D. Pigeard (L. Boisseau), Mme D. Pigeard – 
(n° corde 13)

	 59	 6	 Maestro Chop, h, b, 9 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 58 k, g, C. Dolle 
(J. Claudic), P. Dolle – (n° corde 7)

	 49	 7	 Alf A Star, f, b, 10 ans, par Pedro The Great USA et 
Pietra Bella [Meshaheer (USA)], 58 k, 0h, T. Poché 
(X. Bergeron), T. Poché – (n° corde 11)

			   In The Army Now, f, b.f, 6 ans, par Seahenge USA et 
Daly Daly [Medaaly (GB)], 60 k (581/2 k), 0h, P. Le Corre 
(L. Plommée), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

	 59		  Ladyshow, f, 5 ans, 59 k, A, JP. Vanden Heede (S. Ruis), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

	 49	 6	 Dream In Normandy (IRE), h, 10 ans, 59 k, 0h, 
LR. Kambrun-Herve (F. Veron), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

			   Princedeschamps, h, 8 ans, 581/2 k, 0h, Mme C. Auvray 
(A. Hamelin), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

	 24		  Source Yvette, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme F. Chenu 
(Mme C. Pacaut), Mme F. Chenu – (n° corde 5)

	 49	 5	 Pennywell, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Mme H. Geerlandt 
(Mme A. Molins), S. Morineau – (n° corde 1)

			   Ladiva, f, 6 ans, 58 k,  h, AB. Pellerin (L. Roussel), 
O. Regley – (n° corde 8)

	 49		  Targui, h, 7 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Lemaitre 
(Mme R. Alavez), E. Lemaitre – (n° corde 9)

	 46		  Crocy, h, 12 ans, 58 k, 0h, J. Planque (s) (J. Moutard), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
535 a
Eng. Sup. : Crocy

tête, encolure, encolure, ½ long, 1 long, ½ long, courte encolure, 
encolure, 1 long ¼.
6 250a – 2 376a – 1 750a – 1 125a – 500a – 312a – 187a

2 500 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 715 a	 Eurl Freddy Head.

	 651 a	 Haras Du Quesnay.

	 313 a	 Ecurie Des Charmes.

	 139 a	 Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

	 85 a	 Suc. Dominique Lepagney.

	 61 a	 Princesse De San Partnership, prime non attribuée.

	 51 a	 Haras De Treli.

Temps total : 2’40’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLLYWOOD AFRICANS, 
la jument QUE VENDRA et la pouliche JURMALA (IRE) à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres VADIRUM (GB) et HASTA LA VISTA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 188	 61	 PRIX DU SARCOPHAGE MEROVINGIEN

(À réclamer)

22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 54,5 kg. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; 
pour 26.000, 4,5 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 août 
2025 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

	 2	 1	 Falou Chope, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Favourably (GB) (Pivotal GB), 55 k,  h, (14 000), 
Ecurie Nicolato (P. Remoué), T. Speicher – 
(n° corde 10)

			   Asprila GB, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Dutch 
Shadow GB (Dutch Art GB), 53 k (52 k),  h, (14 000), 
N. Caullery (J. Marien), N. Caullery – (n° corde 7)

	 71	 5	 Le Landin (IRE), m, b.f, 3 ans, par Ardad IRE et Les 
Loges [Le Havre (IRE)], 61 k, 0, (26 000), G. Augustin-
Normand (C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

			   Une Aventure, m, al, 3 ans, par Supremacy IRE et 
Olivia Valere IRE (Cable Bay IRE), 56 k, A, (18 000), 
G. Augustin-Normand (A. Crastus), S. Cerulis – 
(n° corde 4)

			   Lady Sofia (IRE), f, b, 3 ans, par Victor Ludorum GB et 
Fontaine Margot [Ballingarry (IRE)], 541/2 k (51 k),  h, (18 
000), Westminster Race Horses SP Zoo (T. Brebion), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

	 2		  La Chunga, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Molly Bloom 
[Royal Applause (GB)], 56 k (521/2 k), (22 000), 
Trinchant Races S.L. (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

			   Ashipcalleddignity GB, f, b, 3 ans, par Study Of Man 
IRE et Act Naturally GB (Frankel GB), 56 k (541/2 k), 
0h, (22 000), SP. McCluskey (E. Verhestraeten), 
A. Murphy (s) – (n° corde 2)

			   Fanatical, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (26 000), F. Guyader (s) 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 8)

			   Aksakova, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (26 000), A. Jathiere 
(Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 735 a
Cas particulier : Darinice

encolure, ¾ long, 3 long ½, encolure, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, 
5 long.
11 050a – 4 200a – 3 094a – 1 989a – 884a – 552a – 331a

Primes aux propriétaires :

	 8 287 a	 Falou Chope.

	 3 149 a	 Asprila Gb, prime non attribuée.

	 2 320 a	 Le Landin (Ire).

	 1 491 a	 Une Aventure.

	 663 a	 Lady Sofia (Ire).

	 414 a	 La Chunga.

	 248 a	 Ashipcalleddignity Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 2 513 a	 Alain Chopard.

	 460 a	 Franklin Finance S.A. .

	 356 a	 Jassim Bin Ali Al Attiyah, prime non attribuée.

	 295 a	 Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

	 131 a	 Westminster Race Horses Gmbh.

	 82 a	 Cyril Humphris.

	 28 a	 Summerstorm Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’32’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
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Primes aux éleveurs :

	 1 555 a	 Denis Gallet, Dominique Darlix.

	 590 a	 Mme Angela Kurth.

	 435 a	 Sarl Darpat France.

	 279 a	 Haras Des Pyrenees.

	 124 a	 Mme Robert Mongin.

	 50 a	 Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

	 46 a	 Mme Celine Berthouloux, Maxime Clement.

Temps total : 2’43’’1’’’
La pouliche ALTIAMA et le hongre WILLOWER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

DEAUVILLE

0003 023	 vendredi 23 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Philippe de VULPIAN – 
Thierry ADENOT

	 187	 63	 PRIX DE SUBLES

(À réclamer)

(Classe 3)

18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 12.000 et au maximum 24.000 avec 
taux de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 4 ans, 55 kg ; 5 ans et 
au-dessus, 56,5 kg. Les chevaux ayant depuis le 23 août 2025 inclus 
reçu une allocation de 8.500 ou été classés dans les 3 premiers 
d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

			   Vadirum (GB), h, b, 7 ans, par Zelzal et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 561/2 k,  h, (24 000), HJ (A. Madamet), 
M. Geisler – (n° corde 9)

			   Hasta La Vista, h, b, 5 ans, par Recoletos et Vista [Mr 
Sidney (USA)], 561/2 k, (24 000), JP. Zaoui (A. Hamelin), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

			   Nepalais, h, b, 8 ans, par The Gurkha IRE et Daltiana 
[Selkirk (USA)], 561/2 k (54 k), 0, (24 000), A. Gilibert 
(E. Verhestraeten), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

			   World Vision GER, f, b, 5 ans, par Best Solution 
IRE et Wadi Musa [Manduro (GER)], 57 k, (24 000), 
A. Weyrauch (A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

			   Jurmala IRE, f, b, 4 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Princesse De San (IRE) (Mastercraftsman IRE), 531/2 k, 
(24 000), Mme A. Paillet (T. Trullier), Br. Beaunez – 
(n° corde 10)

			   Kamakura One, f, b, 5 ans, par City Light et Northern 
Ocean [Green Tune (USA)], 55 k (521/2 k), (18 000), 
O. Martinelli (G. Meury), V. Devillars – (n° corde 8)

	 3	 6	 Samwest, h, n.p, 4 ans, par Romanised IRE et Andastra 
GER (Kamsin GER), 57 k,  h, (24 000), P. Arsaguet 
(A. Crastus), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

			   Hollywood Africans, h, 7 ans, 601/2 k (59 k), (24 
000), Stall Liberty Leaf (Mme M. Velon), M. Geisler – 
(n° corde 7)

			   Yes Zara, f, 6 ans, 55 k,  h, (24 000), M. Monstein 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 12)

			   Sea The Wood, h, 6 ans, 561/2 k, A, (15 000), 
T. Cunnane (H. Boutin), L. Carberry (s) – (n° corde 4)

			   Que Vendra, f, 6 ans, 55 k, A, (24 000), Mme C. Albrecht 
(C. Demuro), M. Geisler – (n° corde 6)

			   Appleblossomwhite IRE, f, 4 ans, 551/2 k, (15 000), 
LDS Bloodstock Ltd (T. Piccone), A. Murphy (s) – 
(n° corde 1)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
942 a
Eng. Sup. : Hollywood Africans

encolure, courte encolure, 5 long, courte encolure, 1 long ½, 
encolure, 6 long ½, 1 long ¾, nez.
9 100a – 3 458a – 2 548a – 1 638a – 728a – 455a – 273a

Primes aux propriétaires :

	 4 095 a	 Vadirum (Gb).

	 1 556 a	 Hasta La Vista.

	 1 146 a	 Nepalais.

	 737 a	 World Vision Ger, prime non attribuée.

	 327 a	 Jurmala Ire, prime non attribuée.

	 204 a	 Kamakura One.

	 122 a	 Samwest.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GUILLERETTE à être 
munie d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Jérôme MOUTARD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument HAVANA SIX par le jockey 
Rosario MANGIONE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à la jockey Frida VALLE SKAR au sujet de la performance 
de la pouliche GUILLERETTE arrivée non placée (5.1/1).
L’intéressée a déclaré que ladite pouliche avait couru plusieurs 
courses en fin d’année et que cela devait s’en ressentir. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications à la jockey Marie VELON au sujet de la performance du 
hongre CEDRUS arrivé non placé (6.7/1).
L’intéressée a déclaré que la course n’avait pas été assez vite et 
qu’elle n’avait pas eu le passage pour progresser dans la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche SATURDAY NIGHT et le hongre ATANASIO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 190	 67	 PRIX DU TRIDENT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Quatrième épreuve

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

			   L’Hippocampe, h, gr, 7 ans, par Gengis et Chipina 
[Priolo (USA)], 60 k, 0, Mme C. Stephenson (J. Claudic), 
G. Doleuze – (n° corde 5)

			   Kim Karala, f, gr, 6 ans, par My Risk et Sikkim 
(Linamix), 60 k, 0h, P. Chevillard (R. Juteau), 
P. Chevillard – (n° corde 10)

			   Double Effect (IRE), f, b, 6 ans, par Showcasing GB 
et Double Lady (Stormy River), 60 k,  h, Mme S. Coirre 
(C. Demuro), Mme S. Coirre – (n° corde 4)

			   Last Sinn, h, al, 8 ans, par Sinndar IRE et Letty GB 
(Trade Fair GB), 59 k, gh, G. Barbarin (R. Mangione), 
S. Jesus – (n° corde 12)

			   Tender Thoughts, f, n, 5 ans, par Ten Sovereigns 
IRE et Urban Daydream IRE (Oasis Dream GB), 591/2 k, 
PD. Savill (C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

			   Comte Noir, h, b.f, 5 ans, par Shalaa IRE et Ludiana 
[Dalakhani (IRE)], 58 k,  h, Walter Philippe SAS 
(H. Besnier), D. Satalia – (n° corde 14)

	 22	 4	 Eskandani, h, al, 5 ans, par Taj Mahal IRE et Nazlia 
[Polish Precedent (USA)], 56 k, A, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

	 54	 5	 Carlston, h, 5 ans, 591/2 k, JM. de Freitas Oliveira 
(X. Bergeron), J. da Silva – (n° corde 15)

			   Anielska, f, 5 ans, 581/2 k,  h, Y. Houar (A. Madamet), 
H. Ghabri – (n° corde 6)

			   Alcatoser, h, 6 ans, 58 k, Ah, M. Krebs (s) (H. Boutin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

	 42	 3	 Tortola, f, 8 ans, 561/2 k (54 k), Ah, T. Poché 
(L. Plommée), T. Poché – (n° corde 7)

	 22	 3	 Twin Boy, h, 8 ans, 571/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (S. Ruis), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

			   Baltimore, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), Ah, D. Leach 
(Mme A. Molins), A. West – (n° corde 1)

	 22	 5	 Hey Man, h, 8 ans, 56 k, 0, Ecurie Laurent Querou 
(E. Hardouin), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

	 62		  Terra Madre, f, 5 ans, 581/2 k, Mme A. White 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 13)

			   Sicilia, f, 7 ans, 561/2 k, Ah, HJ. Uhrig (T. Trullier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
906 a
Eng. Sup. : L’Hippocampe

nez, courte tête, nez, encolure, dead-heat, ¾ long, tête, ¾ long, 
encolure.
9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 624a – 624a – 288a
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les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Suite au retrait des agréments de la société d’entrainement 
Stéphane GOUVAZE et de M. Stéphane GOUVAZE, la pouliche 
DARINICE a été déclarée non partante.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ASPRILA (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches FALOU CHOPE et ASPRILA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 189	 65	 PRIX DE LA GARE TRANSATLANTIQUE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

			   Saturday Night, f, al, 4 ans, par Galiway (GB) 
et Hurricane Day [Hurricane Run (IRE)], 59 k, A, 
Guy Pariente Holding (T. Trullier), F. Chappet (s) – 
(n° corde 14)

			   Timea (GB), f, b, 4 ans, par New Bay GB et Tilda (IRE) 
(Motivator GB), 591/2 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 16)

			   Havana Six, f, gr, 7 ans, par Dream Ahead USA 
et Hesione (IRE) (Aussie Rules USA), 58 k,  h, 
M. Motschmann (R. Mangione), G. Mosse (s) – 
(n° corde 10)

			   Atanasio, h, b, 7 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Navigatrice (GB) (Aussie Rules USA), 58 k, G. Augustin-
Normand (H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

			   Escape Game (IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et Easter 
Lily IRE (Galileo IRE), 59 k, A, Y. Borotra (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

			   Nootka Bay, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Monika Jem [Redback (GB)], 56 k,  h, A. Wauthij 
(M. Grandin), S. Jesus – (n° corde 3)

			   Antrim, m, b, 8 ans, par Slickly et Antrim Rose GB 
(Giant’S Causeway USA), 551/2 k, A, Stall Super Schllau 
(F. Lefebvre), S. Schleppi – (n° corde 2)

			   Zen, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), g, J. Wigan (Mme C. Pacaut), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 11)

			   Gaillard, h, 6 ans, 591/2 k, g, J. Vautrin (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 6)

			   Prince Of Clouds, h, 5 ans, 60 k,  h, D. Miquel 
(A. Crastus), E. Thueux – (n° corde 15)

			   Bramans, h, 5 ans, 59 k, C. Capocasale (C. Demuro), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

			   Cedrus, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), 0, 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

			   Handhy, f, 7 ans, 551/2 k, gh, Mme MC. Rabreau 
(P. Remoué), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

			   Guillerette, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

			   Honey Badger, h, 5 ans, 561/2 k,  h, JP. Menville 
(A. Lemaitre), Mme A. Wattel – (n° corde 7)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 966 a
Certif. vétérinaire : Tamyz

encolure, ½ long, ¾ long, encolure, ½ long, encolure, 1 long ¼, 
courte encolure, ¾ long.
12 950a – 4 922a – 3 626a – 2 331a – 1 036a – 647a – 388a

Primes aux propriétaires :

	 5 827 a	 Saturday Night.

	 2 214 a	 Timea (Gb).

	 1 631 a	 Havana Six.

	 1 048 a	 Atanasio.

	 466 a	 Escape Game (Ire).

	 291 a	 Nootka Bay.

	 174 a	 Antrim.

Primes aux éleveurs :

	 2 441 a	 Guy Pariente Holding.

	 683 a	 Michael Motschmann.

	 606 a	 Ecurie Peregrine Sas.

	 439 a	 Bruno Mazure, Bruno Aderno, Tangi Saliou.

	 195 a	 China Horse Club International.

	 122 a	 Earl De La Belle Aumone, Mme Sophia Kohaiza, Alain Wauthij, Mme Martine 

Kohaiza.

	 73 a	 Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’59’’6’’’
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	 20		  Proxima Centauri, h, 5 ans, 581/2 k, Ch. Plisson (s) 
(S. Ruis), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 742 a
¾ long, tête, encolure, encolure, 1 long ¼, tête, courte encolure, 
1 long ½, nez.
10 550a – 4 010a – 2 954a – 1 899a – 844a – 527a – 316a

Primes aux propriétaires :

	 4 747 a	 Effira.

	 1 804 a	 Sijoux Ire, prime non attribuée.

	 1 329 a	 Kievsky.

	 854 a	 Famoso.

	 379 a	 Judicious Game.

	 237 a	 Love The Stars.

	 142 a	 Chubasco.

Primes aux éleveurs :

	 1 988 a	 S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie Celtica.

	 556 a	 Jean-Claude Ollivier.

	 357 a	 Jan Krauze, Pierric Rouxel, Stratfin Sas.

	 340 a	 Mme Marianne Pasler, prime non attribuée.

	 158 a	 Ecurie Haras Du Chateau.

	 99 a	 Mme Patricia Le Breton, Thiery Gay.

	 59 a	 Suc. Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 2’0’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HARRY BASSETT à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument EFFIRA et le hongre KIEVSKY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 192	 62	 PRIX DU SAP-ANDRE

(Handicap)

(Classe 3)

22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)
Pour tous chevaux de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +27.

			   Favolo, h, gr, 4 ans, par City Light et Cat Nova 
[Hurricane Cat (USA)], 571/2 k,  h, T. Chiolo (C. Demuro), 
A. Botti (s) – (n° corde 7)

			   Edibest Fal, h, al, 4 ans, par Best Solution 
IRE et Edith GER (It’S Gino GER), 56 k (541/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme M. Velon), A. Fouassier – 
(n° corde 10)

			   Libyan Knight GB, h, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Nadia Promise GB (Galileo IRE), 59 k, A, H. Ghabri 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 6)

	 72	 6	 Hot And Beauty, f, b, 4 ans, par Almanzor et 
Energie Green (IRE) (Invincible Spirit IRE), 54 k,  h, 
Mme P. Wattanavrangkul (P. Remoué), D. Bonilla (s) – 
(n° corde 9)

			   Freeness (IRE), f, al, 4 ans, par Ribchester IRE et 
Pearl Of Freedom GB (Pivotal GB), 57 k, T. Storme 
(C. Grosbois), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

			   Black Sheep, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Everglades GB (Teofilo IRE), 57 k, Ah, M. Bekhti 
(M. Grandin), Mme M. Pineda – (n° corde 4)

			   Got Man, h, b, 4 ans, par Earthlight IRE et Sisene 
IRE (Pivotal GB), 60 k, Ah, Mme J. Le Stang (P. Bazire), 
Mme J. Le Stang – (n° corde 8)

	 72	 7	 Kamstyle, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, Mme J. Le Stang 
(Mme P. Cheyer), Mme J. Le Stang – (n° corde 2)

	 3	 4	 Ferdinand Premier, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), B. Beruben 
(G. Roth Le Vaillant), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 520 a
Eng. Sup. : Libyan Knight GB, Got Man, Kamstyle

encolure, 5 long, 1 long, 1 long ½, 6 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼.
11 050a – 4 200a – 3 094a – 1 989a – 884a – 552a – 331a

Primes aux propriétaires :

	 4 972 a	 Favolo.

	 1 889 a	 Edibest Fal.

	 1 392 a	 Libyan Knight Gb, prime non attribuée.

	 895 a	 Hot And Beauty.

	 397 a	 Freeness (Ire).

	 248 a	 Black Sheep.

	 148 a	 Got Man.
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Primes aux propriétaires :

	 4 320 a	 L’Hippocampe.

	 1 641 a	 Kim Karala.

	 1 209 a	 Double Effect (Ire).

	 777 a	 Last Sinn.

	 280 a	 Tender Thoughts.

	 280 a	 Comte Noir.

	 129 a	 Eskandani.

Primes aux éleveurs :

	 1 809 a	 Patrick Dufreche, Mme Carole Dufreche.

	 687 a	 Bruno Plainfosse.

	 331 a	 Al Shahania Stud.

	 325 a	 Mme Eva Olsson.

	 117 a	 Haras De La Mercerie, Jack Newman, Paolo Gariboldi.

	 76 a	 Peter-David Savill.

	 54 a	 Mme Benedicte Ferry Abitbol, Suc. Lylia Cadet.

Temps total : 2’1’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Gary SANCHEZ étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre COMTE NOIR par le jockey 
Hugo BESNIER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont distancé la jument 
SICILIA de la 7e place, son jockey Thomas TRULLIER s’étant présenté 
au retour de la course à un poids inférieur de 100 grammes au poids 
résultant des conditions de la course.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Thomas TRULLIER par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours.
Le jeune jockey Léonard PLOMMEE a déclaré à l’issue de la course, 
que la jument TORTOLA n’avait pas eu le passage pour progresser.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Richard JUTEAU en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne au 
départ.
Les hongres L’HIPPOCAMPE et COMTE NOIR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 191	 66	 PRIX DE L’HOTEL ATLANTIQUE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29,5.

			   Effira, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Vefa 
(Siyouni), 591/2 k,  h, M. Jan (M. Justum), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 12)

			   Sijoux IRE, f, b, 5 ans, par Decorated Knight GB 
et Woodland Scene IRE (Act One GB), 59 k, Ah, 
Mme M. Pasler (T. Piccone), N. Guilbert – (n° corde 10)

	 54	 1	 Kievsky, h, n.p, 6 ans, par Al Wukair IRE et Dawaes 
[Marchand De Sable (USA)], 581/2 k, gh, Mme G. Gadbled 
(A. Baron), Mme G. Gadbled – (n° corde 2)

	 70		  Famoso, h, b.f, 6 ans, par Al Wukair IRE et Fair 
West USA (Gone West USA), 591/2 k, 0, P. Artigues 
(A. Madamet), C. Pautier – (n° corde 1)

			   Judicious Game, h, b, 7 ans, par Sidestep AUS 
et Les Tourelles (IRE) (Sadler’S Wells USA), 
571/2 k, Ah, Ecurie Haras du Chateau (F. Veron), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 9)

			   Love The Stars, f, b, 7 ans, par Storm The Stars USA 
et Volley Ball [Epalo (GER)], 59 k (571/2 k), Ah, J. Leroy 
(Mme P. Cheyer), J. Leroy – (n° corde 5)

			   Chubasco, h, al, 9 ans, par Anodin (IRE) et Strelkita 
[Dr Fong (USA)], 57 k,  h, G. Barbarin (E. Hardouin), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

			   Wallem GB, h, 8 ans, 58 k, T. Gries (H. Boutin), 
T. Gries – (n° corde 8)

			   Rekhale, h, 5 ans, 57 k, Ecurie Vitale (R. Mangione), 
A. Botti (s) – (n° corde 15)

			   Fitzcarraldo, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), R. Blase 
(Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – (n° corde 14)

			   Way To Marbella GER, f, 5 ans, 58 k, D. Meslin 
(C. Grosbois), D. Meslin – (n° corde 13)

			   Seigneur USA, h, 7 ans, 60 k, gh, Mme V. Head 
(R. Iacopini), Mme V. Head – (n° corde 4)

	 62	 1	 Harry Bassett, h, 5 ans, 591/2 k, A, A. Don 
(E. Verhestraeten), A. Murphy (s) – (n° corde 6)

	 54	 4	 Nice Ruler, h, 5 ans, 57 k, 0, Hyperion SARL 
(D. Provost), F. Monnier (s) – (n° corde 16)

			   Massa Chop, h, 7 ans, 58 k, gh, Mme C. Auvray 
(A. Hamelin), Mme C. Auvray – (n° corde 11)
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les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le cheval ITAEWON et la jument 
OPIANA (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Hugo BOUTIN a déclaré que le cheval 
ITAEWON s’était retrouvé rapidement sans ressources.
Le hongre MASTER PAT et la jument OPIANA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

	 194	 60	 PRIX DE CHERBOURG

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +18,5.

			   Divide And Rule, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB 
et Thrones Game [Soldier Of Fortune (IRE)], 571/2 k,  h, 
J. Rohr (A. Lemaitre), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

			   Sous La Neige, h, b.f, 6 ans, par Shalaa IRE et Setsuko 
[Shamardal (USA)], 57 k, 0, A. Don (A. Madamet), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

			   Celestial, h, b, 5 ans, par City Light et Faithfilly 
IRE (Red Clubs IRE), 60 k, PD. Savill (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

			   Zeloro, h, b, 5 ans, par Zelzal et Al Hamla USA 
(Medaglia D’Oro USA), 571/2 k, gh, Stall Perlen AB 
(C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

			   Soeur, f, gr, 5 ans, par Saxon Warrior JPN et Mei 
[Shamardal (USA)], 54 k, JL. Pariente (M. Grandin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

	 1	 2	 Star Of The Night, f, b, 5 ans, par City Light et 
Celestial Night [Dutch Art (GB)], 551/2 k, Mme I. Corbani 
(H. Besnier), de P. Chevigny – (n° corde 4)

			   Love Is Gold, h, al, 6 ans, par Havana Gold IRE et 
Kazeera GB (Dubawi IRE), 58 k,  h, SARL Groupe KR 
(E. Hardouin), P. Menard – (n° corde 16)

			   Fearless Cheetah, f, 6 ans, 531/2 k, F. Bresson (s) 
(J. Claudic), F. Bresson (s) – (n° corde 8)

			   Ciccio Boy, m, 8 ans, 58 k, JM. Angles (M. Justum), 
M. Justum – (n° corde 13)

			   Haza, h, 4 ans, 54 k, Ah, A. Coelho (F. Lefebvre), 
A. Coelho – (n° corde 6)

			   Dari River, f, 5 ans, 58 k, Mme R. Shepard (H. Journiac), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

			   Young And Proud, m, 4 ans, 531/2 k, R. Roobaert 
(R. Mangione), LD. Racco – (n° corde 2)

			   Aquila Volante, m, 5 ans, 55 k,  h, J. Mahiques 
(Mme A. Molins), G. Pannier – (n° corde 14)

			   Goguen Spaise, h, 6 ans, 541/2 k,  h, C. Guezet 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

			   Telcherboline, f, 4 ans, 541/2 k, Mme L. Charital 
(Mme M. Velon), J. Boisnard (s) – (n° corde 15)

	 1	 6	 Happy Saxon, f, 5 ans, 571/2 k, Roy Racing Ltd 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 69 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 673 a
Chev. élim. : Red Crazy, Joukovka, Woody Wood GER, Spinning Mist 

GB, Paddy White Heart, Alpengeist (GB), Diwan Senora

1 long, courte encolure, 1 long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, ¾ 
long, courte encolure, courte encolure.
25 450a – 9 672a – 7 126a – 4 581a – 2 036a – 1 272a – 763a

Primes aux propriétaires :

	 11 452 a	 Divide And Rule.

	 4 351 a	 Sous La Neige.

	 3 206 a	 Celestial.

	 2 061 a	 Zeloro.

	 916 a	 Soeur.

	 572 a	 Star Of The Night.

	 343 a	 Love Is Gold.

Primes aux éleveurs :

	 4 797 a	 Jakob Rohr.

	 1 822 a	 Scea Haras De Saint Pair, Ecurie Peregrine Sas.

	 1 343 a	 Earl Haras De L’Hotellerie, Haras De Sainte Gauburge.

	 863 a	 Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

	 250 a	 Jean-Louis Pariente.

	 239 a	 Marcello Randelli.

	 94 a	 Ecurie D’Authuit.

Temps total : 1’59’’86’’’
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Primes aux éleveurs :

	 2 082 a	 Francois Mell, Mme Martine Mell, Ecurie Artsam.

	 517 a	 Fal Stud Sas.

	 374 a	 Ecurie Des Charmes.

	 262 a	 Blue Diamond Stud Farm (Uk)ltd, prime non attribuée.

	 108 a	 Thierry Storme, Thierry Lohest.

	 104 a	 Ecurie De Cachene.

	 40 a	 Haras De Treli.

Temps total : 3’45’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Jérôme MOUTARD s’étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le cheval FAVOLO par le jockey 
Cristian DEMURO.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement Yann BARBEROT suite au 
refus de s’élancer à l’ouverture des stalles du hongre FERDINAND 
PREMIER lui ont indiqué celui-ci serait interdit de courir pour une 
durée de 8 jours.
Les hongres FAVOLO et GOT MAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 193	 64	 PRIX DU VAUDREUIL

(Classe 4)

14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 
ayant depuis le 23 juillet 2025 inclus reçu une allocation de 3.500 
porteront 1 kg ; une allocation de 5.000 ou plusieurs allocations 
de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 
5.000, 3 kg.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

			   Opiana (GB), f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Cosmique 
[Pivotal (GB)], 541/2 k, Ecurie R.E. (A. Lemaitre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

			   Noce D’Or, h, b, 7 ans, par Al Wukair IRE et Fedora 
(Kendor), 56 k, gh, Mme M. Bourgeais (L. Roussel), 
Mme M. Bourgeais – (n° corde 3)

			   Bomaro GER, m, al, 5 ans, par Amaron GB et 
Becassin GER (Areion GER), 56 k, A, Stall Grafenberg 
(A. Madamet), S. Smrczek – (n° corde 6)

			   Master Pat, h, al, 5 ans, par Martinborough JPN et 
Daraa IRE (Cape Cross IRE), 56 k, 0g, Ecurie Initial 
(L. Boisseau), G. Pannier – (n° corde 10)

			   Lattaash IRE, h, b, 5 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Kykuit IRE (Green Desert USA), 56 k,  h, M. Bousaif 
(C. Demuro), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

			   Maizieres, f, n, 5 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Melbourne Shuffle USA (Street Cry IRE), 551/2 k, 
G. Augustin-Normand (M. Grandin), S. Nigge (s) – 
(n° corde 2)

	 60	 1	 Itaewon, m, b, 6 ans, par Taareef USA et Rien Que 
Pour Toi [Orpen (USA)], 59 k, C. Boutin (s) (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

	 61		  Idee De Cheval, h, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, Mme JL. Giral 
(M. Calbrix), D. Bonilla (s) – (n° corde 5)

			   Just In Time Game, m, 7 ans, 59 k, 0, d’G. Arexy 
(D. Provost), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

			   Irbis, h, 7 ans, 56 k, gh, M. Nikitas (T. Piccone), 
L. Bernhardt – (n° corde 1)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 397 a
¾ long, 1 long ¼, tête, courte encolure, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 
1 long ½, 1 long.
7 300a – 2 774a – 2 044a – 1 314a – 584a – 365a – 219a

Primes aux propriétaires :

	 3 285 a	 Opiana (Gb).

	 1 248 a	 Noce D’Or.

	 919 a	 Bomaro Ger, prime non attribuée.

	 591 a	 Master Pat.

	 262 a	 Lattaash Ire, prime non attribuée.

	 164 a	 Maizieres.

	 98 a	 Itaewon.

Primes aux éleveurs :

	 1 376 a	 Wertheimer & Frere.

	 522 a	 Mme Jean-Louis Giral.

	 247 a	 Sas Haras De Fligny, Patrick Perroud.

	 173 a	 A. Woeste, prime non attribuée.

	 49 a	 Allevamento La Nuova Sbarra, prime non attribuée.

	 44 a	 Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

	 41 a	 Mme Stephanie Castanheira.

Temps total : 1’29’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
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Le poulain REVE DU FRAISSE et la pouliche HATRASNA FAL ont été 
munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Arturo SAN JOSE MAZARIEGOS par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
Le poulain REVE DU FRAISSE et le hongre KOHAKOU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 196	 3139	 PRIX DE THEZE

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 375, 1 750, 1 125, 500, 312, 187)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
11.000 ou 13.000. Poids : 4 ans, 55,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 56 kg. 
Les chevaux mis à réclamer pour 13.000 porteront 2 kg. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 23 août 2025 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations 
de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Marmara GB, f, b, 4 ans, par Golden Horn GB et 
Flourishing GB (Exceed And Excel AUS), 54 k (501/2 k), 
A, (11 000), Loughtown Stud Ltd (Mme S. Topin), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

	 70	 4	 Goldensim, h, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, (11 000), 
A. Galdona Inurrategui (I. Mendizabal), R. Avial Lopez – 
(n° corde 11)

	 10	 4	 Elauneil (IRE), f, b, 6 ans, par Dabirsim et Age 
Of Refinement IRE (Pivotal GB), 541/2 k, Ah, (11 
000), Mme MO. Costa Cerqueira (H. Mouesan), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 6)

	 69	 3	 Angel Charly GB, f, al, 6 ans, par Harry Angel IRE 
et Marasima IRE (Barathea IRE), 581/2 k (57 k), (13 
000), Mme A. Garavaglia-Drion (Mme L. Poggionovo), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

	 73		  Pangaea, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 56 k, A, (11 000), GGES Laborde 
(S. Le Quilleuc), M. Pelletan – (n° corde 2)

			   Passepartout, m, b, 5 ans, par Almanzor et Let’S 
Misbehave IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, (11 
000), A. Taboada Ferreira (N.M. Lopes Duarte), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 7)

	 70	 3	 Calon Lan, h, b.f, 5 ans, par Seabhac USA 
et Patrona Ciana [Falco (USA)], 60 k,  h, (13 
000), JM. De Castro Lemos (M. Forest), 
AJ. Baptista Ribeiro de Abreu – (n° corde 3)

			   Penagos, h, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, (11 000), 
JP. Saavedra Alves (R. Dubord), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 12)

	 121		  Miss Parano, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), A. Lopez 
(M. Protti), A. Estrabol – (n° corde 5)

			   Nunuka, f, 4 ans, 54 k, (11 000), E. Fernandez de Vega 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 10)

			   Gare Au Gorille, m, 4 ans, 551/2 k, Ah, (11 000), 
M. Cordero (A. Werle), de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

			   Valzak, h, 5 ans, 58 k, A, (13 000), JC. Peinado Garcia 
(A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – (n° corde 1)

12 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 365 a
½ long, 2 long, 1 long ¼, nez, 2 long ½, 1 long, courte tête, 2 long ½, 
½ long.
6 250a – 2 376a – 1 750a – 1 125a – 500a – 312a – 187a

Primes aux propriétaires :

	 2 812 a	 Marmara Gb, prime non attribuée.

	 1 068 a	 Goldensim.

	 787 a	 Elauneil (Ire).

	 506 a	 Angel Charly Gb, prime non attribuée.

	 225 a	 Pangaea.

	 140 a	 Passepartout.

	 84 a	 Calon Lan.

Primes aux éleveurs :

	 531 a	 G. Wilding, prime non attribuée.

	 447 a	 Scuderia Micolo Snc.

	 215 a	 Sam Sangster.

	 95 a	 Petches Farm Ltd, prime non attribuée.

	 94 a	 Scea Haras De Saint Pair.

	 58 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

	 35 a	 Haras D’La Riviere.

Temps total : 2’1’’20’’’
La jument ANGEL CHARLY (GB) a été munie d’un bonnet anti-bruit 
rouge jusqu’au départ.
Le départ de la course a été donné 14h06.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Manuel LOPES DUARTE, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
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La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les juments DIVIDE AND RULE, 
HAPPY SAXON, le hongre CELESTIAL et le cheval AQUILA VOLANTE 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
En application de l’article 143 du Code des Courses, les jockeys 
Maximilien JUSTUM, Riccardo IACOPINI, Rosario MANGIONE, 
Perrine CHEYER et Ludovic BOISSEAU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique, et les jockeys Ebbe VERHESTRATEN, Xavier 
BERGERON, Antoine HAMELIN et Timothé BREBION ont fait l’objet 
d’un dépistage d’alcool dans l’air expiré au cours de la réunion.
Les juments DIVIDE AND RULE, SOEUR et les hongres SOUS LA 
NEIGE, CELESTIAL et ZELORO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

PAU

0539 023	 vendredi 23 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christophe RIOM – M Jacques CAMY – 
Bernard PONS – Stéphanie UHEL

	 195	 3137	 PRIX DE SAINT-PALAIS

(Maiden)

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

			   Reve Du Fraisse, m, b.f, 3 ans, par Wooded (IRE) et 
Parawell IRE (High Chaparral IRE), 58 k, Mme E. Chomard 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

			   Kohakou, h, b, 3 ans, par Galileo Gold GB et 
Shagah IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (561/2 k), 
A, HA. Ferreira Marques (N.M. Lopes Duarte), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 7)

			   Wood Rose, m, b, 3 ans, par Wooded (IRE) et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k, Cuadra Breda CB 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

	 86	 5	 Hatrasna Fal, f, gr, 3 ans, par Hathal USA et 
Baltrasna Lady GB (Due Diligence USA), 561/2 k,  
h, Ecuries Serge Stempniak (I. Mendizabal), 
A. Vigreux (s) – (n° corde 2)

			   Lost Frequancize, m, b, 3 ans, par City Light et 
Mandeville [Farhh (GB)], 58 k, Mme N. Langlois 
(A. Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 5)

	 40	 6	 Whaka, f, b.f, 3 ans, par Chachnak et Were [Nathaniel 
(IRE)], 561/2 k (54 k), A. San Jose Mazariegos (M. Protti), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

			   Premiera, f, b, 3 ans, par Romanised IRE et Premiere 
Nation [Le Havre (IRE)], 561/2 k,  h, Ph. Jeanneret 
(A. Werle), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

	 40		  La Almadia, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, A. Noval Barrena 
(R. Dubord), A. Sanchez-Martin – (n° corde 8)

	 85	 7	 Normandico, h, 3 ans, 58 k,  h, 
Nearco Producciones S.L. (V. Seguy), RC. Montenegro – 
(n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 645 a
1 long ¾, 3 long ½, ¾ long, encolure, 1 long, 1 long ¼, 3 long ½, 6 long.
9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 7 200 a	 Reve Du Fraisse.

	 2 736 a	 Kohakou.

	 2 016 a	 Wood Rose.

	 1 296 a	 Hatrasna Fal.

	 576 a	 Lost Frequancize.

	 360 a	 Whaka.

	 216 a	 Premiera.

Primes aux éleveurs :

	 2 184 a	 Mme Esthel Chomard, Ecurie Dibah.

	 611 a	 Ftp Equine Holdings Ltd.

	 542 a	 Al Shaqab Racing.

	 393 a	 Fal Stud Sas.

	 174 a	 Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

	 109 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 65 a	 Jan Krauze, Pierric Rouxel.

Temps total : 1’23’’70’’’
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CAGNES-SUR-MER

0604 024	 samedi 24 janvier 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Pierre SIGAUD – Martine BROSSARD – 
Dominique de La PERRIERE

	 198	 3228	 PRIX SKY LAWYER

(Classe 1)

27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2025 inclus gagné un Groupe ni cette année 
une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er août 
2025 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg ; 
ceux n’ayant jamais couru 2,5 kg.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

			   Martagny, m, al, 3 ans, par Zarak et Montviette [Le 
Havre (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

	 125	 1	 Saint Martin, m, b.f, 3 ans, par Time Test GB et Abraxa 
(IRE) (Verglas IRE), 57 k, B. Giraudon (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 6)

	 38	 3	 Muhaaria, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Kadiania 
[Indian Rocket (GB)], 551/2 k, Ah, S. Urizzi (A. Crastus), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

	 71	 1	 Pink Panthera, f, b.f, 3 ans, par Chachnak et Peinture 
Rose USA (Storm Cat USA), 551/2 k, JPJ. Dubois 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 5)

			   L’Abbaye, f, b, 3 ans, par Almanzor et Sweet 
Mademoiselle [Free Eagle (IRE)], 551/2 k, Le Marais SAS 
(M. Grandin), C. Escuder – (n° corde 3)

			   Just For Meme, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Paroleetmusique (IRE) [Charm Spirit (IRE)], 
551/2 k, SL Family Racing (A. Lemaitre), C. Escuder – 
(n° corde 4)

	 95	 2	 French Colorado, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair 
IRE et Baynunah USA (Medaglia D’Oro USA), 57 k, 
R. Bonaventure (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 750 a
Eng. Sup. : Saint Martin

2 long ½, 2 long ½, tête, 2 long ½, 1 long ½, 2 long.
13 700a – 5 206a – 3 836a – 2 466a – 1 096a – 685a – 411a

Primes aux propriétaires :

	 10 275 a	 Martagny.

	 3 904 a	 Saint Martin.

	 2 877 a	 Muhaaria.

	 1 849 a	 Pink Panthera.

	 822 a	 L’Abbaye.

	 513 a	 Just For Meme.

	 308 a	 French Colorado.

Primes aux éleveurs :

	 3 116 a	 Franklin Finance S.A. .

	 872 a	 Simon Urizzi.

	 774 a	 Manfred Wurtenberger.

	 560 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 249 a	 Charles Barel.

	 155 a	 Sarl Des Roussieres, Eric Georget.

	 93 a	 Gilles Truphemus.

Temps total : 2’24’’90’’’
Les poulains MARTAGNY et SAINT MARTIN et les pouliches L’ABBAYE 
et MUHAARIA ont été munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
leurs explications les jockeys Marvin GRANDIN (L’ABBAYE), arrivé 
5e et Hugo BESNIER (PINK PANTHERA), arrivé 4e, ont adressé des 
observations à ce dernier pour ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne dans les 200 derniers mètres, obligeant son concurrent à 
reprendre légèrement, sans que cela n’ait eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée des concurrents.
Le poulain MARTAGNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 199	 3229	 PRIX DE SERANON

(Classe 1)

34 800 c (17 400, 6 612, 4 872, 3 132, 1 392, 870, 522) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans. Poids : 56 kg. 
Les chevaux ayant depuis le 1er juillet 2025 inclus gagné une Classe 1 
porteront 1 kg ; une Listed, 2 kg ; un Groupe, 3 kg.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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La pouliche MARMARA (GB) et hongre CALON LAN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 197	 3138	 PRIX DE MAZEROLLES

(Classe 4)

12 800 c (6 400, 2 432, 1 792, 1 152, 512, 320, 192) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant 
depuis le 23 juillet 2025 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 14		  Malicia, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 541/2 k, A, D. Naccache (A. Werle), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 14)

	 41	 3	 Jarki, h, b, 4 ans, par Van Beethoven CAN et 
Gallya [Power (GB)], 57 k, H. Chamarty (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

	 41		  Eye Of The Tiger, h, b, 4 ans, par Dariyan et 
Cabiya (Lawman), 56 k (531/2 k),  h, R. Avial Sanchez 
(Mme A. Mekouche), R. Avial Sanchez – (n° corde 2)

	 41	 2	 Lucky D’Id, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Fearside 
SPA (Caradak IRE), 56 k, C. Pierrou (I. Mendizabal), 
R. Avial Lopez – (n° corde 12)

			   Rafiki SPA, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Sentence SPA (Federal Trial USA), 59 k 
(571/2 k),  h, Finca Cas Sant SL (N.M. Lopes Duarte), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 7)

			   Hurlevent, h, b, 4 ans, par City Light et Passadoble 
(IRE) (Dream Ahead USA), 58 k, Mme C. Gavilan 
(A. Gavilan), Mme C. Gavilan – (n° corde 8)

			   Ponte De Lima, m, b, 4 ans, par King Of Change 
GB et Swift Mover IRE (Sir Prancealot IRE), 56 k,  h, 
D. Catalao da Cunha (H. Mouesan), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 3)

			   Amity, f, 4 ans, 571/2 k, FJ. Vicente Diaz (S. Le Quilleuc), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 9)

	 41		  Malwina Bella, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 
K, A. Lezama Menendez (J. Plateaux), 
A. Lezama Menendez – (n° corde 5)

	 14	 6	 Placid’Oo IRE, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), Ah, Alv. Urbano-
Roldan (M. Protti), RC. Montenegro – (n° corde 1)

	 41		  Veryte, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0h, A. Darroux 
(Mme M. Romary), RC. Montenegro – (n° corde 4)

	 121		  Moon Of The Night, f, 4 ans, 541/2 k,  h, B. Jouhandeaux 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 10)

			   Miss Dariana, f, 4 ans, 541/2 k,  h, R. Aon Picardo 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 11)

			   Dimanche Soir, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
Mme C. Marchena Enrique (R. Dubord), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 623 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, tête, nez, 1 long ¾, 1 long ¼, ½ 
long.
6 400a – 2 432a – 1 792a – 1 152a – 512a – 320a – 192a

Primes aux propriétaires :

	 2 880 a	 Malicia.

	 1 094 a	 Jarki.

	 806 a	 Eye Of The Tiger.

	 518 a	 Lucky D’Id.

	 230 a	 Rafiki Spa, prime non attribuée.

	 144 a	 Hurlevent.

	 86 a	 Ponte De Lima.

Primes aux éleveurs :

	 1 206 a	 Ecurie Normandie Pur Sang.

	 458 a	 Scuderia Micolo Snc.

	 337 a	 Ecurie De Chanlecy.

	 217 a	 Haras D’Idernes, Christophe Pierrou.

	 60 a	 Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer, Jean-Paul Cayrouze.

	 43 a	 Finca Cas Sant Sl, prime non attribuée.

	 23 a	 David Catalao Da Cunha.

Temps total : 2’3’’10’’’
Le hongre JARKI et la pouliche MOON OF THE NIGHT ont été munis 
d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Le départ de la course a été donné 15h44.
En application de l’article 143 II 2-b du Code des Courses au Galop, 
les jockeys Tristan LEMAGNEN et Shana TOPIN ont été désignés 
pour subir un prélèvement biologique ainsi que les jockeys Samy 
LE QUILLEUC et Théo DUMOUCH ont été désignés pour subir un 
contrôle par éthylotest, lors de la réunion de course.
Les pouliches MALICIA et MALWINA BELLA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 991 a
courte tête, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long, 1 long ½.
17 400a – 6 612a – 4 872a – 3 132a – 1 392a – 870a

Primes aux propriétaires :

	 7 830 a	 No Lunch (Ire).

	 2 975 a	 Skylight Brochard Hol, prime non attribuée.

	 2 192 a	 Fast Raaj.

	 1 409 a	 Ten Horns.

	 626 a	 Chiaraniya.

	 391 a	 Anthorus.

Primes aux éleveurs :

	 2 144 a	 Wertheimer & Frere.

	 600 a	 Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.

	 562 a	 Mme Jill Brochard, prime non attribuée.

	 385 a	 Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.

	 262 a	 Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

	 107 a	 Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’34’’84’’’
Le hongre ANTHORUS a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Aurélien LEMAITRE, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le cheval NO LUNCH (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 201	 3235	 PRIX DE MAGNAN

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

	 110		  Orlhena, f, al, 5 ans, par Attendu et Manucha [Naaqoos 
(GB)], 58 k, Ecurie Nicolato (C. Demuro), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

	 110	 5	 Amor A Mani, f, b, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Amour A Papa (Montmartre), 571/2 k, gh, D. Artu (s) 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 10)

			   Kaleobayane, f, b, 6 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Bamiyane (Kouroun), 53 k,  h, R. Philippon 
(A. Crastus), Mme R. Philippon – (n° corde 12)

	 110		  Algeciras, f, b.f, 7 ans, par Kamsin GER et Argannza 
[Sinndar (IRE)], 56 k, 0, S. Molks (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 14)

	 140	 7	 Timballina GER, f, b, 6 ans, par Doyen IRE et 
Timbalada GER (Big Shuffle USA), 581/2 k, P. Hartzer 
(C. Lecoeuvre), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

	 140	 3	 Joey Up, h, b.f, 8 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 581/2 k, 0h, A. Odry (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

			   Daliapur GER, h, b, 6 ans, par Zarak et Dakara GB 
(Dansili GB), 57 k, Stall Junior Farm (B. Flandrin), 
G. Geisler – (n° corde 8)

			   Kumran, h, 6 ans, 59 k, gh, N. Lignon (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

			   Aspen, h, 7 ans, 55 k, 0h, L. Boualem (D. Breux), 
L. Boualem – (n° corde 5)

	 123	 6	 Picnic Royal, h, 10 ans, 60 k, 0h, Mme A. Budka 
(E. Puillet-Roda), J. Parize – (n° corde 4)

			   Master Light, h, 6 ans, 51 k (521/2 k),  h, Mme R. Philippon 
(J. Nicoleau), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

			   Cole Chop, m, 8 ans, 521/2 k (51 k), 0h, 
Mme R. Philippon (Mme F. Valle Skar), Mme R. Philippon – 
(n° corde 2)

			   Liya Chope, f, 5 ans, 571/2 k, Ah, SAS Pierre Cherqui 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 3)

	 10	 1	 Sir Garsing, h, 5 ans, 581/2 k, 0, JP. Delaporte 
(H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 11)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
864 a
Eng. Sup. : Timballina GER

4 long, 2 long ½, courte encolure, 2 long, nez, 3 long ½, 1 long, 9 long, 
2 long.
10 100a – 3 838a – 2 828a – 1 818a – 808a – 505a – 303a
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			   Colin The Brave IRE, h, b.f, 4 ans, par Inns Of Court 
IRE et Greta D’Argent IRE (Great Commotion USA), 
57 k, Westminster Race Horses SP Zoo (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

			   Les Petits Princes, h, b, 4 ans, par Bated Breath 
GB et Hurbling (IRE) (Hurricane Run IRE), 56 k, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 6)

			   Caromb GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et Ventoux 
GB (Galileo IRE), 56 k,  h, L. Pisanu (M. Grandin), 
J. Reynier (s) – (n° corde 2)

			   Kourpluvix, h, b, 4 ans, par Hello Youmzain FR 
et Rime A Rien (GB) (Amadeus Wolf GB), 56 k, 
Leonard Ducass Agency (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 3)

			   Reach The Sky, m, n.p, 4 ans, par Calyx GB et Reach 
The Wind USA (Giant’S Causeway USA), 57 k,  h, 
Gousserie Racing (H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 1)

			   Txirimiri, f, b, 4 ans, par Hello Youmzain FR et Princesa 
(Siyouni), 541/2 k,  h, Ecurie Griezmann (T. Bachelot), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

			   Want And Power IRE, m, al, 4 ans, par Without Parole 
GB et Walk On Bye IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k,  h, 
Team Valor International (C. Demuro), J. Reynier (s) – 
(n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 661 a
½ long, 1 long, ¾ long, 1 long, courte encolure, 4 long ½.
17 400a – 6 612a – 4 872a – 3 132a – 1 392a – 870a – 522a

Primes aux propriétaires :

	 7 830 a	 Colin The Brave Ire, prime non attribuée.

	 2 975 a	 Les Petits Princes.

	 2 192 a	 Caromb Gb, prime non attribuée.

	 1 409 a	 Kourpluvix.

	 626 a	 Reach The Sky.

	 391 a	 Txirimiri.

	 234 a	 Want And Power Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 1 479 a	 Thomas Wallace, prime non attribuée.

	 814 a	 Haras Du Mont Dit Mont.

	 590 a	 Haras De Montaigu.

	 414 a	 Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

	 171 a	 Haras D’Haspel.

	 163 a	 Antoine Griezmann.

	 44 a	 Mme Eleanor Commins, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’98’’’
Le poulain REACH THE SKY et la pouliche TXIRIMIRI ont été munis 
d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le 
poulain WANT AND POWER (IRE), arrivé non placé (3/1 - 1er favori), 
avait été trop allant durant le parcours et avait cédé pour finir.
A l’issue de la course, le jockey Hugo BESNIER a déclaré que le 
poulain REACH THE SKY, arrivé 5e (3.1/1 - 2e favori), avait été monté 
comme à son habitude mais n’avait pas accéléré pour finir.
Le hongre COLIN THE BRAVE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 200	 3233	 PRIX ADOLPHE ROSSIO

(Classe 1)

34 800 c (17 400, 6 612, 4 872, 3 132, 1 392, 870, 522) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus. 
Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er juillet 2025 inclus 
gagné une Classe 1 porteront 1 kg ; une Listed, 2 kg ; un Groupe, 3 kg.
Madame Nicole ROSSIO, son épouse, et Monsieur Nicolas 

ROSSIO FOURNEL, son petit-fils, sont heureux de récompenser 

l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

			   No Lunch (IRE), m, gr, 5 ans, par Dubawi IRE et Lunch 
Lady (GB) (Shamardal USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

			   Skylight Brochard HOL, h, b, 5 ans, par Mehmas IRE 
et Fonseca IRE (Red Clubs IRE), 56 k, Tim. Donworth (s) 
(A. Lemaitre), Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

			   Fast Raaj, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 56 k,  h, A. Jathiere (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

			   Ten Horns, m, b, 5 ans, par Ten Sovereigns IRE et 
Rivalba USA (Street Cry IRE), 56 k, Ecurie Gribomont 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 1)

			   Chiaraniya, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Al Shahaniya IRE (Zoffany IRE), 541/2 k, g, 
Ecurie Quadrablue (C. Demuro), M. Seror (s) – 
(n° corde 4)

			   Anthorus, h, al, 7 ans, par Territories IRE et Anna 
Platini GB (Dubawi IRE), 56 k, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)
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1 long ¼, ½ long, ½ long, encolure, 3 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long 
¼, ¾ long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 2 160a – 960a – 600a – 360a

Primes aux propriétaires :

	 5 400 a	 Dreams.

	 2 052 a	 Auteur (Gb).

	 1 512 a	 Riyak.

	 972 a	 Dembee (Fr), prime non attribuée.

	 432 a	 Vasigreen.

	 270 a	 Luna Rock.

	 162 a	 Princesse Saphir.

Primes aux éleveurs :

	 2 262 a	 S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

	 633 a	 Ecurie Euroling.

	 562 a	 Wertheimer & Frere.

	 280 a	 Javier Pardo De Santayana Dubois, prime non attribuée.

	 180 a	 Jean Gilbert, Mme Francoise Dupre, Claude David.

	 73 a	 Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon.

	 67 a	 Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.

Temps total : 2’42’’67’’’
Les juments PRINCESSE SAPHIR et LUNA ROCK et les hongres 
ATHINEOS et AUTEUR (GB) ont été munis d’un bonnet anti-bruit 
rouge jusqu’au départ.
Le hongre ACOTANGO a été accompagné au départ en main non 
monté, muni d’un bonnet anti-bruit rouge.
Le cheval DREAMS a été monté sur la piste.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications la femme-jockey Manon FLEURY, l’ont sanctionnée par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
sollicitations).
Les chevaux AUTEUR (GB) et ROUGE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 203	 3232	 GP RIVIERA COTE D’AZUR - JACQUES BOUCHARA - 

FINALE POLYTRACK CHALLENGE

(Listed)

54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745) – dont France 
Galop : 50 900
FINALE DU POLYTRACK CHALLENGE SECTION INTERMEDIAIRE/
CLASSIQUE.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 4 ans, 55,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 56 kg. Les chevaux ayant 
depuis le 1er septembre 2025 inclus gagné une Listed porteront 
2 kg ; un Groupe III, 3 kg ; un Groupe II, 4 kg.
Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 
4.320 à l’engagement supplémentaire.
Un trophée sera remis par Monsieur Reid SANDERS, Président 

Directeur Général du Groupe Martin Collins et par un 

représentant de FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, 

au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

L’Hippodrome est heureux de récompenser l’entourage du 

cheval gagnant.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Believer, m, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Bravaya [Mastercraftsman (IRE)], 56 k, Ah, O. Ghrghar 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 7)

			   Un Instant, m, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Dusky 
Queen IRE (Shamardal USA), 58 k, Gousserie Racing 
(C. Demuro), N. Perret (s) – (n° corde 5)

			   Future Fate (GB), h, b, 5 ans, par Dubawi IRE et 
Golden Attitude USA (Redoute’S Choice AUS), 56 k, 
LNJ Foxwoods SC (G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 2)

			   Kovrov, h, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Victhur (IRE) 
(Exceed And Excel AUS), 56 k, A. Jathiere (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 4)

	 92		  Piquoiseau, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Serenissime USA (Fairbanks USA), 551/2 k, gh, 
D. Artu (s) (E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 8)

	 101	 2	 Morphewan, m, 6 ans, 56 k, A, D. Dumoulin 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 6)

	 92	 3	 Croquis IRE, m, 4 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

	 87		  Lisicles GB, m, 7 ans, 56 k, Duc d’Alburquerque 
(I. Mendizabal), JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 1)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 273 a
Eng. Sup. : Croquis IRE

¾ long, 1 long ½, 1 long, encolure, ½ long, 2 long, 1 long.
27 450a – 10 980a – 8 235a – 5 490a – 2 745a

2 000 m

(PSF)
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Primes aux propriétaires :

	 4 545 a	 Orlhena.

	 1 727 a	 Amor A Mani.

	 1 272 a	 Kaleobayane.

	 818 a	 Algeciras.

	 363 a	 Timballina Ger, prime non attribuée.

	 227 a	 Joey Up.

	 136 a	 Daliapur Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 1 903 a	 Eurl Freddy Head.

	 723 a	 Ecurie Artu Snc, Mme Marie Artu, Damien Artu.

	 533 a	 Mme Emilie Lafeu.

	 342 a	 Gestut Hachtsee.

	 95 a	 Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

	 68 a	 Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

	 25 a	 Gestut Aesculap, prime non attribuée.

Temps total : 2’42’’67’’’
A l’issue de la course, le jockey Thomas TRULLIER a déclaré que le 
hongre JOEY UP, arrivé non placé (4.8/1 - 1er favori), n’avait pas de 
ressources, ce dernier ayant couru trop rapproché de sa précédente 
sortie.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en ses explications le jockey David BREUX, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Bertrand FLANDRIN, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).
La jument AMOR A MANI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 202	 3234	 PRIX DE RIMIEZ

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

			   Dreams, m, gr, 8 ans, par Morandi et Many Dreams 
[Lando (GER)], 56 k, N. Rugani (C. Demuro), 
S. Pecoraro – (n° corde 11)

	 123	 3	 Auteur (GB), m, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sapphire Pendant IRE (Danehill Dancer IRE), 
561/2 k (55 k), VDA Transport Solutions (Mme S. Vogt), 
R. Fradet (s) – (n° corde 7)

	 144	 5	 Riyak, h, gr, 8 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
561/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin), J. Parize – 
(n° corde 10)

	 87	 7	 Dembee FR , h, gr, 6 ans, par Kendargent et 
La Gobernadora GB (Halling USA), 57 k, gh, 
J. Pardo de Santayana Dubois (M. Grandin), 
JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 3)

	 123	 7	 Vasigreen, f, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Verriere 
(Stormy River), 53 k (501/2 k), gh, B. Audouin (s) 
(Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

			   Luna Rock, f, b, 5 ans, par U S Navy Flag USA et 
Kazeema [Al Kazeem (GB)], 551/2 k, L. Baudron (s) 
(T. Bachelot), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

	 144		  Princesse Saphir, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 60 k, J. Julian 
(S. Pasquier), Mme A. Budka – (n° corde 12)

	 110		  Shalaa Dancer, h, 5 ans, 551/2 k,  h, C. Lahmi 
(A. Lemaitre), M. Pitart – (n° corde 2)

	 67	 2	 Acotango, h, 5 ans, 60 k (571/2 k),  h, Ecurie Nicolato 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

			   Coupe D’Europe, f, 5 ans, 57 k, 0, S. Ovroutski 
(H. Boutin), R. Fradet (s) – (n° corde 13)

			   Athineos, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), 0h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 15)

			   Le Rouge Chinois DEN, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), A. West 
(M.Z. Sahebjan), A. West – (n° corde 6)

			   Lady Mana, f, 5 ans, 57 k, G. Durot (A. Orani), F. Foresi – 
(n° corde 9)

			   Amelielympique (IRE), f, 6 ans, 581/2 k, A, JC. Seroul 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 14)

			   Rouge IRE, m, 5 ans, 54 k, F. Bertoglio (A. Crastus), 
L. Vitabile – (n° corde 1)

15 partants ; 42 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 865 a
Eng. Sup. : Auteur (GB)

2 400 m
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Primes aux éleveurs :

	 1 244 a	 Yeguada Centurion Slu.

	 723 a	 Jean-Claude Seroul.

	 348 a	 Haras Du Mont Dit Mont.

	 224 a	 Sc Ecurie De Meautry.

	 152 a	 Serge Bouvier, Eric Georget.

	 95 a	 London Thoroughbred Services.

	 37 a	 Mme Ariane Gravereaux, Oceanic Bloodstock Sarl, Lynch-Bages Ltd.

Temps total : 2’1’’89’’’
Les hongres KAWAALOT (IRE), HOWABOUTHATNOW et GREAT LORD 
ont été munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Le hongre CELANOKEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 205	 3230	 PRIX DE MORGIOU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

	 112		  Beetlejuice, h, b, 4 ans, par Goken et Virtuous Lady 
GB (Dubawi IRE), 56 k, L. Baudron (s) (M. Grandin), 
L. Baudron (s) – (n° corde 8)

			   Bornaway (IRE), f, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Armoricaine (GB) (Kendargent), 571/2 k, g, Mj Racing 
(T. Bachelot), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

	 112		  Sigtuna, h, b, 4 ans, par Australia GB et Black 
Envy GB (Kingman GB), 601/2 k (591/2 k),  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 1)

	 112	 6	 Tulpar GER, h, b, 4 ans, par Counterattack AUS et 
Tarantella GER (Soldier Hollow GB), 571/2 k (56 k), 
A, Kevin Friderich/Theo Friderich (Mme S. Vogt), 
FX. Weissmeier – (n° corde 12)

			   Almeria, f, b, 4 ans, par Almanzor et Lakuta IRE 
(Pivotal GB), 571/2 k, J. Wigan (A. Orani), J. Reynier (s) – 
(n° corde 5)

	 112		  Senonnian, h, b.m, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Exeter [Kabool (GB)], 581/2 k, g, SARL Jedburgh Stud 
(I. Mendizabal), P. Monfort (s) – (n° corde 13)

	 112		  Cortella, f, gr, 4 ans, par Telecaster GB et Cornucopia 
(Kaldounevees), 581/2 k, P. Machin (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 9)

	 110		  Mourat, h, 4 ans, 571/2 k, A, Ecurie Nicolato (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

			   Glavia, f, 4 ans, 58 k, F. Boualem (H. Besnier), 
F. Boualem – (n° corde 4)

	 36	 1	 Masindhal, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme M. Blanc 
(Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 14)

			   Pumba, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, Mme L. Salton 
(Mme M. Germain), Mme L. Salton – (n° corde 10)

			   Mariner Boy (GB), h, 4 ans, 571/2 k,  h, S. Vitabile 
(E. Corallo), L. Vitabile – (n° corde 7)

			   Lady Vitesse, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), Ecurie Melanie 
(D. Fortuna), R. Chotard – (n° corde 11)

			   Dengie, f, 4 ans, 56 k, Ah, JC. Seroul (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 15)

			   Faust, m, 4 ans, 571/2 k, Ah, Damone SRLS (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

15 partants ; 29 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 171 a
1 long ½, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, courte tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long 
¼, 1 long ¼.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 2 160a – 960a – 600a – 360a

Primes aux propriétaires :

	 5 400 a	 Beetlejuice.

	 2 052 a	 Bornaway (Ire).

	 1 512 a	 Sigtuna.

	 972 a	 Tulpar Ger, prime non attribuée.

	 432 a	 Almeria.

	 270 a	 Senonnian.

	 162 a	 Cortella.

Primes aux éleveurs :

	 2 262 a	 Herald Bloodstock Ltd.

	 859 a	 Wertheimer & Frere.

	 414 a	 Al Shira’Aa Racing Ltd.

	 183 a	 Gestut Elsetal, prime non attribuée.

	 180 a	 London Thoroughbred Services.

	 113 a	 Sarl Jedburgh Stud.

	 67 a	 Mme Henri Devin.

Temps total : 2’0’’94’’’
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Primes aux propriétaires :

	 12 352 a	 Believer.

	 4 941 a	 Un Instant.

	 3 705 a	 Future Fate (Gb).

	 2 470 a	 Kovrov.

	 1 235 a	 Piquoiseau.

Primes aux éleveurs :

	 3 383 a	 Rashit Shaykhutdinov, Noir Et Or Elevage S.A. .

	 2 069 a	 China Horse Club International.

	 1 034 a	 Ecurie Normandie Pur Sang.

	 1 014 a	 Lnj Foxwoods Llc.

	 517 a	 Maxime Moczulski.

Temps total : 1’58’’83’’’
Le cheval BELIEVER a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Enzo CORALLO a déclaré que le 
poulain CROQUIS (IRE), arrivé non placé (3.9/1 - 3e favori), avait été 
trop allant en début de course et n’avait plus de ressources dans la 
ligne d’arrivée.
Le cheval BELIEVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 204	 3231	 PRIX DE SORMIOU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28,5.

	 112		  Kawaalot (IRE), h, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Qawaasem IRE (Shamardal USA), 581/2 k (56 k), 
Ah, P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

	 36	 2	 Celanoken, h, b, 4 ans, par Kendargent et Celanova 
[Exceed And Excel (AUS)], 56 k, JC. Seroul (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 7)

	 107	 6	 Zodd (IRE), m, gr, 4 ans, par U S Navy Flag USA et Five 
Fifteen [Zafeen (FR)], 60 k, 0h, GL Racing (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

	 31	 5	 Mr Filerin, h, al, 4 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Key Figure GB (Beat Hollow GB), 591/2 k (581/2 k),  h, 
B. Lion (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 3)

	 31	 2	 Chant Dore, m, b, 4 ans, par Taj Mahal IRE et 
Paroleetmusique (IRE) [Charm Spirit (IRE)], 561/2 k, 0h, 
Mme L. Fradet (T. Trullier), R. Fradet (s) – (n° corde 11)

			   Hoodwink, f, b.f, 4 ans, par Dariyan et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 561/2 k, A, J. Wigan (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 13)

			   Shancel (IRE), m, b, 4 ans, par Shaman (IRE) et 
Sisila (IRE) (Dansili GB), 551/2 k, 0h, Mme C. Vandel 
(M. Grandin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 5)

	 104		  Easily Convinced IRE, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 
Mme A. Bhantoo (M.Z. Sahebjan), A. West – (n° corde 4)

	 129	 7	 Royal Enclosure GB, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), gh, 
Ecurie Nicolato (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

	 111	 5	 Howabouthatnow, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
CE. Cayeux (Mme S. Vogt), H. Tabet – (n° corde 14)

	 111		  Mahjouba, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), 0h, P. Bonnefoy 
(T. Bachelot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

			   Candy Cherie, f, 4 ans, 541/2 k, A, L. Mirto (E. Hardouin), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

			   M’Glamour, f, 4 ans, 56 k, Stall Junior Farm 
(B. Flandrin), G. Geisler – (n° corde 6)

			   Tanfepas, f, 4 ans, 571/2 k, g, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 8)

			   Great Lord, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), Ecurie d’Haspel 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 15)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 666 a
1 long, courte tête, ½ long, tête, encolure, 1 long ¾, 1 long, ½ long, 
1 long.
10 100a – 3 838a – 2 828a – 1 818a – 808a – 505a – 303a

Primes aux propriétaires :

	 4 545 a	 Kawaalot (Ire).

	 1 727 a	 Celanoken.

	 1 272 a	 Zodd (Ire).

	 818 a	 Mr Filerin.

	 363 a	 Chant Dore.

	 227 a	 Hoodwink.

	 136 a	 Shancel (Ire).
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Primes aux éleveurs :

	 1 004 a	 Manfred Wurtenberger.

	 430 a	 Nick Depape.

	 381 a	 Aga Khan Studs Sc.

	 276 a	 Yannick Fertillet.

	 122 a	 Wertheimer & Frere.

	 76 a	 Jean De Cheffontaines.

	 45 a	 Michel Capdepon.

Temps total : 2’13’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HARMATTAN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Maximilien JUSTUM (BY THE WAY) arrivé 
non placé et Samy LE QUILLEUC (LOUIS SKI) arrêté à l’entrée du 
dernier tournant. 
Le jockey Samy LE QUILLEUC a indiqué que le hongre LOUIS SKI 
s’était accidenté seul à mi-ligne d’en face, sans qu’aucune faute ne 
soit imputable à l’un des concurrents. Les Commissaires ont pris 
acte de ses explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un incident survenu à la sortie du 1er tournant 
et entendu en leurs explications les jockeys Fabrice VERON 
(AMERICANO) arrivé non placé et Luka ROUSSEAU (GOLDEN RIVER) 
arrivé 3e, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour avoir, en progressant, laissé pencher 
la jument GOLDEN RIVER vers la lice extérieure et ainsi fait subir son 
mouvement au hongre AMERICANO.
L’incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course, le hongre AMERICANO étant sur ses fins aux 
dires de son jockey.
La jument GOLDEN RIVER et le hongre LOUIS SKI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 207	 3061	 PRIX AIRBUS

(Handicap)

(Classe 4)

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +31.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +31.

			   Haya Land, m, al, 4 ans, par Zarak et Haya Of Fortune 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 59 k, gh, Mme O. Fau 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 12)

	 22	 1	 Chills IRE, f, b, 4 ans, par Churchill IRE et African Beat 
IRE (Cape Cross IRE), 57 k, gh, SM. Aguinsaca Armijos 
(A. Madamet), SM. Aguinsaca Armijos – (n° corde 14)

	 44	 7	 Zolia, f, n.p, 4 ans, par Kendargent et Zoe Chope 
[Amadeus Wolf (GB)], 601/2 k, gh, Mme MC. Gendrot 
(F. Lefebvre), A. Baron – (n° corde 16)

			   Yellow Hawk, h, al, 4 ans, par Mr. Owen USA et 
Femme De Venise (Siyouni), 59 k, L. Edon (L. Roussel), 
L. Edon – (n° corde 15)

			   Punica, f, b, 4 ans, par Recorder GB et Petite Sonate 
(Siyouni), 62 k, g, JM. Angles (F. Veron), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

			   Elfenn, f, b.f, 4 ans, par Attendu et Realite [Intello 
(GER)], 63 k (62 k), J. Boisnard (s) (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

	 115	 2	 Johnny Jane, h, b.f, 4 ans, par Van Beethoven CAN 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 511/2 k (50 k),  h, 
T. Poché (S. Just), T. Poché – (n° corde 13)

	 147	 6	 Marylin City, f, 4 ans, 591/2 k (57 k),  h, Mme S. Bertin 
(L. Plommée), T. Poché – (n° corde 7)

	 4		  Wakif, h, 4 ans, 561/2 k, 0h, A. Chevalier du Fau 
(M. Justum), G. Nicot – (n° corde 2)

	 116		  Gabylou, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), A, Ecurie R.E. 
(Mme L. Poggionovo), G. Fourrier – (n° corde 5)

			   Sea Wave, h, 4 ans, 62 k, gh, S. Kinast (L. Boisseau), 
N. Paysan – (n° corde 10)

	 115	 4	 Serena, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(W. Levesque), L. Lemiere (s) – (n° corde 11)

			   Senechale (GB), f, 4 ans, 59 k, Mme C. Twardzik 
(E. Crublet), JE. Morice – (n° corde 4)

	 44		  Seculier, h, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, A. Fouassier 
(D. Salmon), A. Fouassier – (n° corde 9)

	 17	 6	 Bay Moon, h, 4 ans, 54 k, gh, F. Perez Gonzalez 
(A. Bernard), N. Leenders – (n° corde 6)

			   Keremet, h, 4 ans, 631/2 k, L. Edon (C. Grosbois), 
L. Edon – (n° corde 8)
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Les pouliches PUMBA, CORTELLA et DENGIE et les hongres MOURAT, 
MARINER BOY (GB) et MASINDHAL ont été munis d’un bonnet anti-
bruit rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le 
poulain FAUST (3.3/1 - 1er favori), s’était dérobé sur sa gauche après 
s’être élancé de sa stalle, et que l’entraîneur allait prendre toutes les 
mesures nécessaires pour ne pas que cela se reproduise.
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, le 
jockey Clément LECOEUVRE a fait l’objet d’un contrôle urinaire 
de substances prohibées et les jockeys Emilien PUILLET-RODA et 
Mohammad SAHEBJAN ont fait l’objet d’un contrôle d’alcoolémie 
dans l’air expiré, au cours de la réunion de courses.
Les hongres SIGTUNA et MARINER BOY (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PORNICHET

0147 024	 samedi 24 janvier 2026
Terrain LENT

Commissaires de courses : Laurence BARET – Claude GOUIN – 
Marc POTIRON

	 206	 3064	 PRIX DE LA BASE SOUS MARINE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +31.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +31.

	 20	 4	 Shark Samurai (IRE), h, gr, 7 ans, par Kodiac GB 
et Abraxa (IRE) (Verglas IRE), 621/2 k, Mme G. Varet 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 9)

	 175		  Ridwaan, h, b, 9 ans, par American Pharoah USA et 
Ridasiyna [Motivator (GB)], 59 k (571/2 k), Ah, S. Grandin 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 10)

	 20	 3	 Golden River, f, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Shiver In The River [Orpen (USA)], 55 k, 0h, Y. Leroyer 
(L. Rousseau), T. Poché – (n° corde 2)

	 20		  Cannello, h, b, 10 ans, par Dragon Dancer GB et 
Candie Baie (Elasos), 561/2 k (54 k), Ah, D. Poché 
(L. Plommée), T. Poché – (n° corde 1)

	 20	 1	 Drip (GB), m, b, 7 ans, par Dabirsim et Evaporation 
[Red Ransom (USA)], 60 k, T. Maudet (C. Raimbault), 
T. Maudet – (n° corde 11)

	 43		  Harmattan, h, b, 6 ans, par Recoletos et Hazita GB 
(Singspiel IRE), 54 k,  h, C. Restout (C. Grosbois), 
C. Restout – (n° corde 7)

	 43		  Night Action, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Lolif 
[Loup Breton (IRE)], 531/2 k, A, Mme P. Demorise 
(E. Crublet), Mme P. Demorise – (n° corde 5)

	 43		  Galik, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), J. Grassick 
(M. Le Callonec), J. Grassick – (n° corde 3)

			   Scat Lady, f, 6 ans, 571/2 k,  h, D. Huyck (L. Boisseau), 
N. Paysan – (n° corde 6)

			   Twenty Seven Jet, h, 5 ans, 53 k,  h, SARL Groupe KR 
(P. Remoué), P. Menard – (n° corde 4)

			   Americano, h, 6 ans, 591/2 k, Ah, L. Lemiere (s) 
(F. Veron), L. Lemiere (s) – (n° corde 12)

	 46	 2	 By The Way, h, 9 ans, 541/2 k,  h, C. Guimard 
(M. Justum), G. Nicot – (n° corde 13)

	 69	 1	 Louis Ski, h, 7 ans, 611/2 k, A, GGES Laborde 
(S. Le Quilleuc), M. Pelletan – (n° corde 8)

13 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 296 a
Eng. Sup. : Ridwaan

2 long, courte encolure, 1 long, courte encolure, 4 long, 3 long, 
1 long, ¾ long, 1 long.
8 150a – 3 098a – 2 282a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 3 667 a	 Shark Samurai (Ire).

	 1 393 a	 Ridwaan.

	 1 026 a	 Golden River.

	 660 a	 Cannello.

	 293 a	 Drip (Gb).

	 183 a	 Harmattan.

	 109 a	 Night Action.
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1 long ¾, 1 long, 2 long, encolure, ½ long, courte tête, encolure, nez, 
courte tête.
9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 7 200 a	 Australasia (Ire).

	 2 736 a	 Ingeborg.

	 2 016 a	 Glam Light.

	 1 296 a	 Why Am I Beautiful.

	 576 a	 Haya Sam.

	 360 a	 Kitsune.

	 216 a	 Shirdihenge.

Primes aux éleveurs :

	 1 428 a	 Nightchill Llc, Ecurie Skymarc Farm, S.C.E.A. Marmion.

	 829 a	 Mme Sophie Boulin Redouly.

	 611 a	 Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

	 393 a	 Mme Gwendolina Gadbled, Paul Cotelle, Mme Mathilde Audic.

	 174 a	 Mme Odette Fau.

	 109 a	 Stuart Mcphee.

	 65 a	 Mme Odette Fau, Chris Stefan Racing.

Temps total : 2’17’’52’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Jérôme MOUTARD étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche HABIBA par le jockey 
Pierre REMOUE.
La pouliche INGEBORG a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 209	 3065	 PRIX DES CHANTIERS DE L’ATLANTIQUE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +38.

			   Neowise USA, f, b, 6 ans, par Recoletos et Ode To 
Psyche (IRE) (Dansili GB), 58 k (551/2 k), G. Nakouzi 
(Mme C. Collet-Vidal), G. Nakouzi – (n° corde 10)

	 46	 3	 Lovecayan, f, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Love Money 
[Muhtathir (GB)], 591/2 k, A. Lotout (A. Bernard), 
A. Lotout – (n° corde 3)

	 24	 2	 River Daven, f, al, 7 ans, par Stormy River et Free 
To Dance IRE (Tamayuz GB), 53 k, C. Restout 
(C. Raimbault), C. Restout – (n° corde 4)

	 50		  Lucas Trezy, h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 58 k, 0h, Mme A. Fouassier (F. Veron), 
A. Fouassier – (n° corde 5)

	 68		  Super Cute (IRE), f, al, 8 ans, par Buratino IRE 
et Azagba [Deportivo (GB)], 58 k, 0, F. Pardon 
(L. Roussel), F. Pardon – (n° corde 9)

	 24	 6	 Comtesse Vera, f, gr, 7 ans, par Polarix (GB) et Line Et 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k,  h, JP. Vanden Heede 
(L. Boisseau), A. Montauban Van Swijndregt (s) – 
(n° corde 12)

	 24	 3	 Vent Du Reve, h, b, 11 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 53 k, A, S. Maurer (P. Remoué), 
S. Maurer – (n° corde 1)

	 22	 5	 Dariyangel, h, 7 ans, 60 k (571/2 k), Ah, Mme S. Bertin 
(L. Plommée), T. Poché – (n° corde 7)

	 46	 5	 New Town, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0, J. Planque (s) 
(M. Le Callonec), J. Planque (s) – (n° corde 2)

	 50		  Time To Parley GB, f, 7 ans, 571/2 k (54 k),  h, 
SCEA de Folleville (Mme L. Gaubert), E. Lecoiffier – 
(n° corde 8)

	 42	 5	 Spinning Mist GB, f, 9 ans, 58 k (561/2 k), 0h, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 6)

			   Exit Point, f, 5 ans, 58 k, A, C. Lecrivain (Y. Barille), 
C. Lecrivain – (n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 380 a
1 long, 1 long, tête, ¾ long, courte encolure, tête, ½ long, 2 long, 
courte tête.
7 200a – 2 736a – 2 016a – 1 296a – 576a – 360a – 216a
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16 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 185 a
Eng. Sup. : Keremet

¾ long, ¾ long, 3 long, courte tête, 2 long ½, ¾ long, 2 long, ½ long, 
1 long.
8 150a – 3 098a – 2 282a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 3 667 a	 Haya Land.

	 1 393 a	 Chills Ire, prime non attribuée.

	 1 026 a	 Zolia.

	 660 a	 Yellow Hawk.

	 293 a	 Punica.

	 183 a	 Elfenn.

	 109 a	 Johnny Jane.

Primes aux éleveurs :

	 1 536 a	 Mme Odette Fau.

	 430 a	 Guy Pariente Holding.

	 276 a	 Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

	 263 a	 Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

	 122 a	 Bnne Marie-Louise Van Dedem, Pierre Joyaux.

	 76 a	 Haras Du Quesnay.

	 45 a	 Samuel Blanchard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.

Temps total : 2’12’’63’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KEREMET à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SENECHALE (GB) et le 
hongre JOHNNY JANE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, la femme-jockey Laura POGGIONOVO a 
déclaré aux Commissaires que le hongre GABYLOU, arrivé 7e, 
2e favori, à la cote de 7,9/1, avait eu un bon parcours et qu’à l’entrée 
de la ligne d’arrivée, il ne disposait plus de ressources.
Ladite femme-jockey a indiqué que le hongre GABYLOU pouvait se 
ressentir de ses efforts survenus lors de sa précédente course.
Le hongre YELLOW HAWK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 208	 3060	 PRIX DE L’ECOMUSEE

(Femelles)

(Maiden)

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

			   Australasia (IRE), f, al, 3 ans, par Australia GB et 
Papelaine IRE (Excelebration IRE), 58 k (541/2 k),  
h, Mme J. Newett (L. Plommée), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

			   Ingeborg, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Louisa Forever 
(Montmartre), 56 k, A, Mme S. Boulin Redouly 
(H. Journiac), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

	 21	 4	 Glam Light, f, b, 3 ans, par City Light et Glamorous 
Dancer (Zarak), 58 k, A, Ecurie Madripole (A. Madamet), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

			   Why Am I Beautiful, f, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Albacete [Elusive City (USA)], 58 k,  h, Mme G. Gadbled 
(E. Crublet), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

	 85	 6	 Haya Sam, f, b, 3 ans, par Zarak et Haya Of Fortune 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k, Mme O. Fau (F. Veron), 
A. Fouassier – (n° corde 8)

	 21		  Kitsune, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Kits (Siyouni), 58 k 
(541/2 k), C. Fennessy (W. Levesque), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

			   Shirdihenge, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Shirdiya (Siyouni), 58 k, A, Mme O. Fau (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 7)

			   Habiba, f, 3 ans, 58 k, A. Courbis (P. Remoué), 
J. Carayon – (n° corde 2)

			   La Genette, f, 3 ans, 56 k, Haras de La Haie Neuve 
(J. Guillochon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

			   Miss Henge, f, 3 ans, 56 k, P. Stival (L. Boisseau), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

	 21	 7	 Luck Hila, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme S. Coiffard (Y. Rousset), 
G. Fourrier – (n° corde 5)

	 21	 5	 Sonarah, f, 3 ans, 58 k, X. Lippens (L. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 12)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 691 a
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Primes aux éleveurs :

	 2 184 a	 Sarl Des Roussieres, Elie Bouvier.

	 611 a	 Haras Des Pyrenees.

	 542 a	 Wertheimer & Frere.

	 174 a	 Laurent Jamault, Mme Catherine Philippart.

	 146 a	 Phillistown House Stud, prime non attribuée.

	 109 a	 Anoj Don, Daniel Macauliffe.

	 65 a	 Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mme Fanny Cypres.

Temps total : 2’14’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, le jockey Hugo JOURNIAC a déclaré aux 
Commissaires que le poulain SPELONCATO (IRE), arrivé non placé, 
2e favori, à la cote de 4,3/1, avait tiré durant le parcours et qu’il ne 
disposait plus de ressources dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
incident survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, en leurs 
explications les jockeys Pierre REMOUE (I AM GORGEOUS) arrivé 
non placé et Anthony BERNARD (POP STARS) arrivé 7e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il résulte que le hongre POP STARS, inédit, avait échappé 
à son jockey (Anthony BERNARD), sous l’effet d’une sollicitation à 
l’aide de la cravache obligeant le jockey Pierre REMOUE à reprendre 
un instant le hongre I AM GORGEOUS qui, aux dires de son jockey, ne 
disposait plus de ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet du comportement du cheval MICKAEL D’OO, 
arrivé 1er, dans la ligne d’arrivée, et entendu en ses explications le 
jeune-jockey Warren LEVESQUE, lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir strictement conservé sa trajectoire dans la ligne 
d’arrivée.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre MICKAEL D’OO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 211	 3066	 PRIX DE L’OCEAN

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +35.

			   By Far, h, b, 5 ans, par Recoletos et Barbayam (GB) 
(Stormy River), 59 k, P. Leray (C. Grosbois), P. Leray – 
(n° corde 10)

	 50		  Pluie D’Araize, f, b, 7 ans, par No Risk At All et Bring It 
On [Martaline (GB)], 561/2 k, 0h, D. Poché (R. Juteau), 
T. Poché – (n° corde 5)

	 48	 4	 Lady Du Saphir, f, b.f, 5 ans, par Robin Of Navan 
et Kizomba [Youmzain (IRE)], 581/2 k, gh, A. Le Meur 
(M. Justum), M. Justum – (n° corde 7)

			   First Creation, h, b, 8 ans, par The Gurkha IRE et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 59 k,  h, 
C. Barel (F. Veron), C. Lecrivain – (n° corde 15)

	 49	 1	 Murano, h, b, 6 ans, par Recorder GB et Milanaise 
[Marignan (USA)], 57 k (541/2 k), G. Paillusson 
(Mme J. Lacroix), B. Legros (s) – (n° corde 3)

			   Five By Five, h, gr, 11 ans, par Tin Horse (IRE) et Medjai 
(Kendor), 53 k (511/2 k), Ah, S. Morineau (Mme A. Massin), 
S. Morineau – (n° corde 12)

	 22	 2	 Already Queen, f, n.p, 5 ans, par Magician IRE et 
Already Famous (Slickly), 57 k, A. Lotout (L. Boisseau), 
A. Lotout – (n° corde 8)

	 48	 6	 Monte Cinto IRE, h, 9 ans, 57 k,  h, D. Mahe (A. Baron), 
D. Mahe – (n° corde 4)

	 20		  Gwenn Ha Du, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), P. Cornou 
(M. Le Callonec), F. Hayeres (s) – (n° corde 1)

	 51		  Lella Desjy, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), Ah, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 13)

	 46	 7	 Gogo Du Breuil, h, 5 ans, 551/2 k, Agh, JM. Angles 
(A. Madamet), M. Justum – (n° corde 9)

			   Hetre Rouge, h, 9 ans, 51 k,  h, Famille Bryant 
(A. Bernard), E. Grall (s) – (n° corde 2)

	 10		  Kerdina, f, 6 ans, 59 k, 0h, A. Noval Barrena 
(P. Remoué), A. Sanchez-Martin – (n° corde 11)

	 49		  Dimasty Majtall, f, 7 ans, 521/2 k (511/2 k), Ah, T. Poché 
(L. Plommée), T. Poché – (n° corde 6)

			   Recording Queen, f, 5 ans, 54 k,  h, O. Regley 
(J. Guillochon), O. Regley – (n° corde 14)
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Primes aux propriétaires :

	 3 240 a	 Neowise Usa, prime non attribuée.

	 1 231 a	 Lovecayan.

	 907 a	 River Daven.

	 583 a	 Lucas Trezy.

	 259 a	 Super Cute (Ire).

	 162 a	 Comtesse Vera.

	 97 a	 Vent Du Reve.

Primes aux éleveurs :

	 612 a	 Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.

	 515 a	 Ecurie Des Monnaies, Barberot (S).

	 379 a	 Herve Monfort, Yves Derrien-Milin.

	 244 a	 Scea Eric Feurtet.

	 70 a	 Con Marnane.

	 67 a	 Jean-Pierre Vanden Heede.

	 40 a	 Mme Jacqueline Mathis, Mme Delphine Chavanaz.

Temps total : 2’14’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les juments NEOWISE (USA) et 
COMTESSE VERA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La jument RIVER DAVEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 210	 3059	 PRIX DU PONT DE SAINT-NAZAIRE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 kg.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

			   Mickael D’Oo, h, b, 3 ans, par Le Brivido et Lorietta 
(Literato), 56 k (521/2 k), Ecurie Michel Doineau 
(W. Levesque), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

			   Rodrigue (IRE), h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Mizz Money USA (Mizzen Mast USA), 58 k, 
Wertheimer & Frere (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

	 45	 4	 Perceval, m, b, 3 ans, par Romanised IRE et 
Blanchefleur IRE (Camelot GB), 58 k (541/2 k), 
P. Bourigault (T. Brebion), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

			   Sibarita IRE, m, al, 3 ans, par Ghaiyyath IRE et Jadou 
IRE (Slade Power IRE), 58 k, Trinchant Races S.L. 
(A. Madamet), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

			   Nebek Blagny, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Nekhbet [Zanzibari (USA)], 58 k, Mme C. Philippart 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 7)

	 23	 3	 Glenmore, h, al, 3 ans, par Fighting Irish IRE et 
Nirodha IRE (Camacho GB), 58 k, A. Don (J. Guillochon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

			   Pop Stars, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Piste D’Etoiles [Amaron (GB)], 56 k,  h, N. Cypres 
(A. Bernard), E. Grall (s) – (n° corde 2)

			   Sanji Fal, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, Fal Stud SAS 
(M. Le Callonec), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

			   Terfaas Desert USA, m, 3 ans, 56 k (521/2 k),  h, 
M. Mouni (L. Plommée), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

	 23	 5	 I Am Gorgeous, h, 3 ans, 58 k, C. Lequien (s) 
(P. Remoué), C. Lequien (s) – (n° corde 9)

	 23	 2	 Speloncato IRE, m, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie David R. Layani Famille (H. Journiac), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 464 a
¾ long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long, courte encolure, 
1 long ½, ¾ long, 2 long.
9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 7 200 a	 Mickael D’Oo.

	 2 736 a	 Rodrigue (Ire).

	 2 016 a	 Perceval.

	 1 296 a	 Sibarita Ire, prime non attribuée.

	 576 a	 Nebek Blagny.

	 360 a	 Glenmore.

	 216 a	 Pop Stars.
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Primes aux propriétaires :

	 2 812 a	 Spirit Of Dance (Ire).

	 1 068 a	 Camelarua.

	 787 a	 La Tornade.

	 506 a	 Boussant.

	 225 a	 Easy On Me.

	 140 a	 Bagaz.

	 84 a	 Yemaska.

Primes aux éleveurs :

	 770 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

	 329 a	 Emmanuel Le Roux.

	 292 a	 Suc. Hannelore Kneip.

	 212 a	 Mme Francoise Perree.

	 94 a	 Jean-Claude Campos, Nicolas Campos, Raymond Campos, Terrains D’Avilly St 

Leonard.

	 58 a	 Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.

	 35 a	 Guy Cherel, Mme Anne-Sophie Pacault.

Temps total : 3’30’’31’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres YEMASKA, EASY ON ME 
et BOUSSANT à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Pierre REMOUE a déclaré aux 
Commissaires que le hongre YEMASKA, arrivé 7e, 1er favori, à la cote 
de 2,8/1, était resté dans son action tout le parcours sans pouvoir 
accélérer.
Le hongre SPIRIT OF DANCE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 213	 3062	 PRIX ESCAL’ATLANTIQUE

(Maiden)

11 900 c (5 950, 2 261, 1 666, 1 071, 476, 297, 178)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-desssus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 kg.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

	 17	 4	 Iscreamforicecream, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) 
et Victory Boom (Siyouni), 561/2 k, Ah, F. Hassine 
(A. Baron), G. Juillet – (n° corde 1)

			   Alavesa IRE, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Alava 
IRE (Anabaa USA), 561/2 k, Ballylinch Stud (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

			   Mahasen, f, b, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Aljezeera GB (Frankel GB), 561/2 k,  h, 
Ecurie Thomas Levesque (C. Grosbois), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

	 17	 5	 Miss Yorkshire, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Coldgirl [Verglas (IRE)], 561/2 k,  h, Mme K. George 
(J. Guillochon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

			   Beatrice Shilling IRE, f, b, 5 ans, par Sea The Stars 
IRE et Lustrous GB (Champs Elysees GB), 561/2 k,  h, 
Melchior Bloodstock (H. Journiac), M. Nigge (s) – 
(n° corde 5)

			   Kimbia, f, al, 4 ans, par Goken et Paradise Cove GB 
(Harbour Watch IRE), 561/2 k, gh, Ecurie Louis d’Aur 
(F. Veron), A. Fouassier – (n° corde 3)

			   La Frenchie GB, f, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et All 
That Jas IRE (Jeremy USA), 561/2 k (54 k), gh, G. Nakouzi 
(N. Bouvry), G. Nakouzi – (n° corde 7)

7 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 562 a
Certif. vétérinaire : Maritime Mist GB

1 long, 2 long, tête, dead-heat, 3 long ½, 4 long.
5 950a – 2 262a – 1 666a – 773a – 773a – 297a – 178a

Primes aux propriétaires :

	 2 677 a	 Iscreamforicecream.

	 1 017 a	 Alavesa Ire, prime non attribuée.

	 749 a	 Mahasen.

	 347 a	 Miss Yorkshire.

	 347 a	 Beatrice Shilling Ire, prime non attribuée.

	 133 a	 Kimbia.

	 80 a	 La Frenchie Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 1 121 a	 Mme Alix Elkouby.

	 205 a	 Al Shaqab Racing.

	 192 a	 Ballylinch Stud, prime non attribuée.

	 145 a	 Mathieu Daguzan-Garros.

	 65 a	 Seven Hills Bloodstock Nh Ltd, Torres Strait B’Sk Ltd, prime non attribuée.

	 55 a	 Gonzague Baijot, Jean-Jacques Rahier.

	 15 a	 All That Jas Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’9’’’
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15 partants ; 35 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 050 a
Eng. Sup. : Lady Du Saphir, Gogo Du Breuil

2 long, 1 long, 1 long, 2 long, ¾ long, 4 long, courte tête, 2 long, 3 long.
6 700a – 2 546a – 1 876a – 1 206a – 536a – 335a – 201a

Primes aux propriétaires :

	 3 015 a	 By Far.

	 1 145 a	 Pluie D’Araize.

	 844 a	 Lady Du Saphir.

	 542 a	 First Creation.

	 241 a	 Murano.

	 150 a	 Five By Five.

	 90 a	 Already Queen.

Primes aux éleveurs :

	 1 262 a	 Emma Capon Bloodstock.

	 479 a	 Jean-Claude-Louis Fournier, Dominique Fournier, Mme Catherine Villette, Pierre-

Hugues Henry.

	 353 a	 Xavier Forget, Freddy Herbert.

	 148 a	 Charles Barel.

	 101 a	 Ecurie Plessis.

	 63 a	 Bernard Jaeg, Sebastien Morineau.

	 37 a	 Michel Lotout.

Temps total : 3’22’’91’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument RECORDING QUEEN à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Ludovic BOISSEAU a déclaré aux 
Commissaires que la jument ALREADY QUEEN, arrivée 7e, 1re favorite, 
à la cote de 5,3/1, avait tiré durant le parcours, que l’allongement de 
la distance n’avait pas semblé lui convenir et qu’il ne disposait plus 
de ressources dans la ligne d’arrivée.
Les juments KERDINA et PLUIE D’ARAIZE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 212	 3063	 PRIX DU SOUS-MARIN L’ESPADON

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 375, 1 750, 1 125, 500, 312, 187)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 
au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de 
réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 4 ans, 54,5 kg ; 5 ans et au-
dessus, 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 24 août 2025 inclus reçu 
une allocation de 6.000 ou été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 kg.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

	 151	 3	 Spirit Of Dance (IRE), h, b, 10 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 58 k (551/2 k), (8 500), 
T. Mercier (W. Levesque), T. Mercier – (n° corde 4)

	 3		  Camelarua, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Dalarua (IRE) 
(King’S Best USA), 53 k (511/2 k), (8 500), Y. Barberot (s) 
(Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

			   La Tornade, f, gr, 6 ans, par Choeur Du Nord et Sekara 
(Grey Risk), 541/2 k, g, (11 500), SCEA Ecurie Bader 
(F. Veron), A. Fouassier – (n° corde 2)

			   Boussant, h, al, 4 ans, par Dariyan et Astrale Ci 
[Naaqoos (GB)], 541/2 k, A, (10 000), Mme F. Perree 
(H. Journiac), M. Delzangles – (n° corde 8)

	 148	 3	 Easy On Me, h, b, 4 ans, par Jimmy Two Times et 
Cagliari [Whipper (USA)], 541/2 k, A, (7 000), G. Fourrier 
(C. Grosbois), G. Fourrier – (n° corde 3)

	 34		  Bagaz, h, b.f, 4 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Gaza Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 541/2 k, 
(11 500), R. Argenti (A. Madamet), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 1)

	 114	 6	 Yemaska, h, b.f, 8 ans, par Martinborough JPN 
et Yemaya [Teofilo (IRE)], 56 k, (11 500), G. Juillet 
(P. Remoué), G. Juillet – (n° corde 6)

			   Jolek Lises, h, 7 ans, 56 k, Ah, (10 000), 
Haras des Lises (J. Guillochon), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
607 a
Eng. Sup. : Boussant, Yemaska

1 long ¾, encolure, 1 long, 1 long, courte tête, 2 long ½, 8 long ½.
6 250a – 2 376a – 1 750a – 1 125a – 500a – 312a – 187a
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Le hongre POSSENHOFEN et la pouliche SENATRICE ont été munis 
d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que la 
distance de 1300 mètres était trop courte pour les aptitudes du 
poulain JEZQAZGAN, arrivé 5e (1er favori - 2.6/1).
Les pouliches ILIANNABELLA (GB) et SENATRICE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 215	 3240	 PRIX DE CAILLE

(À réclamer)

(Classe 4)

15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids : 4 ans, 55,5 kg ; 5 ans 
et au-dessus, 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 26 août 2025 
inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 
4 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 101		  Onkel Volli GER, h, b, 8 ans, par Pastorius GER et 
Ossora GER (Konigstiger GER), 56 k (541/2 k), (15 000), 
Mme N. Weissmeier (Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – 
(n° corde 5)

	 89		  Zacapo IRE, h, b, 7 ans, par Fastnet Rock AUS et Zarzali 
AUS (Hussonet USA), 60 k, (20 000), Ecurie Nicolato 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

	 104		  Muelheimer Perle GB, f, al, 8 ans, par Pearl Secret 
GB et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 561/2 k (55 k), 
A, (15 000), L. Haase (Mme M. Germain), C. Escuder – 
(n° corde 8)

	 109	 6	 Self Solution GER, h, b, 5 ans, par Best Solution 
IRE et Serena GER (Soldier Hollow GB), 58 k, g, (15 
000), Gestut Paschberg (T. Bachelot), S. Richter – 
(n° corde 7)

	 94		  Kerno Quatz, m, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et 
Ushuaia Quatz (Johann Quatz), 60 k (561/2 k), (15 000), 
Mme M. Blanc (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 4)

			   Shahbandar IRE, h, b, 6 ans, par Storm The Stars USA 
et Taaqah USA (Arch USA), 58 k (561/2 k),  h, (15 000), 
Mme J. Dufkova (T. Roman), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 3)

			   Angel’S Trumpet IRE, h, gr, 9 ans, par Dark Angel 
IRE et Daneleta IRE (Danehill USA), 56 k (541/2 k), 0h, 
(15 000), Azienda Agricola Ibba SRLS (Mme A. Molins), 
F. Santella – (n° corde 1)

	 94	 1	 Disturbed, h, 5 ans, 60 k, (20 000), J. Romel 
(M. Grandin), C. Escuder – (n° corde 6)

			   Lou Man, h, 7 ans, 56 k, 0, (15 000), A. de Lanfranchi 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 2)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 725 a
2 long, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, courte 
tête, 6 long.
7 700a – 2 926a – 2 156a – 1 386a – 616a – 385a – 231a

Primes aux propriétaires :

	 3 465 a	 Onkel Volli Ger, prime non attribuée.

	 1 316 a	 Zacapo Ire, prime non attribuée.

	 970 a	 Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.

	 623 a	 Self Solution Ger, prime non attribuée.

	 277 a	 Kerno Quatz.

	 173 a	 Shahbandar Ire, prime non attribuée.

	 103 a	 Angel’S Trumpet Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 654 a	 Stall Dein-Rennpferd. De, prime non attribuée.

	 248 a	 Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

	 183 a	 C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.

	 117 a	 Gestut Paschberg, prime non attribuée.

	 116 a	 Olivier Quiniou.

	 32 a	 Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

	 19 a	 Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’15’’’
Le hongre DISTURBED a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le 
hongre LOU MAN, arrivé non-placé (3e favori - 6.7/1), n’avait pas eu 
une belle action durant le parcours.
A l’issue de la course, le jockey Marvin GRANDIN a déclaré que 
le hongre DISTURBED, arrivé non-placé (3.3/1 - 2e favori), s’était 
retrouvé très vite sans ressources.
Les hongres ANGEL’S TRUMPET (IRE) et ONKEL VOLLI (GER) et le 
cheval KERNO QUATZ ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
La jument MARITIME MIST (GB) a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaires.
Le jockey Jérôme MOUTARD étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument BEATRICE SHILLING (IRE) 
par le jockey Hugo JOURNIAC.
Les Commissaires ont autorisé les juments MAHASEN et LA 
FRENCHIE (GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, le 
jockey Dylan SALMON a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique et les jeunes jockeys Liya GAUBERT et Thomas 
BLANCHOUIN ont fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool dans 
l’air expiré au cours de la réunion.
La jument ISCREAMFORICECREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER

0604 026	 lundi 26 janvier 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Martine BROSSARD – Alain LE TUTOUR

	 214	 3237	 PRIX DE CARNOLES

(Maiden)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

	 39	 2	 Iliannabella USA, f, b, 3 ans, par Justify USA et Say 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k,  h, JC. Seroul (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

	 100	 6	 Senatrice, f, al, 3 ans, par Persian King (IRE) et Soony 
(Siyouni), 561/2 k, JPJ. Dubois (H. Besnier), P. Cottier – 
(n° corde 4)

	 39	 4	 Possenhofen, h, b, 3 ans, par Armor GB et Gallya 
[Power (GB)], 58 k,  h, R. Sorrentino (D. Breux), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 8)

			   Delamina (IRE), f, al, 3 ans, par Showcasing GB et 
Reasoned IRE [Intello (GER)], 561/2 k, Haras Voltaire 
(A. Madamet), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

	 98	 3	 Jezqazgan, m, al, 3 ans, par Golden Horde IRE et 
Turaya GB (Teofilo IRE), 58 k, A, N. Bizakov (C. Demuro), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

	 138	 5	 Princess Zaltana, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Liberty Tree (IRE) (Lope De Vega IRE), 561/2 k (54 k), 
MA. Sherwood (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

			   Rasseni Chop, h, n.m, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 58 k, Mme A. Chopard 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 5)

			   Marie Alice, f, 3 ans, 561/2 k, g, Guy Pariente Holding 
(M. Grandin), C. Escuder – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 695 a
½ long, 1 long ¾, 2 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 1 long ½.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 890a – 840a – 525a – 315a

Primes aux propriétaires :

	 7 875 a	 Iliannabella Usa, prime non attribuée.

	 2 992 a	 Senatrice.

	 2 205 a	 Possenhofen.

	 1 417 a	 Delamina (Ire).

	 630 a	 Jezqazgan.

	 393 a	 Princess Zaltana.

	 236 a	 Rasseni Chop.

Primes aux éleveurs :

	 907 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 892 a	 Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.

	 668 a	 Scuderia Micolo Snc.

	 281 a	 Haras Voltaire.

	 191 a	 Sumbe.

	 78 a	 Thierry Storme, Thierry Lohest.

	 71 a	 Alain Chopard.

Temps total : 1’17’’78’’’
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ont adressé des observations pour avoir progressé à l’entrée de la 
ligne d’arrivée, dans un espace insuffisant.
Ce mouvement n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
Les hongres GILDED DRAGON (IRE), CREW DRAGON et HALF HALF et 
les juments RIASSOU et JOH SPIRIT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 217	 3239	 PRIX DES CITRONNIERS

(À réclamer)

15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 16.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 26 août 2025 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
1 kg.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

	 108		  Capitol Hill, h, b.f, 3 ans, par Romanised IRE et A 
Song For You GB (Makfi GB), 56 k,  h, (12 000), B. Lion 
(C. Demuro), M. Pitart – (n° corde 3)

	 27		  The Fist, m, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Mme 
De Montespan GB (Oasis Dream GB), 58 k, A, (16 000), 
J. Romel (M. Grandin), C. Escuder – (n° corde 2)

			   Sunrise Moon, f, b.f, 3 ans, par Belardo IRE et Sunrise 
Memory [Zoffany (IRE)], 541/2 k, (12 000), Ecurie Ascot 
(A. Orani), R. Chotard – (n° corde 6)

	 30	 7	 Voyage Olympique, f, al, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Maiden Voyage [Motivator (GB)], 541/2 k (53 k), 
(12 000), JC. Seroul (Mme M. Germain), C. Escuder – 
(n° corde 8)

	 30	 2	 Goldenpalm, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et La Ciotat [Le Havre (IRE)], 58 k (551/2 k), Ah, (16 
000), Ecurie Seyssel (E. Puillet-Roda), M. Pitart – 
(n° corde 12)

	 125		  Torebek, m, al, 3 ans, par Golden Horde IRE 
et Tolkyn FR [Intello (GER)], 58 k,  h, (16 000), 
Ecurie Michel Doineau (I. Mendizabal), P. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

	 125		  Tact, h, b, 3 ans, par Recoletos et Tina [Anodin 
(IRE)], 56 k, (12 000), Mme C. Head (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 10)

	 124	 5	 Alinka, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (16 000), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

	 105	 6	 Pincoya SWI, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (12 000), 
Mme S. Egloff (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 14)

	 88	 6	 Run To Me, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (16 000), C. Sirletti 
(Mme C. Pacaut), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

	 131	 7	 Wood Land, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, (16 000), 
Mme M. Perez Carlos (R. Dubord), A. Sanchez-Martin – 
(n° corde 13)

	 157		  Rose Prairie, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (16 000), 
B. Audouin (s) (F. Veron), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

	 27		  Briziano, m, 3 ans, 56 k, 0, (12 000), JP. Zaoui 
(D. Breux), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

			   Dragon, h, 3 ans, 56 k, (12 000), Mme C. Head 
(J. Nicoleau), Mme A. Budka – (n° corde 7)

14 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
696 a
Eng. Sup. : Rose Prairie

3 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, courte encolure, 1 long ¾, ½ long, 
2 long, 1 long.
7 700a – 2 926a – 2 156a – 1 386a – 616a – 385a – 231a

Primes aux propriétaires :

	 5 775 a	 Capitol Hill.

	 2 194 a	 The Fist.

	 1 617 a	 Sunrise Moon.

	 1 039 a	 Voyage Olympique.

	 462 a	 Goldenpalm.

	 288 a	 Torebek.

	 173 a	 Tact.

Primes aux éleveurs :

	 1 751 a	 Philippe Delaey.

	 665 a	 J. B. S. Invest N. V. .

	 320 a	 Mme Francoise Perree, Ecurie Ascot.

	 315 a	 Jean-Claude Seroul.

	 140 a	 Arnaud De Seyssel.

	 87 a	 Sumbe.

	 52 a	 Mme Christiane Head, Fernando Laffon Lomba.

Temps total : 2’25’’34’’’
Les hongres DRAGON et TACT ont été munis d’un bonnet anti-bruit 
rouge jusqu’au départ.
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	 216	 3236	 PRIX DE MARSEILLE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

50 900 c (25 450, 9 671, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
L’Hippodrome est heureux de récompenser l’entourage du 

cheval gagnant.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +18.

	 99		  Gilded Dragon (IRE), h, b, 5 ans, par Siyouni 
et Khaleesy IRE (Galileo IRE), 561/2 k, Ah, 
Ecurie Pierre Mbappe (Mme M. Velon), M. Pitart – 
(n° corde 14)

	 109	 1	 Crew Dragon, h, b, 9 ans, par Poet’S Voice GB et 
Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 59 k,  h, Ecurie Nicolato 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

	 65		  Half Half, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Mezzo Mezzo 
[Mount Nelson (GB)], 56 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(L. Boisseau), D. Smaga – (n° corde 8)

			   Joh Spirit, f, b.f, 7 ans, par The Great Spirit et Surfing 
Du Loire [Northern Crystal (GB)], 551/2 k, 0, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 4)

			   Riassou, f, b, 5 ans, par The Great Spirit et Manssouria 
[Dylan Thomas (IRE)], 56 k, P. Sigaud (H. Besnier), 
P. Sigaud – (n° corde 15)

	 102		  Breizh Moon, f, b, 6 ans, par Shamalgan et Tiger 
Lilas (GB) (Tiger Hill IRE), 54 k, Mme S. Durot (A. Orani), 
F. Foresi – (n° corde 10)

			   Lord Of War, m, b, 5 ans, par Ruler Of The World IRE et 
Lozoya [Declaration Of War (USA)], 601/2 k, J.N. Temam 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 16)

	 89	 1	 Bayamoon, m, 5 ans, 601/2 k, A, L. Barbarin (F. Veron), 
J. Reynier (s) – (n° corde 7)

			   Chirimiri GB, h, 8 ans, 53 k, Ah, S. Gilibert (A. Crastus), 
X. Blanchet (s) – (n° corde 3)

			   Amedras, h, 9 ans, 56 k, 0h, A. Dridi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 5)

	 89	 6	 Westminster Night, h, 7 ans, 60 k, 
Westminster Race Horses SP Zoo (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

	 89		  Casares, h, 5 ans, 55 k, B. Giraudon (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

			   Reve De Vallarsa, m, 6 ans, 54 k,  h, 
Mme TP. Vieira Teixeira (BA. Paiva Lopes), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 9)

			   Jugando, h, 6 ans, 54 k, Ah, FC Martins De Castro 
(A. Madamet), TJ. Martins Novais – (n° corde 1)

	 15	 4	 Mangaken, h, 5 ans, 53 k,  h, Mme M. Perez Carlos 
(R. Dubord), A. Sanchez-Martin – (n° corde 2)

			   Waziers, f, 6 ans, 54 k, Ecurie Ch. Bridault (R. Thomas), 
F. Foresi – (n° corde 6)

16 partants ; 60 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 813 a
1 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, nez, 
1 long.
25 450a – 9 672a – 7 126a – 4 581a – 2 036a – 1 272a – 763a

Primes aux propriétaires :

	 11 452 a	 Gilded Dragon (Ire).

	 4 351 a	 Crew Dragon.

	 3 206 a	 Half Half.

	 2 061 a	 Joh Spirit.

	 916 a	 Riassou.

	 572 a	 Breizh Moon.

	 343 a	 Lord Of War.

Primes aux éleveurs :

	 3 136 a	 Al Asayl France.

	 1 343 a	 David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.

	 1 191 a	 Berend Van Dalfsen.

	 863 a	 Gousserie Racing.

	 383 a	 Gousserie Racing.

	 239 a	 Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

	 143 a	 Mme Karine Morice, Ecurie Ades Hazan.

Temps total : 1’35’’29’’’
La jument RIASSOU a été munie d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le 
hongre AMEDRAS, arrivé non placé (6/1 - 3e favori), avait pris de l’age 
et n’avait plus le même influx que par le passé.
A l’issue de la course, le jockey Fabrice VERON a déclaré que le 
cheval BAYAMOON, arrivé non placé (5.6/1 - 2e favori), avait commis 
deux fautes dans le dernier tournant, et qu’il n’avait pas trop 
apprécié la piste collante (4.1 au pénétromètre).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Hugo BOUTIN (CREW DRAGON), arrivé 2e, lui 
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	 128		  Romance Marine, f, b, 5 ans, par U S Navy Flag USA 
et Lost Romance (IRE) (Makfi GB), 58 k, A, B. Giraudon 
(S. Pasquier), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

	 128	 5	 Wind Of Change, h, b, 8 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 60 k (581/2 k),  
h, Walter Philippe SAS (Mme D. Santiago), J. Parize – 
(n° corde 4)

	 102		  Favorite Crime, h, n, 5 ans, par Pomellato GER et 
Fedora GER (Lando GER), 58 k,  h, Stall Rennbahnfieber 
(C. Demuro), FX. Weissmeier – (n° corde 8)

	 102		  Sweet As, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Aedicula [Orpen (USA)], 581/2 k (56 k), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

	 128		  Rumpleteazer, f, b, 5 ans, par Seabhac USA et 
Duende GB (Lawman), 60 k, A, JP. Vanden Heede 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 12)

	 109		  Whiland, f, b.f, 5 ans, par Land Force IRE et Whim GB 
(Nayef USA), 591/2 k (58 k), JC. Lempereur (E. Solinas), 
N. Caullery – (n° corde 2)

	 103	 5	 Why Chope, f, b, 7 ans, par Vale Of York IRE et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 571/2 k, 0, R. Frances (A. Madamet), 
J. Parize – (n° corde 7)

	 127		  Essai Transforme, h, 8 ans, 57 k, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

	 33	 1	 Mandoki, h, 6 ans, 58 k, 0, J. Khalifa (A. Crastus), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

	 128		  Larno, h, 12 ans, 571/2 k (56 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 10)

	 128	 2	 Baignade IRE, f, 5 ans, 58 k, Gousserie Racing 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 3)

	 93	 6	 Chanel Gold, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), H. Gaenssmantel 
(Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – (n° corde 5)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 557 a
2 long, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, ½ long, 1 long, 1 long, ¾ long.
10 550a – 4 010a – 2 954a – 1 899a – 844a – 527a – 316a

Primes aux propriétaires :

	 4 747 a	 Romance Marine.

	 1 804 a	 Wind Of Change.

	 1 329 a	 Favorite Crime.

	 854 a	 Sweet As.

	 379 a	 Rumpleteazer.

	 237 a	 Whiland.

	 142 a	 Why Chope.

Primes aux éleveurs :

	 1 300 a	 Maurice Prod’Homme, Agence Caballis, Prod’Homme (S).

	 556 a	 European Bloodstock Management.

	 494 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

	 357 a	 Boutin (S).

	 158 a	 Suc. Larissa Kneip.

	 64 a	 Fal Stud Sas.

	 59 a	 Alain Chopard.

Temps total : 1’37’’11’’’
Les hongres FAVORITE CRIME et ESSAI TRANSFORME et la jument 
BAIGNADE (IRE) ont été munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au 
départ.
A l’issue de la course, le jockey Hugo BESNIER a déclaré que la 
jument BAIGNADE (IRE), arrivée non placée (4.6/1 - 2e favorite), 
s’était retrouvée très vite sans ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Stéphane PASQUIER, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
sollicitations).
La jument ROMANCE MARINE et le hongre WIND OF CHANGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 220	 3242	 PRIX YVES BACHELIER

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

25 900 c (12 950, 4 921, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25,5.

	 93	 1	 Izastep, m, b, 6 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Izalia [Iron Mask (USA)], 57 k, A, Mme C. Weiss 
(M. Grandin), F. Foresi – (n° corde 4)

	 94	 3	 Marlowe, h, b, 6 ans, par Al Wukair IRE et Sky High 
Flyer GB (Anabaa USA), 581/2 k (56 k), A, G. Maarek 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

	 32		  Manarola, f, b, 9 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 561/2 k (55 k), 
P. Sigaud (Mme A. Molins), P. Sigaud – (n° corde 11)
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A l’issue de la course, le jockey Hugo BOUTIN a déclaré que la 
pouliche ALINKA, arrivée non placée (4.6/1 - 2e favorite), avait été trop 
allante durant le parcours et ne s’était pas oxygénée correctement.
Les hongres CAPITOL HILL, WOOD LAND et GOLDENPALM et la 
pouliche VOYAGE OLYMPIQUE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 218	 3238	 PRIX BONNARD

(Maiden)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Pactimace, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et 
Leeward USA (First Defence USA), 58 k, A, 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)

	 106	 3	 Wait To Win GB, h, b, 3 ans, par Postponed IRE et 
Madeleine Rose GB (Soldier Hollow GB), 58 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

			   Hercule Star GB, m, b, 3 ans, par Zoustar AUS et 
Sleek Gold GB (Dansili GB), 58 k, Guy Pariente Holding 
(M. Grandin), C. Escuder – (n° corde 11)

	 125		  Big Victor, h, b, 3 ans, par Victor Ludorum GB et Blow 
My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 58 k,  h, 
A. Don (E. Corallo), A. Murphy (s) – (n° corde 4)

	 106	 4	 Sully, h, b, 3 ans, par Chachnak et Sally For Me [Pour 
Moi (IRE)], 58 k, JPJ. Dubois (H. Besnier), P. Cottier – 
(n° corde 3)

	 90	 7	 Les Princes, m, b, 3 ans, par Persian King (IRE) 
et Great Katana USA (Karakontie JPN), 58 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 6)

	 124		  Red Moon, f, al, 3 ans, par Almanzor et Zendia GB (New 
Approach IRE), 561/2 k, Ecurie Billon (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

			   Mountain Blues, m, 3 ans, 58 k, Stall Liberty Leaf 
(A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 2)

	 106	 6	 Bavarois, h, 3 ans, 58 k, B. Giraudon (S. Pasquier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

	 106		  Adiccion, m, 3 ans, 58 k,  h, R. Raba (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

	 106	 7	 Hordearii, h, 3 ans, 58 k,  h, B. Dunn (A. Orani), 
M. Pitart – (n° corde 1)

	 125		  Sky Is The Limit, h, 3 ans, 58 k, 0h, Mme C. Vandel 
(D. Breux), E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 743 a
encolure, 2 long, tête, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, tête, nez, ¾ long.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 890a – 840a – 525a – 315a

Primes aux propriétaires :

	 7 875 a	 Pactimace.

	 2 992 a	 Wait To Win Gb, prime non attribuée.

	 2 205 a	 Hercule Star Gb, prime non attribuée.

	 1 417 a	 Big Victor.

	 630 a	 Sully.

	 393 a	 Les Princes.

	 236 a	 Red Moon.

Primes aux éleveurs :

	 2 388 a	 Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

	 429 a	 Earl Haras De Cisai.

	 339 a	 G. B. Partnership, prime non attribuée.

	 249 a	 Tweenhills Stud, prime non attribuée.

	 191 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

	 119 a	 Eric Chevrier.

	 71 a	 Ecurie Des Monnaies, Ecurie Billon, Clement Tropres.

Temps total : 2’3’’21’’’
Le hongre BIG VICTOR et le poulain MOUNTAIN BLUES ont été munis 
d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Le poulain PACTIMACE et le hongre SULLY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 219	 3243	 PRIX DE LA CANEBIERE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

21 100 c (10 550, 4 009, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +30.

2 000 m

(PSF)
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BO 2026/2 – plat	 57

			   Rheinland, f, b, 4 ans, par Persian King (IRE) et 
Resistance [King’S Best (USA)], 581/2 k, g, R. Straus 
(I. Mendizabal), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

	 110	 6	 Zilcover, h, al, 7 ans, par Recorder GB et Zillione 
Beauty [Ocean Of Wisdom (USA)], 591/2 k (58 k), 0h, 
CE. Cayeux (Mme A. Molins), H. Tabet – (n° corde 12)

	 34	 2	 Dragon Love, h, al, 10 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Love Knot IRE (Lomitas GB), 59 k, 0, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 11)

	 35	 4	 Patzesteve, h, gr, 6 ans, par Ultra IRE et Batlady 
(Slickly), 58 k (561/2 k), G. Trosset (Mme C. Pacaut), 
R. Fradet (s) – (n° corde 13)

	 111		  Miaimaou, f, 4 ans, 57 k (541/2 k), Aventurin Racing 
(Mme E. Muntwyler), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

			   Miss Roazhon (GB), f, 9 ans, 551/2 k, Ah, J. Leras 
(E. Puillet-Roda), J. Leras – (n° corde 10)

	 130	 7	 Stade Velodrome, h, 10 ans, 60 k,  h, F. Ziglioli 
(D. Breux), F. Ziglioli – (n° corde 15)

	 50		  Skadoosh, h, 5 ans, 571/2 k, M. Macari (A. Madamet), 
A. Sanglard (s) – (n° corde 7)

			   Alromy, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), Mme L. Salton 
(Mme M. Germain), Mme L. Salton – (n° corde 5)

			   Tovabien, f, 4 ans, 56 k, T. Asset-Letort (G. Congiu), 
Mme E. Cury – (n° corde 9)

	 34		  Moutraki IRE, h, 8 ans, 591/2 k, 0h, d’E. Angelo 
(H. Besnier), N. Perret (s) – (n° corde 3)

	 107		  Volt, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme KF. Minton 
(M.Z. Sahebjan), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

15 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
849 a
Chev. élim. : Recoleros, Dream Wukair, Sawaf, Vizindi, Terre Sacree

Chev. retir. : Bob La Bidouille, The Great Heaven

1 long ¾, 1 long ½, tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long 
¼.
8 150a – 3 098a – 2 282a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 3 667 a	 Lollipop Des Pins.

	 1 393 a	 Malya.

	 1 026 a	 Voila Pourquoi.

	 660 a	 Rheinland.

	 293 a	 Zilcover.

	 183 a	 Dragon Love.

	 109 a	 Patzesteve.

Primes aux éleveurs :

	 1 536 a	 Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek.

	 583 a	 Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

	 430 a	 Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

	 276 a	 Alexander Bethke-Jaenicke.

	 122 a	 Butel & Beaunez (S), Elmina.

	 50 a	 Yannick Fouin.

	 45 a	 Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 2’29’’35’’’
En application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses 
au Galop, le jockey Tomas ROMAN a fait l’objet d’un contrôle urinaire 
de substances prohibées et les jockeys Hugo BESNIER et Bruno 
PAIVA LOPES ont fait l’objet d’un dépistage d’alcoolémie dans l’air 
expiré.
La jument MALYA a été munie d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au 
départ.
La pouliche MIAMAOU a été accompagnée au départ en main non-
montée, munie d’un bonnet anti-bruit rouge.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Emilien PUILLET-RODA (MISS ROAZHON), 
arrivé non-placé et Mohammad Zeeshaam SAHEBJAN (VOLT), arrivé 
non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Mohammad 
Zeeshaam SAHEBJAN par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours, pour avoir eu un comportement fautif en se 
rapprochant de la lice intérieure, gênant ainsi son concurrent.
Par ailleurs, suite à un mouvement survenu à environ 250 mètres 
après le départ, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Anthony CRASTUS (DRAGON LOVE), arrivé 6e, David 
BREUX (STADE VELODROME), arrivé non placé et Ambre MOLINS 
(ZILCOVER), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey David 
BREUX pour s’être rabattu vers l’intérieur, sans avoir une avance 
suffisante sur ses concurrents.
La jument LOLLIPOP DES PINS et le hongre VOILA POURQUOI ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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	 102		  Sevenday, h, b, 5 ans, par Goken et Hurricane Day 
[Hurricane Run (IRE)], 57 k, Ecuries Serge Stempniak 
(G. Guedj-Gay), C. Escuder – (n° corde 1)

	 94		  What Else Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Wa Zine 
[Iron Mask (USA)], 551/2 k, Ah, R. Frances (A. Madamet), 
J. Parize – (n° corde 3)

	 128	 4	 Noble Amber, f, al, 8 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 56 k (541/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)

			   Gold Player, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Qatar Hope (GB) (French Fifteen), 60 k, Mme N. Carrie-
Eychenne (A. Crastus), F. Foresi – (n° corde 6)

	 128	 3	 Batesca, f, 5 ans, 56 k (541/2 k),  h, S. Molks 
(Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 10)

	 94		  Eternel, h, 6 ans, 57 k, Ah, G. Zamora (C. Lecoeuvre), 
S. Labate (s) – (n° corde 9)

	 109		  Talisman Touch, h, 9 ans, 591/2 k (58 k),  h, S. Dugast 
(Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 8)

	 104	 7	 Rooftop, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Stars Of Fortune 
(Mme S. Vogt), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

	 94	 6	 Kenzal, h, 8 ans, 57 k, Mme C. Weiss (C. Demuro), 
F. Foresi – (n° corde 5)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 683 a
½ long, ½ long, nez, ½ long, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long.
12 950a – 4 922a – 3 626a – 2 331a – 1 036a – 647a – 388a

Primes aux propriétaires :

	 5 827 a	 Izastep.

	 2 214 a	 Marlowe.

	 1 631 a	 Manarola.

	 1 048 a	 Sevenday.

	 466 a	 What Else Chop.

	 291 a	 Noble Amber.

	 174 a	 Gold Player.

Primes aux éleveurs :

	 1 596 a	 Jean-Claude Seroul.

	 927 a	 Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit.

	 683 a	 Gousserie Racing, Ecurie Camacho Courses.

	 439 a	 Guy Pariente Holding.

	 195 a	 Alain Chopard.

	 79 a	 Dieter Burkle.

	 73 a	 Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’36’’88’’’
Les hongres GOLD PLAYER, ROOFTOP et MARLOWE, le cheval 
IZASTEP et la jument BATESCA ont été munis d’un bonnet anti-bruit 
rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Augustin MADAMET (WHAT ELSE CHOP), arrivé 5e, Lorette 
GALLO (MARLOWE), arrivé 2e et Delphine SANTIAGO (TALISMAN 
TOUCH), arrivé non placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné la femme-jockey Delphine 
SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, pour avoir eu un comportement fautif en se rapprochant de 
l’intérieur dans le dernier tournant, sans avoir une avance suffisante 
sur son concurrent, le mettant ainsi en difficulté et l’obligeant à 
reprendre.
La femme-jockey Delphine SANTIAGO a déjà été sanctionnée pour 
un comportement fautif au cours des deux derniers mois.
Le cheval IZASTEP et le hongre MARLOWE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 221	 3241	 PRIX DE LA DURANCE

(Handicap de catégorie)

(Classe 4)

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1,5 kg.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +33,5 ; 1 ans et +, +35.

			   Lollipop Des Pins, f, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Roman Beauty [Holy Roman Emperor (IRE)], 
591/2 k, Ah, P. Ronciere (H. Boutin), B. Audouin (s) – 
(n° corde 14)

			   Malya, f, b, 5 ans, par Seabhac USA et Quanti (Slickly), 
581/2 k,  h, R. Philippon (C. Demuro), Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)

			   Voila Pourquoi, h, b, 9 ans, par Sri Putra GB et 
Dix Neuf Six GB (Pyrus USA), 58 k, 0h, J. Khalifa 
(M. Grandin), J. Andreu (s) – (n° corde 6)
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	 130		  Lepard, m, b, 7 ans, par Sommerabend GB et La 
Fortunela [Soldier Of Fortune (IRE)], 571/2 k, Ah, (10 
000), S. Molks (A. Hamelin), J. Parize – (n° corde 8)

			   Zoffwaltz, f, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k, 
0, (8 000), DM. Batista Ribeiro (A. Madamet), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

	 154	 3	 Dorianello, h, gr, 6 ans, par Dariyan et Hello 
Miss [Soldier Of Fortune (IRE)], 59 k, 0, (12 000), 
Mme P. Charleuf (T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

	 128		  Chivere, f, b.f, 5 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 56 k, (10 000), H. Bischoff 
(T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

			   Grignette, f, al, 5 ans, par Toronado (IRE) et Aife 
GB (New Approach IRE), 571/2 k (56 k), Ah, (12 
000), A. Griezmann (Mme M. Velon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

			   Big Energy, h, b, 4 ans, par Chachnak et Malini 
(IRE) (Gleneagles IRE), 59 k, (12 000), Mme E. Cury 
(G. Congiu), Mme E. Cury – (n° corde 2)

	 32	 6	 Absolute, f, b, 5 ans, par Teofilo IRE et Absolute City 
[Elusive City (USA)], 591/2 k,  h, (12 000), JC. Seroul 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 6)

			   Nova Hope, f, 5 ans, 591/2 k, (12 000), B. Drouin 
(M. Grandin), F. Foresi – (n° corde 10)

			   Biriatou IRE, h, 6 ans, 56 k (541/2 k),  h, (8 000), 
Mme J. Dufkova (T. Roman), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 7)

			   Mana Maha, f, 8 ans, 561/2 k (55 k),  h, (8 000), 
A. Taboada Ferreira (N.M. Lopes Duarte), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 9)

			   Hurricane, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), N. Rugani 
(M. Marquette), F. Santella – (n° corde 3)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 630 a
1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, ½ long, courte encolure, 
½ long, 1 long ½.
7 200a – 2 736a – 2 016a – 1 296a – 576a – 360a – 216a

Primes aux propriétaires :

	 3 240 a	 Lepard.

	 1 231 a	 Zoffwaltz.

	 907 a	 Dorianello.

	 583 a	 Chivere.

	 259 a	 Grignette.

	 162 a	 Big Energy.

	 97 a	 Absolute.

Primes aux éleveurs :

	 1 357 a	 Sven Goldmann.

	 379 a	 Earl Haras Du Camp Benard, Ecurie Vivaldi.

	 337 a	 Scuderia Micolo Snc.

	 244 a	 Rashit Shaykhutdinov.

	 108 a	 Haras Du Hoguenet, Clement & Hermans (S).

	 67 a	 Philippe Delaey.

	 26 a	 Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’35’’19’’’
Le jeune-jockey Arthur VILCHIEN étant absent de l’hippodrome, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
HURRICANE par le jeune-jockey Maxence MARQUETTE au poids de 
54.5 kg.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey 
Arthur VILCHIEN par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour, pour ne pas avoir respecté son engagement de monte, ce 
dernier n’ayant pas envoyé de document justifiant de son absence.
Les hongres DORIANELLO et HURRICANE et la jument MANA MAHA 
ont été munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que la 
jument ABSOLUTE, arrivée non-placée (3.9/1 - 1re favorite), s’était 
retrouvée très vite sans ressources dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, le jeune-jockey Maxence MARQUETTE 
a déclaré que le hongre HURRICANE, arrivé non-placé (4.9/1 - 
3e favori), était vite battu.
Le cheval LEPARD, la jument ABSOLUTE et le hongre DORIANELLO 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 224	 3244	 PRIX DU COL DE LA BONETTE

(Handicap divisé)

Première épreuve

26 900 c (13 450, 5 111, 3 766, 2 421, 1 076, 672, 403)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21.

			   Maximilien, m, al, 3 ans, par Cotai Glory GB et Sunrise 
Rose [Oasis Dream (GB)], 591/2 k, Haras du Logis Saint-
Germain (M. Grandin), C. Escuder – (n° corde 3)
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Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Martine BROSSARD – Alain LE TUTOUR

	 222	 13244	 PRIX DE LA VALLEE DE L’UBAYE

(Handicap divisé)

Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29,5.

	 38	 4	 L’Alta Rocca, m, b, 3 ans, par Armor GB et 
Watchpower GB (Harbour Watch IRE), 581/2 k, 
A. de Lanfranchi (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

	 108	 5	 Mac Tyson, h, al, 3 ans, par Golden Horde IRE et 
Cassiopea [Helmet (AUS)], 591/2 k,  h, D. Artu (s) 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 7)

	 153	 7	 Saint Laurent, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Golena (Goken), 571/2 k,  h, R. Sorrentino (D. Breux), 
C. Escuder – (n° corde 2)

	 108	 2	 Tomoe Gozen, f, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Repechage [Gold Away (IRE)], 561/2 k, gh, Mme A. Boutin 
(C. Demuro), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

	 157	 6	 Victoria Secret, f, b.f, 3 ans, par Victor Ludorum GB 
et Realite [Intello (GER)], 591/2 k (57 k),  h, D. Artu (s) 
(Mme E. Muntwyler), D. Artu (s) – (n° corde 4)

	 138		  Baie Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Baie 
D’Arguin [Pedro The Great (USA)], 591/2 k, 0, 
Mme A. Chopard (A. Hamelin), J. Parize – (n° corde 5)

	 124		  La Belle Otero, f, gr, 3 ans, par Territories IRE et Vikala 
[Dark Angel (IRE)], 571/2 k, B. Giraudon (T. Trullier), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

	 174		  Princess Alice, f, 3 ans, 591/2 k,  h, J. Romel 
(M. Marquette), C. Escuder – (n° corde 3)

	 100		  Without News GB, f, 3 ans, 581/2 k (57 k),  h, D. Artu (s) 
(Mme M. Velon), D. Artu (s) – (n° corde 8)

			   Zakyala, f, 3 ans, 60 k, Guy Pariente Holding 
(M. Grandin), C. Escuder – (n° corde 10)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 462 a
¾ long, ½ long, 2 long, ¾ long, encolure, 3 long, courte tête, nez, 
4 long ½.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 890a – 840a – 525a – 315a

Primes aux propriétaires :

	 7 875 a	 L’Alta Rocca.

	 2 992 a	 Mac Tyson.

	 2 205 a	 Saint Laurent.

	 1 417 a	 Tomoe Gozen.

	 630 a	 Victoria Secret.

	 393 a	 Baie Chope.

	 236 a	 La Belle Otero.

Primes aux éleveurs :

	 2 388 a	 Ecurie Haras De Saint Vincent.

	 907 a	 Scuderia Micolo Snc.

	 668 a	 Guy Pariente Holding.

	 281 a	 Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

	 191 a	 Societa Agricola Corte Baccoli.

	 119 a	 Alain Chopard.

	 46 a	 Sas Mata Horse.

Temps total : 1’40’’0’’’
La pouliche VICTORIA SECRET et le poulain SAINT LAURENT ont été 
munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Le poulain L’ALTA ROCCA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 223	 3245	 PRIX DE MONS

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation 
France Galop
Pour chavaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1,5 kg ; pour 12.000, 3 kg. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 27 août 2025 inclus reçu une allocation de 
6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations 
de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

1 600 m

(PSF)
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BO 2026/2 – plat	 59

	 142		  Hall Of Fame, h, b, 4 ans, par Persian King 
(IRE) et Pivottina (Vision D’Etat), 60 k, gh, 
Ecurie Dupont Sebastien (A. Crastus), V. Devillars – 
(n° corde 11)

	 103	 6	 Monsieur Fantaisie IRE, h, b, 8 ans, par Make Believe 
GB et Rachel Tiffany USA (Medaglia D’Oro USA), 551/2 k, 
D. Leach (J. Nicoleau), A. West – (n° corde 7)

	 103		  Mowaeva, h, 9 ans, 55 k, gh, L. Floc’H (C. Demuro), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

	 103	 7	 Hy Dream, f, 8 ans, 591/2 k, 0, JP. Delaporte 
(M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 5)

	 103		  Loyal Prince, m, 5 ans, 551/2 k, 0, Mme L. Chenu 
(T. Piccone), D. Chenu – (n° corde 12)

	 126		  Don Falco, h, 7 ans, 55 k (551/2 k), Ah, F. Boualem 
(H. Besnier), F. Boualem – (n° corde 3)

	 6		  Sicilian Threat, h, 4 ans, 571/2 k, 0, JP. Ariotti 
(D. Breux), F. Foresi – (n° corde 8)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
775 a
Eng. Sup. : Sicilian Threat

1 long, ¾ long, tête, 1 long, 1 long, encolure, ¾ long, tête, 2 long.
10 100a – 3 838a – 2 828a – 1 818a – 808a – 505a – 303a

Primes aux propriétaires :

	 4 545 a	 Pink Valentine.

	 1 727 a	 Expertise (Ire).

	 1 272 a	 Out Of The Blue.

	 818 a	 Monsieurvalchop.

	 363 a	 Si Capo Si.

	 227 a	 Hall Of Fame.

	 136 a	 Monsieur Fantaisie Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 1 903 a	 Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

	 533 a	 Boutin (S).

	 473 a	 Wertheimer & Frere.

	 342 a	 Alain Chopard, Christian Vallee.

	 152 a	 Boutin (S).

	 95 a	 Eric Puerari, Ecurie Du Parc Monceau, Francois Jean-Louis Branere, Mme 

Beatrice Richard.

	 25 a	 John Lyons, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’54’’’
Les juments EXPERTISE (IRE) et PINK VALENTINE et les hongres 
DON FALCO et SI CAPO SI ont été munis d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
Le hongre SICILIAN THREAT a été accompagné au départ en main 
non monté, muni d’un bonnet anti-bruit rouge.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans le dernier 
tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Eddy HARDOUIN (SI CAPO SI), arrivé non-placé, Antonio 
ORANI (PINK VALENTINE), arrivé 1er, Constance BERGES (OUT OF 
THE BLUE), arrivé 3e, Manon GERMAIN (EXPERTISE (IRE)), arrivé 2e et 
Delphine SANTIAGO (MONSIEURVALCHOP), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné la femme-jockey Manon GERMAIN 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours et la femme-
jockey Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter pour une 
durée de 6 jours (2e récidive), pour avoir eu un comportement fautif 
en se rapprochant de la lice intérieure, mettant ainsi une pression 
sur leurs concurrents, et obligeant le jockey Eddy HARDOUIN à 
reprendre fortement le hongre SI CAPO SI.
La femme-jockey Delphine SANTIAGO a déjà été sanctionnée pour 
le même motif au cours des deux derniers mois.
Par ailleurs, suite à un mouvement survenu à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys David BREUX (SICILIAN THREAT), arrivé 
non-placé et Marvin GRANDIN (HY DREAM), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Marvin 
GRANDIN pour s’être décalé vers l’extérieur, gênant un instant son 
concurrent, qui cédait à cet endroit du parcours.
A l’issue de la course, conformément aux dispositions de l’article 
162 du Code des Courses au Galop, l’entraîneur Matthieu BOUTIN a 
déclaré que le hongre SI CAPO SI n’avait pas pu fournir sa meilleure 
valeur aujourd’hui, le prélèvement biologique d’avant course dont 
ledit hongre a fait l’objet l’a stressé avant la course et ce dernier 
étant très tendu dans le rond de présentation, ce qui l’a empêché 
de s’exprimer pleinement, ajoutant par ailleurs, que le hongre avait 
été aussi fortement gêné dans le dernier tournant.
Le hongre MOWAEVA a été victime d’épistaxis après la course.
Le hongre SI CAPO SI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre OUT OF THE BLUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

6

7

8

9

10

–

–

	 136	 7	 Liwood, m, b, 3 ans, par Wooded (IRE) et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 60 k,  h, Ecurie MG 
(S. Pasquier), M. Pitart – (n° corde 5)

	 138	 3	 Soleil Suisse, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Quindiana [Linngari (IRE)], 561/2 k, P. Rechsteiner 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

	 91	 4	 Schachen GER, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Savanne IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k, B. Giraudon 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 4)

	 86	 2	 Ocra, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Hazely GB 
(Cape Cross IRE), 57 k,  h, JP. Sannino (H. Besnier), 
P. Cottier – (n° corde 7)

	 136		  Diva Chiquita (IRE), f, al, 3 ans, par Victor Ludorum 
GB et Awe Struck GB (Rail Link GB), 521/2 k, Ag, 
V. Swimberghe (T. Trullier), D. & P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 6)

			   Tchikita, f, b.f, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Parsifal [Muhtathir (GB)], 57 k (541/2 k), Ecurie Nicolato 
(Mme L. Gallo), C. Escuder – (n° corde 10)

	 2	 4	 Rue Eble, h, 3 ans, 53 k (511/2 k),  h, Mme SL. Born 
(Mme D. Santiago), Mme G. Rarick – (n° corde 8)

	 38		  Severac, m, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, JPJ. Dubois 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 11)

			   Show Set, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), g, Stars Of Fortune 
(Mme S. Vogt), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

	 108	 3	 Anaheim, f, 3 ans, 511/2 k, Ah, Ecurie des Mouettes 
(E. Hardouin), M. Pitart – (n° corde 9)

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 285 a
1 long ¼, 1 long ¾, tête, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¾, ¾ long, 
¾ long, 2 long ½.
13 450a – 5 112a – 3 766a – 2 421a – 1 076a – 672a – 403a

Primes aux propriétaires :

	 10 087 a	 Maximilien.

	 3 833 a	 Liwood.

	 2 824 a	 Soleil Suisse.

	 1 815 a	 Schachen Ger, prime non attribuée.

	 807 a	 Ocra.

	 504 a	 Diva Chiquita (Ire).

	 302 a	 Tchikita.

Primes aux éleveurs :

	 2 000 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

	 1 162 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 856 a	 Peter Rechsteiner.

	 244 a	 Mme Francoise Perree.

	 205 a	 Gestut Ammerland, prime non attribuée.

	 152 a	 Framont Limited, S.C.E.A. Des Prairies.

	 91 a	 Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 1’36’’68’’’
La pouliche TCHIKITA a été munie d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que le 
poulain LIWOOD, arrivé 2e, avait beaucoup penché.
A l’issue de la course, le jockey Eddy HARDOUIN a déclaré que la 
pouliche ANAHEIM, arrivée non-placée (15.5/1), avait une très 
mauvaise action durant le parcours.
Le poulain LIWOOD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 225	 3247	 PRIX DU MERCANTOUR

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32,5.

	 103	 3	 Pink Valentine, f, gr, 7 ans, par Wings Of Eagles et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 541/2 k, Ah, H. Boutin (A. Orani), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

	 102		  Expertise (IRE), f, al, 6 ans, par Intello (GER) et 
Particule [Pivotal (GB)], 591/2 k (58 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 10)

	 93		  Out Of The Blue, h, gr, 4 ans, par Yafta GB et 
Aedicula [Orpen (USA)], 561/2 k (53 k), M. Boutin (s) 
(Mme C. Berges), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

	 103	 1	 Monsieurvalchop, h, b, 7 ans, par Kheleyf USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 60 k (581/2 k),  
h, Walter Philippe SAS (Mme D. Santiago), J. Parize – 
(n° corde 9)

	 103	 2	 Si Capo Si, h, b, 5 ans, par Luck Of The Kitten USA 
et Melivea [Green Tune (USA)], 541/2 k, JP. Delaporte 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +37.

	 126	 3	 Polo Baby, h, b, 4 ans, par Yafta GB et Eternal Sunset 
GB (Dubawi IRE), 58 k,  h, D. Artu (s) (E. Hardouin), 
D. Artu (s) – (n° corde 2)

	 127	 6	 Grand Macho, h, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Ickymasho GB (Multiplex GB), 60 k,  h, A. Vergeade 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

			   Redrunner, f, b, 6 ans, par Birchwood IRE et Red Nose 
FR [Sulamani (IRE)], 551/2 k (53 k),  h, Mme V. Jud-Frei 
(Mme E. Muntwyler), D. Artu (s) – (n° corde 1)

	 126	 6	 El Professor Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 52 k (51 k),  h, M. Rafai 
(Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 13)

	 126	 2	 Logis, h, b, 5 ans, par Bow Creek IRE et Rose Of 
Logis (Slickly), 59 k, gh, Mme L. Fradet (A. Orani), 
R. Fradet (s) – (n° corde 7)

	 126	 1	 Bawe Island, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et 
Nera Divine [Divine Light (JPN)], 561/2 k (53 k), 0h, 
M. Boutin (s) (Mme M. Pien), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

	 36		  Miguelito, h, b, 4 ans, par Almanzor et Piquiri 
[Fastnet Rock (AUS)], 57 k, Ah, M. Nikitas (T. Trullier), 
L. Bernhardt – (n° corde 16)

	 126		  Maple Girl, f, 7 ans, 55 k, 0, P. Faucampre 
(A. Hamelin), S. Labate (s) – (n° corde 9)

	 12		  Loki, h, 6 ans, 571/2 k, A, PS Team (I. Mendizabal), 
D. Chenu – (n° corde 11)

	 126	 5	 Lord Asriel D Alme, h, 5 ans, 54 k,  h, R. Boisnard 
(A. Crastus), V. Devillars – (n° corde 12)

	 126	 4	 Silver Schnok, f, 9 ans, 571/2 k (56 k), Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Waldhauser), F. Foresi – 
(n° corde 5)

	 37	 5	 Night Of The Opera (IRE), h, 9 ans, 52 k,  h, J. Khalifa 
(D. Breux), J. Andreu (s) – (n° corde 15)

	 127		  Montigny, h, 7 ans, 60 k, gh, S. Faye (S. Ruis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

	 126		  Sweet Damiana, f, 8 ans, 54 k (521/2 k), M. Boutin (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

	 103		  Kakhovka, f, 6 ans, 581/2 k (57 k),  h, Mme A. Budka 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 3)

	 31		  Time To Gali, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, Mme J. Proietti 
(J. Claudic), L. Proietti – (n° corde 4)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 573 a
½ long, dead-heat, 1 long, 1 long, 1 long, ¾ long, 2 long, 1 long ¼, 
2 long.
8 150a – 2 690a – 2 690a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 3 667 a	 Polo Baby.

	 1 210 a	 Grand Macho.

	 1 210 a	 Redrunner.

	 660 a	 El Professor Chop.

	 293 a	 Logis.

	 183 a	 Bawe Island.

	 109 a	 Miguelito.

Primes aux éleveurs :

	 1 536 a	 Abdullatif Yousfi.

	 506 a	 Oti Management Pty Ltd, Mme Veronika Jud-Frei.

	 276 a	 Alain Chopard.

	 122 a	 Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

	 76 a	 Boutin (S).

	 45 a	 Le Thenney, Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’40’’36’’’
Les hongres MIGUELITO, LORD ASRIEL D ALME et EL PROFESSOR 
CHOP, la pouliche TIME TO GALI et la jument SILVER SCHNOK ont 
été munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Eddy HARDOUIN (POLO BABY), arrivé 1er, lui 
ont adressé des observations pour avoir laissé pencher le hongre 
POLO BABY dans les 300 derniers mètres, sans que cela n’ait de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications la femme-jockey Maélie PIEN (BAWE ISLAND), arrivée 
6e, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir anticipé le 
ralentissement du peloton et avoir ainsi risqué de galoper dans les 
postérieurs du cheval qui la précédait dans le dernier tournant.
La jument KAKHOVKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre POLO BABY et la jument SILVER SCHNOK a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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	 226	 3246	 PRIX DE RAMATUELLE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +24.

	 102		  Saskatoon, h, gr, 5 ans, par Ten Sovereigns IRE 
et Sensation [Showcasing (GB)], 58 k (541/2 k),  h, 
Mme AM. Roux (Mme S. St Lary Leroy), P. Cottier – 
(n° corde 7)

	 102	 3	 Scarface, h, al, 8 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 60 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

	 152	 4	 Wonder Boy, h, b, 11 ans, par Sepoy AUS et 
Sound Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 
54 k, 0, Seror Racing Management (A. Madamet), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

	 102	 6	 Kizmambo IRE, h, b, 6 ans, par Zoustar AUS et White 
Bullet GB (Exceed And Excel AUS), 59 k (571/2 k), Ah, 
Ecurie Griezmann (Mme M. Velon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 9)

	 137	 4	 Inside Matters, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Silimeri [Dansili (GB)], 62 k, g, D. Leach (I. Mendizabal), 
A. West – (n° corde 5)

	 102	 1	 Ivory Spring, h, al, 7 ans, par Camacho GB et 
Ivory Pearl [Muhtathir (GB)], 62 k, 0, B. Giraudon 
(M. Grandin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 1)

	 137	 5	 Tudo Bem, h, b, 10 ans, par Sommerabend GB et 
Boulba D’Alben [Dark Angel (IRE)], 55 k (511/2 k), 
H. Boutin (Mme M. Pien), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

	 93	 7	 Adwan GB, h, 6 ans, 511/2 k, 0, G. Gruson 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 8)

	 152	 2	 Crowdfunding, m, 8 ans, 59 k, Ecurie Nicolato 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

	 32	 3	 King Of Chill (IRE), h, 4 ans, 57 k,  h, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (C. Demuro), 
J. Andreu (s) – (n° corde 12)

	 128		  Karinas Dream, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), Ah, 
Stall Hans Im Gluck (Mme S. Vogt), MF. Weissmeier – 
(n° corde 13)

			   Reine Du Ciel GB, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme J. Fialova 
(T. Roman), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 11)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 617 a
Eng. Sup. : Karinas Dream

Code anomalie SV : Ignol

½ long, 1 long ½, ½ long, ¾ long, nez, courte encolure, ½ long, 1 long, 
2 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 2 160a – 960a – 600a – 360a

Primes aux propriétaires :

	 5 400 a	 Saskatoon.

	 2 052 a	 Scarface.

	 1 512 a	 Wonder Boy.

	 972 a	 Kizmambo Ire, prime non attribuée.

	 432 a	 Inside Matters.

	 270 a	 Ivory Spring.

	 162 a	 Tudo Bem.

Primes aux éleveurs :

	 1 479 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 859 a	 Scuderia Micolo Snc.

	 414 a	 Ecurie Des Monceaux.

	 183 a	 China Horse Club International, prime non attribuée.

	 118 a	 Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm, Lordship Stud.

	 73 a	 Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

	 67 a	 Boutin (S), Mme Carole Georgeault.

Temps total : 1’16’’48’’’
Le cheval IGNOL a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Les hongres SCARFACE, KIZMAMBO (IRE) et SASKATOON ont été 
munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
Le hongre WONDER BOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre SASKATOON et la jument REINE DU CIEL (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 227	 3249	 PRIX DES GORGES DU LOUP

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)

1 300 m

(PSF)
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	 229	 3251	 PRIX DE BOGEVE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29,5.

	 130	 4	 Bluff, h, b, 6 ans, par Time Test GB et Feigned GB 
(Oasis Dream GB), 581/2 k,  h, G. Haddad (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

			   Vizindi, h, gr, 6 ans, par Gutaifan IRE et Visorana [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 521/2 k (51 k), 0h, Stall Kapellebuckl 
(Mme S. Vogt), G. Geisler – (n° corde 4)

	 130	 3	 Bosioh, m, b, 9 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn 
IRE (Pivotal GB), 581/2 k,  h, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 9)

	 130	 2	 Saint Hellier, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Super City [Elusive City (USA)], 59 k, g, Mme C. Leoni 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 11)

	 129		  Dream Wukair, f, b, 6 ans, par Al Wukair IRE et Stay 
In Paris [Olympic Glory (IRE)], 51 k (52 k), 0, T. Jander 
(T. Roman), S. Richter – (n° corde 3)

	 127		  J’Aurais Du, h, gr, 10 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 54 k (501/2 k),  h, 
Mme A. Boutin (Mme A. Duquesnoy), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

	 130	 6	 Pierre Le Grand (GB), h, al, 7 ans, par Anodin (IRE) et 
Medical Kiss [Medicean (GB)], 57 k,  h, Mme MC. Lacaille 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

			   Follow You, h, 7 ans, 58 k,  h, Bon d’A. Arexy 
(M. Grandin), C. Martinon – (n° corde 13)

	 67		  Quien Sabe GB, h, 6 ans, 58 k,  h, Mme A. Cuadra-Lores 
(C. Demuro), RC. Montenegro – (n° corde 1)

	 123	 5	 Red Grace, f, 8 ans, 561/2 k (54 k), B. Annin 
(Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 12)

	 130		  Palazzo, h, 5 ans, 541/2 k (55 k),  h, J. Violet (T. Piccone), 
V. Devillars – (n° corde 7)

	 123		  Glacier Peak, m, 8 ans, 541/2 k (53 k),  h, N. Pacha 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 8 eng. ; 5 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 725 a
Eng. Sup. : Vizindi, J’Aurais Du, Pierre Le Grand (GB), Follow You

Code anomalie IT : Welcome Charly

1 long, courte tête, 1 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¾, 
2 long ½, 2 long ½.
10 100a – 3 838a – 2 828a – 1 818a – 808a – 505a – 303a

Primes aux propriétaires :

	 4 545 a	 Bluff.

	 1 727 a	 Vizindi.

	 1 272 a	 Bosioh.

	 818 a	 Saint Hellier.

	 363 a	 Dream Wukair.

	 227 a	 J’Aurais Du.

	 136 a	 Pierre Le Grand (Gb).

Primes aux éleveurs :

	 1 244 a	 London Thoroughbred Services.

	 473 a	 Haras De Beauvoir.

	 348 a	 Al Shaqab Racing.

	 342 a	 Franklin Finance S.A. .

	 152 a	 Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

	 95 a	 Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

	 57 a	 Select Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’0’’86’’’
Le hongre PALAZZO a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
en leurs explications les jockeys Manon FLEURY (RED GRACE), 
arrivé non-placé, Axelle DUQUESNOY (J’AURAIS DU), arrivé non-
placé et Stéphane PASQUIER (BLUFF), arrivé 1er, ont adressé des 
observations à ce dernier, pour s’être décalé vers l’extérieur, gênant 
un court instant ses concurrents.
Le cheval BOSIOH a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le cheval BOSIOH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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	 228	 3248	 PRIX DU SUD

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +33.

	 127		  Kathalina, f, al, 7 ans, par Captain Chop et 
L’Aventura [Librettist (USA)], 56 k (541/2 k), G. Barbarin 
(Mme C. Pacaut), N. Perret (s) – (n° corde 1)

	 129		  Olaf The Big One, h, al, 7 ans, par Shamalgan et 
Oliandra FR (Lando GER), 561/2 k,  h, F. Boualem 
(D. Breux), F. Boualem – (n° corde 16)

			   For Win IRE, h, b, 5 ans, par Mehmas IRE et Sadowa 
Destination GB (Dubai Destination USA), 60 k, 
Mme C. Martina (H. Besnier), N. Perret (s) – (n° corde 8)

	 142	 3	 Ciaccino, h, gr, 4 ans, par Recorder GB et Kenshaba 
(Kendargent), 571/2 k (55 k), Ah, Mme V. Barbier 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

	 127	 5	 Toogoodforschool, f, b, 6 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 59 k,  h, J. Parize 
(A. Hamelin), J. Parize – (n° corde 13)

	 127	 4	 Come Ti Amo, f, b.f, 6 ans, par Triple Threat et Nadya 
GER (Lecroix GER), 60 k, Ah, L. Mirto (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 12)

	 36	 4	 Maitre Du Jeu, h, b, 5 ans, par Harry Angel IRE et 
Rose Petal IRE (Exchange Rate USA), 581/2 k (57 k), Ah, 
E. Bernhardt (Mme M. Waldhauser), L. Bernhardt – 
(n° corde 10)

	 93	 4	 Braveheart GER, h, 10 ans, 59 k, 0h, S. Molks 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 14)

	 127	 3	 Ektoria, f, 6 ans, 581/2 k, M. Touze (I. Mendizabal), 
P. Monfort (s) – (n° corde 5)

	 69		  Becho, f, 8 ans, 561/2 k,  h, Mme I. Montenegro 
(A. Crastus), RC. Montenegro – (n° corde 3)

			   Idaho James, m, 8 ans, 58 k, 0, Mme O. Salton 
(A. Orani), F. Foresi – (n° corde 7)

	 127	 2	 Sleepy Suzy, f, 7 ans, 591/2 k, N. Ricignuolo 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 11)

			   Lady Mera, f, 4 ans, 59 k, Haras de La Huderie 
(T. Trullier), N. Bellanger (s) – (n° corde 15)

			   L’Arlequin, h, 4 ans, 58 k, B. Bussy (T. Bachelot), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

	 103		  Anamalay, h, 4 ans, 60 k, A, Mme N. Nagel (S. Pasquier), 
Mme G. Rarick – (n° corde 9)

			   Laformul Sansouci, f, 4 ans, 571/2 k,  h, B. Touzeau 
(J. Claudic), L. Proietti – (n° corde 4)

16 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 195 a
Chev. retir. : Maya Chop

tête, ½ long, 1 long ¾, 2 long ½, nez, 1 long ½, encolure, 2 long, tête.
9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 4 320 a	 Kathalina.

	 1 641 a	 Olaf The Big One.

	 1 209 a	 For Win Ire, prime non attribuée.

	 777 a	 Ciaccino.

	 345 a	 Toogoodforschool.

	 216 a	 Come Ti Amo.

	 129 a	 Maitre Du Jeu.

Primes aux éleveurs :

	 1 809 a	 Albert Rivetti, Alain Chopard, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.

	 687 a	 Ecurie Normandie Pur Sang.

	 325 a	 Boutin (S).

	 228 a	 M. Cahalan, J. Maguire, prime non attribuée.

	 144 a	 Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.

	 90 a	 Luc Mirto.

	 35 a	 Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’40’’94’’’
Le hongre ANAMALAY et les juments TOOGOODFORSCHOOL, 
LAFORMUL SANSOUCI et KATHALINA et la pouliche LADY MERA ont 
été munis d’un bonnet anti-bruit rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Augustin MADAMET, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument COME TI AMO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les juments KATHALINA et LAFORMUL SANSOUCI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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n’avait pas pu la solliciter. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Les hongres GO LOVE et ALPAGE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PORNICHET

0147 027	 mardi 27 janvier 2026
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Matthieu LANGNEL – Philippe SOUCHAUD – 
Dominique GARANGER

	 231	 3070	 PRIX DE LA FAUNE

(Classe 4)

12 800 c (6 400, 2 432, 1 792, 1 152, 512, 320, 192) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 
ayant depuis le 27 juillet 2025 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 kg.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

	 169	 5	 Monte Linas IRE, h, b, 6 ans, par Territories IRE et 
Miss Carbonia IRE (Lilbourne Lad IRE), 56 k (55 k), 
Ah, Mme A. Murphy (E. Verhestraeten), A. Murphy (s) – 
(n° corde 8)

	 61		  Sleipnir Normandy, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) 
et Dear Patty (Chichicastenango), 59 k, P. Cottret 
(D. Provost), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

	 43	 4	 Bon Esprit, m, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 57 k, Ah, D. Huyck (F. Veron), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

	 44	 2	 Rue Visconty, f, b, 4 ans, par Earthlight IRE et Rose Et 
Or (IRE) (Iffraaj GB), 551/2 k, g, Ecurie X (C. Grosbois), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

	 42		  Zaahir, h, b, 10 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Ampersand GB (Rail Link GB), 59 k, L. Guilloux 
(H. Lebouc), L. Guilloux – (n° corde 9)

	 115		  Vesco, h, b.f, 4 ans, par Birchwood IRE et Lala Dance 
[Motivator (GB)], 56 k,  h, P. Sanglier (L. Boisseau), 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

	 145	 5	 Baileys Illusion, f, b, 5 ans, par Dream Ahead USA 
et Baileys Mirage [Desert Style (IRE)], 541/2 k,  h, 
Mme M. Defontaine (E. Crublet), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 11)

			   Dahariz, h, 4 ans, 56 k, JS. Campos (P. Remoué), 
J. Mérienne – (n° corde 10)

			   King Of The World, h, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
FC Martins De Castro (BA. Paiva Lopes), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

	 149	 1	 Magic Vati, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme J. Lacroix), B. Legros (s) – (n° corde 6)

	 6	 7	 Niia, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), VDA Transport Solutions 
(D. Salmon), A. Fouassier – (n° corde 13)

			   Essex, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Pat. Barbe (H. Journiac), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

			   Banma, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme J. Mercier 
(Mme L. Poggionovo), Mme J. Mercier – (n° corde 2)

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
623 a
Eng. Sup. : Magic Vati

1 long, courte tête, courte tête, 4 long, courte encolure, ½ long, 
1 long, 1 long ½, courte tête.
6 400a – 2 432a – 1 792a – 1 152a – 512a – 320a – 192a

Primes aux propriétaires :

	 2 880 a	 Monte Linas Ire, prime non attribuée.

	 1 094 a	 Sleipnir Normandy.

	 806 a	 Bon Esprit.

	 518 a	 Rue Visconty.

	 230 a	 Zaahir.

	 144 a	 Vesco.

	 86 a	 Baileys Illusion.

Primes aux éleveurs :

	 544 a	 Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

	 458 a	 Pascal Cottret.

	 337 a	 Jean-Philippe Dubois.

	 141 a	 Noir Et Or Elevage S.A. .

	 63 a	 Scea Du Haras De Victot.

	 60 a	 Indivision N. Lala Dance 2022.

	 36 a	 Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’41’’36’’’
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	 230	 3250	 PRIX DU COL DU CLAPIER

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

			   Linfasommer, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Linfa Bowl [Linngari (IRE)], 571/2 k (561/2 k),  h, JP. Roman 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 5)

	 104	 1	 Go Love, h, al, 7 ans, par Goken et Love Knot IRE 
(Lomitas GB), 561/2 k, Mme E. Drouet (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

	 130	 5	 Vents Contraires, h, al, 8 ans, par Kendargent et Alix 
Pretty [Le Fou (IRE)], 571/2 k (56 k), Ah, Turf Club Baden 
(Mme S. Vogt), FX. Weissmeier – (n° corde 4)

	 99		  Melbora, f, b.f, 6 ans, par Martinborough JPN et 
Melodora (Vatori), 59 k, Sangwin Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), E. Mikhalides (s) – (n° corde 7)

			   Campelo GB, h, b, 5 ans, par Golden Horn GB 
et Valiant Girl GB (Lemon Drop Kid USA), 571/2 k,  
h, J. Pardo de Santayana Dubois (A. Madamet), 
JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 1)

	 99		  Alpage, h, b, 7 ans, par Raven’S Pass USA et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 62 k, E. Fernandez de Vega 
(H. Besnier), F. Jimenez Alvarez – (n° corde 13)

	 29	 2	 Sous Influence IRE, h, b, 5 ans, par Ten Sovereigns 
IRE et Kazaroza [Redoute’S Choice (AUS)], 62 k (601/2 k), 
0, A. de Lanfranchi (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 8)

	 99	 6	 Grecian Bonanza (GB), m, 6 ans, 591/2 k, G. Augustin-
Normand (G. Guedj-Gay), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 12)

	 104		  Denia (IRE), f, 8 ans, 551/2 k, Ah, M. Nikitas (T. Piccone), 
L. Bernhardt – (n° corde 2)

	 154	 2	 Sweep Away, h, 6 ans, 551/2 k, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

	 154	 1	 Paco (IRE), m, 8 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Nicolato 
(T. Bachelot), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

	 104		  Charlesquint (IRE), h, 9 ans, 57 k (541/2 k), 
Ecurie Nicolato (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

	 89		  Nobleman, h, 5 ans, 60 k, g, J. Romel (M. Grandin), 
C. Escuder – (n° corde 6)

13 partants ; 28 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 622 a
Eng. Sup. : Paco (IRE)

2 long, tête, 1 long, 1 long, encolure, courte tête, 2 long, ¾ long, tête.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 2 160a – 960a – 600a – 360a

Primes aux propriétaires :

	 5 400 a	 Linfasommer.

	 2 052 a	 Go Love.

	 1 512 a	 Vents Contraires.

	 972 a	 Melbora.

	 432 a	 Campelo Gb, prime non attribuée.

	 270 a	 Alpage.

	 162 a	 Sous Influence Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

	 2 262 a	 Gerard Dufit.

	 859 a	 Yannick Fouin.

	 633 a	 Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

	 407 a	 Scea Ecurie Bader.

	 81 a	 Hascombe And Valiant Studs, prime non attribuée.

	 73 a	 Jean-Claude Seroul.

	 30 a	 Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’88’’’
En application des dispositions de l’article 143 du Code des Courses 
au Galop, le jockey a fait l’objet d’un contrôle urinaire de substances 
prohibées et les jockeys ont fait l’objet d’un dépistage d’alcoolémie 
dans l’air expiré.
La jument LINFASOMMER a été munie d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
A l’issue de la course, le jockey Guillaume GUEDJ-GAY a déclaré 
que le cheval GRECIAN BONANZA (GB), arrivé non-placé (6.5/1 - 
2e favori), n’avait pas soutenu son effort dans la ligne d’arrivée, et 
qu’il l’avait peut-être décalé trop tôt dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de 
la jument DENIA (IRE), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait pas eu l’ouverture 
pour progresser dans la ligne d’arrivée, raison pour laquelle il 
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Primes aux éleveurs :

	 1 451 a	 Scea Ecurie Bader.

	 551 a	 Ecurie Cerdeval.

	 406 a	 Joubrane Ouechec.

	 261 a	 Pierre Lamy, Suc. Yolande Seydoux De Clausonne.

	 116 a	 Mme Anita Wigan.

	 72 a	 Sebastien Desmontils, Ecurie Brillantissime.

	 28 a	 Haras Des Trois Chapelles.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument BONNY GLITTERS à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRUIDE à ne faire qu’un 
tour du rond et à être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.
Le cheval DAMIEN et le hongre CALYPSO (IRE) ont été déclarés non 
partants pour raisons vétérinaires.
Les juments BONNY GLITTERS et MY QUEEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 233	 3068	 PRIX DE L’ARCHE

(Handicap de catégorie)

19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +25.

			   Feelgood, f, b.f, 3 ans, par Threat IRE et Rochenka 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 591/2 k, La Fleche Racing 
(E. Crublet), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

	 86	 1	 Camponanes IRE, m, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Mezyan IRE (Acclamation GB), 56 k, 0h, 
JC. Peinado Garcia (F. Veron), RC. Montenegro – 
(n° corde 8)

			   Off To Dubai, h, b, 3 ans, par Victor Ludorum GB et 
Light It Up IRE (Elusive City USA), 581/2 k, A, R. Provan 
(H. Journiac), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

	 75	 6	 Born To Defeat, h, b, 3 ans, par Lucky Team et 
City Bere [Peer Gynt (JPN)], 59 k, A, J. Boisnard (s) 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

			   Leha, f, b, 3 ans, par Goken et Marvellous Night 
[Captain Marvelous (IRE)], 60 k, Mme G. Studd 
(C. Grosbois), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

			   Zanina (IRE), f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Zazen 
(GB) (Oasis Dream GB), 58 k, A, Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

			   Opensola Fal, f, b, 3 ans, par Best Solution IRE et Open 
Sea GB (Pivotal GB), 591/2 k, Fal Stud SAS (P. Remoué), 
Mme S. Haesmans – (n° corde 4)

			   Benoly Fal (GB), f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Fal Stud SAS 
(Mme Z. El Briouil), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

	 45	 3	 Salamanque, f, 3 ans, 57 k, M. Lagasse (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 820 a
¾ long, encolure, 1 long, 1 long, nez, courte tête, tête, ½ long.
9 600a – 3 648a – 2 688a – 1 728a – 768a – 480a – 288a

Primes aux propriétaires :

	 7 200 a	 Feelgood.

	 2 736 a	 Camponanes Ire, prime non attribuée.

	 2 016 a	 Off To Dubai.

	 1 296 a	 Born To Defeat.

	 576 a	 Leha.

	 360 a	 Zanina (Ire).

	 216 a	 Opensola Fal.

Primes aux éleveurs :

	 2 184 a	 Alban Chevalier Du Fau, La Fleche Racing.

	 611 a	 John Kilpatrick.

	 393 a	 Boisnard (S), Roland Lepeau.

	 310 a	 Kilcarn Stud, prime non attribuée.

	 174 a	 Mme Hannah Petit, Louis Haimet, Axel Haimet, Mme Elza Petit.

	 109 a	 Wertheimer & Frere.

	 42 a	 Fal Stud Sas.

Temps total : 1’43’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPLEIPNIR NORMANDY à 
ne faire qu’un tour du rond et être monté sur la piste, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAGIC VATI à ne faire qu’un 
tour du rond et à se rendre au départ en main monté, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZAAHIR et MONTE LINAS 
(IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle au sujet d’un mouvement survenu à environ 150 mètres 
du poteau d’arrivée et entendu en ses explications la femme-jockey 
Julia LACROIX (MAGIC VATI), arrivée non placée, lui ont adressé 
des observations pour avoir laissé pencher, un instant, vers la 
lice extérieure le hongre MAGIC VATI, contraignant ainsi le jockey 
Dorian PROVOST à reprendre, un court instant, le hongre SPLEIPNIR 
NORMANDY, arrivé 2e.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre SPLEIPNIR NORMANDY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 232	 3071	 PRIX DES CALECHES BRIERONNES

(À réclamer)

(Classe 4)

15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 8.000, 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 
54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 1,5 kg ; 
pour 16.000, 3 kg ; pour 20.000, 4,5 kg. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 27 août 2025 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 kg.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

			   Bonny Glitters, f, b, 7 ans, par Martinborough JPN 
et Loupy Glitters [Loup Solitaire (USA)], 571/2 k,  h, (20 
000), G. Augustin-Normand (F. Veron), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

	 146	 6	 Great Art, h, b, 6 ans, par Pedro The Great USA 
et Sherhina Art [Dutch Art (GB)], 56 k, A, (12 000), 
R. Boisnard (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

	 78	 2	 My Queen, f, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Inner 
Beauty [Pivotal (GB)], 58 k (541/2 k), (16 000), J. Ouechec 
(W. Levesque), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

			   Druide, h, b, 6 ans, par Seahenge USA et Eskapade 
(Kendargent), 571/2 k (56 k), (16 000), Ecurie R.E. 
(Mme L. Poggionovo), P. Menard – (n° corde 7)

			   Olya (IRE), f, b, 4 ans, par Persian King (IRE) et Oykel 
(Kendargent), 571/2 k (56 k), (20 000), L. Fabre (s) 
(Mme A. Molins), L. Fabre (s) – (n° corde 4)

	 146		  Toogoodtoberood, h, b, 4 ans, par Zelzal et Pandora’S 
Star IRE (Smart Strike CAN), 56 k, 0, (12 000), 
Ecurie Brillantissime (D. Provost), M. Brasme (s) – 
(n° corde 1)

	 43	 5	 Baileys Topaze, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Baileys Perle (IRE) (Dutch Art GB), 55 k, 0, (8 
000), Lutece Racing (H. Journiac), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 3)

			   Sonadoor IRE, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), (12 000), 
E. Melnyk (T. Brebion), HA. Pantall (s) – (n° corde 8)

	 41		  La Karagool, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), g, (12 000), 
SAS Mon Romain (Mme J. Lacroix), L. Cadot – 
(n° corde 12)

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 378 a
Eng. Sup. : Toogoodtoberood

Code anomalie AE : Lauper (IRE)

Certif. vétérinaire : Pinya

7 700a – 2 926a – 2 156a – 1 386a – 616a – 385a – 231a

Primes aux propriétaires :

	 3 465 a	 Bonny Glitters.

	 1 316 a	 Great Art.

	 970 a	 My Queen.

	 623 a	 Druide.

	 277 a	 Olya (Ire).

	 173 a	 Toogoodtoberood.

	 103 a	 Baileys Topaze.
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Les Commissaires ont autorisé le poulain CIRCION CHOP à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Axel BARON 
sur le comportement du poulain CIRCION CHOP, arrivé 5e, à l’entrée 
du dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait trébuché seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle au sujet d’un incident survenu à l’entrée de la ligne 
d’arrivée et entendu en leurs explications les jockeys Axel BARON 
(CIRCION CHOP) arrivé 5e, Christopher GROSBOIS (YARDBIRD), 
arrivé non placé et Bruno Augusto PAIVA LOPES (MALOULO) arrivé 
non placé, (ce dernier étant étranger n’a pas demandé à être assisté 
par un interprète de son choix), ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir été à 
l’origine de la gêne subie par le poulain YARDBIRD et par contrecoup 
le poulain CIRCION CHOP, en laissant pencher le hongre MALOULO 
vers la lice extérieure.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La jument BLANQUETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 235	 3072	 PRIX CARROSSERIE 2 MAX (PRIX DES CHAUMIERES 

BRIERONNES)

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

16 300 c (8 150, 3 097, 2 282, 1 467, 652, 407, 244)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +31.
A l’issue de la course, un souvenir sera remis au gagnant par 

Macxence DANIEL LE HOANG & Maxime LEFUR, dirigeants de la 

Carrosserie 2 MAX.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

	 58	 2	 Sogynt, h, b, 7 ans, par Peer Gynt JPN et Kitty Yield 
[High Yield (USA)], 581/2 k, M. Melin (F. Veron), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

			   Kaptain Nordik, h, b, 9 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 561/2 k,  h, N. Leenders (L. Boisseau), 
N. Leenders – (n° corde 1)

			   Galiway D’Ange, h, n.p, 6 ans, par Galiway (GB) et 
Good To Win [Hurricane Run (IRE)], 521/2 k (53 k),  h, 
A. Fouilleul (J. Guillochon), J. Mérienne – (n° corde 2)

	 67	 1	 Mexican Dream, f, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Sassicaia GER (Doyen IRE), 601/2 k, Mme N. Weiland-
Jaeggi (H. Lebouc), F. Pardon – (n° corde 8)

	 20	 2	 Chester Sky (GB), h, al, 5 ans, par Ribchester IRE 
et Crystals Sky (Hernando), 59 k, gh, JM. Angles 
(A. Bernard), N. Leenders – (n° corde 4)

	 50		  Palmeira Emery, f, b, 6 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Jacamar [Mastercraftsman (IRE)], 51 k,  h, 
J. Planque (s) (M. Justum), J. Planque (s) – (n° corde 6)

	 151		  Alsimrya (GB), f, b, 6 ans, par Mehmas IRE et Ghand 
IRE (Galileo IRE), 59 k,  h, G. Barbarin (A. Baron), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

			   Cavani Kaizen, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
FC Martins De Castro (BA. Paiva Lopes), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 5)

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 847 a
courte tête, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 4 long, courte tête, ¾ long.
8 150a – 3 098a – 2 282a – 1 467a – 652a – 407a – 244a

Primes aux propriétaires :

	 3 667 a	 Sogynt.

	 1 393 a	 Kaptain Nordik.

	 1 026 a	 Galiway D’Ange.

	 660 a	 Mexican Dream.

	 293 a	 Chester Sky (Gb).

	 183 a	 Palmeira Emery.

	 109 a	 Alsimrya (Gb).

Primes aux éleveurs :

	 1 536 a	 Mathieu Melin, Michel Melin.

	 583 a	 Norbert Leenders, Mme Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.

	 430 a	 Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.

	 276 a	 Mme Erika Muller.

	 80 a	 Ali Thamer Al-Mehshadi.

	 76 a	 Ecurie Nicolas Taudon.

	 30 a	 Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’34’’10’’’
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Les Commissaires ont autorisé les pouliches FEELGOOD, ZANINA 
(IRE) et le hongre OFF TO DUBAI à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre OFF TO DUBAI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 234	 3067	 PRIX DU TOURISME DE PORNICHET (PRIX DU PARC 

NATUREL DE BRIERE)

(À réclamer)

11 500 c (5 750, 2 185, 1 610, 1 035, 460, 287, 172)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 27 août 2025 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
1 kg.
A l’issue de la course, un souvenir sera remis au gagnant par 

Christophe GAVET, directeur Pornichet la Destination.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

	 21	 6	 Blanquette, f, al, 3 ans, par De Treville GB et 
Storma [Starborough (GB)], 561/2 k (55 k), (14 000), 
A. Sauty de Chalon (Mme A. Molins), de P. Chevigny – 
(n° corde 11)

	 47	 1	 Villa Adrienne (IRE), f, b, 3 ans, par Mohaather GB 
et Aigrette Motette IRE (Lope De Vega IRE), 581/2 k, 
0, (14 000), Ecurie X (H. Journiac), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

	 117	 7	 Capouchine, f, b, 3 ans, par Victor Ludorum GB et 
Black Seed IRE (Alhebayeb IRE), 561/2 k (55 k), gh, (10 
000), N. Messica (Mme P. Cheyer), J. Leroy – (n° corde 1)

	 23		  Kamrone Chop, h, n.m, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Kheliana Chope [Kheleyf (USA)], 56 k, 0h, (10 000), 
N. Laye (F. Veron), X. Blanchet (s) – (n° corde 5)

	 150	 5	 Circion Chop, m, b.f, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Circeichope [Panis (USA)], 58 k, Ah, (10 000), 
A. Chopard (A. Baron), P. Dolle – (n° corde 8)

	 150		  Aqua Aura, f, b.f, 3 ans, par Wooded (IRE) et 
Sacred Belief GER (Muhaarar GB), 541/2 k,  h, (10 
000), Y. Barberot (s) (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

			   Roi Du Ciel (IRE), h, b, 3 ans, par Time Test GB et 
Persia (Siyouni), 56 k (521/2 k), (10 000), L. Dassault 
(S. Deriu), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

	 63	 7	 Muha Malpic, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0h, (14 000), 
M. Nelmes-Crocker (E. Verhestraeten), A. Murphy (s) – 
(n° corde 6)

			   Maloulo, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (10 000), 
D. Catalao da Cunha (BA. Paiva Lopes), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 7)

			   Keel Malpic, f, 3 ans, 551/2 k, (14 000), P. Pasquet 
(E. Crublet), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

	 23	 6	 Yardbird, m, 3 ans, 58 k, A, (14 000), Ecurie Billon 
(C. Grosbois), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
840 a
Eng. Sup. : Aqua Aura, Roi Du Ciel (IRE), Keel Malpic

2 long, 1 long, courte encolure, 1 long, 4 long ½, courte encolure, 
3 long, 6 long ½, 2 long.
5 750a – 2 186a – 1 610a – 1 035a – 460a – 287a – 172a

Primes aux propriétaires :

	 4 312 a	 Blanquette.

	 1 638 a	 Villa Adrienne (Ire).

	 1 207 a	 Capouchine.

	 776 a	 Kamrone Chop.

	 345 a	 Circion Chop.

	 215 a	 Aqua Aura.

	 129 a	 Roi Du Ciel (Ire).

Primes aux éleveurs :

	 1 308 a	 Antoine Sauty De Chalon.

	 366 a	 John Kilpatrick, Marco Bozzi.

	 324 a	 Gestut Zur Kuste Ag, Thierry De La Heronniere, M. L. P. Consultancy.

	 235 a	 Alain Chopard, Albert Rivetti.

	 104 a	 Alain Chopard.

	 65 a	 Gestut Zur Kuste Ag.

	 25 a	 Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’12’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CAPOUCHINE à ne faire 
qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. 
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	 237	 3073	 PRIX DE LA MAISON DU PARC

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +41.

	 59		  Vianeta, f, b, 5 ans, par Recoletos et Vanozza [Dylan 
Thomas (IRE)], 59 k, Ah, JL. Pignet (L. Roussel), 
E. Lecoiffier – (n° corde 7)

	 184	 5	 Dschingis Angel, f, al, 5 ans, par Dschingis Secret GER 
et Brigh IRE (Galileo IRE), 581/2 k (56 k),  h, L. Paillard 
(L. Plommée), T. Poché – (n° corde 9)

	 185		  Dream In Normandy (IRE), h, b, 10 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 57 k, 0h, 
LR. Kambrun-Herve (F. Veron), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

			   Usnavygirl IRE, f, b, 6 ans, par U S Navy Flag USA et 
Karasiyra IRE (Alhaarth IRE), 561/2 k, Ah, S. Foucher 
(P. Remoué), S. Foucher – (n° corde 3)

			   Rock Of Spirit, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Nimpheas USA (Smart Strike CAN), 56 k,  h, 
Mme J. Mercier (M. Justum), Mme J. Mercier – (n° corde 2)

	 185	 6	 Alf A Star, f, b, 10 ans, par Pedro The Great USA et 
Pietra Bella [Meshaheer (USA)], 56 k, 0h, T. Poché 
(X. Bergeron), T. Poché – (n° corde 6)

	 145		  Catelle Rose, f, b.f, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Fabannso (Dream Well), 561/2 k (55 k), 0h, T. Poché-
Caro (S. Just), T. Poché – (n° corde 4)

			   Chonburi GB, f, 10 ans, 60 k, g, RM. Dupuis 
(R. Juteau), RM. Dupuis – (n° corde 1)

			   Mondainai, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), g, M. Baudy 
(Mme L. Poggionovo), M. Baudy – (n° corde 10)

			   Sunwhite, h, 6 ans, 60 k, g, J. Fleurie (H. Lebouc), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
662 a
Eng. Sup. : Usnavygirl IRE, Alf A Star

courte encolure, 2 long ½, 3 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long, nez, 5 long 
½, 2 long.
7 200a – 2 736a – 2 016a – 1 296a – 576a – 360a – 216a

Primes aux propriétaires :

	 3 240 a	 Vianeta.

	 1 231 a	 Dschingis Angel.

	 907 a	 Dream In Normandy (Ire).

	 583 a	 Usnavygirl Ire, prime non attribuée.

	 259 a	 Rock Of Spirit.

	 162 a	 Alf A Star.

	 97 a	 Catelle Rose.

Primes aux éleveurs :

	 1 357 a	 Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman, Zied Ben M’Rad.

	 515 a	 Avatara S.A. .

	 248 a	 Ecurie La Vallee Martigny Earl.

	 110 a	 Grenane House Stud, prime non attribuée.

	 108 a	 Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

	 67 a	 Thomas Bedon.

	 40 a	 Dominique Le Breton, Jean Henri Michel, Frederic Koenig.

Temps total : 2’33’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, la 
femme-jockey Zineb EL BRIOUIL a été désignée pour subir un 
prélèvement biologique et les jeunes-jockeys Warren LEVESQUE 
et Sebastiano DERIU ont fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool 
dans l’air expiré au cours de la réunion.
La jument VIANETA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PAU
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – M Jacques CAMY – 
André DE COORDE – Bernard PONS
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument PALMEIRA EMERY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHESTER SKY (GB) à être 
monté dans son box avant d’être présenté au rond de présentation, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument MEXICAN DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 236	 3069	 PRIX DU VILLAGE DE KERHINET

(Maiden)

11 900 c (5 950, 2 261, 1 666, 1 071, 476, 297, 178)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans, 57,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 
59 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Bright Future IRE, f, b, 4 ans, par Kingman GB 
et Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 56 k, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Baron), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

	 145	 4	 Miss Elorz FR , f, b, 4 ans, par Mr. Owen USA et 
Chocolat Chaud IRE (Excellent Art GB), 56 k (531/2 k), g, 
Ortiz Colinas Sl (BA. Paiva Lopes), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 10)

			   Un Jour Pour Moi, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et 
Rose Jour [Manduro (GER)], 571/2 k, gh, C. Desmard 
(Y. Rousset), V. Chatellier – (n° corde 9)

	 17		  Gariyann (GB), h, b, 4 ans, par Castelvecchio AUS 
et Garaliya (IRE) (New Approach IRE), 571/2 k,  h, 
Aga Khan Studs SCEA (H. Journiac), M. Delzangles – 
(n° corde 6)

	 145	 2	 Princesse Mandel, f, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Plebeya (IRE) (Dubawi IRE), 56 k,  h, 
Ecurie David R. Layani Famille (G. Sanchez), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

			   Dhigali, h, al, 4 ans, par Seabhac USA et Sommerzina 
Cash [Sommertag (GER)], 571/2 k, Ah, P. Guedj 
(P. Remoué), G. Juillet – (n° corde 4)

	 145	 6	 Bahia Warana, h, gr, 5 ans, par Stormy River et Et 
Pourtant (Linamix), 59 k, Mme M. Bruere (C. Grosbois), 
Mme M. Bruere – (n° corde 3)

			   Pomme Surette, f, 4 ans, 56 k,  h, Mme L. Charital 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

			   Romin, h, 4 ans, 571/2 k, A, de H. Pracomtal (F. Veron), 
X. Blanchet (s) – (n° corde 5)

			   L’Horloge, f, 5 ans, 571/2 k, g, RM. Dupuis (R. Juteau), 
RM. Dupuis – (n° corde 1)

10 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
935 a
Eng. Sup. : Un Jour Pour Moi, Gariyann (GB), Dhigali

6 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 2 long, ¾ long, 2 long, 3 long ½, 7 long 
½, 3 long.
5 950a – 2 262a – 1 666a – 1 071a – 476a – 297a – 178a

Primes aux propriétaires :

	 2 677 a	 Bright Future Ire, prime non attribuée.

	 1 017 a	 Miss Elorz (Fr), prime non attribuée.

	 749 a	 Un Jour Pour Moi.

	 481 a	 Gariyann (Gb).

	 214 a	 Princesse Mandel.

	 133 a	 Dhigali.

	 80 a	 Bahia Warana.

Primes aux éleveurs :

	 505 a	 Godolphin, prime non attribuée.

	 313 a	 Christophe Desmard.

	 293 a	 Pedro Mateos Salgado, prime non attribuée.

	 131 a	 Haras De S.A. Aga Khan Scea.

	 58 a	 Ecurie De Cachene.

	 55 a	 Patrick Guedj.

	 33 a	 Boutin (S).

Temps total : 2’28’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, le jockey Hugo LEBOUC a déclaré aux 
Commissaires que la jument POMME SURETTE, arrivée non placée, 
1re favorite, à la cote de 4,2/1, n’avait pas respiré durant le parcours 
et de ce fait, n’avait pas pu suivre le rythme de la course.
La jument MISS ELORZ (FR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

	 97	 3	 Sissy Du Groho, f, b, 4 ans, par Persian King (IRE) et 
Soony (Siyouni), 541/2 k, gh, Mme A. Tinchon (F. Veron), 
Mme A. Tinchon – (n° corde 10)

	 196	 2	 Goldensim, h, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 531/2 k (52 k), 
A. Galdona Inurrategui (Mme A. Mekouche), 
R. Avial Lopez – (n° corde 8)

	 15	 7	 Doctor Ron, h, b, 7 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Regatta [Layman (USA)], 561/2 k, 0, E. Rosjoe 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

	 15		  Belinskov, h, al, 6 ans, par Mehmas IRE et Al 
Shahaniya IRE (Zoffany IRE), 571/2 k (56 k), 0h, 
E. Fernandez de Vega (M. Protti), RC. Montenegro – 
(n° corde 11)

	 16	 6	 Curej IRE, h, b.f, 6 ans, par Kuroshio AUS et 
Wishyouwerehere IRE (Footstepsinthesand 
GB), 551/2 k,  h, Cuadra Mazantinni (H. Mouesan), 
A. Carrasco Sanchez – (n° corde 1)

	 14		  Destroying Angel (IRE), f, gr, 4 ans, par Dark Angel 
IRE et Cloud Surfing GB (Oasis Dream GB), 571/2 k, 
Al Asayl France (I. Mendizabal), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 2)

	 97	 2	 Yacht Show, h, b, 4 ans, par Gutaifan IRE et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 55 k (511/2 k), Guy Pariente Holding 
(Mme S. Topin), P. Sogorb – (n° corde 13)

			   Storia Di Roma, h, 4 ans, 581/2 k,  h, D. Grech 
(A. Werle), Mme A. Tinchon – (n° corde 15)

	 15		  Dakovka, f, 5 ans, 53 k, G. Ortiz (M. Foulon), G. Ortiz – 
(n° corde 5)

	 15	 5	 Varenne, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), Ctesse de H. Pourtales 
(Mme M. Romary), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

	 15	 2	 Myboyfriend, h, 7 ans, 551/2 k, M. Martinez (G. Guedj-

Gay), F. Pardon – (n° corde 9)
			   Bailen SPA, h, 6 ans, 59 k, 0g, Ortiz Colinas Sl 

(J. Gelabert Bautista), TJ. Martins Novais – (n° corde 4)
	 146	 4	 Lost In Music, h, 5 ans, 551/2 k, 0, DM. Batista Ribeiro 

(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 12)
			   Khelonyx, h, 4 ans, 601/2 k (59 k), Guy Pariente Holding 

(Mme D. Santiago), P. Sogorb – (n° corde 6)
			   Alphabia (IRE), f, 5 ans, 561/2 k, g, Finca Cas Sant SL 

(N.M. Lopes Duarte), TJ. Martins Novais – (n° corde 14)
15 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 755 a
Eng. Sup. : Varenne

tête, 1 long ¾, courte encolure, courte tête, ½ long, courte encolure, 
1 long, tête, courte encolure.
11 050a – 4 200a – 3 094a – 1 989a – 884a – 552a – 331a

Primes aux propriétaires :

	 4 972 a	 Sissy Du Groho.

	 1 889 a	 Goldensim.

	 1 392 a	 Doctor Ron.

	 895 a	 Belinskov.

	 397 a	 Curej Ire, prime non attribuée.

	 248 a	 Destroying Angel (Ire).

	 148 a	 Yacht Show.

Primes aux éleveurs :

	 2 082 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 791 a	 Scuderia Micolo Snc.

	 381 a	 Framont Limited, Deveron Limited.

	 245 a	 Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

	 75 a	 Ardrums House Stud, prime non attribuée.

	 68 a	 Al Asayl France.

	 62 a	 Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’34’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres STORIA DI ROMA et 
VARENNE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier état retiré derrière les 
élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Delphine SANTIAGO (KHELONYX), Ioritz 
MENDIZABAL (DESTROYING ANGEL (IRE)), Guillaume GUEDJ GAY 
(MYBOYFRIEND), Valentin SEGUY (LOST IN MUSIC), Shana TOPIN 
(YACHT SHOW) et Margot ROMARY (VARENNE) sur un incident 
survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné la jockey Delphine SANTIAGO par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir 
une monte inconséquence en voulant faire progresser le hongre 
KHELONYX sans avoir le passage suffisant.
La jument SISSY DU GROHO et le hongre DOCTOR RON ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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	 238	 3142	 PRIX D’ARAUJUZON

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +38.

			   Zaster For All, f, b, 8 ans, par Dabirsim et Zamarrila 
(GB) (High Chaparral IRE), 531/2 k, 0, JM. Encina Elola 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 14)

	 134	 6	 Lily Ofthe Kingdon, f, b, 5 ans, par Robin Of Navan et 
Fumata Bianca IRE (Acclamation GB), 571/2 k (56 k),  h, 
Mme AL. Guildoux (Mme A. Merou), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 3)

	 12	 5	 Royal Vati, h, b, 13 ans, par Kingsalsa USA et 
Reine De Vati (Take Risks), 551/2 k (54 k), 0gh, 
Ile de Ré Galop Ec. Territoire (Mme D. Santiago), 
Mme C. Nicot – (n° corde 2)

	 134		  Jubbah, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Star Seed 
[Layman (USA)], 56 k, 0, MLG. de Carvalho (M. Foulon), 
MLG. de Carvalho – (n° corde 12)

	 132	 3	 Lady Pink, f, n.p, 7 ans, par Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE (Shamardal USA), 571/2 k, gh, 
Ile de Ré Galop Ec. Territoire (C. Merille), Mme C. Nicot – 
(n° corde 5)

	 12		  Balegrio, h, b, 8 ans, par Toronado (IRE) et Bandaneira 
GER (Tertullian USA), 591/2 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 10)

	 68		  Richmond, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Fiona Rae 
IRE (Invincible Spirit IRE), 54 k (521/2 k), A, G. Romary 
(Mme M. Romary), C. Bonin (s) – (n° corde 7)

	 42	 4	 Garmi, f, 5 ans, 591/2 k,  h, R. Singarin (G. Guedj-Gay), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

			   Khamalgane, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), Ah, 
FC Martins De Castro (BA. Paiva Lopes), 
TJ. Martins Novais – (n° corde 4)

	 132	 7	 Top Glory, h, 8 ans, 58 k, Mme B. Lamazou-Laresse 
(A. Gavilan), Mme T. Puitg – (n° corde 6)

			   Al Rassoul, h, 11 ans, 55 k (531/2 k), 0, P. Nicot (s) 
(M. Le Callonec), P. Nicot (s) – (n° corde 13)

			   La Portugaise, f, 5 ans, 57 k,  h, Mme TP. Vieira Teixeira 
(J. Gelabert Bautista), TJ. Martins Novais – (n° corde 9)

			   Yssingeaux, h, 10 ans, 59 k, Ah, OM. Iglesias Besada 
(S. Le Quilleuc), OM. Iglesias Besada – (n° corde 1)

			   Madigan (GB), h, 6 ans, 60 k, TJ. Martins Novais 
(N.M. Lopes Duarte), TJ. Martins Novais – (n° corde 11)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 474 a
1 long, nez, ¾ long, tête, nez, 2 long, ½ long, 1 long, 3 long.
7 700a – 2 926a – 2 156a – 1 386a – 616a – 385a – 231a

Primes aux propriétaires :

	 3 465 a	 Zaster For All.

	 1 316 a	 Lily Ofthe Kingdon.

	 970 a	 Royal Vati.

	 623 a	 Jubbah.

	 277 a	 Lady Pink.

	 173 a	 Balegrio.

	 103 a	 Richmond.

Primes aux éleveurs :

	 1 451 a	 Ecurie Normandie Pur Sang.

	 551 a	 Scea Barbottiere.

	 406 a	 Guy Amsaleg.

	 261 a	 Francois Bayrou.

	 116 a	 Haras De Treli.

	 47 a	 Richard Corveller.

	 43 a	 Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 1’35’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments GARMI, KHAMALGANE 
et le hongre RICHMOND à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les élastiques.
Les Commissaires ont autorisé la jument KHAMALGANE à se 
rendre au départ en main non monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais impartis.
Les juments ZASTER FOR ALL et JUBBAH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 239	 3140	 PRIX DE LESCAR

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 100 c (11 050, 4 199, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
élastiques.
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, 
le jockey Jaime GELABERT BAUTISTA a fait l’objet d’un contrôle 
urininaire de substances prohibées, les jockeys David RODRIGUEZ 
et Tristan LEMAGNEN ont fait l’objet d’un dépistage d’alcoolémie 
dans l’air expiré au cours de la réunion.
Le hongre PIC DU MIDI et la jument OLIVA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 240	 3141	 PRIX DE LASCLAVERIES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

	 13	 1	 Pic Du Midi, h, gr, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Riviere De Perles (Stormy River), 
57 k, 0h, Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 2)

	 134	 4	 Haute Gamme, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS 
et Sunday Rose (GB) (Red Ransom USA), 53 k 
(511/2 k), Mme A. Arenas Vila (Mme A. Mekouche), 
R. Avial Sanchez – (n° corde 7)

	 97	 6	 Uppercut, h, b, 4 ans, par Zelzal et Take To Win 
[Sunday Break (JPN)], 60 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(G. Guedj-Gay), A. Vigreux (s) – (n° corde 9)

	 13	 6	 Penrhead, f, b, 6 ans, par Dream Ahead USA 
et Penorka [Orpen (USA)], 53 k,  h, F. Martin-
Barrios Madrazo (M. Foulon), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 10)

	 13		  Valina, f, b, 7 ans, par Wootton Bassett GB et Roman 
Ridge [Holy Roman Emperor (IRE)], 541/2 k (53 k),  
h, SCEA Chateau Montlandrie (Mme D. Santiago), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

	 70		  Jordan Baker, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Kanel [Zamindar (USA)], 581/2 k (57 k), 0, P. Nicot (s) 
(M. Le Callonec), P. Nicot (s) – (n° corde 5)

	 13		  Macanella, f, b, 5 ans, par Recoletos et Marcela 
Howard IRE (Fasliyev USA), 55 k,  h, I. Arruti Corta 
(J. Gelabert Bautista), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

	 134		  L’Etoile De France, f, 5 ans, 56 k, 0, 
Ecurie Vent d’Ouest (F. Veron), F. Foucher – 
(n° corde 8)

	 132	 2	 Oliva, f, 7 ans, 54 k, MLG. de Carvalho (A. Gutierrez Val), 
MLG. de Carvalho – (n° corde 11)

			   Sound Of Silence, h, 4 ans, 541/2 k, Mme A. Arenas Vila 
(N.M. Lopes Duarte), R. Avial Sanchez – (n° corde 15)

	 69		  Full Gain, f, 7 ans, 56 k, 0h, J. Finch (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

			   Rafale, f, 7 ans, 531/2 k, 0, 
La Brocha Magica Obras Y Servi (S. Le Quilleuc), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 12)

	 134	 5	 Xarun, h, 9 ans, 54 k, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Lefebvre), Mme AL. Guildoux – (n° corde 3)

	 15		  Dance Ahead IRE, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), Ah, 
Mme MO. Costa Cerqueira (C. Cadel), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 14)

	 132		  Tout Schuss, h, 4 ans, 541/2 k, g, SCEA Barbottiere 
(A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 13)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 600 a
1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, tête, ½ long, 2 long ½, 
3 long.
9 100a – 3 458a – 2 548a – 1 638a – 728a – 455a – 273a

Primes aux propriétaires :

	 4 095 a	 Pic Du Midi.

	 1 556 a	 Haute Gamme.

	 1 146 a	 Uppercut.

	 737 a	 Penrhead.

	 327 a	 Valina.

	 204 a	 Jordan Baker.

	 122 a	 Macanella.

Primes aux éleveurs :

	 1 715 a	 Mme Michel Daugreilh.

	 651 a	 Mme Catherine Tamagni.

	 480 a	 S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.

	 308 a	 Ecurie Audoy Christian.

	 137 a	 Scea Chateau Montlandrie.

	 85 a	 Boutin (S).

	 51 a	 Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

Temps total : 1’34’’70’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Roberto AVIAL SANCHEZ par une amende de 60 euros pour couleur 
non conforme.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANCE AHEAD (IRE) à se 
rendre en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais impartis.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAFALE à se rendre au 
départ en main non monté, le hongre ayant fait des difficultés dans 
le rond de présentation.
Les Commissaires ont autorisé le hongre XARUN et la jument 
RAFALE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Nos Amours, f, 4  ans, Night Of 

Thunder IRE et A Tout Jamais IRE, 

141

Absolute, f, 5  ans, Teofilo IRE et 

Absolute City, 223/7

Acotango, h, 5  ans, Tai Chi GER et 

Argannza, 202

Adiccion, m, 3  ans, Toronado (IRE) et 

Gorgeous Blue IRE, 106, 218

Adlan Senora, m, 5  ans, Intello (GER) et 

Kiss Senora, 114/1

*Adwan GB, h, 6  ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 226

Affection, f, 3  ans, Bow Creek IRE et 

Fragrance, 136/3

Agamemnon (GER), h, 8  ans, Captain 

Chop et Arrivederla IRE, 134/1

Agnesit’A, f, 3  ans, Taareef USA et Si 

Senorita, 157/7

Agoureil, h, 7  ans, Highland Reel IRE et 

Kylayne GB, 172/2

Agri, h, 6  ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Claudia Octavia GB, 155/3

Agrimonia, f, 5  ans, Morandi et Above 

Limits IRE, 175

Aimant, h, 8  ans, Exosphere AUS et 

Aimante, 181/3

Aime Vipi, h, 4  ans, Birchwood IRE et 

Miss Pimpernel IRE, 132

Akamasoa (IRE), f, 4  ans, Magna 

Grecia IRE et Gondwana USA, 179

Akaya (IRE), f, 3  ans, Kingman GB et 

Yakaba, 183

Aksakova, f, 3  ans, Fas IRE et 

Romanovkha (IRE), 188

*Akvarel IRE, f, 4  ans, Blue Point IRE et 

Ruminyahui IRE, 180

Al Aamriya, f, 5  ans, Ruler Of The World 

IRE et Reem, 134

Al Alaali, h, 6  ans, Showcasing GB et 

Fresh Air IRE, 113/6

Al Rassoul, h, 11  ans, Elusive City USA 

et Tunis, 238

Alam, m, 3  ans, Zelzal et Katara, 162/2

*Alavesa IRE, f, 4  ans, Lope De Vega 

IRE et Alava IRE, 213/2

Alberi, h, 5  ans, Al Wukair IRE et 

Siyougirl (GB), 149/5

Alcatoser, h, 6  ans, Almanzor et So You 

See, 190

Aleksine, m, 4  ans, Mehmas IRE et Al 

Andalus, 180/1

Alf A Star, f, 10  ans, Pedro The Great 

USA et Pietra Bella, 185/6, 237/6

Algeciras, f, 7  ans, Kamsin GER et 

Argannza, 110, 201/4

Algot, h, 5  ans, Study Of Man IRE et 

Arcangela GB, 184

Alinka, f, 3  ans, De Treville GB et 

Amorande IRE, 124/5, 217

Alkidan (GB), h, 4  ans, New Bay GB et 

Aseel, 116/2

All Story, f, 7  ans, No Risk At All et 

Cover Story, 146

Almacado Gree, h, 11  ans, Domedriver 

(IRE) et Polka De La Tour, 120

Almaromy, f, 4  ans, Almanzor et 

Weitsicht GER, 112/7

Almeria, f, 4  ans, Almanzor et Lakuta 

IRE, 205/5

Alpage, h, 7  ans, Raven’S Pass USA et 

Mountain Rose GER, 230/6

Alphabia (IRE), f, 5  ans, Motivator GB 

et Compainville, 239

Already Queen, f, 5  ans, Magician IRE 

et Already Famous, 211/7

*Alrehb USA, h, 9  ans, War Front (USA) 

et Tahrir IRE, 146/5

Alromy, f, 7  ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 221

Alsimrya (GB), f, 6  ans, Mehmas IRE et 

Ghand IRE, 151, 235/7

Altazia As, f, 4  ans, Sommerabend GB 

et Altesse Des Fosses, 186

Altiama, f, 4  ans, Al Wukair IRE et Mitzi 

Blue (IRE), 186/1

Altxerri, h, 4  ans, Ectot (GB) et 

Diamond Light USA, 121/7

Amandines, f, 4  ans, Manatee GB et 

Arisk, 111

Amarena Dodville, f, 5  ans, Waldgeist 

GB et Aimara (IRE), 122/2

Amazing Control, h, 5  ans, Almanzor et 

Alexandrina GER, 171

Ambrosia De Vaige, f, 3  ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Fumata Bianca 

IRE, 133/2

Ame Divine, f, 4  ans, Style Vendome et 

Orchidee Divine, 147/1

Amedras, h, 9  ans, Anodin (IRE) et 

Metal Rocket, 216

Amelielympique (IRE), f, 6  ans, 

Olympic Glory IRE et Celebre, 202

Americano, h, 6  ans, Ultra IRE et 

Aimante, 206

Amidargent, h, 4  ans, Kendargent et 

Amicale, 139

Amity, f, 4  ans, Bated Breath GB et 

Briante, 197

Amkar, h, 4  ans, Slade Power IRE et 

Permskaya, 147

Amor A Mani, f, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Amour A Papa, 110/5, 201/2

Amorcita, f, 5  ans, Olympic Glory IRE et 

Morena, 128/1

Amore Mia, f, 4  ans, Johnny Barnes IRE 

et Mindset IRE, 142/1

Amouage, h, 5  ans, Olympic Glory IRE 

et Cracker GB, 167/1

Anaheim, f, 3  ans, Zelzal et Ana 

Clamation, 108/3, 224

Anamalay, h, 4  ans, Romanised IRE et 

Ascending Angel IRE, 228

Ananteal, h, 4  ans, Al Wukair IRE et 

Araca, 143/1

*Anashkaya IRE, f, 3  ans, 

Starspangledbanner AUS et 

Karenine (GB), 168/1

Anctot, h, 7  ans, Ectot (GB) et Asiana, 

181

And We Danced, f, 7  ans, Great 

Pretender IRE et Fantastic Cuix, 

181/6

Andino, m, 9  ans, Meshaheer USA et 

Morena, 155/4

Andy’S Spirit, h, 4  ans, Stunning Spirit 

(GB) et Dylanelle IRE, 147/7

*Angel Charly GB, f, 6  ans, Harry Angel 

IRE et Marasima IRE, 196/4

*Angel’S Trumpet IRE, h, 9  ans, Dark 

Angel IRE et Daneleta IRE, 215/7

Anielska, f, 5  ans, Ivawood IRE et Angel 

Of Harlem, 190

Anthorus, h, 7  ans, Territories IRE et 

Anna Platini GB, 200/6

Antico (IRE), h, 5  ans, War Front (USA) 

et Fiesta Dorada ARG, 167/5

Antinea, f, 8  ans, Myboycharlie IRE et 

Ermena GB, 177/2

Antrim, m, 8  ans, Slickly et Antrim Rose 

GB, 189/7

Apax, h, 6  ans, Guignol GER et Arctica 

GER, 118/6

Apolide, m, 3  ans, Goken et Awesome 

Ally IRE, 168/2

*Appleblossomwhite IRE, f, 4  ans, 

Soldier’S Call GB et Esmaggie GB, 

187

Aqua Aura, f, 3  ans, Wooded (IRE) et 

Sacred Belief GER, 150, 234/6

Aquila Volante, m, 5  ans, Gleneagles 

IRE et Hunza Dancer IRE, 194

Aquitain, h, 4  ans, City Light et Tarap 

(IRE), 139

Arcubiatu, h, 6  ans, French Fifteen et 

Tamina Hanum, 127/1

Argyron (IRE), h, 10  ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 181

Aristos, h, 4  ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Allegria, 158/2

Armano, m, 3  ans, Waldgeist GB et 

Absolutly Me, 106/5

Armorigene, h, 9  ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 113

Artista, f, 3  ans, Caravaggio USA et 

Olympic Games, 174

As A Charm, h, 7  ans, Charm Spirit (IRE) 

et Ashiyla, 177/5

*Ashipcalleddignity GB, f, 3  ans, Study 

Of Man IRE et Act Naturally GB, 

188/7

Aspen, h, 7  ans, Dabirsim et 

Aquamerica USA, 201

*Asprila GB, f, 3  ans, Territories IRE et 

Dutch Shadow GB, 188/2

Astira, f, 3  ans, Persian King (IRE) et 

Above The Clouds, 105/5

Atalaya, f, 3  ans, Al Wukair IRE et 

Michigan Blue IRE, 173/3

Atamak, h, 4  ans, Zelzal et Tamasheq, 

141

Atanasio, h, 7  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Navigatrice (GB), 189/4

Athineos, h, 7  ans, Rajsaman et 

Allegria, 202

Audeladesetoiles, f, 4  ans, Goken et 

Super Eria, 179/4

Auspicious, f, 3  ans, Golden Horde IRE 

et Sedary, 163/4

Australasia (IRE), f, 3  ans, Australia GB 

et Papelaine IRE, 208/1

Australian Romance (GB), f, 3  ans, 

Australia GB et Private Romance 

(IRE), 163/5

Auteur (GB), m, 5  ans, Lope De Vega 

IRE et Sapphire Pendant IRE, 123/3, 

202/2

*Autumn Twilight IRE, m, 8  ans, 

Buratino IRE et Mujadil Shadow 

IRE, 127

Avatine Impact, f, 3  ans, Seahenge 

USA et Augustine, 174

Avernes (IRE), f, 8  ans, Intello (GER) et 

Annouville, 110

Az Zeiva, h, 4  ans, Al Wukair IRE et 

Trebujena (IRE), 116

Babadoo, h, 3  ans, Zelzal et Hesterya 

IRE, 174/2

Baby Hartwood, m, 4  ans, Intello (GER) 

et Sargasses, 139

Bagaz, h, 4  ans, Battle Of Marengo IRE 

et Gaza Des Sables, 212/6

Bahia Warana, h, 5  ans, Stormy River et 

Et Pourtant, 145/6, 236/7

Bai Tu Long, f, 4  ans, Galiway (GB) et 

Halong Bay, 111, 158

Baie Chope, f, 3  ans, Captain Chop et 

Baie D’Arguin, 138, 222/6

*Baignade IRE, f, 5  ans, Calyx GB et 

Illico (GB), 128/2, 219

*Bailen SPA, h, 6  ans, Lightning Moon 

IRE et Fiesta SPA, 239

Baileys Illusion, f, 5  ans, Dream Ahead 

USA et Baileys Mirage, 145/5, 231/7

Baileys Topaze, f, 5  ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Baileys Perle (IRE), 

232/7

Balagan, f, 7  ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 155/6

Balegrio, h, 8  ans, Toronado (IRE) et 

Bandaneira GER, 238/6

Balta, h, 3  ans, Charm Spirit (IRE) et 

Goodnight IRE, 157/5

*Baltic Duke IRE, h, 4  ans, Waldgeist 

GB et Baltic Duchess IRE, 156/7

Baltimore, h, 4  ans, 

Starspangledbanner AUS et Grudge, 

190

Bandalight, f, 4  ans, City Light et 

Bandaneira GER, 149
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Banma, f, 4  ans, Goken et Banmi IRE, 

231

Barbadin (GB), h, 9  ans, Anodin (IRE) 

et Barbayam (GB), 110/4

Barbate (GB), h, 6  ans, Frankel GB et 

Castellar, 120/1

Barenia, f, 3  ans, Saxon Warrior JPN et 

Montjess IRE, 133/6

Bariton Bear (IRE), h, 4  ans, Waldgeist 

GB et Bearlita GER, 148

Batesca, f, 5  ans, Bated Breath GB et 

Scallop GB, 128/3, 220

Bavarois, h, 3  ans, Wooded (IRE) et 

Jardin Majorelle, 106/6, 218

Bawe Island, f, 5  ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 126/1, 227/6

Bay Moon, h, 4  ans, Madhmoon IRE et 

Sweet Bay, 207

Bayamoon, m, 5  ans, Toronado (IRE) et 

Baenia, 216

Bayouqueen, f, 3  ans, Romanised IRE 

et Baenia, 168

*Beatrice Shilling IRE, f, 5  ans, Sea The 

Stars IRE et Lustrous GB, 213/4

Beau Gars, m, 4  ans, Hello Youmzain 

FR et Got Wind (GB), 118/7

Beautiful Mess, f, 4  ans, Almanzor et 

Marie Rossa (GB), 158/7

Beautiful Time, f, 4  ans, Time Test GB 

et Shauyra IRE, 145

Becho, f, 8  ans, Intello (GER) et 

Manuka USA, 228

Bedaio, m, 3  ans, Van Beethoven CAN 

et Lestilia, 131/5

Beetlejuice, h, 4  ans, Goken et Virtuous 

Lady GB, 112, 205/1

Bejar, f, 5  ans, Recoletos et Next Life 

GB, 169/4

Believer, m, 5  ans, Make Believe GB et 

Bravaya, 203/1

Belinskov, h, 6  ans, Mehmas IRE et Al 

Shahaniya IRE, 239/4

Bella India, f, 4  ans, Goken et Ella Diva, 

143

Bella Rebelle, f, 4  ans, Le Rebel et 

Hegemonie, 159

Bellounia, f, 3  ans, Wooded (IRE) et Si 

Un Jour (IRE), 105

Ben De Diane, h, 7  ans, Diamond Green 

et Sheila’S Star IRE, 140/5

Benoly Fal (GB), f, 3  ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Bengali, 233

Berlinetta, f, 4  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Magic Sopran, 159

Best Of, h, 4  ans, It’S Gino GER et Pietra 

Bella, 147

Best Shalaa, f, 5  ans, Shalaa IRE et 

Orion Best, 175/2

*Beware Of The Bear IRE, m, 3  ans, 

Bungle Inthejungle GB et Brazilian 

Breeze IRE, 138/6

*Bideew IRE, f, 3  ans, Victor Ludorum 

GB et Palmette GB, 183

Big Energy, h, 4  ans, Chachnak et 

Malini (IRE), 223/6

Big Victor, h, 3  ans, Victor Ludorum GB 

et Blow My Mind (GB), 125, 218/4

Bihotz Basc, f, 3  ans, Roman Candle 

(GB) et Shezadoff, 163

Bin Zarak, m, 4  ans, Zarak et Anna 

Ferreti, 118/2

*Biriatou IRE, h, 6  ans, Wings Of Eagles 

et Logjam (IRE), 223

Black Panther, f, 8  ans, Pomellato GER 

et Auderville, 164

Black Sheep, m, 4  ans, Le Havre (IRE) 

et Everglades GB, 192/6

Black Thunder, m, 3  ans, Waldgeist GB 

et Tiresias, 125/4

Blanca, f, 3  ans, Ectot (GB) et Shazia, 

176

Blanquette, f, 3  ans, De Treville GB et 

Storma, 234/1

*Blarney GB, h, 4  ans, Belardo IRE et 

Pacific Angel (IRE), 112/1

Blazing Spirit, f, 4  ans, Ghaiyyath IRE et 

Binti Al Nar GER, 180

Bleu Nuit (IRE), h, 3  ans, Waldgeist GB 

et Basilia (GB), 162/4

Blood Diamond, f, 5  ans, Al Wukair IRE 

et Diamond Light USA, 132

*Bloom Dancer IRE, f, 3  ans, Ghaiyyath 

IRE et Obama Rule IRE, 163/6

Bloomtaal, h, 4  ans, Mekhtaal (GB) et 

Bloomeretta SWE, 146/2

Blue Martini, h, 4  ans, Persian King 

(IRE) et Toride, 155

Bluff, h, 6  ans, Time Test GB et Feigned 

GB, 130/4, 229/1

Boavista (IRE), f, 4  ans, Sottsass et 

Sketches Of Spain IRE, 112

Bob La Bidouille, h, 7  ans, Toronado IRE 

et Ebareva IRE, 140

Bobby Jean, f, 4  ans, Hello Youmzain FR 

et My Year Is A Day, 115/6

Bohemos, f, 4  ans, Recoletos et La 

Boheme, 156

Bolshkinov, h, 6  ans, Camacho GB et 

Gonzeville, 129

*Bolzano IRE, h, 5  ans, Tamayuz GB et 

Sura IRE, 169/3

*Bomaro GER, m, 5  ans, Amaron GB et 

Becassin GER, 193/3

Bon Dernier, m, 4  ans, Raven’S Pass 

USA et The Living Room, 143/4

Bon Esprit, m, 7  ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 231/3

Bonny Glitters, f, 7  ans, Martinborough 

JPN et Loupy Glitters, 232/1

Bonny Way, f, 5  ans, Galiway (GB) et La 

Boheme SWI, 110/2

Born To Dare, f, 4  ans, City Light et 

Quest For Gold, 141/7

Born To Defeat, h, 3  ans, Lucky Team et 

City Bere, 233/4

Born To Win, m, 5  ans, Born To Sea IRE 

et Moon Giant USA, 181

Bornaway (IRE), f, 4  ans, Galiway (GB) 

et Armoricaine (GB), 205/2

Bosioh, m, 9  ans, Toronado (IRE) et 

Seeharn IRE, 130/3, 229/3

Bosquet, h, 5  ans, Dream Ahead USA et 

Lovely Sea, 126

Boussant, h, 4  ans, Dariyan et Astrale 

Ci, 212/4

Bramans, h, 5  ans, Sommerabend GB 

et Blamar ITY, 189

*Braveheart GER, h, 10  ans, Neatico 

GER et Best Tune GB, 228

Bravo Bay, f, 4  ans, New Bay GB et 

Bravaya, 180

*Breeze D’Auteuil IRE, h, 5  ans, Magna 

Grecia IRE et Jeewana GB, 184

Breizh Danse, f, 4  ans, Attendu et Anna 

Danse, 149

Breizh Moon, f, 6  ans, Shamalgan et 

Tiger Lilas (GB), 216/6

Breizh Sky, h, 6  ans, Pedro The Great 

USA et Anna Danse, 166/5

Bremontier, h, 7  ans, Ultra IRE et 

Brocottes, 182/7

*Bright Future IRE, f, 4  ans, Kingman 

GB et Wavering IRE, 236/1

Briziano, m, 3  ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Brise Oceanne, 217

Bugatti Desjy, f, 5  ans, Team Flight et 

Sea Dame, 148/6

Burning Heart, m, 4  ans, Kendargent et 

Heart Sprinkled IRE, 161/2

By Far, h, 5  ans, Recoletos et Barbayam 

(GB), 211/1

By The Way, h, 9  ans, Galiway (GB) et 

Byburg, 206

Bygoudine, f, 4  ans, Al Wukair IRE et 

Jolie Francaise, 147/4

Cala Rossa, f, 4  ans, Romanised IRE et 

Al Sailiyah IRE, 156/5

Calas Queen, f, 8  ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 177/4

Califano, h, 7  ans, Pride Of Dubai AUS 

et Top Chain IRE, 149/3

Calon Lan, h, 5  ans, Seabhac USA et 

Patrona Ciana, 196/7

*Calypso IRE, 6  ans, OVIDIE, 170

Cambremer, f, 4  ans, Le Havre (IRE) et 

Companion GB, 180/2

Camelarua, f, 4  ans, Camelot GB et 

Dalarua (IRE), 212/2

*Campelo GB, h, 5  ans, Golden Horn 

GB et Valiant Girl GB, 230/5

*Camponanes IRE, m, 3  ans, Saxon 

Warrior JPN et Mezyan IRE, 233/2

Candy Cherie, f, 4  ans, Morandi et 

Candy Heart, 204

Cannello, h, 10  ans, Dragon Dancer GB 

et Candie Baie, 206/4

Canzonissima, f, 4  ans, Van Beethoven 

CAN et Joha Fong, 148

Capable, f, 9  ans, Toronado (IRE) et 

Blast Echo (IRE), 171/2

*Cape Of Flames GB, f, 4  ans, Pinatubo 

IRE et Cape Bunting IRE, 111/2

Capitol Hill, h, 3  ans, Romanised IRE et 

A Song For You GB, 108, 217/1

Capouchine, f, 3  ans, Victor Ludorum 

GB et Black Seed IRE, 117/7, 234/3

Captain Eagle, h, 8  ans, Martinborough 

JPN et Landa Vision, 113/7

Carlston, h, 5  ans, Dabirsim et Amadea 

GER, 190

*Caromb GB, h, 4  ans, Showcasing GB 

et Ventoux GB, 199/3

Cartaam, h, 4  ans, Elarqam GB et 

Cartama GB, 147/5

Cartimandua, f, 5  ans, Saxon Warrior 

JPN et Chant De Sable (IRE), 114/4

Casares, h, 5  ans, Zelzal et L’Or Et 

L’Argent, 216

Catelle Rose, f, 5  ans, Castle Du Berlais 

et Fabannso, 145, 237/7

Catherine’S Gift (IRE), f, 4  ans, 

Nathaniel IRE et Papelaine IRE, 

113/5

Cavani Kaizen, h, 8  ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 235

Cayssie Ma Star, f, 4  ans, Toronado 

(IRE) et Snow Valley, 179/3

Cazadero, h, 4  ans, Le Brivido et 

Zabriska, 145/7

Cedrus, h, 5  ans, Chemical Charge 

(IRE) et Inanga (GB), 189

Celanoken, h, 4  ans, Kendargent et 

Celanova, 204/2

Celestial, h, 5  ans, City Light et 

Faithfilly IRE, 194/3

Centrical (IRE), h, 8  ans, Galileo IRE et 

Cladocera (GER), 144/6

Chahine, h, 4  ans, Al Wukair IRE et 

Invincible Queen, 149

Chanel Gold, f, 6  ans, Lawman et Coco 

Sun, 219

Chant Dore, m, 4  ans, Taj Mahal IRE et 

Paroleetmusique (IRE), 204/5

Chapelle Sixtine, f, 3  ans, St Mark’S 

Basilica FR et Vernie, 153/3

Charlemagne, m, 4  ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Are You Mine IRE, 

156/1

Charlesquint (IRE), h, 9  ans, 

Showcasing GB et Commute GB, 230

*Charlie Oscar GB, m, 3  ans, Siyouni et 

Kilo Alpha GB, 183/5

Charm Wrens, f, 7  ans, Charm Spirit 

(IRE) et Three Wrens IRE, 155

Charming Cat, m, 3  ans, Charm Spirit 

(IRE) et Cat’S Pearl, 138

Chateau Esquiule, h, 4  ans, Taareef 

USA et First Drive GB, 161/5

Chaumiere De Pre, h, 4  ans, Siyouni et 

Fangs USA, 165/1

Chergui, h, 6  ans, Ultra IRE et Briante, 

135

Chester Sky (GB), h, 5  ans, Ribchester 

IRE et Crystals Sky, 235/5

Chiaraniya, f, 5  ans, Toronado (IRE) et 

Al Shahaniya IRE, 200/5

*Chills IRE, f, 4  ans, Churchill IRE et 

African Beat IRE, 207/2

*Chirimiri GB, h, 8  ans, Territories IRE 

et Redskin Dancer IRE, 216

Chivere, f, 5  ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 128, 223/4

*Chonburi GB, f, 10  ans, Lawman et 

Expected Dream IRE, 237

Chubasco, h, 9  ans, Anodin (IRE) et 

Strelkita, 191/7

Ciaccino, h, 4  ans, Recorder GB et 

Kenshaba, 142/3, 228/4

Ciccina Mia, f, 4  ans, Motivator GB et 

Specular Cici, 145

Ciccio Boy, m, 8  ans, Hunter’S Light 

IRE et Sogdiana, 194

Circion Chop, m, 3  ans, Gutaifan IRE et 

Circeichope, 150/5, 234/5

Cisky, f, 8  ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 154/6

City Of Angels, f, 3  ans, City Light et 

Pen Du, 174/3

Claim A Gift, f, 3  ans, Aclaim IRE et Gift 

Horse GB, 150/1
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Claudia Chop, f, 3  ans, Muhaarar GB et 

Claudia Eria, 150/7

Clavus, m, 5  ans, City Light et Georgine 

(GB), 165/6

Clicclic Panpanpan, f, 6  ans, 

Montmartre et Anymore, 140/1

Cocoa, f, 9  ans, Diamond Green et 

Malrose, 121/1

Cocoon Quatre, f, 6  ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 122

Cogolin, h, 8  ans, Goken et Albicocca, 

175/1

Cole Chop, m, 8  ans, Vale Of York IRE et 

Chopinette, 201

*Colin The Brave IRE, h, 4  ans, Inns 

Of Court IRE et Greta D’Argent IRE, 

199/1

Colomby (IRE), h, 3  ans, City Light et 

Comedia Eria, 183/1

Colonel Mitch, h, 4  ans, Threat IRE et 

Hide The Key, 139/1

Come Ti Amo, f, 6  ans, Triple Threat et 

Nadya GER, 127/4, 228/6

Comte Noir, h, 5  ans, Shalaa IRE et 

Ludiana, 190/5

Comtesse Vera, f, 7  ans, Polarix (GB) et 

Line Et Bleu, 209/6

Conspirator, m, 3  ans, New Bay GB et 

Miss Lara IRE, 162/3

Cortella, f, 4  ans, Telecaster GB et 

Cornucopia, 112, 205/7

Cosmic Boy, m, 3  ans, De Treville GB et 

Cosmic Lope, 106/2

Cosmic Front (GB), f, 5  ans, Siyouni et 

Bureaucracy IRE, 120

*Cotai Hero IRE, h, 7  ans, Cotai Glory 

GB et Clef GB, 155

Cote D’Or, h, 4  ans, Belardo IRE et 

Sand Glory, 142/7

Coupe D’Europe, f, 5  ans, 

Footstepsinthesand GB et Celebre, 

202

Crew Dragon, h, 9  ans, Poet’S Voice GB 

et Vintage Red, 109/1, 216/2

Crocy, h, 12  ans, Air Chief Marshal IRE 

et Salamon GB, 185

*Croquis IRE, m, 4  ans, Pinatubo IRE et 

Miss Lara IRE, 203

Crowdfunding, m, 8  ans, Siyouni et 

Vintage Red, 152/2, 226

*Curej IRE, h, 6  ans, Kuroshio AUS et 

Wishyouwerehere IRE, 239/5

D Day Man, h, 7  ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 169

Daddy Joy, h, 5  ans, Seabhac USA et 

Altesse Des Fosses, 113

Daddy’S Heart, h, 4  ans, Recorder GB 

et Piana, 156

Dadeicos Laer, h, 4  ans, Le Brivido et 

Sainte Adresse (GB), 121

Dahariz, h, 4  ans, Bow Creek IRE et 

Rajastani (IRE), 231

*Dakota Girl GER, f, 5  ans, Areion GER 

et Djamba IRE, 152/6

Dakovka, f, 5  ans, Fas IRE et Kiwiana 

GB, 239

*Daliapur GER, h, 6  ans, Zarak et 

Dakara GB, 201/7

Dalyamix, f, 4  ans, Dalyakan et Mislix, 

115/3

Dalynska, f, 4  ans, Almanzor et La 

Pedrera (IRE), 161/6

Damabiah Angel, f, 3  ans, Taj Mahal 

IRE et Kunoichi USA, 133/1

Damietta, f, 3  ans, Almanzor et With 

Your Spirit, 105/3

Danaflo, f, 3  ans, Muhaarar GB et Sya, 

117/5

*Dance Ahead IRE, h, 6  ans, 

Caravaggio USA et Night Fever IRE, 

240

*Dapango GER, h, 7  ans, Soldier Hollow 

GB et Daring Art GER, 118/3

Dari River, f, 5  ans, Dariyan et River 

Plate, 194

Dariyangel, h, 7  ans, Dariyan et 

Bayswater, 209

*Dayton IRE, h, 4  ans, Australia GB et 

Daksha FR, 142

Delamina (IRE), f, 3  ans, Showcasing 

GB et Reasoned IRE, 214/4

Delire D’Amour, f, 3  ans, 

Sommerabend GB et Siti Binti, 108, 

157/2

*Dembee FR , h, 6  ans, Kendargent et 

La Gobernadora GB, 202/4

Dengie, f, 4  ans, Kendargent et Toungi 

(IRE), 205

Denia (IRE), f, 8  ans, Camelot GB et 

Denga (IRE), 230

Der Shtern, h, 4  ans, Al Wukair IRE et 

Mongolia GB, 120

Destroying Angel (IRE), f, 4  ans, Dark 

Angel IRE et Cloud Surfing GB, 239/6

Deuxmille, h, 4  ans, De Treville GB et 

Kandjare, 111

Dhigali, h, 4  ans, Seabhac USA et 

Sommerzina Cash, 236/6

Diamond Road, h, 5  ans, Toronado 

(IRE) et Aleen, 129/3

Diamonds, f, 4  ans, Madhmoon IRE et 

Spanish Eyes, 149/4

Dimanche Soir, f, 4  ans, Madhmoon 

IRE et Simone Angel, 197

Dimasty Majtall, f, 7  ans, Machucambo 

et Distrayante Beauty, 211

Disturbed, h, 5  ans, Bow Creek IRE et 

Provocation, 215

Diva Chiquita (IRE), f, 3  ans, Victor 

Ludorum GB et Awe Struck GB, 136, 

224/6

Divide And Rule, f, 5  ans, 

Sommerabend GB et Thrones Game, 

194/1

*Djaveria IRE, f, 3  ans, Expert Eye (GB) 

et Djamba, 183/7

Docteur Tournesol, h, 6  ans, Doctor 

Dino et Terre Saonoise, 121/3

Doctor Ron, h, 7  ans, Fastnet Rock AUS 

et Regatta, 239/3

Don Falco, h, 7  ans, Reliable Man (GB) 

et Shendama, 126, 225

*Don Nikolaos GR, h, 7  ans, Reel Buddy 

USA et Twister Way GR, 129/1

Don’T Shut Me Down, h, 4  ans, 

Bathyrhon GER et That’S Crazy IRE, 

120/6

Dorianello, h, 6  ans, Dariyan et Hello 

Miss, 154/3, 223/3

Double Effect (IRE), f, 6  ans, 

Showcasing GB et Double Lady, 

190/3

Down Town, f, 7  ans, Ultra IRE et 

Candidasa, 172

Draco, h, 5  ans, City Light et Dutch 

Wonder (IRE), 132/1

Dragon, h, 3  ans, Recoletos et Dictee, 

217

Dragon Love, h, 10  ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 221/6

Drapeau Blanc, f, 7  ans, Magneticjim 

(IRE) et Marsixa, 184

Dream Angel, h, 6  ans, Dream Ahead 

USA et Lady Angele, 184

Dream In Brooke, f, 4  ans, Yafta GB et 

Balmacash, 159/6

Dream In Normandy (IRE), h, 10  ans, 

Oasis Dream GB et Ana Luna (GB), 

185, 237/3

Dream Wukair, f, 6  ans, Al Wukair IRE 

et Stay In Paris, 129, 229/5

Dreams, m, 8  ans, Morandi et Many 

Dreams, 202/1

Drip (GB), m, 7  ans, Dabirsim et 

Evaporation, 206/5

Druide, h, 6  ans, Seahenge USA et 

Eskapade, 232/4

Dschingis Angel, f, 5  ans, Dschingis 

Secret GER et Brigh IRE, 184/5, 

237/2

Dschingis Heights, h, 6  ans, Dschingis 

Secret GER et Queen Mum GER, 

122/1

Dschingis Joy, f, 5  ans, Dschingis 

Secret GER et Wilma Louise GER, 

122

Dschingis Neckara, f, 3  ans, Dschingis 

Secret GER et Neckara GER, 105/7

Dschingis Noblesse, f, 4  ans, Dschingis 

Secret GER et Rodelinda (IRE), 141

Dschingis Zandee, f, 4  ans, Dschingis 

Secret GER et Kigali GER, 114

Duana, f, 5  ans, City Light et Linnea 

Li, 155/7

Eagle Gate, h, 4  ans, Hey Gaman GB et 

Ekatea, 143

Eagle Speed, f, 3  ans, Mr. Owen USA et 

Rafale Bere, 133

Eagle Tree, f, 3  ans, Threat IRE et 

Ekatea, 133

*Easily Convinced IRE, h, 4  ans, Kodi 

Bear IRE et Gullible IRE, 204

Eastman (GB), m, 4  ans, War Front 

(USA) et Eliade, 111/7, 158/3

Easy On Me, h, 4  ans, Jimmy Two Times 

et Cagliari, 148/3, 212/5

Eclair De Vati, h, 8  ans, Gemix et Louna 

De Vati, 185/1

Edibest Fal, h, 4  ans, Best Solution IRE 

et Edith GER, 192/2

Effira, f, 5  ans, Toronado (IRE) et Vefa, 

191/1

Ektoria, f, 6  ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 127/3, 228

*El Caney GB, h, 8  ans, Golden Horn GB 

et Kitty Wells GB, 144

*El Jeque IRE, m, 3  ans, Acclamation 

GB et Omaha Beach IRE, 183

El Kraken, h, 4  ans, Goken et Highland 

Holly IRE, 179

El Professor, h, 3  ans, Intello (GER) et 

Sextine (GB), 125

El Professor Chop, h, 6  ans, Vale Of 

York IRE et Ma Victoryan, 126/6, 

227/4

El Tigre, h, 5  ans, Wootton Bassett GB 

et Breath Of Love USA, 135

El Torero, h, 7  ans, Toronado (IRE) et 

Maqam IRE, 160/3

El Vegas (IRE), m, 3  ans, Almanzor et 

Strawberry Lace GB, 168/6

Elauneil (IRE), f, 6  ans, Dabirsim et Age 

Of Refinement IRE, 196/3

Elfenn, f, 4  ans, Attendu et Realite, 

207/6

Elima (IRE), f, 3  ans, Hello Youmzain FR 

et Eldena, 119/4

Elkabier, h, 5  ans, El Kabeir USA et 

Nooshin GB, 171/5

Elusive Nelson, f, 8  ans, Mount Nelson 

GB et Elusive Pearl, 126/7

Empress Star, f, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Aljaaziah GB, 177

*Eostre IRE, f, 3  ans, St Mark’S Basilica 

FR et Tanita GB, 153/1

Eridita Dover, f, 5  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Etatinka, 

113

Escape Game (IRE), m, 4  ans, Siyouni 

et Easter Lily IRE, 189/5

Eskandani, h, 5  ans, Taj Mahal IRE et 

Nazlia, 190/7

Esperance Chaufour, f, 5  ans, Born To 

Sea IRE et Miss Fantastica, 148

*Espronceda IRE, m, 3  ans, Ribchester 

IRE et Nell Trent GB, 131/4

Essai Transforme, h, 8  ans, French 

Fifteen et Etrangere USA, 127, 219

Essex, f, 4  ans, Kendargent et Esson, 

231

Eternel, h, 6  ans, Birchwood IRE et 

Lonestar Spirit (IRE), 220

Etoile De Rio, h, 4  ans, Rio De La Plata 

USA et Special Gold, 156

Etre, f, 4  ans, Attendu et Euston GB, 

156/2

*Eurialo SPA, h, 5  ans, Abdel FR et Miss 

Mumtaz IRE, 109

Exelmans, f, 3  ans, Blek et Christal 

House, 105/2

Exhit, h, 7  ans, Dariyan et Soldera USA, 

171/4

Exit Point, f, 5  ans, French Fifteen et 

Ammia (IRE), 209

Expertise (IRE), f, 6  ans, Intello (GER) 

et Particule, 225/2

Eye Of The Tiger, h, 4  ans, Dariyan et 

Cabiya, 197/3

Eywa, f, 4  ans, Fas IRE et Soccoa, 142

Fal Dara, f, 6  ans, Olympic Glory IRE et 

Pradara, 182/6

Falabella, f, 5  ans, Almanzor et Solliane 

IRE, 184/7

Falou Chope, f, 3  ans, Gutaifan IRE et 

Favourably (GB), 188/1

Famoso, h, 6  ans, Al Wukair IRE et Fair 

West USA, 191/4

Fanatical, f, 3  ans, Kameko USA et 

Fundtank GB, 188

Fanline, f, 4  ans, Gutaifan IRE et 

Lauline, 149



72	 BO 2026/2 – plat

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Fares, m, 3  ans, Flintshire GB et Metal 

Rocket, 106

Fast Raaj, h, 8  ans, Iffraaj GB et 

Interesting IRE, 200/3

Faust, m, 4  ans, Toronado (IRE) et 

Finaliste USA, 205

Favolo, h, 4  ans, City Light et Cat Nova, 

192/1

Favorite Crime, h, 5  ans, Pomellato 

GER et Fedora GER, 219/3

Fearless Cheetah, f, 6  ans, Tigron USA 

et Pearl Of Bravery, 194

Fee Du Vivien, f, 5  ans, Seahenge USA 

et Queen Du Vivien, 177

Feedesreves, f, 8  ans, Style Vendome 

et Silafee, 184

Feelgood, f, 3  ans, Threat IRE et 

Rochenka, 233/1

Feldafing, f, 3  ans, Zoustar AUS et 

Prontamente GB, 108

Felix Aux Ormes, m, 4  ans, Kodiac GB 

et Ma Cherie (GB), 139/2

Felix Felicis, h, 6  ans, Olympic Glory 

IRE et Sorina, 181

Ferdinand Premier, h, 4  ans, 

Showcasing GB et Commute GB, 192

Ferrari Fever, h, 5  ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 165/2

Fidji, f, 3  ans, Ectot (GB) et Crazy Spirit, 

176/5

Figma (IRE), f, 3  ans, Australia GB et 

Esquisse (GB), 124/6

Fille D’Argentine, f, 4  ans, Jimmy Two 

Times et Irada IRE, 139/6

Fille Du Roi, f, 6  ans, Belardo IRE et 

Soeur Du Roi, 164

First Creation, h, 8  ans, The Gurkha IRE 

et Striking Creation IRE, 211/4

First Cuncert, f, 4  ans, Galiway (GB) et 

Fa Ul Cuncert GB, 148

First Drem, f, 8  ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 149

First One, h, 5  ans, Al Wukair IRE et 

Fille Legere, 113

Firstman, h, 9  ans, Zoffany IRE et 

Tortsanlottie IRE, 171/6

Fitzcarraldo, h, 9  ans, Makfi GB et 

Sapfo, 191

Fiumiccino, h, 4  ans, Chachnak et 

Figarie USA, 159/5

Five By Five, h, 11  ans, Tin Horse (IRE) 

et Medjai, 211/6

Follow You, h, 7  ans, Waldpark GER et 

Folle De Toi, 229

Fonromy, f, 3  ans, Dschingis Secret 

GER et Fonseca IRE, 173/5

*For Win IRE, h, 5  ans, Mehmas IRE et 

Sadowa Destination GB, 228/3

Force Tranquille, f, 7  ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 171/3

Four Four Four, h, 4  ans, Wooded (IRE) 

et Helen Fourment GB, 128

*Frankini IRE, h, 4  ans, Frankel GB et 

Big Brothers Pride, 109

*Frankish IRE, m, 3  ans, Lope De Vega 

IRE et Miss France (IRE), 106/1

Freeness (IRE), f, 4  ans, Ribchester IRE 

et Pearl Of Freedom GB, 192/5

Freja, f, 7  ans, Toronado (IRE) et No 

Wind No Rain (GB), 118/4

French Colorado, m, 3  ans, Al Wukair 

IRE et Baynunah USA, 198/7

Fresh Daddy, h, 4  ans, Van Beethoven 

CAN et Fresh Laurels IRE, 172

Friends Dream, f, 5  ans, Dabirsim et 

Flash Of Dreams IRE, 141/5

Fruition, f, 4  ans, Romanised IRE et 

Winvalchope, 132/4

Full Gain, f, 7  ans, Zelzal et Shakila 

(GB), 240

Future Fate (GB), h, 5  ans, Dubawi IRE 

et Golden Attitude USA, 203/3

Gabylou, h, 4  ans, Madhmoon IRE et 

Siyougirl (GB), 116, 207

Gaillard, h, 6  ans, Recoletos et Giralda, 

189

Galik, h, 8  ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 206

Galiway D’Ange, h, 6  ans, Galiway (GB) 

et Good To Win, 235/3

Gare Au Gorille, m, 4  ans, Gutaifan IRE 

et Zenat, 196

Garigliano, h, 9  ans, Gutaifan IRE et 

Green Ridge, 181

Gariyann (GB), h, 4  ans, Castelvecchio 

AUS et Garaliya (IRE), 236/4

Garmi, f, 5  ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 238

Garris, h, 4  ans, Gutaifan IRE et Wikita, 

179

Gartree, m, 3  ans, Ectot (GB) et Comme 

J Aime (GB), 131

Gaulois Glorieux, h, 4  ans, Galiway 

(GB) et Paola Lisa, 116

Gilded Dragon (IRE), h, 5  ans, Siyouni 

et Khaleesy IRE, 216/1

Gin Gembre, h, 9  ans, Dandy Man IRE 

et Repechage, 164/3

Giraffe, f, 6  ans, Territories IRE et Tout 

En Finesse (IRE), 144

Gitano, h, 4  ans, Lope De Vega IRE et 

With You GB, 139/4

Glacier Peak, m, 8  ans, Myboycharlie 

IRE et Fantastic Cuix, 123, 229

Glam Light, f, 3  ans, City Light et 

Glamorous Dancer, 208/3

Glavia, f, 4  ans, Le Havre (IRE) et Glad 

Eye, 205

Glenmore, h, 3  ans, Fighting Irish IRE et 

Nirodha IRE, 210/6

Gloriette San (IRE), f, 6  ans, 

Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 

135/3

Glory King, m, 3  ans, Persian King (IRE) 

et Surprise GER, 183/4

Go Love, h, 7  ans, Goken et Love Knot 

IRE, 230/2

Gogo Du Breuil, h, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Alpine Rose, 211

Goguen Spaise, h, 6  ans, Dabirsim et 

Lisa Road, 194

Gold Player, h, 7  ans, Charm Spirit 

(IRE) et Qatar Hope (GB), 220/7

Golden Blush, f, 4  ans, Ribchester IRE 

et All Is Vanity, 110/7, 159/3

Golden River, f, 6  ans, Pedro The Great 

USA et Shiver In The River, 206/3

Goldenpalm, h, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et La Ciotat, 217/5

Goldensim, h, 6  ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 196/2, 239/2

Goldy Filly, f, 3  ans, Ectot (GB) et 

Mortree, 173/6

Got Flower, f, 4  ans, Dabirsim et 

Sinana, 111/3

Got Hawk, h, 6  ans, Gleneagles IRE et 

Sisene IRE, 181

Got Man, h, 4  ans, Earthlight IRE et 

Sisene IRE, 192/7

Goway, h, 5  ans, Goken et Galaxiway, 

152/1

*Gran Habano IRE, h, 4  ans, Mehmas 

IRE et Air Force Amy GB, 156/3

Grand Macho, h, 5  ans, Le Havre (IRE) 

et Ickymasho GB, 127/6, 227/2

Graswang, m, 3  ans, Hello Youmzain FR 

et Terrichang GB, 125/3

Great Art, h, 6  ans, Pedro The Great 

USA et Sherhina Art, 146/6, 232/2

Great Charlie, h, 8  ans, Myboycharlie 

IRE et Great Dora, 134/2

Great Lord, h, 4  ans, Intello (GER) et 

Galaxie Des Sables, 204

Grecian Bonanza (GB), m, 6  ans, 

Ribchester IRE et Chrysale (GB), 230

*Green Mischief IRE, f, 3  ans, Sergei 

Prokofiev CAN et Party Rebel IRE, 

133/4

Grignette, f, 5  ans, Toronado (IRE) et 

Aife GB, 223/5

Gris De Mym, h, 4  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Mahmym, 186/7

Guillerette, f, 4  ans, City Light et 

Garliguette, 189

Gusto (GER), m, 3  ans, Zarak et 

Georgine (GB), 162/1

Gwenn Ha Du, h, 6  ans, Almanzor et 

Sagariya, 211

Habiba, f, 3  ans, Taj Mahal IRE et 

Horpensa, 208

Hadya, f, 6  ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 181/5

Half Half, h, 6  ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 216/3

Hall Of Fame, h, 4  ans, Persian King 

(IRE) et Pivottina, 142, 225/6

Handhy, f, 7  ans, Myboycharlie IRE et 

Mandy Layla IRE, 189

Happy Saxon, f, 5  ans, Saxon Warrior 

JPN et Happyness GB, 194

Harmattan, h, 6  ans, Recoletos et 

Hazita GB, 206/6

Harmonize, f, 3  ans, Toronado (IRE) et 

Rosehill, 105/1

Harry Bassett, h, 5  ans, Harry Angel IRE 

et Broglie, 191

Hasapiko, f, 6  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Danse Grecque USA, 120/3

Hasta La Vista, h, 5  ans, Recoletos et 

Vista, 187/2

Hatanka Fal, f, 3  ans, Hathal USA et 

Dobrianka (GB), 163/1

Hatrasna Fal, f, 3  ans, Hathal USA et 

Baltrasna Lady GB, 195/4

Haussez, h, 7  ans, Olympic Glory IRE et 

Hello Fuji GB, 135/6

Haute Gamme, h, 5  ans, Elvstroem AUS 

et Sunday Rose (GB), 134/4, 240/2

Havana Six, f, 7  ans, Dream Ahead USA 

et Hesione (IRE), 189/3

Haven Lake City, f, 3  ans, Recorder GB 

et Waldlicht IRE, 124

Haviassor, h, 8  ans, Scissor Kick AUS et 

Havaianas USA, 120/7

Haya Land, m, 4  ans, Zarak et Haya Of 

Fortune, 207/1

Haya Sam, f, 3  ans, Zarak et Haya Of 

Fortune, 208/5

Hayejohn, h, 6  ans, Johnny Barnes IRE 

et Loumaxaye, 169/1

Haza, h, 4  ans, Hello Youmzain FR et 

Greater Greece USA, 194

He Touched Me, f, 4  ans, Goken et 

Audacious Girl, 139

Heaven City, h, 9  ans, Elusive City USA 

et Azarra (IRE), 135/1

Heaven’S Starky, m, 3  ans, Waldpfad 

GER et Heaven’S Fair Lady, 106

*Hematite IRE, f, 4  ans, Blue Point IRE 

et High Profile (GB), 180

Henjostone, f, 3  ans, Jimmy Two Times 

et Swansea Beach, 150

Henry The Lion, h, 6  ans, Saxon Warrior 

JPN et Silver Meadow (IRE), 178/5

Hepburn, f, 3  ans, Galiway (GB) et 

Kendiss, 124/1

Heracles, m, 4  ans, Muhaarar GB et 

Champenoise, 180

*Hercule Star GB, m, 3  ans, Zoustar 

AUS et Sleek Gold GB, 218/3

Hermes Wood, h, 4  ans, Chachnak et 

Robyna, 109/7

Hetre Rouge, h, 9  ans, Saddex (GB) et 

Mousse Des Bois, 211

Hey Man, h, 8  ans, Hunter’S Light IRE 

et Lasdramad, 190

Hollywood Africans, h, 7  ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

187

Honey Badger, h, 5  ans, Recoletos et 

Rocaille, 189

Hoodwink, f, 4  ans, Dariyan et Feigned 

GB, 204/6

Hordearii, h, 3  ans, Weltstar GER et 

Abbey GER, 106/7, 218

Hot And Beauty, f, 4  ans, Almanzor et 

Energie Green (IRE), 192/4

Howabouthatnow, h, 4  ans, Vol De Nuit 

GB et Jugeotte, 111/5, 204

Hurlevent, h, 4  ans, City Light et 

Passadoble (IRE), 197/6

Hurricane, h, 7  ans, Vale Of York IRE et 

Resplendence USA, 223

*Hutton IRE, h, 6  ans, Australia GB et 

So Long Marianne IRE, 151/5

Hy Dream, f, 8  ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 225

I Am Gorgeous, h, 3  ans, Toronado 

(IRE) et My Lovely One, 210

I Am Still Standing, f, 3  ans, 

Kendargent et Via Gallica, 176/1

I Still Dream, h, 5  ans, Doha Dream et 

Crise De Nerfs, 135

Iamichop, h, 5  ans, Panis USA et 

Iamachope, 121

*Ice Climber GB, h, 6  ans, Dark Angel 

IRE et Dark Orchid USA, 169/7

Idaho James, m, 8  ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 228

Ideal King, h, 9  ans, Sidestep AUS et 

Ideal World IRE, 120

Idee De Cheval, h, 6  ans, Olympic Glory 

IRE et Whippa D’Or, 193
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Idole Du Fraisse, m, 3  ans, Muhaarar 

GB et Followmeifucan (IRE), 125

Ikotofetsy, m, 3  ans, Threat IRE et 

Kourkie, 168

Il Capo, h, 5  ans, Ectot (GB) et 

Ceremony, 144

Ile Aux Roses, f, 3  ans, Goken et 

Painted Rock (IRE), 108/7

*Iliannabella USA, f, 3  ans, Justify USA 

et Say IRE, 214/1

Imaya, f, 4  ans, Ivawood IRE et 

Meshaheera, 126

In The Army Now, f, 6  ans, Seahenge 

USA et Daly Daly, 185/7

*Incremental IRE, h, 6  ans, Kingman 

GB et Bolshina (GB), 120/5

Indian Streak, h, 4  ans, Hot Streak IRE 

et Indian Cat (IRE), 161

Ingeborg, f, 3  ans, Zelzal et Louisa 

Forever, 208/2

Inside Matters, h, 5  ans, Lope De Vega 

IRE et Silimeri, 137/4, 226/5

Intellita, f, 5  ans, Intello (GER) et 

Betria, 146/1

Intention Borget, f, 4  ans, Dariyan et 

Liptone Borget, 145

Inter Pol, h, 4  ans, Seahenge USA et 

Interlope, 172

*Interstella GER, f, 8  ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 123/4

Intuition, f, 5  ans, Shalaa IRE et Kisses 

Of Love, 175

Invisible Fighter, m, 3  ans, Walderbe 

GER et Invincible Squaw, 153

Ipso Facto (IRE), h, 4  ans, Kodiac GB et 

Cala Violina, 180/7

Irbis, h, 7  ans, Zelzal et Iceni Girl GB, 

193

Irish Queen, f, 4  ans, Justify USA et 

Lovely Queen IRE, 186

Irtych, h, 5  ans, Fas IRE et Gazelle, 

113/3, 181/7

Iscreamforicecream, f, 5  ans, Galiway 

(GB) et Victory Boom, 213/1

*Island Sunrise IRE, f, 4  ans, Dubawi 

IRE et Hysterical IRE, 142

Itaewon, m, 6  ans, Taareef USA et Rien 

Que Pour Toi, 193/7

Ivory Spring, h, 7  ans, Camacho GB et 

Ivory Pearl, 226/6

Izastep, m, 6  ans, Footstepsinthesand 

GB et Izalia, 220/1

J’Aurais Du, h, 10  ans, George 

Vancouver USA et Plantation, 127, 

229/6

Jagda, f, 6  ans, Pedro The Great USA et 

Jona, 171

Jamal, m, 4  ans, Sottsass et Layali, 

186/6

Jarki, h, 4  ans, Van Beethoven CAN et 

Gallya, 197/2

Jazz Roque, h, 7  ans, Montmartre et 

Oryade, 186/5

Jeu De Jambes, h, 7  ans, Monitor 

Closely IRE et Cherry Baie, 151/1

Jezqazgan, m, 3  ans, Golden Horde IRE 

et Turaya GB, 214/5

Jiveda, f, 3  ans, Dariyan et Venere, 176

Joboah, h, 5  ans, Herald The Dawn IRE 

et Ariane, 122/7

Joey Up, h, 8  ans, Whipper USA et Join 

Up, 140/3, 201/6

Joh Spirit, f, 7  ans, The Great Spirit et 

Surfing Du Loire, 216/4

Johnny Drive, h, 3  ans, Johnny Barnes 

IRE et First Drive GB, 173/4

Johnny Jane, h, 4  ans, Van Beethoven 

CAN et In Love Kelty, 115/2, 207/7

Jojo Fantaisie, f, 3  ans, Literato et 

Alacrite, 124

Jolek Lises, h, 7  ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 212

Jordan Baker, h, 7  ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 240/6

Jubbah, f, 5  ans, Kheleyf USA et Star 

Seed, 134, 238/4

Jubile, h, 7  ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 122/4

Judicious Game, h, 7  ans, Sidestep AUS 

et Les Tourelles (IRE), 191/5

Jugando, h, 6  ans, Mehmas IRE et 

Jarada USA, 216

*Jurmala IRE, f, 4  ans, Saxon Warrior 

JPN et Princesse De San (IRE), 187/5

Just For Meme, f, 3  ans, Toronado (IRE) 

et Paroleetmusique (IRE), 198/6

Just In Time Game, m, 7  ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 193

Kailani, m, 3  ans, Goken et Dizzy Bizu 

(IRE), 119/1

Kakhovka, f, 6  ans, Dabirsim et Sound 

Of The Sea GB, 227

Kaleo Palace, h, 9  ans, Palace Episode 

USA et Balbeli (IRE), 120

Kaleobayane, f, 6  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

201/3

Kaleona, f, 7  ans, Tiberius Caesar et 

Orellana USA, 114/7

Kamakura One, f, 5  ans, City Light et 

Northern Ocean, 187/6

Kamrone Chop, h, 3  ans, Gutaifan IRE 

et Kheliana Chope, 234/4

Kamstyle, f, 4  ans, Style Vendome et 

Kamsy, 192

Kaouasaki, h, 4  ans, Triple Threat et 

Dourada, 179/7

Kapetanios, h, 6  ans, Kheleyf USA et 

Korfi, 175/7

Kapo Rosso, h, 6  ans, Recorder GB et 

Ultima Bella, 146

Kaptain Nordik, h, 9  ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 235/2

Karawan, h, 4  ans, Dariyan et 

Irrepressible GB, 179

Karinas Dream, h, 7  ans, Wings Of 

Eagles et Konigskrone GER, 128, 226

Karinata, f, 5  ans, Karivre et Calinata, 

177

Kathalina, f, 7  ans, Captain Chop et 

L’Aventura, 127, 228/1

Kawaalot (IRE), h, 4  ans, Camelot GB 

et Qawaasem IRE, 112, 204/1

Keanu, m, 4  ans, Showcasing GB et 

Shamal Breeze GB, 116/6

Keel Malpic, f, 3  ans, Muhaarar GB et 

State Capital GB, 234

Keeta, f, 4  ans, Persian King (IRE) et 

Pale Pearl (IRE), 115

Kenalight, f, 3  ans, Soft Light et 

Kenapearl, 136/5

Kenzal, h, 8  ans, Kendargent et Izalia, 

220

Ker Stormy, h, 7  ans, Stormy River et 

Keymy, 120

Kerdina, f, 6  ans, Anodin (IRE) et 

Vernissage (IRE), 211

Keremet, h, 4  ans, Golden Horde IRE et 

Melilot, 207

Kerno Quatz, m, 6  ans, Myboycharlie 

IRE et Ushuaia Quatz, 215/5

Keshapour (GB), h, 5  ans, Oasis Dream 

GB et Kestila (GB), 166/4

Key To Victory, f, 4  ans, Goken et Key 

Success IRE, 142

Khamalgane, f, 6  ans, Shamalgan et 

Bering Empress (IRE), 238

Khelonyx, h, 4  ans, Kheleyf USA et 

Onyx, 239

Khenou Chope, f, 3  ans, Gutaifan IRE et 

Khena Choope, 108, 153

Kiaro, m, 5  ans, Guignol GER et New 

York GER, 118/1

Kiastep, f, 9  ans, Sidestep AUS et 

Kialoskar IRE, 164/6

Kievsky, h, 6  ans, Al Wukair IRE et 

Dawaes, 191/3

Kim Karala, f, 6  ans, My Risk et Sikkim, 

190/2

Kimbia, f, 4  ans, Goken et Paradise 

Cove GB, 213/6

Kind Of Star, h, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Nobina (GER), 110

King Hartwood, h, 10  ans, Motivator GB 

et Sargasses, 167

King Of Chill (IRE), h, 4  ans, Zelzal et 

Llanita (GB), 226

King Of The World, h, 5  ans, Ruler Of 

The World IRE et Erika, 231

Kirby, h, 5  ans, Born To Sea IRE et Elsa 

D’Orient IRE, 146

Kitsune, f, 3  ans, Dabirsim et Kits, 

208/6

Kiwicat, h, 5  ans, Whipper USA et 

Kitcat GER, 164

*Kizmambo IRE, h, 6  ans, Zoustar AUS 

et White Bullet GB, 226/4

Kohakou, h, 3  ans, Galileo Gold GB et 

Shagah IRE, 195/2

Kon’Nichiwa, h, 4  ans, Hello Youmzain 

FR et Heywa IRE, 151

Konig Chouchen, h, 14  ans, Konig 

Shuffle GER et Tuseurat, 184/1

Kourpluvix, h, 4  ans, Hello Youmzain 

FR et Rime A Rien (GB), 199/4

Kovrov, h, 6  ans, Toronado (IRE) et 

Victhur (IRE), 203/4

Kowalski, h, 5  ans, Recoletos et 

Celestina Agostino USA, 148/7

Krungthepmahanakon, h, 5  ans, Pour 

Moi IRE et Angel City, 122

Kumran, h, 6  ans, Pedro The Great USA 

et Roman Beauty, 201

L Orient Express, f, 4  ans, Captain Chop 

et Baraamej IRE, 160

L’Abbaye, f, 3  ans, Almanzor et Sweet 

Mademoiselle, 198/5

L’Air Du Temps, h, 8  ans, Air Chief 

Marshal IRE et So Long Girl GB, 

164/4

L’Alta Rocca, m, 3  ans, Armor GB et 

Watchpower GB, 222/1

L’Arlequin, h, 4  ans, Birchwood IRE et 

Gazelle, 228

L’Etoile De France, f, 5  ans, Masar IRE 

et L’Etoile De Moscou (GB), 134, 240

L’Hippocampe, h, 7  ans, Gengis et 

Chipina, 190/1

L’Horloge, f, 5  ans, Mastercraftsman 

IRE et Et En Meme Temps, 236

L’Ienissei, h, 8  ans, Dariyan et Devaki 

GER, 154/4

L’Initie (IRE), h, 5  ans, Almanzor et 

L’Etoile, 122

La Almadia, f, 3  ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Kazaroza, 195

La Belle Otero, f, 3  ans, Territories IRE 

et Vikala, 124, 222/7

La Chunga, f, 3  ans, Iffraaj GB et Molly 

Bloom, 188/6

La Diva D’Alben, f, 7  ans, Wings Of 

Eagles et Nazlia, 114

La Ferretcapienne, f, 4  ans, Chachnak 

et Eloave Des Goats, 165/4

La Flandrine (GB), f, 4  ans, Study Of 

Man IRE et Felcine IRE, 116

*La Frenchie GB, f, 4  ans, Havana Gold 

IRE et All That Jas IRE, 213/7

La Genette, f, 3  ans, Seahenge USA et 

Martre, 208

La Grande Joa, f, 3  ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Fetan Joa, 124

La Haute Isle, f, 8  ans, Elusive City USA 

et Adjuvence, 172/6

La Karagool, f, 4  ans, Birchwood IRE et 

Riviere De Perles, 232

La Maritza (IRE), f, 3  ans, Zelzal et 

Cythere IRE, 108/1, 157

La Petite Pierre, f, 3  ans, Ectot (GB) et 

Far Rockaway GB, 124/4

La Portugaise, f, 5  ans, Birchwood IRE 

et Feen Melody, 238

La Tornade, f, 6  ans, Choeur Du Nord et 

Sekara, 212/3

Ladiva, f, 6  ans, Authorized IRE et Diva 

Power IRE, 185

Lady Du Saphir, f, 5  ans, Robin Of 

Navan et Kizomba, 211/3

Lady Mana, f, 5  ans, Ruler Of The World 

IRE et Bergamot Orange USA, 202

Lady Mera, f, 4  ans, Birchwood IRE et 

My Sweet Meera, 228

Lady Pink, f, 7  ans, Al Wukair IRE et 

Lady Of Light IRE, 132/3, 238/5

Lady Sofia (IRE), f, 3  ans, Victor 

Ludorum GB et Fontaine Margot, 

188/5

Lady Vitesse, f, 4  ans, Toronado (IRE) 

et Laem Sing, 205

Ladyshow, f, 5  ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 185

Laformul Sansouci, f, 4  ans, Silverwave 

et Mets La Ouache, 228

Lagoone Chope, f, 7  ans, Shamalgan et 

Lamchope, 140

*Lake Naivasha IRE, f, 7  ans, Almanzor 

et Nomadic FR, 181

Lamiral Darhaan, h, 5  ans, Whipper 

USA et Minnie Hazel IRE, 107/3

Landaryna, f, 8  ans, Dariyan et Imperial 

Topaz, 184/3

Landscape, h, 3  ans, Goken et 

Golconde IRE, 138/7
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Lantepenultima, f, 3  ans, Fas IRE et 

Ruby Angel IRE, 133

Larno, h, 12  ans, Milanais et Honorable 

Sister, 128, 219

Last Sinn, h, 8  ans, Sinndar IRE et Letty 

GB, 190/4

*Lattaash IRE, h, 5  ans, 

Footstepsinthesand GB et Kykuit 

IRE, 193/5

Lavendin, h, 5  ans, Anodin (IRE) et 

Lavenir, 178/1

Le Central, h, 6  ans, Goken et Place 

Des Ternes, 137/6

Le Chat Botte, h, 8  ans, Mayson GB et 

Courchevel IRE, 169

Le Conquerant, h, 4  ans, Zelzal et Waltz 

Key, 159/1

Le Gast, h, 6  ans, Olympic Glory IRE et 

La Godefroy, 114/5

Le Landin (IRE), m, 3  ans, Ardad IRE et 

Les Loges, 188/3

*Le Rouge Chinois DEN, h, 6  ans, 

Hurricane Red IRE et La Petite 

Chinoise GB, 202

Le Tolier, h, 4  ans, Goken et Kayenne, 

143/5

Le Tycoon, h, 4  ans, Le Brivido et 

Elywave, 107/5, 141/2

Leha, f, 3  ans, Goken et Marvellous 

Night, 233/5

Lella Desjy, f, 6  ans, Zanzibari USA et 

Lamadoun, 211

Lempira, h, 6  ans, Taareef USA et 

Octavine (IRE), 181/4

Leoparduccio, h, 6  ans, Tigron USA et 

La Petite Niece, 170/4

Lepard, m, 7  ans, Sommerabend GB et 

La Fortunela, 130, 223/1

Les Petits Princes, h, 4  ans, Bated 

Breath GB et Hurbling (IRE), 199/2

Les Princes, m, 3  ans, Persian King 

(IRE) et Great Katana USA, 218/6

Les Trois Vallees, h, 6  ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 167

Lhasa (IRE), f, 5  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Baroness Daniela GB, 185/4

Liberte Cherie, f, 8  ans, Bathyrhon GER 

et Pietra Bella, 151

*Libyan Knight GB, h, 4  ans, Kingman 

GB et Nadia Promise GB, 192/3

Light King, h, 4  ans, Octoking et Lady 

Of Light, 148

Light L’Audrielle, m, 3  ans, Hunter’S 

Light IRE et Ella Ransom GER, 125/2

Lighted Glory, f, 7  ans, Toronado (IRE) 

et Bold Mistress, 184/2

Lightiana, f, 3  ans, Soft Light et 

Galiciana, 174/7

*Like Lindy USA, f, 3  ans, Midshipman 

USA et Lindy Lou, 138/2

Liking, h, 5  ans, City Light et Benzolina 

(IRE), 114

Lilas Trezy, f, 4  ans, Goken et Papou 

GB, 179/2

Lili For Moms, f, 5  ans, Style Vendome 

et Libore, 140

Lily Ofthe Kingdon, f, 5  ans, Robin Of 

Navan et Fumata Bianca IRE, 134/6, 

238/2

Linden Blossom, h, 3  ans, Cloth Of 

Stars IRE et Lady’S Art, 176/4

Linfasommer, f, 6  ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 230/1

Lio De La Plata, f, 5  ans, Rio De La Plata 

USA et Lakota Girl CZE, 171/1

Lisa, f, 5  ans, Naaqoos (GB) et 

Parcimonie (GB), 182

*Liseo IRE, h, 7  ans, Lope De Vega IRE 

et Special Gal, 178/3

*Lisicles GB, m, 7  ans, 

Mastercraftsman IRE et Aspasia De 

Mileto GB, 203

Little Lady, f, 4  ans, Soldier Hollow GB 

et Lady Emerald GER, 116, 178/4

Liwood, m, 3  ans, Wooded (IRE) et 

L’Invincible, 136/7, 224/2

Liya Chope, f, 5  ans, Born To Sea IRE et 

Laia Chope, 201

Lochness, h, 3  ans, Threat IRE et 

Hitness Bere, 153/6

Lofsongur Islande, f, 6  ans, Zarak et 

Irlanda (IRE), 113/2, 181/1

Logis, h, 5  ans, Bow Creek IRE et Rose 

Of Logis, 126/2, 227/5

Loki, h, 6  ans, Goken et Halong Bay, 

227

Lollipop Des Pins, f, 5  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Roman 

Beauty, 221/1

Long Story Short, f, 6  ans, Ultra IRE et 

Candy Time GB, 127

Look, f, 3  ans, Taj Mahal IRE et The 

Core, 124/3

Lord Asriel D Alme, h, 5  ans, Hunter’S 

Light IRE et Kenila, 126/5, 227

Lord Of War, m, 5  ans, Ruler Of The 

World IRE et Lozoya, 216/7

Lost Frequancize, m, 3  ans, City Light 

et Mandeville, 195/5

Lost In Music, h, 5  ans, Churchill IRE et 

Midnight Music IRE, 146/4, 239

Lou Man, h, 7  ans, Reliable Man (GB) et 

Betty Lou GER, 215

Louis Othon, h, 4  ans, Sea The Moon 

GER et Crystals Sky, 158/1

Louis Ski, h, 7  ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 206

Louise Green, f, 4  ans, Devastar GER et 

Angel Memories, 147/3

Louve Precieuse, f, 7  ans, Dabirsim et 

Licorne Bleue USA, 167/7

Love Addict, f, 3  ans, Taareef USA et 

With Me, 150/3

Love Is Gold, h, 6  ans, Havana Gold IRE 

et Kazeera GB, 194/7

Love The Stars, f, 7  ans, Storm The 

Stars USA et Volley Ball, 191/6

Lovecayan, f, 5  ans, Shalaa IRE et Love 

Money, 209/2

Lover Song, m, 4  ans, Morandi et 

Nadya GER, 139

Loyal Prince, m, 5  ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 225

Lucas Trezy, h, 7  ans, Anodin (IRE) et 

Dervahel, 209/4

Lucero, h, 5  ans, Attendu et Phoebe 

Buffay, 130

*Lucio Vero GB, h, 6  ans, Pivotal GB et 

Indignant GB, 121/4

Luck Hila, f, 3  ans, Lucky Team et 

Kohilo (IRE), 208

Lucky D’Id, h, 4  ans, Born To Sea IRE et 

Fearside SPA, 197/4

Luna Rock, f, 5  ans, U S Navy Flag USA 

et Kazeema, 202/6

*Lunanera FR , h, 6  ans, Dark Angel IRE 

et Shahad IRE, 109, 152/7

Lunaticos, h, 8  ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 151/2

Lune Rouge, f, 5  ans, Silverwave et 

Marie Octobre, 182/3

M’Glamour, f, 4  ans, Best Solution IRE 

et Mukaabra GB, 204

Ma Barbie’K, f, 4  ans, Le Brivido et Etta, 

145/3

Ma Birch, f, 3  ans, Birchwood IRE et 

Malara, 150

Maavah, f, 9  ans, Sidestep AUS et 

Tejahaa, 169

Mac La Tambouille, h, 8  ans, Sidestep 

AUS et Capital Flight, 114/2

Mac Tyson, h, 3  ans, Golden Horde IRE 

et Cassiopea, 108/5, 222/2

Macanella, f, 5  ans, Recoletos et 

Marcela Howard IRE, 240/7

Macca, h, 4  ans, Oasis Dream GB et 

Bengal GB, 121

Mad Whip, h, 8  ans, Whipper USA et La 

Maddalena, 135

Madame Ly, f, 3  ans, City Light et 

Normandy Dream, 136

Madiba, f, 4  ans, Persian King (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 178/7

Madigan (GB), h, 6  ans, Oasis Dream 

GB et Maygold, 238

Madouss, f, 8  ans, Myboycharlie IRE et 

Japan GER, 130

Maestral, h, 4  ans, Storm The Stars 

USA et Zamira, 161

Maestro Chop, h, 9  ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 185/5

Maeva’S Star (IRE), f, 3  ans, 

Showcasing GB et Developer, 157

Magic Le Dun, h, 4  ans, Ectot (GB) et 

Minnesota GER, 107

Magic Treville, f, 5  ans, De Treville GB 

et Global Magic GER, 127

Magic Tunis, h, 6  ans, Tunis POL et 

Magic Roundabout, 129/4

Magic Vati, h, 9  ans, Vatori et Louna De 

Vati, 149/1, 231

*Magnetique IRE, h, 11  ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 140/2

Mahasen, f, 4  ans, Night Of Thunder 

IRE et Aljezeera GB, 213/3

Mahjouba, f, 4  ans, Goken et Moonlady, 

111, 204

Maitre Du Jeu, h, 5  ans, Harry Angel IRE 

et Rose Petal IRE, 228/7

Maizieres, f, 5  ans, Ten Sovereigns IRE 

et Melbourne Shuffle USA, 193/6

Majestic Hill, f, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Neezar’S Hill, 123

Makarov, h, 4  ans, Areion GER et Miura 

GER, 180

Makeno, h, 9  ans, Kendargent et 

Marelle GER, 140/4

Malicia, f, 4  ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 197/1

Maloulo, m, 3  ans, Muhaarar GB et 

Swift Mover IRE, 234

Malwina Bella, f, 4  ans, Phelps Win et 

Filly Medi, 197

Malya, f, 5  ans, Seabhac USA et Quanti, 

221/2

Mama Imelda, f, 8  ans, Buratino IRE et 

Red Dahlia, 128/7

Mana Maha, f, 8  ans, Sageburg (IRE) et 

Sand Glory, 223

Manarola, f, 9  ans, Red Dubawi (IRE) et 

Clairefougere, 220/3

Mandleft, f, 9  ans, Manduro GER et 

Midleft, 140/6

Mandoki, h, 6  ans, Worthadd IRE et 

Mahamaya GER, 219

Mangaken, h, 5  ans, Goken et Mangaia, 

216

Manly, h, 5  ans, Morandi et Tianshan 

City (GB), 122/6

Maple Girl, f, 7  ans, Recorder GB et 

Mapow, 126, 227

Mara Wood, f, 5  ans, Birchwood IRE et 

Mansoura IRE, 149/2

Maracamaya, f, 5  ans, Gris De Gris 

(IRE) et La Titie Du Perche, 148/2

Marcan, h, 9  ans, Canford Cliffs IRE et 

Blue Sail USA, 129/2

Marharry, h, 5  ans, Harry Angel IRE et 

Marmarr GB, 170/7

Marie Alice, f, 3  ans, Kendargent et La 

Discoteca IRE, 214

Mariner Boy (GB), h, 4  ans, Kingman 

GB et Selenia AUS, 205

Markswoman, f, 6  ans, Recoletos et 

Marola, 167

Marlowe, h, 6  ans, Al Wukair IRE et Sky 

High Flyer GB, 220/2

*Marmara GB, f, 4  ans, Golden Horn GB 

et Flourishing GB, 196/1

Marsiho (IRE), h, 4  ans, Lope De Vega 

IRE et Mission Impassible IRE, 156

Martagny, m, 3  ans, Zarak et 

Montviette, 198/1

Martial Art, h, 7  ans, Attendu et 

Monarquia (IRE), 140

Marycha, f, 3  ans, Morandi et Marie 

Shams, 124/7

Marylin City, f, 4  ans, Bande (IRE) et 

Goldami Ka, 147/6, 207

*Marys Not Contrary GB, f, 4  ans, 

Havana Grey GB et Keep The Moon 

GB, 143

Masindhal, h, 4  ans, Taj Mahal IRE et 

Hasinda, 205

Massa Chop, h, 7  ans, Captain Chop et 

Moon Serenade GB, 191

Master Light, h, 6  ans, Hunter’S Light 

IRE et Master Haleyev IRE, 201

Master Pat, h, 5  ans, Martinborough 

JPN et Daraa IRE, 193/4

Mavilla Trois, f, 4  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Mavilla 

GB, 148/4

Maximilien, m, 3  ans, Cotai Glory GB et 

Sunrise Rose, 224/1

Maya Chop, h, 4  ans, Gutaifan IRE et 

Mayana Chope, 142/6

Mayumi, f, 4  ans, Lawman et 

Beauchamp Amber GB, 115

Mearas Style, f, 8  ans, Style Vendome 

et Super Super IRE, 182
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Meautis, h, 5  ans, Sea The Moon GER 

et Medical Kiss, 114/3

Mehanydream, h, 9  ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 164

Mekhtalia, f, 4  ans, Mekhtaal (GB) et 

Miss Ffany (IRE), 115

*Melanies Joy GB, h, 5  ans, Time Test 

GB et Heading North GB, 130/1

Melbora, f, 6  ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 230/4

Meme Toi, h, 4  ans, Olympic Glory IRE 

et Celebre, 112/5

Merci Elie, h, 6  ans, Ectot (GB) et 

Elegante, 144

Meri Sharma, f, 4  ans, Stunning Spirit 

(GB) et Facinateur, 126

Messipontine, f, 3  ans, Armor GB et 

Virginie, 153/5

Mexican Dream, f, 8  ans, Planteur 

(IRE) et Sassicaia GER, 235/4

Mexicana, f, 3  ans, El Kabeir USA et 

Afra Tsitsi, 153

Meyudine’K, f, 4  ans, Kendargent et 

Elision IRE, 123

Mia Fast, f, 3  ans, Ectot (GB) et 

Valkyries, 117/5

*Mia Grande IRE, h, 5  ans, Inns Of 

Court IRE et Garraun IRE, 167/4

Miaimaou, f, 4  ans, Master’S Spirit 

(IRE) et Aimless Lady, 111, 221

Michigan Fire, h, 5  ans, Camacho GB et 

Michigan Blue IRE, 170

Mickael D’Oo, h, 3  ans, Le Brivido et 

Lorietta, 210/1

Micoleo, h, 7  ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 167/6

Mighty Boy, h, 4  ans, Zarak et Age Of 

Refinement IRE, 165/7

Miguelito, h, 4  ans, Almanzor et Piquiri, 

227/7

Mil’Lez Hymme, f, 4  ans, Stellar Mass 

IRE et Mil’Thou, 111

*Milano SWI, m, 3  ans, Vanishing 

Cupid SWI et Marcellina SWI, 125/5

Mino Galeste, m, 4  ans, Birchwood IRE 

et Piquetera (GB), 115/5

*Mino Pico GB, f, 7  ans, Dabirsim et 

Meeting Waters GB, 167

Miradero (IRE), h, 5  ans, Harry Angel 

IRE et Morello AUS, 154/7

Mirage Blou, m, 4  ans, City Light et 

Great Valley (IRE), 151/7

*Miss Apres IRE, f, 3  ans, Inns Of Court 

IRE et Xenon GB, 157

Miss Chiquita, f, 3  ans, Hello Youmzain 

FR et Companion GB, 119/2

Miss Dariana, f, 4  ans, Dariyan et 

Bayswater, 197

Miss Davier, f, 4  ans, Gris De Gris (IRE) 

et Double Mast, 180

Miss Donna, f, 5  ans, Gemix et Miss 

Cotil, 182

*Miss Elorz FR , f, 4  ans, Mr. Owen USA 

et Chocolat Chaud IRE, 145/4, 236/2

Miss Henge, f, 3  ans, Seahenge USA et 

Miss Ffany (IRE), 208

Miss Parano, f, 5  ans, Johnny Barnes 

IRE et Last Cast, 121, 196

Miss Roazhon (GB), f, 9  ans, Outstrip 

GB et Roxy Hart GB, 221

Miss Yorkshire, f, 4  ans, Johnny Barnes 

IRE et Coldgirl, 213/4

*Missouri GER, h, 6  ans, Counterattack 

AUS et Minoris, 169/2

Mister Black, h, 3  ans, Zoustar AUS et 

Koneko USA, 162

Mister Power, h, 6  ans, Dariyan et 

Kiyrna, 181

Mistralou, h, 3  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Mon Etoile, 173/7

Misty City, f, 3  ans, City Light et Alajar 

IRE, 108

Modele Absolu, m, 3  ans, De Treville 

GB et Juilley, 136/1

Modern Spirit, h, 4  ans, Stunning Spirit 

(GB) et Spirit Of Pauline, 143/6

Mokka Latte, f, 4  ans, Wooded (IRE) et 

Petite Patch, 154/5

Momo Nelson (IRE), h, 7  ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 171

*Momour USA, h, 12  ans, Mizzen Mast 

USA et Mouraniya IRE, 182

Mona Trezy, f, 6  ans, It’S Gino GER et 

Tudor Court IRE, 123/2

Monarch Hunza, h, 4  ans, Tornibush 

(IRE) et Hunza, 180/3

Mondainai, f, 6  ans, Olympic Glory IRE 

et Morlanda, 237

Mondial Sport, h, 4  ans, Mondialiste 

(IRE) et Shamarina, 115/7

Monsieur Bere, h, 4  ans, Seahenge 

USA et Centralienne USA, 186

*Monsieur Fantaisie IRE, h, 8  ans, 

Make Believe GB et Rachel Tiffany 

USA, 225/7

Monsieurvalchop, h, 7  ans, Kheleyf 

USA et Enough Paint (IRE), 225/4

Mont Steele, h, 10  ans, Montmartre et 

European Style, 184/4

*Monte Cinto IRE, h, 9  ans, Make 

Believe GB et Bailonguera ARG, 211

*Monte Linas IRE, h, 6  ans, Territories 

IRE et Miss Carbonia IRE, 169/5, 

231/1

Montgaudry, h, 6  ans, Le Havre (IRE) et 

Moisville (GB), 170/5

Montigny, h, 7  ans, Dream Ahead USA 

et La Mouche (GB), 127, 227

Moody Chop, h, 7  ans, Vale Of York IRE 

et Miss Fantastica, 172

Moon Of The Night, f, 4  ans, Gutaifan 

IRE et Diamonie, 121, 197

Moon Rider, h, 6  ans, Ribchester IRE et 

Star Rider GB, 169/6

Moonwalker, h, 5  ans, Taareef USA et 

Marmelia, 164/5

*Mopso IRE, m, 5  ans, Golden Horn GB 

et Frine IRE, 107/1

Morea, f, 7  ans, Rosendhal IRE et 

Master Haleyev IRE, 149

Morphewan, m, 6  ans, Morpheus GB et 

Obiwan, 203

Morsan (IRE), h, 10  ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 144

Morus, h, 4  ans, Mondialiste (IRE) et 

Inanga (GB), 179

Mountain Blues, m, 3  ans, Space Blues 

IRE et Mountain Spring GB, 218

Mourat, h, 4  ans, Golden Horde IRE et 

Monshak (IRE), 110, 205

*Moutraki IRE, h, 8  ans, Alhebayeb IRE 

et Xerxes IRE, 221

Mowaeva, h, 9  ans, Evasive GB et 

Mowaajaha USA, 225

Mr Filerin, h, 4  ans, 

Starspangledbanner AUS et Key 

Figure GB, 204/4

Mr Fleurant (IRE), h, 5  ans, Invincible 

Spirit IRE et Andalouserie, 118/5

Mr Harpin, h, 4  ans, Galiway (GB) et 

Ezida (IRE), 111

Mr Riem, h, 8  ans, Martinborough JPN 

et Makhalina IRE, 171

*Muelheimer Perle GB, f, 8  ans, Pearl 

Secret GB et Breda Castle GB, 215/3

Muha Malpic, f, 3  ans, Muhaarar GB et 

Havanna Lady GB, 234

Muhaaria, f, 3  ans, Muhaarar GB et 

Kadiania, 198/3

Mungasha, h, 4  ans, Ribchester IRE et 

Military Angel USA, 143

Murano, h, 6  ans, Recorder GB et 

Milanaise, 211/5

Must Be Crackers, h, 3  ans, Cracksman 

GB et Blessed To Empress IRE, 174/1

My Black Lady, f, 7  ans, Reliable Man 

(GB) et Al Zubarah GB, 137/3

My Darling, f, 7  ans, Toronado (IRE) et 

Darling Point (IRE), 182/2

My Queen, f, 4  ans, Toronado (IRE) et 

Inner Beauty, 232/3

My Secret Light, h, 4  ans, City Light et 

Sambetta, 116/5

My Way, h, 3  ans, Galiway (GB) et Lady 

Lay, 168/5

Myboyfriend, h, 7  ans, Myboycharlie 

IRE et Company GB, 239

Mystic, h, 7  ans, Elm Park GB et Double 

Mast, 113/1

Nanala, f, 3  ans, Magna Grecia IRE et 

Lune Orientale (IRE), 174/5

Nantmor, h, 6  ans, George Vancouver 

USA et Gibraltar Bay IRE, 122

Narcos, m, 9  ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 144

Nasdaq, m, 5  ans, Ivawood IRE et Petite 

Alice, 120

National Service, h, 9  ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 137

Nazgul Blou, m, 3  ans, Toronado (IRE) 

et Fifth Element, 117

Nebek Blagny, m, 3  ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nekhbet, 210/5

*Neowise USA, f, 6  ans, Recoletos et 

Ode To Psyche (IRE), 209/1

Nepalais, h, 8  ans, The Gurkha IRE et 

Daltiana, 187/3

Nerokas, h, 8  ans, Dabirsim et Notting 

Hill BRZ, 121/6

New Pearl, f, 3  ans, Wonderful Moon 

GER et Famous Pearl, 173/2

New Town, f, 5  ans, New Bay GB et 

Beynotown (GB), 209

Nice Ruler, h, 5  ans, Ruler Of The World 

IRE et Sydarra, 191

Nick Boutique, h, 4  ans, Toronado (IRE) 

et Perfect Charm GB, 115

Night Action, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Lolif, 206/7

Night Of The Opera (IRE), h, 9  ans, Rio 

De La Plata USA et She’S Got The 

Beat, 227

Nights On Broadway, m, 8  ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 160/7

Niia, f, 4  ans, Romanised IRE et New 

Queen GB, 231

Nikulya Fal, f, 4  ans, Ulysses IRE et 

Nikulina GB, 179/6

No Bay, h, 5  ans, New Bay GB et Momo 

No Sekku, 110/1

No Lunch (IRE), m, 5  ans, Dubawi IRE 

et Lunch Lady (GB), 200/1

Noble Amber, f, 8  ans, Mayson GB et 

Noble Ginger, 128/4, 220/6

Noble D’Argent, h, 3  ans, Romanised 

IRE et Noblesse D’Argent, 168

Nobleman, h, 5  ans, French Fifteen et 

Courtesy, 230

Noce D’Or, h, 7  ans, Al Wukair IRE et 

Fedora, 193/2

Noce De Rubis, f, 4  ans, Chachnak et 

Beautiful Day, 139/5

Nofix (IRE), h, 4  ans, No Nay Never USA 

et Spiritfix (GB), 139

Nootka Bay, h, 5  ans, George 

Vancouver USA et Monika Jem, 

189/6

Normandico, h, 3  ans, Ardad IRE et 

Night Carnation GB, 195

Nota Bene, f, 4  ans, Wooded (IRE) et 

Sacred Belief GER, 115

Nous Trois, f, 3  ans, Literato et 

Mirandola, 117/2

Nous Y Sommes, h, 4  ans, New Bay GB 

et Allons Y, 112/3

Nova Hope, f, 5  ans, Zoustar AUS et 

Ysper, 223

Novela, f, 3  ans, Kendargent et Mezna, 

163

Nunuka, f, 4  ans, First Eleven GB et 

Simoneta IRE, 196

Nurlat, h, 3  ans, De Treville GB et Elle 

Same GB, 168/7

Oasis Bay, h, 6  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Love On Top, 181

Ocean Drop, f, 3  ans, Al Wukair IRE et 

Baino Rock, 133/7

Ocra, f, 3  ans, Toronado (IRE) et Hazely 

GB, 224/5

Off To Dubai, h, 3  ans, Victor Ludorum 

GB et Light It Up IRE, 233/3

Olaf The Big One, h, 7  ans, Shamalgan 

et Oliandra FR, 129, 228/2

Oliva, f, 7  ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galanaa (IRE), 132/2, 240

Olya (IRE), f, 4  ans, Persian King (IRE) 

et Oykel, 232/5

*On Y Va IRE, m, 9  ans, Zoffany IRE et 

Teepee JPN, 155/1

Onchao, h, 5  ans, George Vancouver 

USA et Heroforhell IRE, 175

*Onkel Volli GER, h, 8  ans, Pastorius 

GER et Ossora GER, 215/1

Opensola Fal, f, 3  ans, Best Solution 

IRE et Open Sea GB, 233/7

Opiana (GB), f, 6  ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 193/1

Orange Vif, h, 7  ans, Racinger et Orange 

De Juilley, 169
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Orion Class, f, 4  ans, Sea The Moon 

GER et Orion Girl GER, 112/4

Orlhena, f, 5  ans, Attendu et Manucha, 

110, 201/1

Otomai (IRE), m, 4  ans, Chachnak et 

Addicted Love, 139/3

Out Of The Blue, h, 4  ans, Yafta GB et 

Aedicula, 225/3

P’Tit Rock, h, 3  ans, Charm Spirit (IRE) 

et Sareina, 117/4

Paco (IRE), m, 8  ans, Paco Boy IRE et 

Momo No Sekku, 154/1, 230

Pactimace, m, 3  ans, Almanzor et 

Leeward USA, 218/1

Paddington, m, 3  ans, Threat IRE et 

Zadar, 117/1

Pagan Sun, h, 5  ans, Waldgeist GB et 

Sous Le Soleil USA, 172/5

Palazzo, h, 5  ans, War Front (USA) et 

Pollara IRE, 130, 229

Palmeira Emery, f, 6  ans, Herald The 

Dawn IRE et Jacamar, 235/6

Pangaea, h, 6  ans, Anodin (IRE) et 

Pearly Shells GB, 196/5

Papille D’Argent, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Magic Rafal, 159/4

Partenit, m, 8  ans, Invincible Spirit IRE 

et Pilageya IRE, 144/4

*Parva Scurra USA, f, 5  ans, Practical 

Joke USA et Early Time, 129

Pas De Vagues, m, 3  ans, Wooded (IRE) 

et Zahiya GB, 136/4

Pas De Velours, f, 6  ans, Dariyan et 

Parle Toujours, 129

Pasand, m, 4  ans, Persian King (IRE) et 

Princess Sofia UAE, 109/5

Passepartout, m, 5  ans, Almanzor et 

Let’S Misbehave IRE, 196/6

Passingshot, h, 4  ans, Zarak et Passing 

Burg, 139

Pastisse, f, 4  ans, Stunning Spirit (GB) 

et Phoceene, 143

Patzesteve, h, 6  ans, Ultra IRE et 

Batlady, 221/7

Pearl Spirit, f, 4  ans, Charm Spirit (IRE) 

et Prairie Pearl, 111/6

Pegasus D’Azur, m, 3  ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Piana, 173

Penagos, h, 5  ans, Dream Ahead USA et 

Selfsame USA, 196

Pennywell, f, 6  ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cherry Swallow, 185

Penrhead, f, 6  ans, Dream Ahead USA 

et Penorka, 240/4

Perceval, m, 3  ans, Romanised IRE et 

Blanchefleur IRE, 210/3

Perd Pas L’Nord, f, 3  ans, Robin Du 

Nord et Mythie GB, 173

Perfectday, f, 3  ans, Elarqam GB et 

Panoramica GB, 163/2

Pergolor, m, 4  ans, Goken et Perle Et 

Or, 143

Perle De Beauvais, f, 5  ans, Pour Moi 

IRE et Perceverense, 171

Perseveranza, f, 5  ans, Recoletos et 

Atarfe (IRE), 134/3

Persiana, f, 3  ans, Persian King (IRE) et 

Greater Greece USA, 136/6

Persianromy, f, 3  ans, Persian King 

(IRE) et Chilled White IRE, 176/2

Pestacle, h, 5  ans, Rio De La Plata USA 

et Pixy Dream, 144/7

Peyton Place, f, 8  ans, Sidestep AUS et 

Normanna IRE, 164/7

Pic Du Midi, h, 5  ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Riviere De Perles, 240/1

Picnic Royal, h, 10  ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Akazie GER, 123/6, 201

Pierre Le Grand (GB), h, 7  ans, Anodin 

(IRE) et Medical Kiss, 130/6, 229/7

Pieter De Hooch, h, 7  ans, Ectot (GB) et 

Uryale, 149

*Pincoya SWI, f, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Polonia Queen, 105/6, 217

Pingo, f, 8  ans, Anodin (IRE) et Sula’S 

Charm, 144/2

Pink Panthera, f, 3  ans, Chachnak et 

Peinture Rose USA, 198/4

Pink Valentine, f, 7  ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 225/1

Piquoiseau, h, 4  ans, Intello (GER) et 

Serenissime USA, 203/5

Piraillan, h, 4  ans, Gutaifan IRE et 

Bonnoeil, 145

Piyango, m, 3  ans, Waldpfad GER et 

Dayala GB, 162/5

*Placeholder IRE, f, 5  ans, Masar IRE et 

Fligaz, 170

*Placid’Oo IRE, h, 4  ans, Inns Of Court 

IRE et Nathalie GB, 197

Planckeinstein, h, 4  ans, Hunter’S 

Light IRE et Butte Montmartre, 161/1

Plata D Octobre, f, 4  ans, Rio De La 

Plata USA et Journey D’Octobre, 

112/2

Plateado, h, 10  ans, Rio De La Plata 

USA et Airlight (IRE), 135

Pluie D’Araize, f, 7  ans, No Risk At All et 

Bring It On, 211/2

Poker Star, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Princesse Fiona, 161/7

Polivate, f, 8  ans, Pomellato GER et 

Ulivate (IRE), 132/5

Polo Baby, h, 4  ans, Yafta GB et Eternal 

Sunset GB, 126/3, 227/1

Pomme Surette, f, 4  ans, Le Brivido et 

Silver Face, 236

Ponte De Lima, m, 4  ans, King Of 

Change GB et Swift Mover IRE, 197/7

Pop Life, f, 7  ans, The Gurkha IRE et 

Sign Of Life USA, 140

Pop Stars, h, 3  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Piste D’Etoiles, 210/7

Poppie San, f, 5  ans, Kendargent et 

Marie Dar, 122/3

Port Galland, h, 5  ans, American Devil 

et La Garnerie, 134

Portucale, f, 5  ans, Ruler Of The World 

IRE et Estonie (IRE), 144/3

Possenhofen, h, 3  ans, Armor GB et 

Gallya, 214/3

Pray For Hope, f, 4  ans, Hey Gaman GB 

et Per Perdes, 158/6

Preferencia, f, 8  ans, Youmzain IRE et 

Mapreference Amoi, 185/2

Premiera, f, 3  ans, Romanised IRE et 

Premiere Nation, 195/7

Premonition, f, 4  ans, Lord Of England 

GER et Romantic Dreams, 143

Prince Of Clouds, h, 5  ans, Almanzor et 

Sound Of The Sea GB, 189

Prince Of Dawn, h, 6  ans, Dabirsim et 

Kithonia, 122/5

Princedeschamps, h, 8  ans, Rajsaman 

et Imagine In Paris, 185

Princess Alice, f, 3  ans, Lawman et 

Epouville, 174, 222

Princess Record, f, 4  ans, Recorder GB 

et Jusquiame Noire (IRE), 141

Princess Zaltana, f, 3  ans, Bated Breath 

GB et Liberty Tree (IRE), 138/5, 

214/6

Princesse Mandel, f, 4  ans, 

Showcasing GB et Plebeya (IRE), 

145/2, 236/5

Princesse Saphir, f, 5  ans, Prince 

Gibraltar et Emeraude Flower, 144, 

202/7

Proletariat, h, 6  ans, Fastnet Rock AUS 

et Consumer Credit USA, 167/2

Propre Soeur, f, 5  ans, Almanzor et 

Anazone (IRE), 107/7

Proxima Centauri, h, 5  ans, Le Havre 

(IRE) et Proceed IRE, 191

Pti Louis (GB), h, 5  ans, Al Wukair IRE 

et Ultradargent, 148/5

Pumba, f, 4  ans, Jimmy Two Times et 

Salamanque, 205

Punica, f, 4  ans, Recorder GB et Petite 

Sonate, 207/5

Purbright Dralliv, h, 4  ans, Whipper 

USA et Fortunera, 107

Purple Bay (GB), h, 3  ans, Zarak et 

Piedra IRE, 106

Purple Mood, h, 5  ans, Sommerabend 

GB et Vienna View GB, 144/1

Qatar River, h, 11  ans, French Fifteen et 

Mud Hilah, 182

Quasar, h, 5  ans, Showcasing GB et 

Qatar Power, 166/3

Que Vendra, f, 6  ans, Olympic Glory IRE 

et Just Married IRE, 187

Queen D’Aunou, f, 4  ans, King Edward 

et Ossun, 107/4, 159/7

Queen Singer, f, 5  ans, Ivawood IRE et 

Maita GER, 175/2

*Quien Sabe GB, h, 6  ans, Nathaniel 

IRE et Light Impact IRE, 229

Rabbah, h, 7  ans, Literato et Elea GER, 

129/6

Rafale, f, 7  ans, Pedro The Great USA et 

Baie D’Honneur, 240

*Rafiki SPA, m, 4  ans, Hunter’S Light 

IRE et Sentence SPA, 197/5

Rage Chope, f, 3  ans, Captain Chop et 

Rajeline, 117/3, 174/6

Raiden, h, 4  ans, Kodiac GB et Baileys 

Showgirl, 115

Rancon Royale (IRE), h, 7  ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 170/2

Rapido, h, 3  ans, Mr. Owen USA et Lady 

Speedy (IRE), 125

Rasseni Chop, h, 3  ans, Gutaifan IRE et 

Raceness, 214/7

Raven’S Spirit, m, 8  ans, Raven’S Pass 

USA et Spirit Of Pearl IRE, 167

Reach The Sky, m, 4  ans, Calyx GB et 

Reach The Wind USA, 199/5

Reach The Stars, h, 4  ans, Olympic 

Glory IRE et Pass The Stars (IRE), 113

Recoleros, h, 6  ans, Recoletos et 

Marron GB, 129

Recording Queen, f, 5  ans, Recorder 

GB et Coupe Du Roi, 211

Red Grace, f, 8  ans, Pomellato GER et 

Red Shot, 123/5, 229

Red In Sight, f, 5  ans, Recoletos et Red 

Fine IRE, 167

Red Moon, f, 3  ans, Almanzor et Zendia 

GB, 124, 218/7

Red Scotch, h, 3  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Red Fifty, 136/2

Redrunner, f, 6  ans, Birchwood IRE et 

Red Nose FR, 227/2

Reinardo, h, 9  ans, Diogenes IRE et 

Tempolina, 182

*Reine Du Ciel GB, f, 4  ans, Ten 

Sovereigns IRE et Suhayl Moon IRE, 

226

*Rejaitt IRE, f, 4  ans, Pinatubo IRE et 

Burma Sun IRE, 148/1

Rekhale, h, 5  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Veronica Watch GB, 191

Rely On Old Sport, h, 6  ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Carrigart Belle (GER), 

110

Rembrand To Go, m, 4  ans, Shamalgan 

et Glorious Adventure IRE, 116/4

Renia (GB), f, 3  ans, City Light et 

Reggane (GB), 183/6

Retiro (GB), m, 4  ans, Bated Breath GB 

et Nova Sol (GER), 160/1

Reux, m, 4  ans, Hello Youmzain FR et 

Restless, 142/5

Revalite, f, 5  ans, Toronado (IRE) et 

Ideechic, 114

Reve De Vallarsa, m, 6  ans, Dariyan et 

Salar Livius IRE, 216

Reve De Vie, f, 3  ans, Birchwood IRE et 

Feel The Life, 163/7

Reve Du Fraisse, m, 3  ans, Wooded 

(IRE) et Parawell IRE, 195/1

Rheinland, f, 4  ans, Persian King (IRE) 

et Resistance, 221/4

Rhipper, m, 4  ans, Whipper USA et 

Dobby Girl, 149

Riassou, f, 5  ans, The Great Spirit et 

Manssouria, 216/5

*Ribsecret IRE, h, 4  ans, Ribchester 

IRE et Silent Secret IRE, 152/3

Richmond, h, 7  ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 238/7

Ridwaan, h, 9  ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 175, 206/2

Rigel, f, 4  ans, Goken et Ready To Smile 

USA, 186/4

Rigel Blue, f, 3  ans, Almanzor et 

Moshimoshi (IRE), 124/2

Rio, f, 5  ans, Rio De La Plata USA et 

Diva Spirit IRE, 146/3

Rising Water, f, 3  ans, Goken et Ponte 

Bawi (IRE), 157/3

*Rival Order GB, h, 6  ans, Showcasing 

GB et Fataliste FR, 170

River Daven, f, 7  ans, Stormy River et 

Free To Dance IRE, 209/3

Riyak, h, 8  ans, Rajsaman et Skalya, 

144/5, 202/3

Rock Blanc, h, 9  ans, Youmzain IRE et 

Rock Harmonie, 165/5

Rock Of Spirit, h, 7  ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 237/5
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Rodrigue (IRE), h, 3  ans, Dark Angel 

IRE et Mizz Money USA, 210/2

*Roi De L’Air GER, m, 6  ans, Amaron 

GB et Reine Galante IRE, 170/6

Roi Du Ciel (IRE), h, 3  ans, Time Test 

GB et Persia, 234/7

Romance Marine, f, 5  ans, U S Navy 

Flag USA et Lost Romance (IRE), 

128, 219/1

Romanello, h, 8  ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 109/4, 152/5

Romin, h, 4  ans, Romanised IRE et 

Inthepipe (IRE), 236

Rooftop, h, 5  ans, Le Havre (IRE) et 

Lbretha, 220

Rosapenna, h, 4  ans, Hello Youmzain 

FR et Obedient GB, 118

Rosay Bay Cen (IRE), f, 3  ans, New Bay 

GB et Rosay IRE, 138/4

*Rose Of Montreux IRE, f, 4  ans, 

Jukebox Jury (IRE) et Arctic Rose 

GER, 107, 141

Rose Prairie, f, 3  ans, City Light et 

Exonerate GB, 157, 217

Rosissim, h, 10  ans, Dabirsim et Blue 

Roses IRE, 126

Rouge, f, 6  ans, Birchwood IRE et 

Action Premiere, 121

*Rouge IRE, m, 5  ans, Teofilo IRE et 

Alnaas GB, 202

*Rovezzana GB, f, 3  ans, Time Test GB 

et Via Lazio (GB), 150/6

*Royal Enclosure GB, h, 4  ans, Zoustar 

AUS et Ellery Lane IRE, 129/7, 204

Royal Vati, h, 13  ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 238/3

Royaumont, h, 9  ans, Dabirsim et Rosie 

Thomas IRE, 135/7

Rubis Gold, m, 8  ans, Supplicant GB et 

Golbahar (IRE), 164/2

Rue De L’Odeon, f, 4  ans, Persian King 

(IRE) et Warzuzu (IRE), 111/1

Rue Des Orteaux, f, 5  ans, Ribchester 

IRE et Exonerate GB, 182/5

Rue Eble, h, 3  ans, Romanised IRE et 

Valombreuse, 224

Rue Visconty, f, 4  ans, Earthlight IRE et 

Rose Et Or (IRE), 231/4

Rumpleteazer, f, 5  ans, Seabhac USA 

et Duende GB, 128, 219/5

Run To Me, f, 3  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Valeya, 217

Safran Dore, h, 3  ans, Dabirsim et 

Sweet Alabama, 153/4

*Sailor’S Return GB, f, 3  ans, Soldier 

Hollow GB et Closing Bell GB, 163

Saint Fiacre, h, 8  ans, Cockney Rebel 

IRE et Delora GER, 127/7

Saint Hellier, h, 7  ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 130/2, 229/4

Saint Laurent, m, 3  ans, Galiway (GB) 

et Golena, 153/7, 222/3

Saint Martin, m, 3  ans, Time Test GB et 

Abraxa (IRE), 125/1, 198/2

Salamanque, f, 3  ans, Ardad IRE et 

Sediciosa (IRE), 233

Sam Pressao, m, 4  ans, Threat IRE et 

Alla Lira IRE, 147

Samagace Du Vivien, h, 12  ans, Air 

Chief Marshal IRE et Queen Du 

Vivien, 164/1

Samba, f, 6  ans, Olympic Glory IRE et 

Semilla, 172/1

Samwest, h, 4  ans, Romanised IRE et 

Andastra GER, 187/7

San Teodorico, h, 7  ans, Farhh GB et 

Belle Croix (GB), 172/3

*Sand Sweeper GB, m, 3  ans, Tasleet 

GB et Meet Marhaba IRE, 131/2

Sandy Eagle, f, 4  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Roussane, 146

Sanji Fal, m, 3  ans, Kodiac GB et 

Saharan Rose, 210

Sanka Chop, h, 6  ans, Vale Of York IRE 

et Stella Rocket, 126

Saogawa, f, 4  ans, Intello (GER) et Sao 

Tome, 127

Saramo, h, 4  ans, Sottsass et Segra 

USA, 147

Saravina, f, 5  ans, Victory Song IRE et 

Sacree City, 184

Saskatoon, h, 5  ans, Ten Sovereigns 

IRE et Sensation, 226/1

Saturday Night, f, 4  ans, Galiway (GB) 

et Hurricane Day, 189/1

Scarface, h, 8  ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 226/2

Scarlet Valentine, f, 4  ans, Le Havre 

(IRE) et Funny Valentine, 111/4

Scat Lady, f, 6  ans, Seahenge USA et 

Lady Apples, 206

*Schachen GER, f, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Savanne IRE, 224/4

Sculpturale, f, 4  ans, Almanzor et Silver 

Palm GB, 112, 159

Sea The Wood, h, 6  ans, Storm The 

Stars USA et Furzewood IRE, 187

Sea Wave, h, 4  ans, Seahenge USA et 

Houteville GB, 207

*Second To None IRE, h, 8  ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 182/1

Secret Feeling, f, 7  ans, Recorder GB et 

Blue Feeling ITY, 177/7

Secret Glory, f, 7  ans, George 

Vancouver USA et Sertolina USA, 

177/3

Seculier, h, 4  ans, Fas IRE et Flam 

Spirit, 207

Seeshaupt, f, 3  ans, City Light et Ideal 

World IRE, 138/1

Seeway, m, 3  ans, Galiway (GB) et 

Seemingly, 168/4

*Seigneur USA, h, 7  ans, Flintshire GB 

et Silva, 191

*Self Solution GER, h, 5  ans, Best 

Solution IRE et Serena GER, 109/6, 

215/4

Semeur, h, 11  ans, Planteur (IRE) et 

Desca GER, 182

Senatrice, f, 3  ans, Persian King (IRE) 

et Soony, 214/2

Senechale (GB), f, 4  ans, Kodiac GB et 

Sylvestra IRE, 207

Senonnian, h, 4  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Exeter, 112, 205/6

Senorito, h, 4  ans, Elarqam GB et 

Barbayam (GB), 160/6

Serena, f, 4  ans, Triple Threat et 

Staracaya, 115/4, 207

Seven Angels, f, 5  ans, Dabirsim et 

Silent Sunday (IRE), 122

Sevenday, h, 5  ans, Goken et Hurricane 

Day, 220/4

Severac, m, 3  ans, Zarak et Sofia, 224

*Shahbandar IRE, h, 6  ans, Storm The 

Stars USA et Taaqah USA, 215/6

Shalaa Dancer, h, 5  ans, Shalaa IRE et 

Lailoma, 110, 202

Shaloha (GER), f, 5  ans, Le Havre (IRE) 

et Shalona, 135

Shamsoun, h, 12  ans, Medicean GB et 

Shamsa, 149

Shancel (IRE), m, 4  ans, Shaman (IRE) 

et Sisila (IRE), 204/7

Shark Samurai (IRE), h, 7  ans, Kodiac 

GB et Abraxa (IRE), 206/1

*Sharp Rise GB, h, 6  ans, Shamardal 

USA et Birdwood GB, 135/4

Shativa, f, 3  ans, Motivator GB et 

Kensha, 176/7

Sheema’S Rose, f, 5  ans, Anodin (IRE) 

et Sheema GB, 144

Shirdihenge, f, 3  ans, Seahenge USA et 

Shirdiya, 208/7

Show Set, f, 3  ans, Birchwood IRE et 

Astrologia, 224

Si Capo Si, h, 5  ans, Luck Of The Kitten 

USA et Melivea, 225/5

Siam Paragon, h, 7  ans, Shalaa IRE et 

Cracker GB, 166/7

*Sibarita IRE, m, 3  ans, Ghaiyyath IRE 

et Jadou IRE, 210/4

Sicilia, f, 7  ans, Shalaa IRE et Nigwah, 

190

Sicilian Threat, h, 4  ans, Threat IRE et 

Rosa Tea (IRE), 225

Sigrune, f, 6  ans, Outstrip GB et Forever 

GER, 172/7

Sigtuna, h, 4  ans, Australia GB et Black 

Envy GB, 112, 205/3

*Sijoux IRE, f, 5  ans, Decorated Knight 

GB et Woodland Scene IRE, 191/2

Silgreypit, f, 4  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Silvery Bay, 143/2

Silius (IRE), m, 4  ans, Dubawi IRE et 

Silasol (IRE), 166/1

*Silver Arrow IRE, h, 4  ans, Dark Angel 

IRE et Meetyouatthemoon IRE, 

109/2, 137/1

Silver Condor, h, 10  ans, Kendargent et 

Barzas River IRE, 184/6

Silver Schnok, f, 9  ans, Olympic Glory 

IRE et Japan GER, 126/4, 227

Singel Malt (IRE), h, 9  ans, Makfi GB et 

Fragancia (IRE), 182/4

Sir Garsing, h, 5  ans, Garswood GB et 

Singapore Treat, 201

Sir Moriarty, h, 4  ans, De Treville GB et 

Jane The Star (GB), 148

Sissi Imperatrice, f, 4  ans, Romanised 

IRE et Dont Teutch, 127

Sissy Du Groho, f, 4  ans, Persian King 

(IRE) et Soony, 239/1

Situla, f, 3  ans, Galiway (GB) et Sileel 

USA, 163/3

Sixteen Park, f, 4  ans, Elm Park GB et 

Dix Neuf Six GB, 148

Skadoosh, h, 5  ans, Birchwood IRE et 

Via Con Me, 221

Skimbleshanks, h, 5  ans, Stormy River 

et Red Confiture, 178/6

Skipper, h, 7  ans, Manduro GER et 

Soudabeh IRE, 177

Sky Is The Limit, h, 3  ans, Victor 

Ludorum GB et Four Generations, 

125, 218

*Skylight Brochard HOL, h, 5  ans, 

Mehmas IRE et Fonseca IRE, 200/2

Sleepy Suzy, f, 7  ans, Shamalgan et 

Salzburg GER, 127/2, 228

Sleipnir Normandy, h, 5  ans, Anodin 

(IRE) et Dear Patty, 231/2

*Smerwick IRE, f, 4  ans, Kodiac GB et 

Fort Del Oro IRE, 116

Smile For Me, f, 4  ans, Johnny Barnes 

IRE et Golden Smile GER, 143

Soeur, f, 5  ans, Saxon Warrior JPN et 

Mei, 194/5

Soft Dream, m, 3  ans, Soft Light et 

Vivandiere IRE, 173/1

Sogynt, h, 7  ans, Peer Gynt JPN et Kitty 

Yield, 235/1

Soleil Suisse, f, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Quindiana, 138/3, 224/3

Sommerblau, f, 4  ans, Sommerabend 

GB et Galina, 116/7

*Son Vida GER, f, 5  ans, Helmet AUS et 

Sa Calobra GER, 169

*Sonadoor IRE, f, 4  ans, Shaman (IRE) 

et A Term Of Art IRE, 232

Sonarah, f, 3  ans, Seabhac USA et 

Come On Lotti, 208

Sonnaz, h, 4  ans, Goken et Pollatine, 

141/4

Sound Of Silence, h, 4  ans, Showcasing 

GB et Apache Blaze GB, 240

Source Yvette, f, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Legal Grise, 185

*Sous Influence IRE, h, 5  ans, Ten 

Sovereigns IRE et Kazaroza, 230/7

Sous La Neige, h, 6  ans, Shalaa IRE et 

Setsuko, 194/2

Sovereignty, m, 3  ans, Persian King 

(IRE) et Finefleur, 131/3

Space Quake (GB), h, 7  ans, Garswood 

GB et Flambysister, 177/6

Spacer, h, 3  ans, Madhmoon IRE et 

Double Mix, 162

Spanish Light, h, 6  ans, Hunter’S Light 

IRE et Funny Moon, 135/5

Sparks Of Love, f, 3  ans, Stunning Spirit 

(GB) et Spirit Of Queen, 108/4

Speed Hunter, h, 5  ans, Recorder GB et 

Speed As, 169

Speedster, h, 5  ans, Wootton Bassett 

GB et Venecia Style, 170/3

*Speloncato IRE, m, 3  ans, Lope De 

Vega IRE et Piccola Collina IRE, 210

Spichope, f, 4  ans, Gutaifan IRE et 

Spiret (IRE), 179

*Spinning Mist GB, f, 9  ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 209

Spirit Boy, m, 3  ans, Charm Spirit (IRE) 

et Yamina, 131

Spirit Grey, h, 6  ans, Charm Spirit (IRE) 

et Selina, 177/1

Spirit Of Dance (IRE), h, 10  ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 151/3, 212/1

Spring Heart, f, 5  ans, Scissor Kick AUS 

et Spring Princess (IRE), 170/1

St Germain, h, 3  ans, Stunning Spirit 

(GB) et Angel Islington IRE, 157/1
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Stade Velodrome, h, 10  ans, Evasive 

GB et Stunning USA, 130/7, 221

Star Mauve, f, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Mauves Sur Loire, 114

*Star Of Artaban GB, h, 4  ans, Dark 

Angel IRE et Easy Victory GB, 115/1

Star Of The Night, f, 5  ans, City Light et 

Celestial Night, 194/6

Starac, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Segonzac (IRE), 120/4

*Starlit Destiny IRE, f, 3  ans, Palace 

Pier GB et Galileo Gal IRE, 183/3

Starnado, m, 3  ans, Toronado (IRE) et 

Jeepsy James, 183

Starzo Fal, m, 5  ans, 

Starspangledbanner AUS et Zomara, 

160/4

Storia Di Roma, h, 4  ans, Romanised 

IRE et Storia Dell’Isola, 239

Strung Ahead, f, 4  ans, Dream Ahead 

USA et High Strung IRE, 147/2

Stunning Angel, f, 4  ans, Stunning 

Spirit (GB) et Angel Islington IRE, 

142/4

Stupefiante (IRE), f, 4  ans, Lope De 

Vega IRE et Bowled Over (IRE), 139

Style De Mimi, h, 4  ans, Attendu et 

Baby Jane, 142

Style De Way, h, 6  ans, Galiway (GB) et 

Glinty, 113/4

Success Story, f, 8  ans, Dariyan et Run 

On Ruby, 121

Sudden Death, h, 8  ans, Muhaarar GB 

et Sasuela GER, 185/3

Sully, h, 3  ans, Chachnak et Sally For 

Me, 106/4, 218/5

Summer Flirt, f, 5  ans, Elvstroem AUS 

et Summer Fling IRE, 184

Sun Project, h, 5  ans, Kendargent et 

Limitless, 167/3

*Sundara USA, f, 3  ans, Justify USA et 

Shannon Faith USA, 105/4

Sunrise Dream (IRE), h, 4  ans, Ultra 

IRE et Sunrise Memory, 180

Sunrise Moon, f, 3  ans, Belardo IRE et 

Sunrise Memory, 217/3

Sunwhite, h, 6  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Sunshada, 237

Super Cute (IRE), f, 8  ans, Buratino IRE 

et Azagba, 209/5

Sweep Away, h, 6  ans, Oasis Dream GB 

et Lady Of The Waves, 154/2, 230

Sweet As, h, 6  ans, Sommerabend GB 

et Aedicula, 219/4

Sweet Damiana, f, 8  ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 126, 227

Sweet Ohana (GB), f, 3  ans, Almanzor 

et Fee D’Amour, 133

Sylver Samba, f, 7  ans, Silver Frost 

(IRE) et Nadya GER, 140

Symbole, h, 6  ans, Sea The Moon GER 

et Sextine (GB), 132

Synergetic, h, 4  ans, Too Darn Hot GB 

et Mythic, 147

Syrus, h, 4  ans, Persian King (IRE) et 

Syrita, 179

T’Es Chic, f, 4  ans, Kendargent et Al 

Rasmah IRE, 156/4

Tact, h, 3  ans, Recoletos et Tina, 125, 

217/7

Talisman Touch, h, 9  ans, Charm Spirit 

(IRE) et Touch Of Silk, 109, 220

Tamaghu, h, 4  ans, Tamayuz GB et 

Aghaany GB, 161/4

Tanfepas, f, 4  ans, Raven’S Pass USA et 

Fetan Joa, 204

Tanis, f, 5  ans, Zelzal et Touching The 

Sky (IRE), 128

Targui, h, 7  ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 185

Tchikita, f, 3  ans, Charm Spirit (IRE) et 

Parsifal, 224/7

Telcherboline, f, 4  ans, Seahenge USA 

et Diva Morita, 194

Temadiva, f, 3  ans, Toronado (IRE) et 

Sandiva IRE, 176/6

Temiri (GB), m, 4  ans, Sea The Moon 

GER et Mouille Point GB, 161/3

Temple Gate, h, 7  ans, Kheleyf USA et 

The Mirror, 135/2

Ten Horns, m, 5  ans, Ten Sovereigns 

IRE et Rivalba USA, 200/4

Tender Thoughts, f, 5  ans, Ten 

Sovereigns IRE et Urban Daydream 

IRE, 190/5

Tenyearsafter, h, 5  ans, Wootton 

Bassett GB et Like An Angel (GB), 

182

Teranga, f, 6  ans, Kheleyf USA et Kyma, 

170

*Terfaas Desert USA, m, 3  ans, Justify 

USA et Court Return CAN, 210

Terra Madre, f, 5  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Terra Dina, 190

Terredeguerre, f, 6  ans, Al Wukair IRE 

et War Story, 140

Territoire, h, 3  ans, Flintshire GB et 

Tsarine, 106

Tharpe, h, 5  ans, Toronado (IRE) et 

Take To Win, 172/4

The Black Velvet, f, 3  ans, Yafta GB et 

Model Black IRE, 157/4

The Charm, h, 7  ans, Charm Spirit (IRE) 

et Meulles, 167

The Charmer, h, 8  ans, Sommerabend 

GB et Voodoo Charmer (IRE), 175/4

The Doctor, h, 4  ans, Dabirsim et 

Comforting USA, 109/3

The Fist, m, 3  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Mme De Montespan GB, 

217/2

The Great Heaven, h, 5  ans, The Great 

Spirit et Heaven’S Vault IRE, 141

The Magpie, f, 3  ans, Victor Ludorum 

GB et Wild Blossom GER, 163

The Snark, h, 4  ans, Rio De La Plata 

USA et Storma, 118

The Tinker, m, 3  ans, Dabirsim et 

Bintana, 119/5

The Top Gatsby, f, 6  ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Top, 160/2

Theclimb, h, 8  ans, Dariyan et Lady 

Melior, 121/2

Thesiger (IRE), h, 4  ans, Galiway (GB) 

et Tymora USA, 145

Three Dreams, f, 6  ans, Born To Sea IRE 

et Three Wrens IRE, 175/5

Thunderheart, h, 5  ans, Areion GER et 

La Sabara GB, 175

Ti Amo Bello, m, 3  ans, Zelzal et 

Tiamara, 125/6

Tiamoway, h, 4  ans, Galiway (GB) et 

Tiamara, 110/3

Tiberiana, f, 4  ans, Dschingis Secret 

GER et Tin Rebel, 158/5

Tic Tac, h, 5  ans, Starspangledbanner 

AUS et Etonnez Moi (IRE), 120

*Timballina GER, f, 6  ans, Doyen IRE et 

Timbalada GER, 140/7, 201/5

Time To Gali, f, 4  ans, Galiway (GB) et 

Desir Of Time, 227

*Time To Parley GB, f, 7  ans, Invincible 

Spirit IRE et Ashadihan GB, 209

Timea (GB), f, 4  ans, New Bay GB et 

Tilda (IRE), 189/2

Tizian, h, 4  ans, Persian King (IRE) et 

Garopaba IRE, 180/5

Toca Boca, h, 4  ans, Hello Youmzain FR 

et Melodienne USA, 142

Toleo, h, 3  ans, Toronado (IRE) et 

Galilea, 150/4

Tomakay, h, 5  ans, Toronado (IRE) et 

Loumaxaye, 166/2

Tomoe Gozen, f, 3  ans, Golden Horn GB 

et Repechage, 108/2, 222/4

Too Emin, h, 4  ans, Too Darn Hot GB et 

Empreinte USA, 126

Toocoolforschool, f, 7  ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 132/6

Toogoodforschool, f, 6  ans, Al Wukair 

IRE et Pandora’S Star IRE, 127/5, 

228/5

Toogoodtoberood, h, 4  ans, Zelzal et 

Pandora’S Star IRE, 146, 232/6

Top Glory, h, 8  ans, Olympic Glory IRE 

et Miss Denmark (GB), 132/7, 238

Topaze Vendome, m, 4  ans, Hello 

Youmzain FR et Classe Vendome, 

156/6

Torebek, m, 3  ans, Golden Horde IRE et 

Tolkyn FR, 125, 217/6

Torpillon, h, 4  ans, Elvstroem AUS et 

Nova Scotia GER, 134

Torreador, h, 4  ans, Birchwood IRE et 

Torrealta, 145

Tortola, f, 8  ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 190

Touch In The Night, f, 3  ans, 

Madhmoon IRE et Generation Disco, 

133/5

Tout Schuss, h, 4  ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Snow Spirit (GB), 

132, 240

Toutelusive, f, 8  ans, Elusive City USA 

et Tourtour, 155/5

Tovabien, f, 4  ans, Battle Of Marengo 

IRE et Willytova, 221

*Tower Of Tripoli USA, m, 3  ans, 

Complexity USA et Tell Me Again 

USA, 106

Treat Me Nice (IRE), m, 3  ans, 

Waldgeist GB et Mademoiselle 

Emma GB, 162/7

Treizieme Mois, h, 6  ans, Seabhac USA 

et Daraa IRE, 175/6

*Trevanion IRE, h, 6  ans, Dark Angel 

IRE et Silk Bow GB, 137/2

Triptajika, f, 7  ans, Charm Spirit (IRE) 

et Triptyka (IRE), 130

Tudo Bem, h, 10  ans, Sommerabend 

GB et Boulba D’Alben, 137/5, 226/7

*Tulpar GER, h, 4  ans, Counterattack 

AUS et Tarantella GER, 112/6, 205/4

Tulsa King, m, 3  ans, Toronado (IRE) et 

Anthracite, 131/1

Twarab, h, 4  ans, Elarqam GB et Nera 

Divine, 116/3

Twenty Seven Jet, h, 5  ans, Dariyan et 

Peppermint (IRE), 206

Twin Boy, h, 8  ans, Myboycharlie IRE et 

Twinkly, 190

Two Nijinsky Cen (IRE), f, 3  ans, 

Phoenix Of Spain IRE et Idle Hour 

USA, 133/3

Txirimiri, f, 4  ans, Hello Youmzain FR et 

Princesa, 199/6

Umami, f, 4  ans, Kodiac GB et Cry Baby 

(IRE), 179

Umineko, f, 4  ans, Romanised IRE et 

Gyrella (IRE), 179/5

Un Instant, m, 5  ans, Le Havre (IRE) et 

Dusky Queen IRE, 203/2

Un Jour Pour Moi, h, 4  ans, Pour Moi 

IRE et Rose Jour, 236/3

Une Aventure, m, 3  ans, Supremacy 

IRE et Olivia Valere IRE, 188/4

Unexpected Girl (GB), f, 5  ans, Shalaa 

IRE et Adeline (IRE), 149

Unfurled, h, 4  ans, Elarqam GB et 

Risque De Verglas, 112

Unicorn Delafleur, f, 3  ans, Gutaifan 

IRE et Corny, 133

Uppercut, h, 4  ans, Zelzal et Take To 

Win, 240/3

User Amistoso, h, 5  ans, Wootton 

Bassett GB et Pollatine, 141/1

*User Kindly GB, m, 7  ans, Golden Horn 

GB et Round Midnight GB, 123/1

*Usnavygirl IRE, f, 6  ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 237/4

Vadirum (GB), h, 7  ans, Zelzal et 

Manucha, 187/1

Valentine Day, f, 4  ans, Sottsass et 

Around Me IRE, 158/4

Valina, f, 7  ans, Wootton Bassett GB et 

Roman Ridge, 240/5

Valzak, h, 5  ans, Zarak et Val Bever, 196

Vanvitelli, m, 3  ans, City Light et Ascot 

Memory IRE, 183/2

Varenne, h, 4  ans, Threat IRE et 

Lumiere Du Soir, 239

*Varesi GB, m, 3  ans, Time Test GB et 

Uele River GB, 176/2

Vas Y Lez, f, 4  ans, Blek et Vivacite, 172

Vasigreen, f, 7  ans, Joshua Tree IRE et 

Verriere, 123/7, 202/5

Vathana (GB), f, 3  ans, City Light et 

Vadsariya, 150/2

Vaticana, f, 3  ans, Goken et Viyelna, 

168/3

Vent Du Reve, h, 11  ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 209/7

Vents Contraires, h, 8  ans, Kendargent 

et Alix Pretty, 130/5, 230/3

Version Cox, f, 6  ans, Outstrip GB et 

Version Toujours, 121/5

Vert Et Mer, h, 5  ans, Intello (GER) et 

Sakarya USA, 151/4

Veryte, f, 4  ans, Johnny Barnes IRE et 

Very Deal, 197
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Vesco, h, 4  ans, Birchwood IRE et Lala 

Dance, 115, 231/6

Vesinaba, h, 10  ans, Anabaa Blue (GB) 

et Vesilia, 184

Vianeta, f, 5  ans, Recoletos et Vanozza, 

237/1

Vicky, f, 4  ans, Dabirsim et Victhur 

(IRE), 142/2

Victoria Secret, f, 3  ans, Victor 

Ludorum GB et Realite, 108/6, 157/6, 

222/5

Victory Call, f, 4  ans, Hello Youmzain 

FR et Sport Game, 180/4

Victory Folie, f, 4  ans, City Light et Folie 

De Louise, 139/7

Viento De Levante, f, 4  ans, Le Havre 

(IRE) et Highphar, 186/3

Vif De Boistron, h, 4  ans, Al Wukair IRE 

et Venetian View, 179

Villa Adrienne (IRE), f, 3  ans, 

Mohaather GB et Aigrette Motette 

IRE, 234/2

Villequier (GB), h, 4  ans, Le Havre (IRE) 

et Vaunoise (IRE), 161

Vino, f, 5  ans, Herald The Dawn IRE et 

Nimohe, 129/5

Violin (GB), f, 4  ans, Pinatubo IRE et 

Bureaucracy IRE, 143/3

Vive La Reine, f, 5  ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 128/6

Vivre Libre, h, 4  ans, Van Beethoven 

CAN et Rumailah, 145/1

Vizindi, h, 6  ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 229/2

Voila Pourquoi, h, 9  ans, Sri Putra GB et 

Dix Neuf Six GB, 221/3

Volcano, h, 4  ans, Ribchester IRE et 

Vejer (IRE), 116/1

Volt, h, 4  ans, Chemical Charge (IRE) et 

Pantomime IRE, 107, 221

Voyage Olympique, f, 3  ans, Olympic 

Glory IRE et Maiden Voyage, 217/4

*Wait To Win GB, h, 3  ans, Postponed 

IRE et Madeleine Rose GB, 106/3, 

218/2

Wakaburn, h, 7  ans, Wootton Bassett 

GB et Akasti (IRE), 165/3

Wakif, h, 4  ans, Nathaniel IRE et Bella 

Qatara IRE, 207

*Wallem GB, h, 8  ans, Sea The Moon 

GER et A L’Anglaise GB, 191

Walma, f, 4  ans, Al Wukair IRE et Prema 

GER, 159

*Want And Power IRE, m, 4  ans, 

Without Parole GB et Walk On Bye 

IRE, 199/7

Watt Ohm, h, 6  ans, Kamsin GER et 

Poursuite, 181/2

*Way To Marbella GER, f, 5  ans, 

Acclamation GB et Whole Lotta 

Rosie GER, 191

Waziers, f, 6  ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 216

*Wazlaw GER, m, 5  ans, Zarak et 

Wackere GER, 171/7

Weekend Warrior, m, 6  ans, Camacho 

GB et Almeria, 164

Weemagatee, f, 4  ans, Chachnak et 

Kmill (IRE), 159/2

Welpome, f, 5  ans, Pomellato GER et La 

Bienvenue, 149

*Western Ruler IRE, h, 4  ans, 

Acclamation GB et Exquisite Ruby 

GB, 137

Westminster Love, f, 4  ans, Areion GER 

et Red Dynamite GB, 143/7

Westminster Night, h, 7  ans, Morandi 

et Fontaine Margot, 216

*Westminster Pilot GB, 4  ans, 

Cracksman GB et Cosmogyral IRE, 

141/6

*Wetterkopf GER, m, 4  ans, Toronado 

(IRE) et Wolwedans GER, 155/2

Whaka, f, 3  ans, Chachnak et Were, 

195/6

What Else, m, 5  ans, Al Wukair IRE et 

Write A Classic (IRE), 134

What Else Chop, h, 6  ans, Panis USA et 

Wa Zine, 220/5

*Whatahero IRE, h, 4  ans, Territories 

IRE et Indiscretion IRE, 178/2

Whiland, f, 5  ans, Land Force IRE et 

Whim GB, 109, 219/6

Why Am I Beautiful, f, 3  ans, Seahenge 

USA et Albacete, 208/4

Why Chope, f, 7  ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 219/7

*Wigmore Street USA, h, 6  ans, 

American Pharoah USA et 

Marylebone USA, 160/5

Wild City, m, 5  ans, City Light et 

Wanita, 166/6

Wild Moor, f, 4  ans, Charm Spirit (IRE) 

et Al Haffanah IRE, 179/1

Wild West, m, 6  ans, Territories IRE et 

Rancheria, 137/7

Willower, h, 5  ans, Reliable Man (GB) 

et Willow Tree, 186/2

Wind Of Change, h, 8  ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 

128/5, 219/2

Windjana, f, 8  ans, Robin Du Nord et 

Salve, 140

Winner Horse, h, 6  ans, Full Of Gold et 

Gold Flower, 186

*Without News GB, f, 3  ans, New Bay 

GB et With Reason GB, 222

Wolke Sieben, f, 4  ans, Intello (GER) et 

Windsbraut GER, 116

Wolverine, h, 3  ans, Time Test GB et 

Winter Count USA, 125/7

Wonder Boy, h, 11  ans, Sepoy AUS et 

Sound Of Summer USA, 152/4, 226/3

Wood Land, h, 3  ans, Wooded (IRE) et 

Arusha, 131/7, 217

Wood Rose, m, 3  ans, Wooded (IRE) et 

Chinese Rose IRE, 195/3

Wood Storm, h, 3  ans, War Command 

USA et Gilda USA, 131/6

*World Vision GER, f, 5  ans, Best 

Solution IRE et Wadi Musa, 187/4

Woz Not Woz, f, 3  ans, Charm Spirit 

(IRE) et Light Breeze, 157

Xarun, h, 9  ans, Literato et Miss Lena 

GB, 134/5, 240

Yacht Show, h, 4  ans, Gutaifan IRE et 

Show Gorb SPA, 239/7

Yardbird, m, 3  ans, Ectot (GB) et Hello 

Lady, 234

*Yellow Dream IRE, f, 4  ans, Saxon 

Warrior JPN et Show Rainbow GB, 

114

Yellow Hawk, h, 4  ans, Mr. Owen USA 

et Femme De Venise, 207/4

Yemaska, h, 8  ans, Martinborough JPN 

et Yemaya, 114/6, 212/7

Yenka, f, 4  ans, Almanzor et Voliya, 161

Yes Boy, h, 5  ans, Recoletos et Yes I 

Do, 122

Yes Zara, f, 6  ans, Zarak et Yes I Do, 187

Yoda, h, 3  ans, Literato et Elke, 125

Yogui, h, 4  ans, Al Wukair IRE et 

Agrippina, 107/2, 141/3

You’Ve Got Sail, h, 7  ans, Pomellato 

GER et Yachtclubgenoa IRE, 169

Young And Proud, m, 4  ans, Romanised 

IRE et So Long Malpic, 194

Yssingeaux, h, 10  ans, Dabirsim et 

Lovely Best, 238

Zaahir, h, 10  ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 231/5

Zabir, h, 6  ans, Dabirsim et Zalia, 151

*Zacapo IRE, h, 7  ans, Fastnet Rock 

AUS et Zarzali AUS, 215/2

*Zade GB, m, 3  ans, Pinatubo IRE et 

Dawn Of Hope IRE, 119/3

Zakosha, f, 4  ans, Goken et Zaula GB, 

180/6

Zakyala, f, 3  ans, Zarak et Miryale, 222

Zaletto, h, 6  ans, Pomellato GER et 

Zaluna, 151/6

Zambra, f, 4  ans, Noozhoh Canarias 

SPA et Quincy, 146/7

Zanina (IRE), f, 3  ans, Galiway (GB) et 

Zazen (GB), 233/6

*Zantario GER, h, 11  ans, Areion GER et 

Zanana GB, 164

Zaster For All, f, 8  ans, Dabirsim et 

Zamarrila (GB), 238/1

Zaura, f, 3  ans, Goken et Zaula GB, 

153/2

Zelica, f, 5  ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Light Shine GB, 134/7

Zeloro, h, 5  ans, Zelzal et Al Hamla USA, 

194/4

Zelzana, f, 3  ans, Zelzal et Bursa (GB), 

174/4

Zelzari, h, 5  ans, Zelzal et Thank You 

Bye Bye, 120/2

Zen, f, 4  ans, Zarak et Cool And 

Composed USA, 189

Zeolakis, h, 5  ans, Lawman et Zaya 

GER, 137

Zifulott, h, 3  ans, Due Diligence USA et 

Vanquish, 162/6

Zilcover, h, 7  ans, Recorder GB et 

Zillione Beauty, 110/6, 221/5

Zilrak, h, 6  ans, Zarak et Zillione 

Beauty, 120

Zodd (IRE), m, 4  ans, U S Navy Flag USA 

et Five Fifteen, 107/6, 204/3

Zoffwaltz, f, 7  ans, Zoffany IRE et 

Hadrian’S Waltz IRE, 223/2

Zokoa, h, 6  ans, Johnny Barnes IRE et 

Hybris Shade, 121

Zolia, f, 4  ans, Kendargent et Zoe 

Chope, 207/3

Zygfryd, h, 8  ans, Literato et Zython, 

164
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